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PIECES FUGITIvEs

E N v E R s E T E N P R os E.

#-

S U R U N L E G s C o N N tr.

º

PAR tes vertus héréditaires, º

Couple illuſtre, tu t'es trahi ;

Dans un legs ſi bien recueilli,

Chacun a vû les légataires ;

On s'eſt écrié : la voilà,

Cette famille qu'on adore !

Que l'on égale ce trait-là,

Et nous dirons : c'eſt-elle encore,

Mais de ces mortels généreux

Ne troublons pas la jouiſſance ;

Eſſayons de voiler comme eux

Tout l'éclat de leur bienfaiſance ;

Et quand l'avenir nous verra

Les payer ainſi pour leur plaire,

A ij
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|

On ſait comment il gravera

Leurs noms, leur legs & leur ſalaire.

( Par M. Panis , Avocat au Parlement. )

sur le PA R T E R R E debout de la -

| Comédie Italienne. . -

D AN s un moment cii l'on s'occupe à perfec

tionner la Salle de la Comédie Italienne, à rendre ^

les Loges plus commodes; où MM. les Comédiens

Italiens, toujours animés du deſir de plaire au Pu

blic, ne craignent pas d'ajouter à leurs charges pour

augmenter les commodités des Spectateurs ; nous

ſeroit-il permis de revenir ſur un ſujet déjà débattu

pluſieurs fois, & qui a été traité, avec quelques

détails; dans un des Mercures précédens ( io Juin,

178o ). Nous ne répéterons point ici tout ce qu'on

a dit alors ſur les avantages du Parterre aſſis, ſur

les inconvéniens & les dangers du Parterre debout,

ſur l'indécence qu'il y a qu'on ſoit aſſis aux Specta

cles des Boulevards, & qu'on ſoit debout aux grands

Spectacles de la Capitale. Ce Parterre debout eſt,

ſans doute, un ancien reſte de barbarie , de ces ſiè

cles de féodalité, où les grands & les riches, per

ſuadés qu'ils étoient tout, & que le peuple n'étoit

| rien, croyoient avoir aſſez fait pour l i, en lui per- '

mettant d'aſſiſter debout à leurs plaiſirs , preſſés les

uns contre les autres, tel que des animaux dans un

marché public. Le Parterre debout, dira-t-on, eſt

conſacré par l'uſage, perſonne ne ſe plaint, & la

Salle actuelle de la Comédie Italienne n'ayant point

été conſtruite dans le plan d'un Parterre aſſis, il eſt

impoſſible d'exécuter aujourd'hui ce que vous pro
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| poſez. D'abord, il eſt faux que le Parterre ne ſe plaigne

pas : il ſouffre, il demande à grands cris l'ouverture

des Loges, & il n'interrompt que trop ſouvent le

Spectacle par ſes plaintes douloureuſes. Combien de

fois n'a-t-on pas vu, dans des jours de preſſe, ncm

bre de Citoyens tranſportés du milieu du Parterre,

reſpirans, haletans à peine, & couverts de ſueur !

Qui n'a point été témoin de ces flux & refiux du Par- .

terre, oü les Spectateurs preſſés couroient riſque à

chaque inſtant de perdre la vie, & demandoicnt

râce les uns aux autres, en faiſant d'inutiles efforts

our ſe débarraſſer d'une foule importune & acca

lante ? Quant à la Salle actuelle de la Comédic Ita

lienne, j'ignore ſi les changemens qu'on ſe propoſe

d'y faire, ſi l'intérêt de MM. les Comédiens peuvent

permettre un Parterre aſſis : je ne voudrois pas ouvrir

un avis qui pût leur nuire, & le Public aujour

d'hui aime trop leur art, pcur vouloir que des hom

mes qui conſument péniblement leur vie pour nos

plaiſirs, nous faſſent le ſacrifice du ſeul bien que

notre injuſtice leur a laiſſé; mais le ſavant Architecte

(M. de Vailly) à qui le Public eſt redevable du mo

nument de la Comédie Françoiſe, Salle où la beauté,

la commodité & l'élégance de la forme ſe trouvent

réunies; cet Architecte chargé, dis-je, des change

mens à faire à la Salle de la Comédie Italienne,

ſaura bien trouver dans ſon génie des reſſources &

des moyens pour faire aſſeoir le Public au Partcrre,

ſi la conſtruction de la Salle n'y met pas un obſtacle

invincible. -

Cette diſpoſition avantageuſe au Public le ſeroit

auſſi à MM les Comédiens Italiens ; car nous

· ſerions en état de démontrer qu'il y a deux grands

moyens d'augmenter la recette des Spectacles ; le

premier, c'eſt de faire aſſeoir le Public au Par

terre, & le ſecond, de mettre les Spectacles à ſept

A iij
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:

heures au lieu de ſix *. Par cet arrangement on

augmenteroit le bonheur d'une grande partie de la

Nation ſans nuire à perſonne; car plus il y a de

gens heureux, plus il y a de bienfaiſance; parce que

dans le bonheur, on a plus de ſenſibilité, le carac

tère s'adoucit, on eſt plus porté aux vertus douces

& généreuſes ; mais ſi la forme actuelle de la Co

médie Italienne, ſi ſa coupe, ſes diſtributions, la

Hauteur des Loges, la diſpoſition du Parquet, de

l'Amphithéâtre, ne permettent pas l'exécution d'un

Parterre aſſis , qu'on nous permette au moins d'in

diquer un moyen qui remédiera en grande partie

aux inconvéniens & aux dangers du Pa.terre§

en cas qu'il ſoit abſolument impoſſible de le chan

ger. Ce moyen eſt fort ſimple, c'eſt de ſéparer le

Parterre en quatre parties par de fortes cloiſons ou

* En mettant les Spectacles à ſept heures , un grand

nombre de familles imiteroient la méthode Angloiſe , &

mettroient leur dîner entre quatre & cinq heures. Toutes

les affaires alors ſe feroient ſans aucune interruption. Les

femmes gagneroient beaucoup à cet arrangement , il con

ſerveroit plus de mœurs dans l'intérieur des ménages ,

maris & femmes ſeroient plus enſemble. N'eſt-il pas

étrange, par exemple, que dans preſque toute la Magiſtra

ture, les hommes dînent & ne ſoupentpas,& queles femmes

faſſent tout le contraire ? Le dîner à deux heures coupe

déſagréablement tout le travail de la journée. Les Specta

cles à ſept heures ſatisferoient généralement tous les Mar

chands, Négocians, Panquiers, gens d'Affaires, & toute

la Finance ſans exception.A cette heure, ils ne ſeroient

plus nuiſibles aux Artiſans, parce que leur journée peut

être alors finie, &c. &c. (Voyez dans le Mercure du 2o

Octobre 1781 , un petit Diſcours ſur les avantages du dîner

à cinq heures.)

A
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appuis ſemblables à ceux qui diviſent actuellemen

l'Orcheſtre du Parterre. Deux cloiſons qui ſe cou

peroient à angles droits ſur la longueur & la lar

geur du Parterre, ſuffiroient pour empêcher le fiux &

reflux, les preſſions latérales, les ſecouſſes rapides

& les chocs bruſques qui ſe croiſent en tous ſens. Le

Parterre tumultueux dans les jours dc grande af

fluence eſt, fi j'oſe comparer une petite choſe à

une grande; comme les fiots d'une mer en furie

que le vent ſoulève, les ondes agitées ſe replient

les unes ſur les autres, ſe rompent, ſe briſent, ſe

ſéparent; mais coulent-elles dans un étroit canal ?

leur mouvement eſt lett & doux, & elles bravent

les efforts du vent qui voudroit les ſoulever ; ainſi

le Parterre reſſerré verroit ſans crainte & ſans

danger le Public refouler ſur lui. Le Spectacle ne

ſeroit plus troublé, on n'entendroit plus des plaintes

& des cris douloureux, & la gêne des Spectateurs de

ce Parterre ne diminueroit que leurs plaiſirs ſans

expoſer leur ſanté & leur vie.

P. S. Ces inconvéniens du Parterre debout ont

été bien ſenſibles Samedi 27 , aux Opéras d'Iphi

génie & de la Caravane. Le Parterre y étoit ſi nom

breux, que les balancemens, les ondulations y furent

continuels, & nuiſirent beaucoup à la repréſentation.

Tous les Spectateurs debout y étoient douloureuſe

ment§ On demandoit à grands cris l'ou

verture des Loges. Ces Parteriens étoient tellement

preſſés, que de leurs poitrines froiſſées il ne ſortoit

que des bravo à demi étouffés ; leurs bras collés,

pour ainſi dire, contre leurs côtés , ne leur laiſſoient

plus la liberté d'applaudir. Nombre d'entre - eux

firent d'inutiles efforts pour percer les rangs épais

qui les environnoient. Pluſieurs ſe ſont trouvés mal.

Une pouſſière mêlée de ſueur s'élevoit par intervalles

du fond du Parterre, & incommodoit beaucoup les

A iv



8 M E R C U R E

premières Loges & les premiers rangs de l'Amphi

théâtre. Cette peinture, je le prot«ſte, n'a rien d'exa

géré, & je ſuis perſuadé que ſur les 8oo perſonnes

qui pouvoient peut être compoſer le Parterre de ce

jour, il n'y en avoit pas une ſeule qui ne fût cou

verte de ſueur; & comme la nuit étoit très-fraîche,

l'impreſſion ſubite de l'air extérieur frappant ſur

pluſieurs d'entre-eux, a pu leur occaſionner des flu

xions de poitrine ou d'autres graves maladies, &

c'eſt à l'Opéra, c'eſt à ce Spectacle enchanteur ,

grand, ſomptueux & magnifique, qui efface tons

les autres Spectacles de l'Europe, c'eſt à ce Spec

tacle, dis-je, oû tout reſpire l'amour, la molleſſe

& la volupté, que des François aſſiſtent preſſés

comme des harengs en caque, & l'on ſouffre & l'on

ſupportera plus long-temps cet uſage barbare qui

révolte les Étrangers & qui bleſſe tous les cœurs

· ſenſibles !

Explication de la Charade , de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Mercure ; celui

de l'Énigme eſt la particule on; celui du

Logogryphe eſt Chapeau , où l'on trouve

cep, cave , vache , Auch, Pau , ache , eau »

ehape, cape , peu » Peau.

-

+
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TI

C H A R A D E.

P RIvÉs de mon premier, & tranſis par le froid,

Les malheureux alloient périr tous de misère,

Lorſque de mon ſecond le Chef & digne Père

| Sut terminer mon tout & calmer leur effroi.

É N I G M E.

JE puis avec huit piés offenſer le prochain ;

Supprimez le ſecond, je ſers un Capucin.

L O G O G R Y P H E.

Je ſuis un être affreux, horrible, extravagant,

Que l'Amour & le Jeu produiſent trop ſouvent.

J'ai neuf piés ; cube ou rond, à tes yeux je préſente

Un ſeul nom; une choſe ou chagrine ou riante ;

Un légume ; un bon fruit; le contraire de mieux ;

Le plus grand bien du pauvre & de l'ambitieux ;

Ce que l'oiſeau deſire enfermé dans ſa cage ;

Ce qu'éprouve un beau front ſur le déclin de l'âge ;

L'ouvrage d'un inſecte, & l'un des demi-Dieux ;

Et ſ'inſtant deſiré par les amans heureux.

(Par Mlle ** *, de Nanci. )

A v
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NOUVELLES LITTERAIRES.

Loix PÉNALEs , dédiées à MoNsIEUR ,

Frère du Roi , par M. du Friche de Valazé.

A Alençon, & ſe trouve à Paris, chez

Deſauges , rue S. Louis ; Méquignon le

jeune, au Palais, & chez les Marchands

de Nouveautés. • . ' -

• /

Lorsqu'os examine les Loix exiſtantes,

on ſe demande s'il faut en attribuer l'imper

fection à l'incapacité des Rédacteurs, ou à

l'extrême difficulté de ſtatuer ſagement ſur

les intérêts des hommes raſſemblés. Mais,

dans le cours de vingt ſiècles, n'aura t'on

pas trouvé de Légiſlateur en état de former

un Code raiſonnable ? Dans tous les genres,

les anciens nous ont laiſſe des modèles; une

Science uſuelle comme la Légiſlation, ſeroit

elle ſortie auſſi incomplette de leurs mains,

ſi ſa nature même n'offroit des obſtacles

effrayans ?

La plupart des Écrivains qui , depuis

quelques années , ont raiſonné ſur ces ma

tières , ne ſe ſont preſque point douté de

ces difficultés. En ſubſtituant la métaphyſi
que à l'expérience, & l'éloquence à la diſ

cuſſicn, il eſt très aiſé de gouverner le monde



D E F R A N C E. I I

avec des généralités. Lorſqu'on obſerve les

bibliothèques de Loix, d'ecrits ſur les Loix,

de commentaires, de controverſes, de de

finitions de coutumes, de recherches, de

codes différens dont eſt chargé le globe, on

devient plus réſervé à déterminer ces règles

fixes , d où réſulte l'enſemble des devoirs &

des droits de l'eſpèce humaine.

L'Ouvrage de M. de Valazé ne doit point

être confondu avec ces productions éphé

mères & déclamatoires, ſi multipliées de nos

jours. On ne trouve dans ce Volume ni ti

rades , ni apoſtrophes, ni tableaux. L'An

teur a préféré le langage de la raiſon , il

cherche la vérité avec candeur, il l'appra

fondit ſans obſcurité; il traite ce grand pro-.

· blême de nos Loix Criminelles avec la réfle

xion & la meſure que doit dicter tout ſu

jet d'un intérêt général. . -

M. de Valazé ne l'embraſſe, il eſt vrai,

que partiellement. La procédure qui prépare

le jugement, la procédure dont les formes

ont une influence ſi terrible ſur la deſtinée

des accuſés, n'eſt point entrée dans ſon pro

jet. Cette branche de la Juriſprudence cri

minelle eſt trop liée en tous lieux à la conſ

titution politique, pour être aiſement déta

chée du tronc : la réforme des Loix Pénales

eſt ſujette à moins de contrariétés. Montrer

· qu'à cet égard l'intérêt de l'humanité s'ac

corde avec celui du Gouveruement , & les

droits de l'individu avec ceux de la ſociété

entière, eſt le but de cet Ouvrage , c'eſt un

- - A vj -
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traité de paix entre la juſtice & la compaſ

"ſion. - ". -

º La ſcience de la Légiſlation, dit l'Au

» teur dans ſon Diſcours Préliminaire, eſt

, » encore à ſon aurore...... Que dire à des

» hommes qui ſe refuſent autant à la raiſon ?

» Laiſſons faire au temps une révolution

» néceſſaire au bonheur des hommes : l'eſ

' » prit de ce ſiècle autoriſe à la prévoir; ce

» pendant tâchons de la faciliter. » .

Perſonne n'eſt plus digne de cet emploi

que l'Auteur lui-même, & l'on auroit peut

· être encore plus de confiance dans ſon eſprit

· que dans celui du ſiècle ; mais lui-même a

touché, ſans s'en appercevoir, la profon

deur du gouffre. « Aujourd'hui, dit-il, page

» 26 , le nombre de nos obligations ne

, peut plus ſe compter , il eſt tel, qu'il n'y

» a peut être nul homme vivant actuelle

» ment qui ne ſe ſoit mis dans le cas d'un

» châtiment public, ſi l'on faiſoit valoir

'» contre lui toutes les Ordonnances. »

· Cette inévitable prodigalité ſera éternel

· lement l'obſtacle d'une bonne Légiſlation

dans les grandes ſociétés. Multiplicité infinie

d'objets, détails infinis ſur chaque objet,

· difficultés innombrables pour bien voir les

objets, voilà les trois écueils ; remercions

tous ceux qui eſſayent d'apporter un fanal.

Un ſavant Magiſtrat * a calculé qu'en ſup

3

* M. d'Anières, Procureur - Fiſcal de la Coti

ronne à Berlin , dans un Diſcours de 4o pages, ſur
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v,

poſant chaque déciſion, chaque loi particu

lière conçue en deux lignes ſeulement, il

faudroit au moins 2 1 millions de volumes

in folio de deux milles pages chacun, pour

renfermer le Code légiſlatif ſur le ſeul article

du vol. Le meurtre , le crime de lèze -

majeſté , le faux, &c. & c. offrent autant de

combinaiſons, ſans compter celles de la pro

cédure pour ajourner, pour décréter, pour

enfermer, pour condamner un prévenu.

Comment ſortir de ce labyrinthe ? L'Au

teur des Loix Pénales s'eſt appliqué du

moins à en reconnoître les ramifications ,

à en ſonder la baſe, & à chercher le fil

que doit tenir le Légiſlateur.

Il eſt très - aiſé d'entendre M. de Valazé,

& preſque impoſſible de l'extraire; ſon Ou

vrage eſt abſolument analytique : on ne peut

· guères détacher des propoſitions qui décou

· lent l'une de l'autre, ni ſuivre l'Auteur dans

leur déduction , toujours claire, quoique

ſouvent abſtraite, qu'il faut lire & étudier

dans le Livre même. -

· Son principe fondamental eſt, qu'atta

quée par un de ſes membres, la Société doit

le juger ſur la morale univerſelle & ſur l'in

térêt public. Celui-ci preſcrit de la ſévérité ;

la morale univerſelle de la modération. Le

· ſyſtême des Loix Pénales dérive de ce fon

dément.

la Légiſlation, & qui peut tenir lieu d'une biblio

•thèque entière. -
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Malgré les modifications du climat, de la

· forme de gouvernement, des mœurs parti

culières & des circonſtances, les règles conſ

tantes de la morale univerſelle prévalent ſur

ces changemens accidentels. Elles ont pro

noncé que, « par-tout où la ſevérité eſt inu

» tile , la Loi pénale qui la prefcrit eſt

» mauvaiſe. La ſévérité eſt inutile, quand

» la fin qu'elle ſe propoſe peut être obte

» nue ſans elle. La fin qu'elle ſe propoſe eſt

» la sûreté & la tranquillité publique. »

Ces vérités générales étoient connues,

mais leur développement & leur application

ne ſe trouvent avec étendue que dans l'Ou

vrage qui nous occupe. La nature de l'hom -

me , celle de la ſociété, les avantages de

celle ci , & les droits du premier, determi

nent ſeuls la gravité des délits : ſur cet ac

cord doit repoſer l'édifice des Loix Pénales.

M. de V. en a décompoſé les matériaux

avant de les raſſembler à ſa manière.

Dans les deux premiers Livres, il déter

mine les degrés de la moralité des actions

humaines , conſidérées comme devoirs &

· vertus , comme vices & crimes. Cette échelle

progreſſive & ces claſſifications ſont réſu

· mées dans des tables jointes au texte. Elles

en abrègent la lecture néceſſairement aride,

- en offrant d'un coup-d'œil les diviſions mo

rales adoptées par l'Auteur. |

C'eſt aſſurément une grande idée que celle

de dreſſer une pareille nomenclature. Si celle

des plantes dont la terre eſt ornée, des

2
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animaux & des inſectes qui la parcourent ,

a fait naître des diſputes, le degré de mérite

ou de demérite des actions humaines, ne

ſera pas ſans doute univerſellement apprécié

d'après le compas de M. de V. On eſt éton

né, par exemple , qu'il ait rangé au nombre

des vices , la préférence donnée à toute autre

conſtitution ſur celle de ſon pays.Une préfé

rence d'opinion ne peut être défendue qu'à

des eſclaves ; & ſi l'Auteur entend par-là

un abandon de ſa patrie , il nous ſemble

encore qu'un Sibériaque, s'il eſt raiſonnable,

ne ſera point vicieux de préférer les Loix du

Grand Duc de Toſcane aux Ordonnances du

Gouverneur de Tobolsk.

· Cette graduation des vertus , des devoirs

& des vices , eſt un préliminaire de l'Ou

vrage même , il conduit l'Auteur à examiner

la gravité relative des délits. De cet examen

doit réſulter la proportion entre le crime &

le châtiment ; principe rappelé par le Mar

quis Beccaria , déjà poſé par Monteſquieu,

par Gravina , par Monis & par d'autres, &

qu'il eſt bien étrange qu'on ait jamais con

teſté. M. de Valazé s'eſt appliqué à le rendre

ſenſible & uſuel , en ſpécifiant toutes les

différences d'énormité « ntre les délits de cha

que claſſe particulière.

| Cette revûe de l'Auteur a le grand mérite

de l'eſprit de méthode qui caractériſe

l'Ouvrage entier ; cependant ce détail eft

encore bien incomplet. º Neus ſuppoſerons,
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» dit M. de Valazé, un degré de méchan

» ceté fixe pour chaque c 1me, & nous mé

» gligerons la plupart des circonſtances qui

» peuvent l'aggraver ou l affoiblir. » Il en

réſuite que l'Auteur n'a réellement déter

miné qu'un cas particulier dans chaque eſ

pèce de délit. Prenons le vol pour exemple.

Importance de l'objet dérobe, beſoin plus

ou moins urgent du voleur, degrés de vio

lence dans ſon attentat. Voilà trois points

de vûe fondamentaux , mais obſervez les

ſubdiviſions.Quelle eſt la ſomme volée, &,

à valeur égale, quelles propriétés ſont les

plus ſacrées ? Quel eſt le lieu & le temps du

vol, l'âge du voleur, ſon ſexe, ſes qualités

phyſiques & morales : A violence égale, de

' quellesarmes s'eſt il ſervi? Étoit-il en troupe

ou iſolé? Quels furent ſes motifs, les degrés

de réflexion, les moyens, les complices,

les récidives, les reſtitutions : Qu'nn ſeul de

ces rapports échappe au Juge & au Légiſla

teur, l'eſtimation de la gravité du crime ne

ſera plus exacte; la juſtice ne peſera plus les

aétions humaines avec équité; & celle ci,

ainſi qu'il arrive journellement, ſera ſacri

fiée à la préciſion de la Loi. Il faut avoir été

' témoin des procédures publiques & des ju

gemens en Angleterre, pour ſentir l'impor
tance de ces circonſtances . . . . . . . , .

: En négligeant de les analyſer, l'Auteur

des Loix Pénales ſe renferme quelquefois dans

des aſſertions tellement générales, qu'on
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peut les conſidérer comme indéfinies. Il a

conſacré un article aux Conſpirations. Légi

times ou non, on ſent de reſte que le ſort des

conſpirés dépend rarement des Loix. Abſous

par le ſuccès, ils furent de tous temps con

damnés par la mauvaiſe fortune; la Légiſ

lation, en réglant les formesde ce châtimenr,

ne fait que condamner des priſonniers de

guerre; mais M. de Valazé généraliſe cette

Sentence pour toutes les conſpirations : beau

coup de gens penſeront que c'eſt aller trop

loin. On pourroit faire la même remarque

ſur ce qu'avance l'Auteur touchant les ſedi

tions. Il les range, même les moins graves,

au nombre des plus grands crimes; combien

de degrés, de motifs, de diſtinctions à con

ſulter ! La Sentence de l'Auteur les exclut

entièrement.

Celle qu'il porte ſur le ſuicide nous ſem

ble peu digne de la juſteſſe d'eſprit qui règne

dans cet Ouvrage. On veut que la cauſe du

ſuicide ſe trouve dans la diſtinction qu'a fait

la Loi entre les ſuicides par folie & les ſui

cides de ſang-froid. Un grand nombre d'ex

travagans, ajoute M. de Valazé, ambitionne

cette dernière gloire, & le ſuicide tue par

| une vanité que la Loi tend à entretenir. Le

ſuicide eſt quelquefois la ſuite d'un déran

gement phyſique, comme en Angleterre ,

quelquefois encore l'effet de la réflexion ,

preſque toujours celui de l'infortune ou des

paſſions déſeſpérées , mais jamais la vanité

ſeule ne ſurmontera l'amour de la vie ; le
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A

duel eſt trop inégal entre une foibleſſe des

petites âmes, & le plus impérieux de tous

les inſtincts. - - -

Le quatrième Livre des Loix Pénales eſt

conſacré aux moyens de prévenir les crimes,

" Ce n'eſt point ici le cas , prétend l'Au

teur , de ſe contenter de préceptes géné

raux. Quand on aura dit que, pour pré

» venir les crimes, il faut que le Gouver

nement veille à l'éducation des enfans,

que le Souverain récompenſe les vertus,

» que la Loi ſoit claire & toujours abſolue ,

» on aura dit des vérités; mais qu'on veuille

» en faire l'application, l'on verra , malgré

cela , germer le crime de tous côtés. Ce

n'eſt point afſez d'en détourner la vo

» lonté, il faut le rendre, ſi l'on peut ſe

» ſervir de cette expreſſion exagérée, phyſi

» quement impoſſible ; il faut lui oppoſer

» des obſtacles qu'il puiſſe difficilement fran

» chir. » -

Dans ce but, M. de Valazé recommande

une infinité de Loix prohibitives , Loix de

prévoyance, ſouvent tyranniques, Loix qui,

ſtatuant contre des actions indifférentes en

elles-mêmes , ſeront toujours plus ou moins

haïſſables aux yeux du Public, d'une exé

cution encore plus odieuſe, & par conſé

quent tôt ou tard en déſuétude. Rien n'eſt

plus aiſé que de commander & de défendre ;

gouverner eſt un autre art. L'Auteur lui

même s'élève contre la multiplicité inutile

de ces Loix qui font naître des coupables,

3>
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-
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i

en augmentant le nombre des actions répré

henſibles ; comment donc s'eſt-il excluſive

ment attaché à prévenir les crimes , en proſ

crivant des uſages très - ſouvent innocens,

par des réglemens comminatoires ou par des

défenſes dont la ſévérité avoiſine l'injuſtice ?

Pour arrêter les banqueroutes, M. de Valazé

† un Tribunal chargé de vérifier tous

es ans les regiſtres des Marchands & Négo

cians, & de faire ceſſer le commerce de ceux

qui auroient de mauvaiſes affaires. Nous

oſons croire que le remède ſeroit pire que

le mal, & que le commerce fuiroit bientôt

d'une bourſe ſoumiſe à une pareille inqui
ſition. - - ' .

En divers pays, on a défendu de porte

l'épée; les aſſaſſins ont pris des ſtylets, &

les attaques à la sûreté n'ont été que plus

dangereuſes. Lorſque le reſpect du ſerment

s'eſt affoibli, il a fallu recourir aux contrats,

aux greffes, aux ſignatures ; aux Notaires ;

de là les faux de toute eſpèce , & mille cri

mes. La bonne-foi, a dit un éloquent Ma

giſtrat, ſtipule en deux mots : je promets.

: -Entaſſez réglemens ſur réglemens , prohibi

tions ſur prohibitions , police ſur police ,

vous rendrez les méchans plus ingénieux ;

vous n'en aurez pas un de moins. Je ne con

nois qu'un ſecret pour prévenir les crimes,

c'eſt de rendre les hommes honnêtes & heu

reux. Dans la Toſcane, peuplée de onze cent

mille âmes , un délit grave y eſt un événe

ment comme la diſette. Sans les mœurs,
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ſans le bien être des differentes claſſes de

Citoyens, les moyens propoſés par M. de

Valazé ſeront très inſuffiſans ; mais il excite

à réfléchir ſur ce grand objet qui n'eſt qu'ac

ceſſoire dans ſon Ouvrage. -

Si l'on veut en connoître tout le prix, il

faut en méditer les Livres cinq & ſix. L'Au

teur y a mis ſes forces en réſerve; dans plu

ſieurs Chapitres on retrouve la ſagacite de

Monteſquieu & la courageuſe élévation de

J. J. Rouſſeau. L'examen de ces diſcuſſions

nous eſt interdit par les bornes que nous nous

ſommes preſcrites; nous ne pouvons pas ren

fermer dans quelques pages l'abrégé du ſyſtê

me ſocial : contentons-nous d'être les précur

ſeurs de l2 reconnoiſſance publique à laquelie

M. de Valazé vient de s'aſſurer des titres. .

Après avoir approfondi l'hiſtoire de la

ſociété, les obligations de l'homme dans les

| époques primordiales, & ſes devoirs dans

l'état actuel de civiliſation , l'Auteur en tire

des conſéquences évidentes, dignes des médi

tations du Légiſlateur.

Aujourd'hui, reſſerré dans ſes droits par l'i-

négalité des conditions , ſans être obligé à

moins de devoirs, le peuple aun intérêt infini

ment moindre à la conſervation & au bonheur

de la Société.Sila plupart descrimes ſont l'ou

vrage du pauvre, c'eſt que n'étant plus compté

dans la diſtribution générale des propriétés ,

il doit tendre ſans ceſſe à recouvrer ſes

titres au partage. Ses beſoins , ſes paſſions

toutes contrariées le pouſſent, par une vio
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lence ſourde & permanente, à déſobéir aux

Loix ; mais elles ſont plus puiſſantes à ſe

défendre , qu'il ne l'eſt à les attaquer ; auſſi,

plus il tend à la liberté , plus il en pet d.

S'il étoit vrai, comme l'a prétendu le Pré

ſident de Monteſquieu, que la liberté con

ſiſtât à faire ce que les Loix permettent ,

les permiſſions n'en conduiroient pas moins

le peuple de tous les pays à mériter la

corde. - - - -

M. de Valazé a peint cette déplorable ſi

tuation avec énergie & ſenſibilité : º L inté

» rêt du pauvre à la Sociéte,n'eſt plus à met

» tre en comparaiſon avec celui des hºm

» mes qui la formèrent. On lui a ſuſcité de

» nouveaux beſoins, en lui offrant ſans

» ceſſe le ſpectacle de nouvelles jouiſſances.

» Expoſant alors ſon intérêt, ſi prodigieuſe

» ment affoibli , on ſentira que ſes obli

» gations ont dû s'affoiblir auſſi. Il n'eſt pas

» le ſeul à ſe plaindre : l'homme placé dans

» la médiocrité , voit les jouiſſances du

» riche , il connoît les misères du pauvre ;

» ſi l'état de l'un excite ſon envie , il trem

» ble aufli d'être réduit à la condition de

» l'autre dont il eſt ſi voiſin ; il s'agite ; les

» plus doux momens de ſa vie ſont em

» poiſonnés ; ſa médiocrité l'oblige à des

» combats perpétuels. » - -

Si les dix huit vingtièmes de la Société ſe

plaignent de l'oi dre qui y règne ; ſi l inté

·rêt primitif à l'aſſociati en eſt preſque

anéanti, elle ſe diſſoudroit ſans les liens
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indiſſolubles qui nous y attachent ; mais

une habitude forcée, ſouvent contractée à

notre inſu , ne peut être comparée à un

engagement formel ; ainſi du moment où

l'intérêt de l'homme ſocial à la commu

nauté n'eſt plus égal aux obligations qui

l'aſſujétiſſent, les Loix pénales doivent être

moins ſévères. La juſtice naturelle preſcrit

cette indulgence. M. de Valazé en a démon

tré la néceſſité. -

Il ſuit la preuve de ce principe fondamen

tal dans les diverſes révolutions de la Juriſ

prudence criminelle. Capitales d'abord, pé

cuniaires enſuite, puis redevenues cruelles,

les peines ſe ſont écartées de plus en plus

de cette équitable propertion entre les inté

rêts & les devoirs, entre le but de l'inſtitu

tion de Société, & les droits qu'elle a don

nés ſur ſes Membres au gouvernement

pénal.

La peine de mort a été le plus grand écart

de cet équilibre. M. de Valazé a traité cette

queſtion dans un Chapiure particulier; c'eſt

un effort de logique, de raiſon & d'hu

manité. Cette déplorable coutume avoit

déjà trouvé une multitude d'adverſaires , &

dans ce nombre, des Légiſlateurs, des Hom

mes d'Etat, des Philoſophes, juſqu'à des

Juriſconſultes; mais elle a eu ſes défenſeurs,

& qui le croiroit ? J. J. Rouſſeau, dans le

Contrat Social, a pris auſſi la ſerpe de dom

mage. Les uns & les autres ont trop ſou
· vent abuſé dans cette diſcuſſion de leur
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eſprit ou de leur éloquence; ils ſe ſont éga

rés dans les routes obſcures de la métaphy

ſique, ou laiſſés entraîner à des amplifica

tions théâtrales. Aucun n'a apperçu cette

matière, & ne l'a préſentée ſous un point

d'eptique plus lumineux que l'Auteur des

Loix pénales.Aux autorités, aux argumens

ſpécieux dont on a étayé ce ſyſtême de l'ho- .

micide juridique, il oppoſe le droit naturel,

la conſtitution fondamentale de l'ordre .

ſocial, la juſtice primitive à laquelle toutes

les juſtices doivent être ſubordonnées, & ;

les convenances qui ſeules mettent en har

monie les inſtitutions civiles & la raiſon.

« C'eſt la propriété, dit M. de Valazé,

» c'eſt à dire, les choſes qui ſont le vrai,

» le premier, le principal objet des Sociétés

» & des Gouvernemens. Ils n'ont lieu que

» pour la jouiſſance & la conſervation des

» choſes ; leurs droits ne s'étendent point

» au delà des choſes ; par conſéquent les

» peines & les récompenſes ne ſeront

» priſes que des choſes, & l'on ne dira pas

» que le Gouvernement, s'il eût été ima

» giné pour la conſervation des choſes, a

pu ordonner le meurtre pour obtenir

» cette fin précieuſe, la ſûreté & la tran

» quillité perſonnelles. Le traitement con

» forme à ce principe eſt de priver l'homme,

» irrémédiablement méchant , de tous les

» avantages de la Société & du Gouverne

» ment, c'eſt-à-dire, de lui ôter tout ce

3>
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» qu'il tient de l'une & de l'autre, & de ré

» duire l'homme ſocial à la condition d'hom

» me primitif..... » Mais la Société, qui

doit être ſans paſſions, ne doit point re

chercher la douleur dans la peine. Si pour

faire uſage de ſon autorité ſur les choſes,

elle eſt forcée de faire violence aux per

ſonnes, ſi les privations qu'elle inflige en

traînent auſſi des peines corporelles, elles

ne doivent ſe rapporter qu'à la liberté du

coupable ; ſa détention devient néceſſaire,

elle eſt utile, exemplaire & ſuffiſante ſi l'on

y joint la condamnation aux travaux publics.

Cette doctrine ſi naturelle & ſi conſo

lante, M. de Valazé la diſcute & l'établit

avec autant de force que de profondeur.

Grâces à la ſageſſe de ſon génie, il l'a pré

ſentée avec le ton & la meſure néceſſaires

pour ſe faire pardonner dans le ſiècle de

vérité, les vérités les plus inconteſtables.

Le détail des peines à ſubſtituer à celles

de mort, les rapports des Loix pénales

entre elles , & leur application reſpective

aux différens délits terminent cet Ouvrage.

L'Auteur l'a complété par des tableaux gra

dués des crimes de tout genre avec les peines

correſpondantes , tableaux ſur leſquels on

repoſe ſa vûe avec un attendriſſement mêlé

d'amertume lorſqu'on les rapproche des

échafauds. - -

Par ſon importance, par la philoſophie,

c'eſt à dire, par l'eſprit de réflexion, plus
I3lIC
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rare de jour en jour , qui accompagne cet

Ouvrage, & par ſes vûes abſolument neu

ves, il ſera placé dans le très petit nombre

des Ecrits vraiment utiles. Le ſtyle en eſt

conforme à l'objet, ſimple & clair dans la

diſcuſſion , attachant ſans prétention à at

tacher , & modeſte ſans timidité.

M. de Valazé a eu l'honneur de remettre

à MoNsIEUR un Manuſcrit, où il indique

les meyens de reºère praticable le nouveau

régime pénal qu'il propoſe. A ce Manuſcrit

étoient joints des plan, coupe & élévation

des maiſons de correction que ce Projet ren

droit néceſſaires. L'Auteur ne pouvoit, ſans

nuire au Projet même, publier ſes idées

ſur ce ſujet. Il s'eſtime trop heureux que

MoNsIEUR ait daigné en accepter le dépôt.

( Cet Article eſt de M. Mallet du Pan l'aîné, Auteur

du Journal Hiſtorique & Politique de G.nève. )

v A R I É T É s

L E T T R E aux Rédacteurs du Mercure.

f°

M : s s , • u R s, -

JE crois devoir répondre dans votre Journal à

l'Anonyme qui a bien voulu ſe charger d'y rendre

compte de Coriolan Quoiqu'il ſoit très poſſible de

cacher des intentions malignes ſous les apparences

de la politeſſe, je ſuis perſuadé que c'eſt par un mo

tif de bienveillance qu'il a pris ſur lui de m'avertir

N°. 14 , 3 Avril 1734 B
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des fautes qu'il a cru voir dans mon Ouvrage, &

c'eſt auſſi par un motif de reconnoiſſance que je me

propoſe de lui montrer les erreurs que je crois ap

percevoir dans ſa Critique. C'eſt une petite diſcuſſion

evant les juges de l'Art; ils prononceront entre
nous deux.

Je ne dirai rien du reproche que me fait l'Ano

nyme, d'avoir violé l'unité de temps & de lieu Je

le renvoye à ma Préface, où je me flatte d'avoir

prouvé à tous les gens de bonne-foi, ce qui l'étoit

déjà pour les connoiſſeurs, que je n'avois point violé

l'eſprit de la Loi. Si l'Anonyme ne trouve pas mes

raiſons bonnes, il faut, pour les détruire , qu'il en

donne de meilleures. Je viens tout de ſuite à ſes ob

ſervations ſur la marche & le plan de l'Ouvrage.

Selon lui , j'ai ôté à l'action ſa vraiſemblance & ſon

plus grand intérêt Écoutons-le. -

« Ce qui attache dans ce fait hiſtorique, ce qui

doit au Théâtre lui donner un caractère impo

ſant, c'eſt de voir le fier Coriolan exercer contre

Rome une vengeance progreſſive & implacable ;

c'eſt de voir un ſeul homme faire expier un ſeul

aſfront par une chaîne de calamités , c'eſt de voir

» un Guerrier offenſé punir la ſuperbe Rome, la

» réduire au dernier ſoupir, forcer ſon orgueil à

» l'humiliation, à la prière , faire tomber à ſes

» genoux cette Reine du monde. Mais quand je vois

» Coriolan quitter la Scène vers la fin du troiſième

» Acte, pour aller combattie les Romains, & que

» dès le quatrième, Rome envoie un de ſes Conſils

pour lui demander grâce, rien ne m'intéreſſe,

plus d'illuſion. Comment me perſuadera - t'on

qu'une vengeance auſſi implacable que celle de

» Coriolan, ſoit déjà aſſouvie, qu'un orgueil auſſi

» indomptable que celui de Rome ſoit abaiſſé ?

» Avant que je conçoive Rome aux genoux d'un

» Citoyen rebelle, il faut qu'on m'ait fait voir ſes
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» murs prêts à s'écrculer, il faut enfin que j'aye vû

» ſa deſtruction prête à ſe conſommer avant de croire

» à ſon abaiſſement. »

Voilà de belles phraſes, qui malheureuſement ne

| ſont pas de bonnes raiſons Que bien des Lecteurs

ſe laiſſaſſent ſéduire par ce langage oratoire, je

n'en ſerois pas étonné; mais on le ſera peut être,

quand je vais démentrer, avec la dernière évidence,

qu'il n'y a pas une idée qui ne ſoit abſo ument fauſſe,

contraire à tout principe, à tout effet théâtral, &

que ces phraſes bien analyſées offrent preſque au

tant d'erreurs que de mots. Cela ne corrigera pas les

Critiques inconſidérés; mais cela peut apprendre le

cas qu'on en doit faire.

D'abord, qu'eſt ce que l'Anonyme entend par une

vengeance progreſſive ? C'eſt apparemment une ven3

geance dont les effets vont toujours en croiſſant .

Eh bien ! cette phraſe, dans l'application, eſt vuide

de ſens. Il faudroit donc, ſelon lui , que d'Acte en

Acte les Romains ſuſſent plus malheureux, & Co

riolan plus implacable Car il eſt impoſſible que le

Critique veuille dire autre choſe. Or, je le prie de

m'apprendre comment on peut, dans le cours d'une

action théâtrale , faire ent er cette chaîne de cala

mités qui lui paroît une ſi belle choſe.Je conçois

bien que dans l'Hiſtoie on peut prendre des villes,

gagner des batailles & affamer une Capitale ; mais

dans une Tragédie, c'eſt avec tout cela qu'on fait

des entre-Actes, & pas une Scène. Coriolan pour

roit battre les Romains quatre fois au lieu d'une,

tuer leurs Conſuls, &c. L'action dramatique n'au

roit pas fait un pas. Le fond de la ſituation eſt tou

jours le même. C'eſt toujours Rome vaincue & Co

riolan vainqueur, c'eſt toujours l'une qui ſupplie &

l'autre qui refuſe, & la vengeance progreſſive en

nuyera bientôt, parce qu'il n'y aura ni un nouveau

reſſort, ni un nouvel obſtacle, ni un nouveau

B ij
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moyen. C'eſt pourtant cette vengeance progreſſive

qui ſeule peut attacher l'Anonyme. Ce qui m'étonne

le plus, c'eſt qu'avec cette façon de penſer, il ne

trouve pas excellens tous les Coriolans qu'on a faits ;

car ils§ tous plus ou moins tracés ſur le plan qu'il

demande. -

L'Anonyme ſe plaît à voir aux genoux de Coriolan

cette Reine du monde. Je réponds que fût-ce la Reine

du monde, elle ne doit pas être trop long-temps à

genoux. Mais ici le Critique eſt tombé dans la même

inadvertance que preſque tous les Auteurs des Co

riolans ; ils ont tous vû Rome comme au temps de

Céſar, & ne parlent que de l'Univers & du monde

aux fers, &c. Il faut ſans doute qu'elle ait déjà

l'orgueil que doivent lui donner ſes victoires, ſa

liberté & ſes oracles; mais il falloir ſe ſouvenir que

Rome n'étoit alors qu'une très-petite République

combattant dans un coin de l'Italie contre les

Tribus Volſques. On peut voir, pat cet exemple,

qu'il eſt également commun d'écrire & de juger ſans

réflexion.

Mais voici bien pis. L'Anonyme ne s'intéreſſe

plus à rien, & n'a plus d'illuſion du moment où l'on

n'employe que deux Actes à fléchir Coriolan ; il ne

peut ſe perſuader qu'une vengeance auſſi implacable

ſoit déjà aſſouvie. Et moi, j'ai peine à me perſuader

qu'on raſſemble autant de contre-ſens dans un ſeul

mot. Ils ſont remarquables. Et où donc a-t'il pris

cette étrange idée que la vengeance de Coriolan

doit être aſſouvie ? Mais ſi elle étoit aſſouvie, il ne

la ſacrifieroit pas. S'il avoit fait à ſon gré aſſez de

s mal aux Romains, il n'auroit rien à accorder à ſa

mère; s'il étoit déjà las de haïr, il n'y auroit aucun

mérite à le fléchir. L'Anonyme veut apparemment

u'il ſe rende de laſſitude. Aſſouvie ! ce mot ſeul

§ tout ce qu'il y a de plus intéreſſant dans ce

ſujet, & c'eſt ainſi qu'on juge & qu'on critique,
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Si vingt ans de réflexions & d'études me don

noient le droit d'inſtruire l'Anonyme ſur l'Art du

Théâtre, je lui dirois : vous êtes ſi loin de la vérité,

que pour produire un grand effet dans la Scène où

Vécurie parvient à fléchir ſon fils, il faut préciſément

tout le contraire de ce que vous demandez. Plus l'in

jure ſera récente, plus Coriolan ſera bouillant en

core des premiers tranſports de ſa haine & de ſon

reſſentiment, & plus la Scène deviendra théâtrale :

ramener un perſonnage de très-loin & en très-peu de

temps, voilà le triomphe de l'Art, voilà ce qui pro

duit une vraie péripétie, & c'eſt ce qui avoit frappé

tant d'Auteurs dans le ſujet de Coriolan. Qu'au mo

ment où il voit ſa mère, il brûle de conſommer

une vengeance que tout ſemble lui aſſurer, & que

pourtant l'autorité & la douleur maternelles, & l'élo

quence de la nature paroiſſent aſſez fortes pour ren

dre ſon changement vraiſemblable, voilà ce que

preſcrit l'Art Dramatique, & ce qu'atteſteront tous les

connoiſſeurs dans cet Art, regardé comme le plus

difficile de tous, parce qu'il demande & l'imagina

tion la plus vive, & l'eſprit le plus juſte.

L'Anonyme ne veut pas croire à l'abaiſſement de

Rome avant d'avoir vû ſes murs prêts à s'écrouler.

J'avois cru qu'il ſuffiſoit d'une victoire remportée

ſous ces mêmes murs par un homme tel que Co

riolan, pour que Rome pût s'abaiſſer devant un de

ſes Citoyens qu'elle ſe repentoit déja d'avoir ou

tragé. L'Anonyme auroit voulu peut-être cinq ou

ſix aſſauts; cela eſt beaucoup plus héroïque ; mais

s'il n'eſt pas content de moi , il le ſera bien moins

des Romains, s'il ſe donne la peine d'ouvrir l'Hiſ

toire : il ſera bien autrement ſcandaliſé, quand il

verra qu'ils ne combattirent même pas, qu'ils laiſ

sèrent Coriolan prendre une douzaine de villes, &

venir camper devant Rome ſans que les Conſuls

oſaſſent en ſortir. Que dira-t'il alors de la Reine des
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Nations ? Il ne voudra pas plus croire à la vérité

qu'a la vraiſemblance ; il ne concevra pas plus les

Hiſtoriens que le Poëte Tragique Il faut pourtant

qu'il ſe perſuade qu'il ſuffit d'un ſeul homme pour

opérer ces ſortes de révolutions, & que la tête tourne

facilement à ceux qui ont une grande faute à ſe

reprocher. C'eſt ce que j'ai tâché d'exprimer dans
CeS VerS :

L'horreur eſt dans nos murs ; il ſemble qu'un ſeul homme

Emporte le courage & les forces de Rome.

Troublé par ſes remords , ce Peuple ſans appui

S'accuſe, & croit le ciel irrité contre lui.

Le malheur qu'on mérite accable d'avantage.

Voilà préciſément où cn étoient les Romains.

Nous ne dirons : ien , pourſuit l'Aronyme , de

l'aſſuffinat de Coriolan, Eh! qu'en dio t il ? C'eſt le

ſeul déncuement pcſſible , il eſt hiſtorique, néceſ

| ſaire & motivé par tout ce qui précède. Il eſt très

vrai qu'à la première repréſentation, le récit de cette

mort étoit amené trop brufquement. Cette faute étoit

réelle, mais heureuſement très-aiſée à réparer. Une

Scène de douze vers a ſuffi pour annoncer ie dan

ger de Coriolan, & le Public en a paru ſatisfait.

* C'eſt à propos de cette correction que le Critique,

pour s'égayer, voudroit qu'on ne donnât au Public

que des canevas qu'on rempliroit à volonté. Je lui

répondrai ſérieuſement qu'il pouſſe la ſévérité un

peu loin s'il ne permet pas que le jour de la repré

ſentation éclaire l'Auteur ſur des fautes légères ;

que Racine lui - même a retranché des Scènes en

: tières dans Andromaque & Britannicus ; que Vol

taire a changé à la repréſentation tout le ſecond

Acte de Brutus, une partie de celui de Tancrède,

une partie du troiſième Acte de Mahomet, beau

coup de Scènes de Sémiramis, &c. Si les Maîtres

nous ont donné cet exemple, pourquoi nous autres
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· chérifs n'aurions nous pas la permiſſion de le ſuivre ?

Mais comme il eſt permis à chacun d'énoncer ſon

vœu, le beau plan que me propoſoit tout-à-l'heure

l'Anonyme me met, je crois, dans ie cas d'exprimer

auſſi ce que je deſirerois d'un Critique.Je voudrois

donc, quand un homme d'eſprit entreprend la criti

que d'un Ouvrage dont l'Auteur ne lui paroît pas

tout-à-fait imbécille, qu'il pût ſe perſuader que cet

Auteur, avant de donner une Pièce au Théâtre, l'a

mé litée au moins quelque temps, qu'il a conſidéré

le ſujet ſous tous les aſpects, qu'il a peſé, autant

u'il étoit en lui, les moyens, les effets & les diffi

cultés; qu'il eſt très naturel que quelque partie de

l'édifice bâti dans ſon imagination ait échappé à ſon

jugement, & frappe les ycux des Spectateurs & des

Juges , mais que pour lui propoſer du jour au len

demain un enſemble tout ccntraire au fien, quoi

que ce dernier ait été applaudi par le Public ; pour

lui dire en quelques lignes oratoires & magiſtrales

comment il auroit dû faire, il faut ou de bien grandes

lumières ou une bien grande confiance. Par malheur

l'un eſt un peu plus commun que l'autre, & c'eſt à

ce propos que Racine dit ſi judicieuſement dans la

Préface de Britannicus qu'un Cenſeur tire quelquefois

plus de vanité d'une critique fort mauvaiſe , qu'un

Auteur n'en tire d'une aſſez bonne Pièce de Théâtre.

J'ai l'honneur d'être, Meſſieurs, &c.

1 5 Mars. DE LA HARPE.

N%s
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R É P o N s E à la Lettre précédente.

J'A1 bien peur qu'en liſant cette Lettre on ne

diſe à M. de la Harpe : Jupiter, tu te fâches. Je

crois au moins qu'on ne ſera ni charmé ni ſurpris

du ton qui règne dans ſa Réponſe, & l'on con

viendra qu'il vaut mieux le ſouffrir que de l'imiter.

Quºnt aux raiſons qu'il donne pour combattre ce

que j'avois écrit lors de la repréſentation de ſa Tra

gédie, comme il me ſemble qu'elles ne détruiſent

rien, je crois n'avoir rien à§ , & je ren

voye à l'Extrait que M. Imbert vient de donner de

cet Ouvrage.

Je me contenterai de relever un ſeul trait de ſa

Réponſe. M. de la Harpe dit que ſi la vengeance de

Coriolan étoit aſſouvie, il n'auroit rien à ſacrifier à

ſa mère. Cette raiſon'eſt ſpécieuſe ; ce qu'il ajoute

fait voir à quoi ſe réduit ſa juſteſſe. Plus l'injure

ſera récente, continue M. de la Harpe, plus Corio

lan ſera bouillant des premiers tranſports de ſa

haine & de ſon reſſentiment , & plus la Scène ſera

théâtrale. Dans ce principe, ſi M. de la Harpe fai

ſoit fléchir Coriolan en quittant les Tribuns qui

viennent de le condamner, c'eſt-à-dire, avant

même de le faire ſortir de Rome, la Scène ſeroit en

core plus théâtrale; car l'injure ſeroit plus récente,

& Coriolan ſeroit encore plus bouillant des pre

miers tranſports de ſa haine & de ſon reſſentiment.

· Mais que deviendroit alors l'hiſtoire de Coiiolan ?

Toujours ſera-t-il vrai de dire que le ſeul moyen

dramatique de me faire croire ſa haine difficile à ap

paiſer, c'eſt de me la montrer durable & opiniâtre.

Ceci devroit engager M. de la , Harpe, quand il

défend ſes Ouvrages, à ſe défier un peu plus de ſa
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logique & de ſes vingt ans de réflexions & d'études.

Je viens de relever ce qu'il y a de plus fort de raiſon

dans ſa Réponſe, & cela doit prouver qu'il lui ſeroit

encore plus facile de faire une meilleure Tragédie de

Coriolan que de juſtifier celle qu'il a faite.

gmIxxErrºms-•EEEERE-MER-A

s P E c T A C L E S.

C O N C E R T S P I R I T U E L.

U AN D un ſujet, avec des moyens foi

bles, n'annonce que des diſpeſitions mé

diocres , c'eſt une cruauté auiii découra

geante qu'inutile , que de le juger à la ri

gueur ; il ne ſert même de rien de l'aver

tir qu'il a pris une mauvaiſe route, & de

lui en indiquet une meilleure, puiſqu'il n'y

pourroit eſpérer aſſez de ſuccès pour le

dédommager de l'illuſion qu'on lui auroit

ôtée , mais quand une perſonne, douée de

tout ce que donne la nature, ſe deſtine à

parcourir la carrière épineuſe du théâtre , où

ces avantages ne tiennent lieu de véritables

talens que pendant un temps fort court ,

où l'on ne pardonne point les négligences,

& encore moins les écarts , où eiifin chaque

partie de l'art doir tendre vers la perfeétion,

ce ſeroit lui rendre un bien mauvais ſervice

que d'employer des ménagemens pour luidé

guiſer des vérités dures, mais utiles. Madame

B v
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Guaſtello eſt dans ce cas. A travers la foule

d'adul teurs dont ſa charmante figure doit

être environnée , nous oſtrons lui faire en

tendre des avis ſévères dictes par l'intérêt

qu'elle inſpire, & qui lui ſeront plus profi

tables ſans doute que les complitnens que

lui attirent ſa jeuneſſe & ſa beauté. Les uns,

nous le ſavons , bien moins flatteurs que les

autres, la perſuaderont peut être bien plus

difficilement , mais duſlions nous encourir

ſa haine, plus jaloux qu'elle même de ſon

talent , nous emploierons loin d'elle une

1igueur que ſa vûe nous feroit peut être

oublier. Madame Guaſtello a la voix très

elle, très brillante , aſſez facile : pour lui

donner encore plus de légèreté, elle s'exerce

· à chanter la bravoure. A la bonne heure ;

quoiqu'heureuſement ce genre ſoit preſ

qu'entièrement exclus de notre ſcène , la

légèreté daiis la voix eſt toujours une qua

lité précieuſe : mais elle choiſit mal les

airs , ils ne ſont pas dans le diapaſon de ſa

vcix, dont les cordes hautes ne ſont pas

encore formées. Elle n'y parvient que par

des efforts , & la voix , lorſqu'on la con

traint , n'a plus de sûreté dans l'intonarion.

Madame Guaſlello chante faux , par cette

ſeule raiſon. Si elle ne change pas entière- .

ment ſa méthode, qui eſt mauvaiſe, ſi elle

ne renonce pas à paſſer le la, juſqu'à ce

qu'elle ait ſi bien travaillé les cordes ſupé

rieures qu'elle y puiſſe monter ſans peine,

elle perdra tout-à-fait , & pour jamais, la
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jufteſſe de l'intonation, ſans laquelle on ne

réuflit nulle part. Madame Guaſtello chante

des paroles italiennes ; elle ne ſait point la

langue, & la prononce fort mal. C'eſt un

ridicule qu'ont adopté depuis quelque temps

nos Chanteuſes Françoiſes, & qui, nous

l'eſpérons, ne durera pas long temps; mais

puiſqu'il eſt de mode , on peut le par

donner à celles qui ne chantent que dans

les concerts; il eſt bien plus dangereux pour

celles qui ſont au théâtre. Ces prétendues

Italiennes n'ont pris des véritables que la

charge & les défauts , dont le premier eſt

une molleſſe d§culation qui fait qu'en

n'entend pas un mot des paroles. Tant mieux

pour les concerts ; car les gens ſenſibles à

l'accent de la langue , ſeroient bien plus

choqués s'ils entendoient combien il eſt

maltraité ; mais au théâtre , il faut pro

noncer : & comment y parvenir , quand

on a pris l'habitude contraire dans une lan

gue, qu'un faux préjugé fait regarder comme

incompatible avec l'articulation ? Pourquoi

· Madame Guaſtello cherche t'elle à gâter la

·beauté de ſes traits par des contorſions, des

mouvemens de tête & d'épaule , malheu

reuſe caricature encore des Chanteuſes Ita

liennes ? En Italie, où le chant eſt tout , &

l'action peu de choſe , on pardonne un

geſte déſagréable , quand il ſert à dilarer

les poumons , & à rendre l'haleine plus

longue ; mais en France, il faut avoir bonne

grace ſur tout ; & une expreſſion qui n'eſt

· B vj
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ue dans les épaules, nous paroîtra toujours

† ridicule. Concluons : Madame Guaſ

tello eſt très jeune , & c'eſt une grande

reſſource. Si elle change entièrement ſa mé

thode, ſi elle met une attention ſérieuſe à

cultiver ſes moyens, à vaincre ſes defauts ;

ſi ceux qui la conſeillent ſont plus jaloux de

ſes talens que de ſa beauté, il n'eſt pas dou

· teux qu'avec les avantages naturels, elle

ne devienne un jour un ſujet très précieux.

Ce long article ne nous permet pas de

rendre à M M. de Vienne & Blaſius le

tribut d'éloges qu'ils méritent ; mais nous

aurons occaſion d'y revenir. -

C O M É D I E F R A N Ç O IS E.

ON a continué les repréſentations du

Jaloux , & leur ſuccès a toujours été en

augmentant. Nous allons faire connoître

cette Comédie , en donnant à nos Leéteurs

les détails que nous leur avons annoncés.

Le Chevalier de Bellegarde aime une Mar

quiſe , jeune, veuve, riche & belle. Aima- .

ble & fait pour plaire, il a inſpiré à ſa maî

treſſe un amour très-vif; mais ſon caractère

méfiant, ſoupçonneux & jaloux, nuit aux

qualités de ſon âme & de ſon eſprit, &

·jette l'alarme dans le cœur de la Marquiſe.

Tour-à tour tendre & emporté, il fait paſſer

tour-à-tour dans le cœur de ſon amante le

déſeſpoir & la tendreſſe. Le Marquis de Val:
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ſain, ſon ami, & parent de la Marquiſe, eſt

· d'abord l'objet de ſes craintes; mais celui ci

ne le laiſſe pas long temps dans ſon in

certitude , & diſſipe bientôt ſes frayeurs.

Valſain eſt un de ces êtres froids, égoïſtes,

perſiffleurs, que l'on rencontre ſouvent dans

la Société, qui ainent à leur aiſe, & pour

qui tout attachement un peu vif eſt une

chimère. Il amène chez la Marquiſe une

jeune Comteſſe, veuve auſſi, mais folle, ex

travagante, dont l éducation a eté à peu

près celle d'un hemme , qui en porte preſ

que toujours i'habit, & qui manie avec la

même adreſſe un cheval & un fleuret. Le

ton libre, l'air aiſé, degagé de la Comteſſe,

excitent de nouveau les ſoupçons du Che

valier. Il a entendu parler d'un frère de cette

Comteſſe, il n'ignoie pas qu'il exiſte entre

le frère & la ſœur beaucoup de reſſem

blance, en conſéquence il ſe perſuade que

la Comteſſe n'eſt autre choſe que ce frère,

& ne balance pas à croire que, d'intelligence

avec Valſain, il ne ſe ſoit ainſi traveſti pour

s'introduire auprès de la Marquiſe. Il les

fait obſerver par une Soubrette de la Mar

quiſe , qui feint d'être dans ſes intérêts , &

par ſon Valet même : rnais tous deux ne, le

ſervent pas, parce qu'ils croient que leurs

Maîtres ne ſauroient être heureux en s'épou

ſant. C'eſt peu pour le Chevalier, il ob

ſerve encore lui même la Marquiſe & la

Comteſſe, il les épie , & toujours poſ

ſédé par ſes chimériques idées, il les ſur
\
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prend tête - à - tête , entend la Comteſſe

parler de ſe divertir aux dépens de quel

qu'un , croit qu'il eſt queſtion de lui , &

s'élance dans l'appartement comme un fu

rieux. Son apparition ſubite effraie les fem

mes, qui prennent la fuite. Cette fuite même

le confirme dans ſes ſoupçons. Il ſe livre

alors aux tranſports les plus alarmans, &

envoye un cartel à la Comteſſe. Celle ci ,

très-éloignée de ſe douter de la fureur du

Chevalier, ouvre le billet , qu'elle s'imagine

être une déclaration , & cela ſur des per

ſifflages de Valſain. Mais elle eſt fort éton

née de la propoſition qu'on lui fait. Elle ba

lance ſur le parti qu'elle doit prendre; mais

elle ſe réſout à accepter le cartel, aux riſ

ques de tout ce qui peut en arriver. Val

ſain , qui a tout appris, veut que la Mar

quiſe ſoit témoin de cette folie. Il imagine

de lui dire que le Chevalier eſt infidèle, &

que la Comteſſe eſt la cauſe de ſon infidé

lité. Il lui déclare que les deux amans ſe

ſont donnés rendez-vous au parcº pendant

la nuit , & l'engage à s'y trouver. Elle y

vient en effet , & ſe retire à l'écart à l'ar

• rivée du Chevalier , qui eſt bienrôt ſuivi de

la Comteſſe. C'eſt ici que la jeune folle ſe

trouve rée]lement embarraſſée. Le Cheva

valier brûle de venger ce qu'il appelle ſon

injure , il preſſe ſon ennemi de rerminer

leur différend , & s'indigne de ſon irréſolu

tion. Enfin elle apperçoit Valſain, reprend
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courage, met l'épée à la main ; mais Val

ſain, la Marquiſe, & le Baron ſon oncle,

dont nous n'avons point encore parlé, s'é-

lancent entre les combattans , & les ſépa

rent. On s'explique enfin. Tout le monde ſe

réunit pour ouvrir les yeux du Chevalier :

la Comteſſe elle même ne lui laiſſe pas lieu

de douter qu'elle ne ſoit une femme, & lui

prouve qu'a d'autres yeux que ceux d'un

jaloux , ſes actions & ſes diſcours auroient

ſuffi pour le faire connoître. Le Chevalier

honteux , deſeſpéré , avoue les torts affieux

dont il eſt coupable ; ſent enfin que ſon

indomptable jalouſie rendroir la Marquiſe

malheureuſe, il déclare, en gémiſſant, qu'il

ſe ſacrifie lui-même, & qu'il s'éloigne en

emportant dans ſon cœur l'image de la Mar

quiſe, & le remords de ſes extravagances.

Sa retraite fait verſer des larmes à la Mar--

quiſe , & Valſain augure de ces larmes, &

du profond chagrin qui anime le Chevalier,

que l'un ne partira point, que l'autre par

donnera bientôt , & qu'ils finiront par être

heureux.

Lorſque cette Comédie ſera inmprimée ,

nous ferons connoîrre quelques incidens que

le peu d'étendue qu'on doit donner à ces

articles nous a forcés de ſupprimer, & qui

ſervent autant à l'enchaînement qu'à la mar

che de l'action. Ce que nous venons de dire

ſuffit pour faire connoître les principaux reſ

ſorts qu'a employés M. Rochon de Chaban

nes. Nous ne ſommes point de l'avis de
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quelques Critiques, qui ont penſé que le

Chevalier n'a point de notifs réels pour être

jaloux, & que ces motifs auroient exiſté, ſi

la Marquiſe avoit été auſſi coquette qu'elle eſt

ſenſible & réſervée. Ce raiſonnement nous

paroît peu réfléchi , car ſi la Marquiſe

étoit coquette , le Chevalier ſeroit fondé '

à être jaloux , il ne ſeroit alors que mal--

heureux, & ſon caractère propre à ce

qu'on appelle le Drame , deviendroit étran

ger à la bonne Comédie. Parmi les carac

tères Dramatiques, on peut diſtinguer celui

du Jaloux comme un des plus ſaillans, &

comme un des plus ſuſceptibles des grands

effets de la Scène, parce que le mal réel

que fait éprouver la jalouſie le rend inté

reſſant , & que la facilité avec laquelle il

conçoit des ſoupçons ridicules, le rend très

-comique. Si les extravagances d'un jaloux

ont des motifs réels, tout eft briſé ; plus de

reſſorts pour la Comédie, plus de ces com

bats entre la raiſon & la jalouſie, plus de ces

fluctuations qui agirent un cœur incertain,

& qui le faiſant paſſer de la confiance au

ſonpçon, & du ſoupçon à la confiance,

donnent à ſa phyſionomie une mobilite faite

pour attacher & pour plaire. Le rraveſtiſ

ſement de la Comteſſe nous a paru fort ini

génieux, les incidens qui en réſultent ſont

plaiſans, & donnent au rôle du Jaloux un

degré d'activité & de chaleur qui conduit au

dénouennent d'une manière gaie & rapide.

Que le Chevalier ſoit jaloux d'un homme
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joli , aimable, jeune & galant , rien de

plus ſimple, il n'y a pas là le petit mot

pour rire; mais#i devienne d'une jeune

folle; qu'il s'obſtine à y voir un homme &

un amant aimé , que ſes tranſports furieux

le conduiſent juſqu'à défier une femme, &

que la fin du cartel qu'il lui a propoſé, ſoit la

découverte de l'irrégularite de ſa conduite ,

& de l'extravagance de ſes emportemens :

voilà réellement des notifs pour la Co

médie. Que l'on ne diſe pas qu'une telle

donnée eſt inadmiſſible ; car, de toutes les

paſſions , celle qui égare le plus aiſément,

qui confond le§ ſouvent toutes les idées

& toutes les convenances, c'eſt la jalouſie.

Nous ajouterons que le rôle de la Comteſſe

a un but très-moral, aujourd'hui ſur - tout

que beaucoup de femmes ſe piquent peut être

un peu trop de vouloir nous reſſenbler, &

perdent ainſi les grâces diſtinctives de leur

ſexe.Une analyſe plus raiſonnée & plus éten

due de cette Comédie, nous mettra à même de

fournir des preuves à l'appui de ce que nous

avançons , elle ſervira en même temps à dé

montrer que le caraétère du Chevalier eſt

deſſiné avec beaucoup d'adreſſe, d'intelligence

& de vérité. Nous avons déjà parlé du ſtyle :

ce que nous en citerons dans l'analyſe que

nous annonçons, fera connoître ſi nous nous

ſommes trompés en lui donnant beaucoup

d'éloges. -

. Nous ne finirons point cet article ſans

parler de Mlle Raucourt. Cette Actrice joue
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le rôle de la Comteſſe avec une aiſance, une

grâce , une gaîté véritablement aimables ;

& il ſera difficile de bien repréſenter ce rôle

après elle.

Mlle Contat a montré dans le perſonnage

de la Marquiſe beaucoup d'intelligence &

d'âme. Tous les jours ſon talent pi end plus

d'eſſor, & ſa ſenſibilité devient plus inté

reſſante. - -

M. Fleury joue Valſain avec goût &

fineſſe, & M. Molé eſt toujours ſublime

dans le caractère du Jaloux.

A N N O N C E S E T N O T I C E S.

Dg Pronoſtic dans les maladies aiguës , par

M. Leroy, Profeſſeur en Médecine au Ludovicée

de Montpellier Membre de la Société Royale de la

même Ville & de celle de Lond es, &c. A Mont

pellier ; & ſe trouve à Paris, chez Méquignon

l'aîné, Libraire, rue des Cordeliers -

Le Proneſtic en Médecine eſt l'Art de prévoir les

événemens, les criſes qui doivent faire craindre ou

eſpérer pour le Malade On ſent qu'un pareil Art ne

peut être fordé que ſur l'obſervation. Il eſt égale

ment utile au Médecin, pour ſa conſidération per

· ſonnelle , & au Malade, pour ſa guériſon, parce

qu'il eſt p'us facile d'obvier à des accidens qu'on a

prévus. On doit donc lire avec intérêt un Ouvrage

complet ſur cette matière. C'eſt ce que vient d'en

treprendre M. Leroy. Il étoit naturel qu'il fît uſage

de ce qu'Hippocrate a écrit là deſſus ; mais il l'a

fait ſans affecter pour ce grand Homme une eſtime

ſuperſtitieuſe, & il a fait un choix parmi ſes Pro
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noſtics. Il y a joint ceux de nos meilleurs Auteurs &

ceux qui ſont le fruit de ſa propre expérience. Il a

defiiné ſon Ouvrage aux jeunes Praticiens qui ont

beſoin de l'expérience d'autrui pour diriger leurs

procédés en Médecine.

V 1 e édifiante de Benoît Joſeph Labre, mort à

Rome en oteur de ſainteté le 1 6 Avril 178 ;, par

M. M *** A Paris, chez Servières, Libraire,

rue Saint Jean de-Beauvais.

Cette Vie eſt compoſée ſur les informations faites

par l'ordre du Saint-Siège, & ſur le témoignage de

quelques Perſoiines qui l'ont connu. L'Auteur y a

mêlé des réflexions morales & chrétiennes pour

rendre l'Ouvrage auſſi utile qu'édifiant.

A 5 R é G É de la Vie du Servitcur de Dieu

Benoît - Joſeph Labre, écrite par J. B. Alegiani,

Avocat en la Cauſe de la Béatification , dédié à

Son Éminence M. le Cardinal Jean Archinto, Pré

fet de la Congrégation des Rits, & Rapporteur de

la Cauſe, in - 12 de 7o pages, nouvelle Édition,

traduite de l'Italien, revue & corrigée. A Rome ;

& ſe trouve à Paris, chez Méquignon junior, Li

braire, rue de la Juiverie en la Cité.

Le ſtyle de cet Ouvrage eſt moins tempéré que

celui du précédent ; mais le même eſprit l'a dicté,

& la même édification en eſt le réſultat.

L E r r R E ſur la Découverte du Magnétiſme

animal, à M. Court de Gebelin , Cenſeur Royal,

&'c., par le Père Hervier, Docteur de Sorbonne,

Bibliothécaire des grands Auguſtins, &c. A Pékin ;

chez Couturier, Imprimeur-Libraire, quai des Au

guſtins.

Cette Lettre, qui a été lue avec beaucoup de ſuc
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cès dans une Aſſemblée du Muſée de Paris, reſpire

le plus grand enthouſiaſme pour la doctrine Meſ

mérienne. C'eſt au moins le tribut d'un cœur recon

noiſſant. L'Auteur reconnoît avoir été guéri par M.

Meſmer d'une maladie très-grave. -

ANT1QvrTÉs d'Herculanum , Tome W & der

nier des Peintures, Numéros 7 & 8. A Paris, chez

l'Auteur, M. David, rue des Noyers.

, Nous avons toujours annoncé cette Collection

comme précieuſe pour les Amateurs d'Antiquités. -

Je v E N A z d'Éducation, Étude des Langues

étrangères, Cours de Langue Italienne, premier Fé

vrier 1784, par M. Luneau de Boisjermain. A

Paris, chez l'Auteur, rue Saint André des-Arcs.

Ce Cahier comprend les dix-ſept & dix-huitième

Chants de la Traduction de l'Aiioſte.

Ess 4 r ſur l'Art du vol aérien , avec figures.

Prix, 1 livre 1 6 ſols broché. A Paris , chez la

Veuve Ducheſne, Libraire, rue Saint Jacques ; &

Brunet, Libraire , rue de Marivaux , vis-à-vis la

Comédie Italienne. .

L'Auteur de cette Brochure, après l'hiftoire des

efforts que les hommes ont faits juſqu'ici pour

voler dans les airs, ſoutient qu'il eſt poſſible d'y

réuſſir par les ſeules loix de la méchanique. Après

en avoir énoncé les moyens, il réfute les objections

u'on peut faire ſur les dangers du vol aérien, &

§ par la deſcription d'un Ballon aéroſtatique qui

peut s'enlever ſans le ſecours du gaz inflammable.

MIN ÉE A zoGrE des volcans, ou Deſcription

de toutes les ſubſtances produites ou rejetées par les

feux ſouterrains, par M. Faujas de Saint-Fond,
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in - 8°. de 5o9 pages. Prix, 6 livres broché, 7 liv.

relié. A Paris, rue & hôtel Serpente.

Le nom de M. Faujas de Saint-Fond à la tête

d'un Ouvrage de ce genre, établit un préjugé des

plus avantageux, & l'Ouvrage répond à la réputa

tion de ſon Auteur. Il eſt plein de recherches, &

jette de grandes lumières dans cette partie intéreſ

ſante des Sciences.

LA Carlo-Robertiade, ou Épître badine des

chevaux, ânes & mulets de ce bas monde au ſujet

des Ballons, par M. de Piis, Secrétaire de Mgr.

Comte d'Artois, Brochure in-12 de 8 pages. A

Londres ; & ſe trouve à Paris, chez Cailleau, Im

primeur-Libraire, rue Galande. •. -

Les Ballons ont réveillé la gaîté originale de M.

de Piis. Le ſujet de cette bagatelle, c'eft l'expreſſion

de la reconnoiſſance des chevaux , ânes & mulets

qui ſe regardent comme licentiés par l'invention des

Voitures aéroſtatiques. M. de Piis, après avoir

rendu hommage à MM. de Montgolfier dans un

mot d'avis, préfère le Ballen de MM. Charles &

Robert, qu'il appelle les Carolines.

A quiconque ouvrit les barrières,

Gloire ſoit, honneur & ſalut !

Mais d'après nos foibles lumières,

Nous autres, bêtes s'il en fut, .

Nous penſons que les Mongolfières ,

Arriveront moins vîte au but, -

Quoiqu'elles partent les premières.

Cette petite Pièce offre des traits ingénieux &

plaiſans, tels que ces vers-ci :

Que maint Nouvelliſte échauffé

| XVous condamne au pied d'un gros arbre ;

Que maint Préſident du café

A
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^ Vous cite à ſa table de marbre.....

Le noble feu qui vous embraſe

- Vous aſſure vingt Parieurs ;

Notre camarade Pégaſe

Vous promet encor les Rieurs ;

Et par bonheur pour la Phyſique,

Dame cabale ne pourra

Faire tomber par ſa logique

Vos ballons, comme un Opéra.

L'IN v E Nr1oN des Globes aéroſtatiques, Hom

mage à MM. de Montgolfier, par M. le Comte

d'Imbert de la Platière , Lieutenant - Colonel de

Troupes - Légères, Chevalier de l'Ordre Chapitral

& Militaire de l'ancienne Nobleſſe d'Empire, des

Académies de Rome , &c. Brochure ia - 8°. de

23 pages. Prix, 1 2 ſols. A Paris, chez Cailleau,

Imprimeur-Libraire, rue Galande.

C'eſt un petit Recueil de chanſons ſur différens

airs, mais toutes ſur le même ſujet, les Globes

aéroſtatiques. Voici le couplet que nous preférons à

tous les autres ; c'eſt un amant qui rend compte

d'un voyage qu'il a fait dans un Ballon.

A 1 R du nouveau Confiteor.

Toujours pouſſé par un bon vent,

Et ſoutenu par l'atmoſphère;

J'arrive, je ne ſais comment,

Sur le logis de ma Bergère. bis.

Arrêtons-nous (bis) c'eſt trop de ſoin ;

Je ne veux pas aller plus loin. bis.

L E Mort imaginaire, ou la Nouvelle du

Globe aéroſtatique aux enfers, Conte, par un Com

patriote de M. Charles. A Paris, chez l'Auteur,
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maiſon de M. Champion, Portail du Collège du

Pleſſis, rue Saint Jacques.

Le cadre de ce Conte, qui eſt aſſez gai, c'eſt ua

homme dont la raiſon s'eſt troublée en voyant en

terrer ſa voiſine, & qui s'imagine être mort comme

elle. Rien ne peut l'en diſſuader. Enfin on lui an

nonce quelqu'un ſous le nom d'un ami qui étoit

mort en effet quelques années auparavant ; & le

mort imaginaire, qui croit le reconnoître, ſe féli

cite de retrouver aux enfers ſon ancien ami. Celui ci

lui donne des nouvelles de l'autre monde ; il lui

parle des vertus du Roi & de l'invention des Bal

lons ; enſuite il l'engage à boire ; il parvient à l'y

déterminer ; le prétendu mort ayant bien bu s'en

dort, & à ſon réveil il ne ſe croit pas plus mort

qu'il n'a envie de mourir.

O N z r é M e Recueil de Muſique arrangé

pour le Ciſtre ou Guittare Allemande , contenant

les plus jolies Ariettes, Romances & Airs variés,

avec
Accompagnement, terminés par une Sonate.

M Poilet l'aîné, déjà connu pour un des meilleurs

Maîtres de Ciſtre que nous ayons, eſt l'Auteur de

ce Recueil. Prix, 6 livres. A Paris, chez l'Auteur,

Cloître Saint Merry, maiſon de M. Gerbet, Négo

ciant, & aux Adreſſes ordinaires.

P R E xr r E R Recueil d'Airs & de Chanſons ,

avec Accompagnement de Piano-Forte ou de Harpe,

par M. Leroy, Maître de Chant, Œuvre IV. Prix,

3 liv. 12 ſols, gravé par ſon épouſe. A Paris, chez

l'Auteur , Marchand de Muſique, Place du Palais

Royal, au Café de la Régence.

Ce Recueil offre un très joli choix de paroles.

L'exécution typographique en eſt auſſi très-ſoignée,

& fait honneur au talent de Mme Leroy. -
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NvMÉro 2 du Journal de Violon, ou Recueil

d'Airs nouveaux arrangés pour Violon, Alto ,

Flûte & Baſſe. L'année entière de douze Cahiers

, eſt de 18 liv. à Paris, & de 21 livres en Province.

| Chaque Cahier ſéparé 2 liv. 8 ſols. On ſouſcrit en

| tout temps pour ce Journal & celui de Guittare,

chez M. Baillon, Marchand de Muſique, rue

Neuve des Petits-Champs, au coin de celle de

Richelieu. • -

Ce Journal, fait pour pluſieurs Inſtrumens, ne

reſſemble point par ſa forme à celui que nous avons

annoncé dernièrement, pour lequel on ſouſcrit chez

M. Bornet, & qui n'eſt fait que pour deux Violons

ou Violoncelles. Ils ſont compoſés tous deux avec

beaucoup de ſoin.

RE c v E r L de petites Pièces pour le Forte

Piano à l'uſage des Commençans, par M. Back,

Prix , 4 livres 16 ſols. A Paris, chez M. Baillon,

Marchand de Muſique, rue Neuve des Petits

Champs, au coin de celle de Richelieu.

Pour les Annonces des Titres de la Gravure ,

de la Muſique & des Livres nouveaux, voyez les

Couvertures. ' ,

T A B L E.

SvR un Legs connu, 3 | Loix Pénales, Ye

Sur le Parterre debout de la | Variétés , z6 s 32

Comédie Italienne, 4 Concert Spirituel, 33

Charade, Enigme & Logo | Comédie Franjoiſe, 36

gryphe » . »'Atnonces & Notices , 43

| A p p R o B A T I o N.

JA 1 lu , par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

Mercure de France , pour le Samedi 3 Avril. Je n'v ai

rien trouvé qui puiflº en empêcher l'impreſſion. A Paris ,

le 2 Avril 1784. GUIDls
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Pou, peindre Aglaure & ſes attraits,

Je n'employerai point les preſtiges

D'un Art qui, de tous ſes portraits,

Fait autant de petits prodiges :

Le vrai guidera mon pinceau ;

Mon modèle eſt dans la Nature,

Et les couleurs de Pimpoſture

Gâteroient ſe fond du tableau.

La beauté d'Aglaure eſt touchante ;

C'eſt le ſentiment, la candeur;

Une vivacité charmante

Qui ſe marie à la douceur :

Dans ſes traits ſon âme eſt parlante,

N°. 1j , 1o Ayril 1784 C

· · · · · · · ·
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Et qui la voit connoît ſon cœur.

Son eſprit fuyant la ſatyre, .

Cette adroite malignité - •

Qui voudroit exciter le rire

Aux dépens de la vérité,

| Et les airs de la vanité,

Et ce jargon froid, inſipide,

Que dicte la ſtérilité ;

Sait joindre au bon ſens qui le guide, |

Ce ton de la ſimplicité, · ' - - .

Modeſte, & même un peu timide.

ÉTRANGèRE aux jaloux tranſports

Qui réveillent la calomnie, .

Qui darde ſes traits ſans remords

Sur tous les charmes qu'on envie : º , - r

Aglaure, avec ſincérité, · --

Juge ſon ſexe & le révère :

Elle applaudit au caractère,

Aux agrémens, à la beauté ;

Place le talent dans ſa ſphère ;

Aux vertus, à la probité,

Prodigue un encens néceſſaire :

Jamais injuſte ni ſévère,

Par eſprit de rivalité.

DANs tout elle a le don de plaire : -- " -

La voit-on cadencer ſes pas, -

C'eſt la grâce de Terpſicore ; "
- , ^
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De Vénus ce ſont les appas.

Mais, que dis je ? c'eſt mieux encore :

Cet abandon du ſentiment,

Ces regards où l'âme reſpire,

Ce ton léger de l'enjouement

Que la vérité ſeule inſpire ;

Un air noble, un maintien décent,

Le plus agréable ſourire ;

| Rien d'affecté, rien de trompeur ;

Tout eſt puifé dans la Nature ;

Ce ſont les plaiſirs de ſon cœur,

Qui les anime & les épure.

Telle au milieu des Jeux, des Ris,

Aglaure eſt toujours elle-même ;

En la voyant on eſt ſurpris ; *

On l'admire, & bientôt on l'aime.

Mais c'en eſt aſſez, je me tais,

Je reſte au-deſſous du modèle ;

Car, pour bien rendre tous ſes traits,

s Il faudroit le pinceau d'Appelle.

( Par M. Miſtelet, de Verſailles. )

L A P I Q U v R E D' É P 1 N G L E.

Eriser qui, par ta piqûre,

Enſanglantas le ſein d'Iris,

Contre la fraîcheur de ſes lys,

Pourquoi diriger ta bleſſure ? A

C ij
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Ah! connois, connois ton erreur!

Non, non, ſon ſein n'eſt point coupable ;

Mais, hélas! bien plutôt ſon cœur,

lPour tous les amans intraitable.

Dans ce cœur trop idolâtré

Plonge ton ſtylet acéré.

Pour toi, quel honneur mémorable,

Si ton foible dard en ce jour

Bleſſoit un cœur invulnérable

Aux traits impuiſſans de l'Aynour !

( Par M. Crignon, d'Orléans. )

<>

| LE PA P I L L O N E T L E L Ys , Fable.

dcA»ºrz l'azur de mes aîles,

Diſoit un Papillon au Lys majeſtueux ;

» La ceinture d'Iris expeſe-t'elle aux yeux

» D'auſſi vives couleurs, des nuances plus belles?»

Le Lys lui répondit : ce Inſecte vil & fier,

» D'où te vient cet orgueil étrange ?

» As-tu donc oublié qu'hier,

s Reptile obſcur, tu rampois dans la fange ?»

( Par M. le Bailly, Avocat en Parlement. )

#
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A M. PANNELIER D'ANNEL , Auteur

d'un Ouvrage ſur l'Aménagement des

Forêts. *

Quoi , Borée eſt encor le maitre ,

Que dis-je ? le tyran de l'air !

Quoi, le Printemps vient de renaître

Sans chaſſer le froid de l'Hiver !

Lorſque les fleurs devroient éclore,

Ces belles larmes qui, dit-en,

Coulent des beaux yeux de l'Aurore,

Se changent en blanche toiſon ;

C'eſt-à-dire en baiſſant le ton, -

Que dans la plus jeune ſaiſon ",

La nuit, le jour, il neige encore !

Enfin verrons-nous aux jours froids

Quatre ſaiſons céder la place ?

Verrons-nous, ſoufflant dans nos doigts,

Ces quatre Reines à la fois

S'aſſeoir ſur un trône de glace ?

Encor nos gauloiſes forêts, -

Qui, contre l'Hiver & ſes traits,

Etoient nos riches tributaires,

* Cet Ouvrage renferme les vûes les plus utiles, & des

principes qui ont été adoptés auſſitôt par le Gouverne

ment Anglois1

C iij
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Prêtes, dit-on, à s'épuiſer, -

A nos foyers vont refuſer

Leurs penſions alimentaires.

PANNE LIER, dont l'œil créateur,

Dont les ſoins actifs, tutélaires,

Aux forêts valétudinaires

Rendent leur sève & leur vigueur !

O combien de fois à leur aide

T'appeloient mes ſens engourdis !

Ils te demandoient le remède

Des maux que tu nous as prédits.

Suis tes projets ; à ton empire

Soumets ce Roi des végétaux,- ©

Utile à tout ce qui reſpire,

Qui ſert nos plaiſirs, nos travaux ;

Sans qui l'image du chaos

Pourroit encor ſe reproduire ; *

Et qui, devenu l'aliment

De nos Arts, de notre richeſſe,

A tous nos biens fournit ſans ceſſe

Ou la matière ou l'inſtrument.

Que de ta ſage prévoyance

Rien ne rallentiſſe l'eſſor ;

Dis & redis, écris encor

* Il ne faut pas réfléchir long-temps , pour ſe

convaincre que le bois, comme matière ou comme inſtru

ment , ſert à tous les beſoins de la vie.
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Ce que t'apprit l'expérience.

Pourſuis; & ſi l'Hiver jamais

Redevient pour nous trop ſévère,

Prépare au moins par tes ſuccès

Des armes contre ſa colère ;

Et tu ſeras le ſagitaire

Qui l'aura percé de ſes traits.

- ( Par M. Imbert )

EPITAPHE d'un Gentilhomme qui mourut

au retour de la première Croiſade.

-
C 1 - G î r un brave Chevalier, *

--- Dévot, courtois, de bonne mine,

Qui perdit dans la Paleſtine

Un œil, un bras, ſon Écuyer,

Et vint mourir, ſur ſon fumier,

De la peſte & de la famine.

Explicatien de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.
< -

LE mot de la Charade eſt Souffrance; celui

de l'Énigme eſt Scandale ; celui du Logo

gryphe eſt Déſeſpoir , où l'on trouve dé

( à coudre & à jouer ) , idée , pois, poire,

pire, eſpoir , effor, ride, ſoie , Perſée, ſoir.

* Olivier Larcher de la Touraille, ancienne Maiſon

de Bretagne. | | | --

C iy
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C H A R A D E.

A 1 R : N'eſt-il, Amour, ſous ton empire , &c.

• .

* - MoN premier dans notre langage

- Eſt ſans façon ;

Je donne un animal ſauvage

Dans mon ſecond,

Et mon tout eſt un perſonnage

De grand renom.

(Par M. Richard , Avocat à Preuilli. )

• >

· É N I G M E. -

JE ſuis le terme du malheur,

Et je mets le comble au bonheur ;

- Attaché conſtamment au char de la fortune, --

, J'aime Amphitrite & j'abhorre Neptune, #

Avec Zéphyr je careſſe la fieur, -

Je ſupporte le froid ainſi que la chaleur s .

Tantôt ſur la tendre verdure,

Tantôt à l'ombre des vergers,

Je folâtre avec les Bergers,

#

Je ſuis dans les tréſors qu'enferme la Nature, ' .

Je voltige auſſi dans les airs, - -

Et l'on me trouve preſque au bout de l'Univers.

(Par M. Verani de Varenne, âgé de 14 ans.)
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L o G o G R r P H E.

JE naquis dans l'Égypte, & fus célèbre en Crête.

Dix piés, non ſans détour, offrent à l'interprète

Ce que deux fois le jour on prend chez les Anglois ;

Du Théâtre François la Muſe protectrice ;

Ce qu'Orphée employa pour revoir Eurydice ;

Une douce boiſſon qui n'enivra jamais ;

Un fleuve remarquable ; une ville de France ;

Une dans l'Italie; un endroit où l'on danſe ;

La langue que parloient Horace & Cicéron ; .

Deux notes de muſique; un meuble de maiſon ;

L'anagramme de Nil; une lente monture ;

Un vêtement connu qui ſert à la parure ;

Dans le fond d'un tonneau le ſédiment formé;

Et dans l'Aſie enfin un Mont très-renommé.

(Par M. L* º * F* **.)

#
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NoUvELLES LITTERAIRES.

FIN de l'Extrait de la Monarchie Françoiſe

, ou de ſes Loix , par Pierre Chabrit, Con

ſeiller au Conſeil Souverain de Bouillon,

& Avocat au Parleinent de Paris. A

Bouillon , à la Société Typographique; &

ſe trouve à Paris, chez Belin, Libraire,

rue S. Jacques , Mérig t le jeune, Quat

des Auguſtins, & au Palais Royal.

-

*,

-

M. DE CHABRIT va nous apprendre lui

méme quel eſt l'Ouvrage qu'il entreprend ,

& dans quel eſprit il voudroit l'exécuter.

• J'ai voulu connoître nos Loix; & pour .

» cela, je me ſuis vû forcé de compoſer

» l'Ouvrage que je publie. C'eſt une choſe

» aſſez remarquable qu'il m'ait fallu ce tra

» vail & cette longue méditation , pour en

» tendre paſſablement des Loix ſuivant leſ

» quelles, dans chaque ſiècle, tant de mil

» lions d'hommes ont dû vivre.

» Plus de trente mille volumes ſur cette

» matière ne nous ont pas éclairés ; qu'eſt

» ce donc qui nous a fait écrire un ſi grand

» nombre de Livres, & pourquoi cette im

» menſe bibliothèque renferme-t'elle fi peu

» de choſes ?

» . . . . .. J'ai tour- à tour éprouvé le

découragement & l'eſpérance ; mais tou

«
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jours j'ai regardé l'Hiftoire complette de

nos Loix comme le Livre du Citoyen, qui

voudroit les invoquer ou leur obéir, &

du Légiſlateur, qui voudroit les maintenir

ou les réformer. -

» J'ai compris que le meilleur moyen de

le traiter d'une manière utile, c'étoit d'en

ſaiſir le tout & l'enſemble, d'abréger &

d'approfondir.

» Je me ſuis arrêté ſur chacune des Légiſ

lations qui ont eu vigueur en France de

puis que les Romains y furent ſoumis par

les Barbares.

» Sur chaque Légiſlation & ſur chaque

Loi , j'ai cherché quelle révolution &

quelle puiſſance l'avoient introduite, quel

Code l'avoit tranſmiſe , quel territoire &

quels hommes y avoient été ſoumis ,

quelles peines & quels juges en avoient

aſſuré l'exécution , de quelle manière elle

avoit perdu ou conſervé ſon empire.

» Les grandes époques m'ont fourni le

plan de mes diviſions, parce que j'ai vû

que les Loix étoient filles du temps, créées

& dévorées par lui : j'ai jugé que la mé

thode qui étoit la plus facile & la plus

sûre pour l'Auteur, l'étoit auſſi pour le

Lecteur, - -

» J'ai oublié tout ce que l'habitude aveu

gle m'avoit appris, & j'ai cherché à ne

rien omettre de ce que l'homme le plus

étranger à nos uſages auroit pu me de

mander ; & cette immenſité de livres &
* • C vj



4e . M E R C U R E

• de matières, je l'ai réduite à quelques vos

• lumes, qui n'auront pas tout dit , ſans

» doute, mais qui auront, ce me ſemble ,

» dit toutes les choſes eſſentielles, & beau

» coup de choſes qui n'avoient pas encore

» été dites. »:)

Le ton de cette Préface prépare bien , ce.

me femble , à la grandeur du ſujet, & diſ

poſe le Lecteur à réfléchir profondément

avec l'Écrivain. Il eſt impoſſible, après y

avoir jeté les yeux, de ne pas paſſer de la

Préface à l'Ouvrage. Un Ancien diſoit aux

Architectes : quand vous éleverez un temple

à quelque Dieu , faites qu'on ne puiſſe en

regarder la façade ſans entrer dans le tem

ple , comme ſi on y étoit entraîné par la

main du Dieu même. Voilà quel doit être

l'effet d'une Préface. -

Les fragmens que nous venons de citer

ne préſentent que le point de vûe le plus

général de l'Ouvrage entier , tel qu'il doit

| ſortir un jour des mains de M. de Chabrit.

Voici les objets que renferme le Volume

qu'il publie aujourd'hui.

1 °. Un tableau de la Légiſlation Romaine

dans les Gaules au temps de l'établiſſement

des barbares.

2°. Le peu de monumens qui nous reſtent

de la Légiſlation Armoricaine & Bretonne.

3 °. L'hiſtoire de l'établiſſement des bar

bares dans les Gaules.

4°. Des Alains & des Saxons. •

s°. De la Légiſlation Bourguignone.

«-
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6°. De la Légiſlation Wiſigothe.

7°. De la Légiflation Françoiſe juſqu'à

l'établifſemennt des Coutumes.

S°. Des ſources des Coutumes.

Il eſt impoſſible de ſuivre l'Auteur dans

les détails de cette foule immenſe de Loix,

de Réglemens & de Coutumes dont il trace

l'Hiſtoire. Je voudrois ſeulement montrer

au Public le genre de mérite & d'utilité qui

diſtingue dès à-préſent cet Ouvrage, & à M.

de Chabrit ce qu'il pourroit faire peut être

encore pour rendre ſon Ouvrage plus utile

& plus intéreſſant.

| Il faudroit avoir l'eſprit bien gâté par la

vanité de juger, pour oſer prononcer ſur le

mérite d'un G)uvrage aux titres des Livres &

des Chapitres. Un grand Homme de nos

jours a été accuſé d'apprécier ainſi les plus
beaux Ouvrages; mais§ des occaſions où

cette méthode eſt auſſi sûre qu'une autre : à

la ſimple lecture de la table des Chapitres

on pourroit aſſurer que Grotius &§

ne ſont que des Savans, & que Monteſquieu

eſt un grand Philoſophe. En conſidérant à

l'ouverture du Livre de M. de Chabrit ,

d'un côté, la multitude infinie d'objets qu'il

embraſſe, & de l'autre le court Volume

qu'on a dans les mains , il vient deux

idées bien favorables, l'une de l'étendue de

ſon eſprit, & l'autre de la préciſion de ſon

eſprit.

J'ai voulu abréger & approfondir, dit M.
· de Chabrit : tout ſe reſſerre dans ſon Livre,
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les Livres, les Chapitres, les phraſes.

Il a donné aux Loix Bourguignones &

Viſigothes , cet ordre heureux qui eſt la

vraie lumière des eſprits, & qui manque aux

Codes des peuples les plus éclairés, parce

que les Légiſlateurs les plus célèbres ont eu

des vûes ſublimes , & n'ont pas connu la

méthode. Ce n'eſt peut être que de nos jours

que l'eſprit humain a été capable de rédiger

un grand Code de Loix,

M. de Chabrit ſait porter dans l'Hiſtoire

la lumière des Loix , & dans les Loix celle

de l'Hiſtoire; & l'on ſait que celui qui n'étu

dieroit que les événemens, ne connoîtroit pas

les événemens, & que celui qui ſe borne

roit à l'étude des Loix, ne comprendroit pas

les Loix.Gravina, le premier, a bien compris

ce principe , & une centaine de pages qu'il

a écrites ſur le Droit Romain , i'expliquent

mieux que tous les in folio de tous les Juriſ

conſultes.

Le grand ſecret de l'eſprit philpſophique,

l'art des rapprochemens, ne manque point

à M. de Chabrit. Lorſqu'il eſt dans une épo

que , ſon œil ſe porte ſur toutes les épo

ques. Un uſage naît ſous le règne de Clovis,

& déjà il le lie à une Loi de Charlemagne

ou de Louis XIV. Aux plus grandes diſtances

il unit les choſes par leurs rapports, & ſi elles

n'ont point de rapports , il les unit par leurs

différences, parce qu'il ſait que les faits iſolés

ſe perdent dans la mémoire, & qu'en les

attachant les uns aux autres, on les attache,
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pour ainſi dire, à l'eſprit des Lecteurs. L§

qu'il ne peut pénétrer juſqu'à l'intention du

Légiſlateur, quand les circonſtances qui ont

fait naître une coutume ne paroiſſent plus

dans les temps, il attribue à une Loi un mo

tif que, peut être, elle n'a jamais eu, il donne

à une coutume une origine qui n'eſt peut-être

pas la véritable, mais qui en fait mieux con

noître le ſens, qui en peint mieux le carac

tère, & qui ſauve le mortel ennui de l'étude

d'une Légiſlation d'où l'eſprit du Légiſlateur

a diſparu.

Il rend l'étude des Loix barbares intéreſ

ſante, parce qu'il les peint avec les couleurs

de leur ſiècle , & qu'il les juge avec les lu

mières du nôtre. Il montre par - tour aſſez

d'eſprit , de connoiſſance & de philoſophie

pour mériter qu'un peuple éclairé l'avoue

pour l'Hiſtorien de ſa Légiſlation.Cette place

étoit vacante dans la Littérature Françoiſe ;

tout fait eſpérer que M. de Chabrit va s'en

emparer & la remplir.

Je loue beaucoup, & je crains de ne pas

loner aſſez, je retarde le moment où finira

· l'éloge, parce que là doit commencer la

critique.Je puis la différer encore en citant

un morceau qui faſſe voir combien ſont mé

rités ces éloges que nous venons de donner

à l'Ouvrage de M. de Chabrit , je choiſis ce

qu'il dit du Code Théodoſe.

« Théodoſe le jeune, après la mort d'Ho

» noré, deſeſpérant de réunir les Empires

-» d'Orient & d'Occident ſous ſa puiſſance,

-



64 M E R C U R E

32

22

3y

- 33

33

33

33

22

22

33

33

99

93

32

33

32

32

33

33

20

33

22

92

voulut les réunir ſous ſes loix. Valenti

nius lui ouvrit les archives de l'Occident ;

& Antiochus, à la tête de ſept autres Ju

riſconſultes, lui compoſa le Codc qui

parut ſous ſon nom en 438, & dont nous

n'avons pu recouvrer que des fragmens.

» Le but de cette compilation fut de ſim

plifier la Légiſlation, & de lui donner

un eſprit chrétien. Pour cela, on décida

qu'il ne falloit pas remonter au delà de

Conſtantin ; mais avec cette précaution

ridicule, étoit-il donc poſſible d'avoir

une Légiſlation raiſonnable ?

» Conſtantin & ſes ſucceſſeurs n'avoient

fait des réglemens que pour les objets ſur

leſquels il en manquoit, ou pour leſquels

il n'y en avoit pas eu de tels qu'ils les

avoient deſirés ; du reſte, ils avoient laiſſé

leurs États ſe conduire par les Loix qui s'y

étoient trouvées établies : en ne recueillant

les Loix Romaines que depuis Conſtan

tin, Théodoſe omettoir donc une partie

eſſentielle de ces Loix ; il ſe contentoit des

ſupplémens, des modifications , des in

terprétations de quelques Empereurs, &

il négligeoit les Loix fondamentales de

l'Empire. | -

» Encore ſi ſa compilation, imparfaite

dans ſon enſemble, eût répondu en quel

que choſe à ſes grands deſſeins ; mais

qu'on cherche ſérieuſement à développer

l'eſprit des Loix qui dûrent y entrer , on

verra que les Princes qui les avoient por
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tées, avoient contracté un caractère de

haine & de deſtruction contre l'ancien

culte , & un autre caractère de zèle

pour le nouveau. Ce n'eſt pas tout; par

une bizarrerie d'un autre genre , leurs

Loix conſervoient tout-à-la-fois une

teinte de fanatiſme & une teinte d'idolâ

trie. Théodoſe recueillit donc des régle

mens qui , s'ils avoient été bons pour

changer les hommes, devoient tôt ou tard

être mauvais pour les gouverner ; auſſi

nous voyons que les Payens lui reprochè

rent de la dureté, & les Chrétiens des er

reurs, & les uns & les autres étoient

fondés.

» Ne le ſeroit-on pas de même à ſoutenir

que Théodoſe ne réuſſit pas mieux à ſim

plifier la Légiſlation : étoit - ce l'abréger

que de publier un très gros Volume de

Loix, & de mettre en tête : S'il ſe trouve

d'autres Edits ou Conſtitutions qui aient

une date certaine , qu'on les reſpecte comme

Loix , qu'on reſpečte auſſi comme Loix les

réponſes de Papinien, de Paul, de J)

d'Alpien , de# ; celles de Scévole ,

de Sabin, de Julien, de Marcel, & de tous

ceux que ces Juriſconſultes ont cités. Étoit

ce lever les difficultés que de rendre dha

cun arbitre, & de la valeur de tant d'au

torités, & du mérite de tant de pièces ;

que de faire une Loi qui ſuppoſoit une

infinité d'autres Loix ; que de ſe borner

, au règne de Conſtantin, & de permettre

»
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» d'interroger les Juriſconſultes de la Répu

| » blique ? Mais je crois que j'aurai trouvé la

raiſon de tout ceci , l'ignorance des Com

3

» pilateurs de Théodoſe les fit trembler

» d'avoir omis dans leur Collection informe

» & précipitée, des déciſions eſſentielles. »

, L'Auteur conclut que ſi Antiochus eût
été un homme de génie, il ſe fût ſervi de

la commiſſion & de la puiſſance qu'on lui

donnoit, pour régénérer les deux Empires à

la fois , ou pour en établir un nouveau ſur

leurs débris.Cette opinion de M. de Chabrit

ſur la puiſſance des Loix dans les mains d'un

homme de génie, eſt un témoignage ſans

doute de la grandeur avec laquelle il les con

, ſidère lui même. Toute cette critique du

Code Théodoſe eſt d'un Philoſophe ; les

Juriſconſultes parlent rarement ce langage.

La première critique que j'ai à faire à

M. de Chabrit, porte ſur l'ordre dans le

· quel il a diſpoſé les matières de ſon premier

Volume. Il a un Livre ſur les Loix des Bour

guignons, un Livre ſur les Loix des Viſi

goths , un Livre ſur les Loix des Francs : de

ſorte que des choſes qui ſont les mêmes,

ou qui diffèrent peu, reviennent ſouvent

dans le même Ouvrage; & qu'après avoir

parlé, par exemple, des peines & des juge

mens à l'article d'un peuple barbare, M. de

Chabrit, à l'article d'un autre peuple bar

bare, parle encore despeines & desjugemens.

Il eût mieux valu, ce me ſemble, rapporter

à la fois, ſous les mêmes titres, toutes les
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diſpoſitions de ces Codes ſur les mêmes ob

· jers. C'étoit s'épargner des répétitions; le Lec

teur qui eût embraſſé d'un coup d'œil toutes

ces Légiſlations barbartS, les auroit mieux

retenues en les comparant dans leurs rap

ports & dans leurs différences. Il eſt des

choſes qu'il faut diviſer pour leur donner

· plus de clarté & plus de ſimplicité, il en eſt

d'autres qu'on rend plus claires & plus ſim

ples en les réuniſſant : diſtinguer ces occa

ſions, eſt un des dons les plus heureux de

l'eſprit philoſophique. M. de Chabrit l'a

, ſenti lui même quelquefois. Il commence

ainſi un de ſes Chapitres : º puiſque j'en ſuis

, » ſur une matière commune à toutes les

» Légiſlations barbares, je vais l'expliquer

» pour tous les barbares. »

Ces mots donnoient à M. de Chabrit le

plan naturel de tout ſon Ouvrage.

· M. de Chabrit a voulu abréger. Mais il l'a

trop voulu peut-être , peut être il a trop

réuſſi. L'eſprit a peine à ſe repoſer ſur ces

Chapitres de trois ou quatre phraſes, ſur ces

phraſes de trois ou quatre mots. La préci

ſion, qui eſt un mérite, conſiſte à retrancher

les choſes ſuperflues, mais non pas à ſup

primer ces idées acceſſoires qui enrichiſſent

& embelliſſent l'idée principale, qui la re

· produiſent ſous pluſieurs aſpects & ſous

pluſieurs formes pour mieux la graver dans

la mémoire. L'oreille même & les yeux de

mandent un certain nombre de mots dans le

ſtyle philoſophique comme dans le ſtyle ora
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toire, & l'intelligence eſt troublée toutes les

fois que ces deux organes ſont trompés dans

leur attente. Toutes les règles de l'art d'écri

re ſe tirent de la nature de l'eſprit humain.

Avec trop de développemens , vous exigez

une attention trop longue ; avec trop de

préciſion, vous exigez une attention trop

forte ; les deux excès fatiguent également

l'eſprit, & c'eſt lorſqu'on les évite tous

les deux que l'attention devient facile ,

& n'eſt plus qu'un plaiſir. Ce qui rend ce

milieu, cette meſure ſi difficile à ſaiſir, c'eſt

que les grands Écrivains vivent dans la re

traite, où l'attention devient forte, égale,

conſtante , & qu'on les lit dans le mende,

où elle eſt légère, foible & mobile.

La préciſion de M. de Chabrit d'ailleurs

· ſupprime quelquefois des choſes abſolu

ment§ , & quelquefois elle laiſſe

pénétrer dans ſon Livre des choſes qu'il ne

falloit pas reſſerrer ſeulement, mais entière

ment exclure. -

Il ne pouvoit ſe diſpenſer de parler de la

Religion Chrétienne , il la trouvoit d'abord

dans les Loix Romaines , il la trouvoit en

ſuite dans les Loix des barbares. Mais M. de

Chabrit emploie un Chapitre entier à nous

apprendre que S. Barthélemi écrivit en hé

breu l'Évangile qui porte le nom de Saint

Marc, que S. Luc écrivit le ſien ſur les mé

moires de S. Pierre; & il eſt évident que ces

faits ont rrop peu de rapport avec les Loix

de la Monarchie Françoiſe. Pour faire con

-
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noître la morale des Evangiles, l'Auteur en

copie pluſieurs verſets. Il ne falloit pas met

tre des verſets du Nouveau Teſtament à côté

des Loix des Barbares. -

Au Livre de l'établiſſement des Loix Ro

maines dans les Gaules, on trouve un Cha

pitre ſur la nature des biens. Tout ce que dit

M. de Chabrit ſur un ſujet ſi important,

c'eſt que dans les premiers ſiècles de la Ré

publique, les terres étoient les belles pro

priétés des Patriciens, des Plébeyens ; que

dans la ſuite les eſclaves, les meubles, les

droits du riche ſur les pauvres devinrent la

clafſe de biens la plus conſidérable.

Cela ſe réduit, à peu de choſe près, à la

diſtinction commune des biens en meubles

& en immeubles.

M. de Chabrit a toujours écrit avec cette

idée devant l'eſprit ; je veux approfondir &

abréger.Je vois bien ce qu'il abrège , mais

je ne vois pas ce qu'il approfondit dans ce

Chapitre. On y attendoit autre choſe d'un

Juriſconſulte Philoſophe.

On eût deſiré, par exemple, qu'un hom

me tel que M. de Chabrit, eût fait veir par

quel étrange abus les Juriſconſultes Remains

multiplièrent à l'infini, ſans aucune néceſſité,

· les formes de la propriété & de la poſſeſ

ſion : commenr , ſur un objet qui exigeoit s

ſur tour qu'cn fût clair & ſimple, ils rendi

rent par leurs diſti clions ſubtiles, les Loix

plus nombreuſ s que les beſoins , & plus

compliquées que les affaires. Con.nient leurs
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maximes, tranſportées dans notre Juriſpru

dence, & mêlées enſuite aux principes con

fus & embar1aſſés des poſſeſſions feodales,

- ont produit un chaos où il eſt preſque tou

jours impoſſible au Citoyen de connoître la

nature & la sûreté des biens qu'il poſsède.

Les lumières qu'il auroit répandues dans ce

Chapitre auroient éclairé M. de Chabrit tout

le long de ſon Ouvrage ; il s'y ſeroit débar

raſſe pour jamais d'une multitude de diffi

cultes qui vont s'elever devant lui à chaque

pas qu'il fera dans hos uſages.

Sont ce le javelot, le cheval, & les repas

donnés par les Rois Germains à leurs com

pagnons, ou les arpens de landes arables

donnés par les Céſars aux légions des fron

tières, qui ont été l'origine des bénéfices &

des fiefs ?

On fera éternellement cette queſtion à

ceux qui écriront ſur nos origines. M. de

Chabrit n'y fait aucune réponſe.

M. de Chabrit a jugé peut-être que c'étoit

une vieille queſtion; mais elle a vieilli ſans

avoir été réſolue, & c'eût été la rajeunir que

de la réſoudre d'une manière ſatisfaiſante.

Que de choſes on attendoit au Chapitre

de Charlemagne ! Ce Chapitre eſt de quel

ques lignes ; & tout ce que dit M. de Cha

brit, c'eſt que les Loix de ce Prince furent

d'un Adminiſtrateur plutôt que d'un Légiſ

lateur.

Cela peut être; mais M. l'Abbé de Mably

ne lui paſſera point cette opinion. Cet Écri
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vain, comme nous l'avons dit, a fait de

Charlemagne un Légiſlateur auſſi ſyſtéma

tique que Licurgue. M. l'Abbé de Mably a

donné une aſſertion & des preuves ; pour le

· combattre, il ne ſuffit pas d'une aſſertion.

Je ſoupçonneroisvolontiers M. de Chabrit

d'avoir évité les diſcuſſions de crainte de

paſſer pour un Diſſertateur, & les citations

d'Auteurs , pour ne pas s'expoſer au ridicule

qu'on a jete quelquefois ſur l'érudition. Ces

deux craintes , ſi M. de Chabrit y cédoit

trop, pourroient nuire beaucoup à ſon Ou

vrage. Parmi nous, le bon goût a décrié les

diſcuſſions , parce qu'elles ont commencé

dans les bancs de l'école, & que dans le

principe, elles n'ont eu pour ornement que

le ſtyle barbare du ſyllogiſme & de l'enthi

même. Mais les plus beaux modèles de l'élo

- quence ancienne, les Diſcours de Démoſ

thènes & ceux de Cicéron, les Harangues des

Hiſtoriens de la Grèce & de Rome, les

Dialogues de Platon tirent leurs beautés prin

cipales de ces luttes de raiſonnemens, où

l'eſprit déploie ſa vigueur & ſa ſouplefſe.

Les mêmes idées, froides, ſans intérêt &

ſans mouvement lorſqu'on les établit comme

des prQpoſitions que perſonne ne conteſte,

prennent du mouvement , de la chaleur &

de la vie lorſqu'elles ſervent de preuves

contre une opinion qu'on attaque. En géné

ral, ce que l'homme fait de mieux, pour

peu qu'il ait de courage & de force, c'eſt

la guerre, & les diſcuſſions ſont les guerres
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de l'eſprit. C'eſt dans des diſcuſſions théo

logiques, c'eſt à dire, dans les Lettres Pro .

vinciales, qu'on a vû, pour la première fois -

en France, les modèles de la bonne plaiſan- .

terie, de la haute éloquence & de l'élégance .

de la proſe. Rouſſeau, s'oppoſant à l'éta

bliſſement d'un Théâtre à Genève , a été

auſſi éloquent que Démoſthènes armant

toute la Grèce contre l'ambition de Phi

lippe. Sur le Théâtre même, dans ces Ou

| vrages dont l'unique but eſt de flatter le

' goût & de toucher l'âme, les momens où

les paſſions s'attaquent & ſe défendent par

des raiſonnemens vifs & preſſés, ſont ceux

où elles échauffent le plus la ſcène. Dans

tous les Ouvrages enfin , de quelque genre

qu'ils ſoient, lorſque l'éloquence deſcend

dans l'arène pour lutter contre l'éloquence,

le bon goût peut aſſiſter au ſpectacle de

ces combats. - -

C'eſt par un préjugé du même genre

qu'on a voulu exclure les richeſſes de l'é-

rudition des Ouvrages de goût & de philo

ſophie; il ſe peut ſans doute qu'un Erudit

ne ſoit qu'un ſot, & on en a des exemples.

Mais il eſt un choix & un emploi de l'éru

dition qui ne peuvent être faits que par le

génie; & que ceux là ſe trompent qui eroient

que les eſprits les plus originaux & les plus

créateurs, ſont toujours ceux qui, ſans au

cune connoiſſance acquiſe, tirent tout de

leur propre fonds, & penſent tous ſeuls,

comme ils le diſent avec orgueil. Lº,†
- · · · · -- -- €lleS
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belles créations de l'ignorance ne ſont guères

que des idées communes dans les ſiècles éclai

rés.Rien ne fertiliſe la penſée comme les pen

ſées des grands Hommes.Quelle variété char

mante une érudition de bon goût peut donner

aux longs Ouvrages ! Combien de talens

& d'eſprits divers elle peut raſſembler dans

un même Livre, ſans rien faire perdre de ſon

génie & de ſa gloire à celui qui en eſt l'Au

teur ! L'Ecrivain reſſemble alors à un homme

aimable & modeſte qui vous appelle chez

lui, mais qui, ſans avoir l'orgueil de ſe

charger tout ſeul de vos plaiſirs, vous y fait

rencontrer une ſociété choiſie qui l'aide à

embellir ſa maiſon; & ces Ecrivains pré

ſomptueux qui croiroient s'avilir s'ils laiſ

ſoient approcher la penſée d'un autre de

leur Ouvrage, en reſtant toujours ſeuls dans

leur Livre vous font ſentir trop ſouvent

l'ennui d'un long tête à tête. Il ſeroit aiſé de

prouver que les Ouvrages de ce ſiècle où l'on

trouve les connciſſances les plus variées &

les plus philoſophiques, ſont en même tems

ceux où l'on ſent le mieux à chaque page la

préſence de l'eſprit inventeur.

J'aurois donc voulu que M. de Chabrit

citât, défendit & combattît plus ſouvent les

opinions qu'il a rencontrées dans ſon ſujet ;

c'eût été encore une occaſion de rendre

hommage à des hommes de mérite; & lorſ

qu'on a payé un tribut d'éloge à un bon

N°. 15, 1o Avril 1784- D
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Ecrit, il me ſemble qu'on pourſuit le ſien

avec plus de courage & de confiance.

Quant au ſtyle de M. de Chabrit, on a

pu en prendre une idée dans les morceaux

que j'ai cités. La préciſion & la fermeté y

dominent; mais nous oſerons dire à M. de

Chabrit que ſon ſtyle eſt quelquefois court

ſans être précis. Une phraſe n'eft pas pré

ciſe parce qu'elle a peu de mots, mais parce

que les idées qu'elle contient ſont bien clai

res & bien déterminées; &, dans ce ſens, le

· ſtyle d'un Ecrivain peut être à-la-fois très

précis & très périodique. M. de Chabrit ne

paroît pas avoir aſſez étudié encore l'art des

conſtructions nettes & faciles ; les eſprits

médiocres, qui n'ont que peu d'idées, qui

n'ont que des idées mille fois exprimées, ac

quièrent facilement ce talent; il paroît en

eux un don de la Nature. Pour les penſeurs

profonds, dont la phraſe eſt toujours prête à

ſe charger de trop d'idées, qui à chaque

inſtant ont à rendre des idées qui n'ont ja

mais reçu l'expreſſion, c'eſt un art diffi

cile qui ne peut être perfectionné que par

le ſecours d'une analyſe fine & adroite.

Croit-on que Rouſſeau, s'il n'avoit eu à

écrire que des penſées communes & des

ſentimens ordinaires , auroit ſouvent tra

vaillé une ſeule période pendant des jours

& des nuits entières ?

M. de Chabrit, qui a de la ſagacité dans

l'eſprit, a auſſi de la chaleur dans l'âme.



D E F R A N C E. 75

Son expreſſion joint très-ſouvent un ſenti

ment à une idée. -

Qui croiroit qu'avec tant de moyens de

ſe faire un ſtyle à ſoi, M. de Chabrit ait tou

jours cherché le ſtyle d'un autre ? En liſant

le Livre de M. de Chabrit, ce n'eſt pas à

ſon ſtyle, mais à celui de Monteſquieu qu'on

penſe ſans ceſſe. Il en prend les formes, les

tournures ; on voit qu'il veut marcher

comme lui , s'arrêter de même, qu'il en

copie tous les mouvemens & toutes les at

titudes. Il n'y a pas une phraſe dans les

Loix de la Monarchie Françoiſe, qui ne

paroiſſe calquée ſur une phraſe de l'Eſprit

| des Loix. Je ne me ſouviens point d'avoir

lû d'Ouvrage où le projet de l'imitation fût

auſſi viſible. Il ne cherche pas ſeulement à

ſaiſir la manière de Monteſquieu , mais

ſes manières, car ces deux mots nous pa

reiſſent exprimer des idées différentes. Dans

^ l'Auteur des Lettres Perſannes, les manières

qui ſont naturelles ont preſque toujours le

charme des grâces; elles tiennent beaucoup

peut-être au caractère vif& original de la Pre

vince où étoît né ce grand Homme. Monteſ

quieu,qui méditoit pendant vingt ansles ſujets

de ſes Ouvrages, avoit pourtant une extrême

promptitude d'eſprit; comme dit Vauvenar

gue, il avoit des ſaillies de réflexion , & ſes

penſées les plus profondes le ſaifiſſoient

quelquefois comme une impreſſion ra

pide. C'eſt alors qu'il s'écrie : Je découvre

ce que j'ai long temps inutil # cherché,

I]
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& c. je vois la raiſon de ceci , & c. je vois

beaucoup de choſes à la fois ; il faut me

laiſſer le temps de les dire , & c. Le génie de

Monteſquieu n'étoit pas de la trempe de

ceux qui ſe laiſſent gouverners qu'on prend

pour ainſi dire, & qu'on§ à volonté;

il en étoit ſouvent abandonné dans les fo

rêts de la Brede, & obſédé dans les ſociétés

de Paris. Monteſquieu étoit ſur - tout ex

trêmement diſtrait ; il n'étoit jamais sûr ni

d'écrire ni d'avoir écrit ce qu'il avoit trouvé

de plus beau dans la méditation. Delà ces

formules ſi fréquentes, j'allois oublier de

dire, j'ai oublié de dire, ai-je dit ? & c. &

ces choſes qu'il va oublier , qu'il a ou

bliées, qu'il n'eſt pas sûr d'avoir dites, ſont

très-ſouvent des penſées & des vûes ſubli

mes. Avec la douceur & la facilité d'un

enfant dans le caractère, il en avoit ſouvent "

l'itnpatience, & le Légiſlateur des Nations

laiſſe percer quelquefois cette humeur im

patiente : Je ſuis embarraſſé de tout ce que

mon ſujet me préſente dans ce Livre; j'écarte

à droite & à #auche; je perce, & je me fais

jour, &c. Ces formes, ces manières qu'on a -
été étonné de trouver dans un Livre tel

que l'Eſprit des Loix, peuvent plaire beau

coup, parce qu'elles ſont l'expreſſion fidelle

& ingénue de ce que l'Auteur eprouvoit en

écrivant, parce qu'elles nous font connoître

ſon caractère en même-temps que ſon gé

nie. Vous vous attendiez à ne voir qu'un Au

teur, & vous trouvez un homme. Cela eſt

f

A
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d'un grand prix , quoique cela faſſe peu

de choſe pour le mérite du Livre. L'Écri

vain n'en eſt pas plus grand, il en eſt plus

aimable; mais on ſent en même temps que

s'il y a quelque choſe qu'il ne faille pas imi

ter, c'eſt ſur-tout ce qui exprime non les

idées, mais le caractère perſonnel d'un Ecri

vain.Alors vous courez le riſque de vou

loir paroître embarraſſé de vos idées, lorſ

qu'on voit clairement que vous n'êtes embar

raſſé que d'en avoir; de feindre la diſtraction

avec une attention toujours égale & tendue ;

de jouer l'impatience dans un ſtyle calme

& modéré. Vous vous écrierez : j'allois ou

blier de dire, & cette choſe vous pouviez

l'oublier ſans conſéquence, ou on vous a vû

occupé à la faire venir pendant une heure ;

votre ſtyle & votre caractère ſeront ſans

ceſſe en contradiction , & cet effort qui

doit vous fatiguer , fatiguera beaucoup vos

Lecteurs. M. de Chabrit a trop d'eſprit,

il a trop de talent pour faire de ſi fàcheuſes

impreſſions. Rempli de l'Eſprit des Loix, il

aura imité les manières de Monteſquieu,

comme on prend ſans s'en appercevoir celles

des perſonnes avec leſquelles onvit, & qu'on

aime beaucoup; mais il doit s'en défaire,parce

que ce ſont des manières, & qu'elles ne ſont

pas les ſiennes. Une femme ne prend pas les

grâces d'une autre femme, ni un Ecrivain

les grâces d'un autre Écrivain; & combien

la perpétuelle occupation de mettre ſon

eſprit dans les formes de l'eſprit d'un autre,

Y
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doit en contraindre les mouvemens , en

étouffer la chaleur, en borner les vûes ! Le

ſtyle doit être fait pour les idées, on ſe fait

les idées pour le ſtyle.

Il eſt un genre d'imitation qui peut être

plus utile, qui eſt même glorieux : dans un

long commerce avec le genie d'un Ecrivain,

il n'eſt pas impoſſible de lui ſurprendre

quelques uns des ſecrets de ſes conceptions,

de voir comment il ſe place au milieu des

choſes humaines, de quel côté il regarde les

événemens & les inſtitutions, quels ſont les

rapprochemens qui lui rendent le plus

d'idées & de vérités neuves. Toujours ému

par ſon ſtyle & par ſon éloquence, à force -

de ſentir avec lui, on peut parvenir à ſentir

de la même manière, à lui dérober, pour

ainſi dire, quelques - unes de ces paſſions !

ſublimes qui font les grands Hommes; à ſe

remplir dans Voltaire de l'horreur du fana

tiſme & de la ſuperſtition; dans Monteſ

quieu, de la haine du deſpotiſme; dans

Rouſſeau, de l'amour de l'indépendance &

de la Nature. Mais alors qu'on prend ainſi à

un Ecrivain ſon eſprit & ſon âme, on n'a

plus aucun beſoin de lui emprunter ſon

ſtyle. Ceux qui ont ſurpris ſon génie ne

s'occupent plus à le copier , ils y trouvent

plus de moyens qu'il ne leur en faut pour ſe

créer un ſtyle nouveau, pour changer même,

s'ils le vouloient, à châque phraſe, les for

mes & le caractère de leur ſtyle, à-peu

près comme un Acteur qui poſsède tous les
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ſecrets de ſon Art, met à chaque inſtant dans

les traits de ſon viſage une nouvelle phyſio

nomie & de nouvelles paſſions. C'eſt ainſi

qu'il convient à un homme tel que M. de

Chabrit d'imiter Monteſquieu ; il doit mar

cher à ſes côtés, & non pas ſur ſes traces.

On peut trouver dans ces critiques une

ſévérité qui ne nous eſt pas ordinaire; mais

c'eſt que l'Ouvrage de M. de Chabrit a un

mérite auſſi qui n'eſt pas commun. Il com

mence un grand Ouvrage, & avec des défauts

il annonce un grand talent. Tous ſes défauts

il peut les perdre dans l'intervalle du pre

mier au ſecond Volume. Jamais une criti

que ſévère, ſi elle eſt juſte, ne peut être

mieux placée. Liés avec M. de Chabrit,

nous pouvions lui faire ces mêmes obſer

vations en particulier ; mais ſi elles cnt

quelque vérité, faites devant le Public, il en

| recevra une toute autre impreſſion. Nous .

eſpérons donc, nous ſornmes même à

peu-près sûrs que M. de Chabrit ne verra

dans ces réflexions que le deſir ſincère d'être

utile au beau Monument qu'il élève à la

Légiſlation Françoiſe, & qui ſort déjà de

terre avec tant de grandeur & de hardieſſe.

P. S. Depuis que cet Article eſt écrir,

l'Académie Françoiſe a décerné à M. de

Chabrit le legs inſtitué par M. de Wal

belle. C'eſt le témoignage le plus sûr & le

plus honorable du mérite du Livre que

nous annonçons; mais ce qui fait peut-être

autant d'honneur encore à M. de Chabrit,

D iv
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il vient d'imprimer un nouveau Diſcours

préliminaire; il a ſollicité des critiques ;

elles l'ont éclairé. Il annonce des change

mens, de nouvelles vûes. Tout aſſure que

ſes idées ſe ſont étendues, & que ſon Gu

vrage va ſe perfectionner. Il répond d'avance

à quelques unes de nos critiques ; c'eſt à

ceux qui nous liront tous les deux à juger

de nos critiques & de ſes réponſes. Son ſtyle

même prend déjà plus de liberté; il eſt beau

coup plus le ſtyle de M. de Chabrit, & un

changement ſi prompt prouve combien M.

de Chabrit eſt fait pour avoir un ſtyle qui

lui appartienne., -

( Cet Article eſt de M. Garat. )

;

AcA DÉMIE FRANçoIS E. ,

UNAnonyme ayant ptié l'Académie Fran

- çoiſe de ſe charger de la diſtribution d'un

| Prix annuel, deſtiné à l'Ouvrage le plus

utile, cette Compagnie l'adjugea l'année der

nière au Livre intéreſſant qui a pour titre :

Les Converſations d'Emilie. Le Public, qui

avoit vû avec plaiſir l'Ami des Enfans dans

la concurrence du Prix, apprit cette nou

velle avec une double ſatisfaction : au plaiſir

de le voir donner à Madame d'Épinay, ſe

joignit l'eſpoir de le voir accorder l'année

ſuivante à M. Berquin, qui continuoit ſon

Ouvrage avec un ſuccès toujours ſoutenu.
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Ce vœu vient d'être rempli. L'Académie

Françoiſe, dans ſa Séance du 4 Mars, a

couronné l'Ami des Enfans, Ouvrage qui

remplit ſon titre dans toute ſon étendue ,

& par l'effet qu'il a produit, & par le ſuccès

- † a obtenu. On ne pouvoit lui conteſter

on utilité, qui ſe renouveloit tous les mois,

& qui eſt atteſtée par l'empreſſement des

mères & des pères de famille; & jamaisQu

vrage n'a mieux captivé le ſuffrage de ſes

Lecteurs , car les enfans, à qui il étoit déſ

tiné, loin de le craindre comme un travail ,

le deſiroient comme une récompenſe, &

ils ont toujours fait de cette étude le plus

cher de leurs amuſemens. s,

M. Berquin, avant de publier l'Ami des

Enfans , jouiſſoit d'une réputation mérité

par des Romans& des Idylles, Ouvrages qui

ſont tous le fruit d'un eſprit facile & aima

· ble, & l'inſpiration d'un cœur honnête &

ſenſible. Il a trouvé, pour le Prix d'utilité,

un digne concurrent dans l'Auteur des Vites

# l' Education du Peuple, Ou

vrage intéreſſant, qui laiſſeroit beaucoup de

regrets ſi le Prix qui vient d'être accordé

l'avoit été pour la dernière fois.

C'eſt avec plaiſir que nous annonçons ici

que M. Berquin a repris ſon Ouvrage, &

que ſon premier Cahier doit paroître inceſ

ſamment.
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S P E C T A C L E S.

C O N C E R T S P I R I T U E L.

PAR n les Nouveautés qu'offrent les deux

derniers Concerts, ceux du Dimanche & du

- Jeudi de la Paſſion , nous remarquerons

Mme Lionelli , qui a chanté avec grâce un

air Anglois, ſur paroles Angloiſes. Sa voix

eſt fort agréable , & l'air aſſez joli ; on l'a

redemandé. Le choix du morceau Italien

qu'elle a chanté enſuite n'a pas paru égale

ment heureux. Mme Krumpholtz , dont les

talens ſupérieurs lui ont aſſigné le premier

rang ſur la harpe, en a donné de nouvelles

preuves. On ne peut exécuter d'une manière

plus brillante & plus sûre la charmante mu

fique de ſon mari. M. Guérillot continue de

juſtifier la grande idée que ſes débuts ont

donnée de ſon talent ſur le violon. M. Ger

vais, élève de M. Frantzel, & frère de l'ex

cellente Danſeuſe de ce nom, n'a pas moins

de droits aux éloges. Il ſeroit injuſte & mal

honnête de comparer les talens d'un très

jeune homme avec ceux d'un homme fait

comme M. Guérillot; mais nous devons dire

que M. Gervais donne les plus grandes eſ

érances. Son archet eſt ſuperbe, ſa qua

ité de ſon moëlleuſe & forte, une exécu
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tion très nette, & il annonce beaucoup de

ſentiment. En un mot, on voit en lui les

fruits d'une excellente diſpoſition exercée

dans une excellente école. Un talent plus

étonnant encore peut être, par la privation

d'un des organes qui ſembleroit indiſpen

ſable, c'eſt celui de Mlle Paradis, aveugle

depuis l'âge de deux ans, & qui touche le

clavecin avec une netteté, une préciſion dont

on n'a voit pas l'idée. Son ſuccès a été prodi

gieux , & devoit l'être , nous croyons im

oſſible de porter cet inſtrument à un plus

§ degré de perfection. On a entendu auſſi

au dernier Concert un nouvel Oratoire de

M. Rigel (Jephté ) très - bien exécuté par

| Mile Méliancourt, MM. Laïs & Rouſſeau.

On y a trouvé quelques longueurs, mais plu

ſieurs morceaux ont été fort applaudis. Nous

ne finirons pas cet article ſans remarquer

· avec plaiſit les progrès ſenſibles de Mile

Vaillant, celle de nos Virtuoſes qui a main

tenant le plus de célébrité. Sa voix douce &

flexible eſt devenue fort légère, & elle perd

de jour enjour un peu de l'affectation que lui

avoit donnée l'imitation de la manière Ita

lienne.Nous ne répéterons pas les éloges que

méritent toujours les ſymphonies de M.

Hayden; mais nous en donnerons à l'enſem

ble parfait avec lequell'orcheſtre les exécute.

•)- s

D vj



84 M E R C U R E ,

C O M É D I E F R A N Ç O I S E.

LA clôture de ce Spectacle s'eſt faite le

Samedi 27 Mars , par une repréſentation de

Aérope, Tragédie de Voltaire, & du Legs,
Comédie de Marivaux.

Entre les deux Pièces, M. Saint-Phal ,

jeune Acteur , nouvellement admis à récep

tion au nombre des Comédiens du Roi , a

prononcé le Compliment d'uſage.

Nous ne tranſcrirons point en entier ce

petit Diſcours, dont le fonds reſſemble à

tout ce qui a été dit juſqu'à ce jóur, & reſ

ſemblera vraiſemblablement à tout ce qui

ſe dira par la ſuite en pareille circonſtance.

La reconneifſance des Comédiens pour les

bontés & l'indulgence du Public; le zèle qui

les anime ; le deſir de plaire & de mériter de

nouveaux encouragemens : voilà les objets

ſur leſquels roule la première partie de ce

Compliment. La tournure en eſt un peu con

trainte ; mais le ton en eſt modeſte & reſ

peétueux.

Nous allons copier la ſeconde partie,

parce qu'elle fait niention d'une Anecdote

qui honore à la fois la Comédie Françoiſe &

le Comédien qui y a donné lieu.

• Le Théâtre François étoit menacé de

» perdte un de ſes plus beaux ornemens ; +

, » un Sujet dont la carrière Dramatique eſt

» marquée par plus de trente années de
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gloire ; un Comédien que, par un privi

» lège bien rare , on peut toujours louer

» avec enthouſiaſme ſans jamais exagérer la

» louange. Ses longs travaux l'autoriſoient

» à la retraite : elle étoit fixée à l'époque où

» nous ſommes. Alarmée de cette réſolu

» tion, la Comédie Françoiſe a penſé, je

» dirai mieux, elle a ſenti que ſi M. Préville

» avoit aſſez fait pour ſa renommée, il ſe

» devoit à vous, Meſſieurs, pour vos plai

» ſirs, & à la Comédie commeun de ſes mo

» dèles. Les Comédiens en corps lui ont fait

» part de leur vœu & de leurs réflexions : ſa

» modeſtie lui a fait rejeter les unes & le ſou

» venir de vos ſuffrages lui a fait adopter l'au

» tre. C'eſt vous, Meſſieurs, c'eſt vous ſeuls

» qui le retenez parmi nous. Le bonheur de

» vous avoir été cher,& de vous l'être encore,

» l'a ſeul decidé à vous conſacrer quelques

» uns des inſtans qu'il avoit deſtinés d'avance

» à la tranquillité & au repos. Permettez

» nous, Meſſieurs, de nous glorifier du ſuccès

» de notre démarche. Souffrez que nous

» vous la préſentions cemme une nouvelle

» preuve du zèle qui nous a toujours animés,

» & comme une des cauſes ſur leſquelles

» nous oſons appuyer l'eſpoir de conſer

» ver à jamais votre indulgence & vos

» bontés. »

Les Speétateurs ont applaudi avec enthou

ſiaſme toute cette partie du Diſcours de M.

Saint-Phal. L'éloge de M. Préville eft tou--

jours fait pour être accueilli avec plaiſir ;

2>
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mais dans la bouche de M. Saint-Phal, c'eſt

à dire, d'un de ſes Élèves, cet éloge devoit

prendre & a prisun nouveau degré d'interêt. Il

a d'ailleurs été prononcé avec beaucoup de

grâces. Il n'étoit pas difficile de s'appercevoir

que la reconnoiſſance échauffoit la ſenſibilité,

animoit les accens du jeune Acteur. Cette

obſervation n'a point échappé à l'œil des

Spectateurs, & les applaudiſſemens qu'on a

prodigués à M. Saint-Phal , doivent tout-à-

la fois lui prouver combien on s'intéreſſe à

| ſon talent, & l'encourager à mériter, par

de nouveaux efforts, des ſuffrages dûs à un

autre ſentiment que celui de l'indulgence.

C O M É D I E I TA L I E N N E.

ON a continué les repréſentations d'Ariſle :

la ſeconde & la troiſième ont été mieux ac

cueillies que la première. La Pièce, en un

mot, a repris quelque faveur. On peut at

tribuer ce retour du Public aux corrections

qui ont été faites dans l'intervalle de la pre

mière à la ſeconde repréſentation. On peut

toujours faire les mêmes reproches au fonds

de l'intrigue & au but moral ; mais l'action

eft plus rapide, & ſes motifs ſont mieux in

diqués, par conſéquent mieux apperçus. Cet

Ouvrage a été mis au Théâtre par M. Dor

feuille, jeune Comédien, qui a débuté dans

le cours de l'été dernier à la Comédie Fran

çoiſe, dans le grand emploi Tragique. Nous .
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avons rendu compte, dans le temps, de ſon

début ; & ſi nous lui avons reproché de

grands defauts, nous avons auſſi parlé des

qualités rares & précieuſes qu'il a dévelop

pées dans les differens rôles qu'il a joués. Son

goût pour la Littérature Dramatique élève

un prejugé favorable pour les études qu'il

fera ſur l'état qu'il a embraſſé: en conſé

quence nous l'invitons à redoubler de tra

vail, afin de parvenir à mériter, comme Ac

teur, la conſidération à laquelle il pourra pré

tendre en faiſant difparoître les taches qui

déparent ſon talent.

La clôture du Théâtre Italien s'eſt faite

· par le Faux Lord& par le Droit du Seigneur,

deux nouveautés données avec ſnccès dans le

cours de cette année. Ce ſpectacle a attiré

un ſi grand concours de monde, que le

Théâtre étoit rempli de Spectateurs. Quoi

que l'uſage de placer des banquettes ſur la

Scène ſoit heureuſement aboli depuis long

temps , il n'y a guères eu d'années où l'on

n'ait vû, au Théâtre Italien, un grand nombre

d'Amateurs placés dans les couliſſes les jours

de clôture ; &, juſqu'ici, nous ne croyons

pas que le Public en ait murmuré. Mais on

s'apperçoit depuis quelque temps que le

Parterre, jadis ſi redoutable, & depuis de

venu ſi doux & ſi indulgent , tente de faire

revivre ſes anciens droits par des ſorties

vives, & ſemble vouloir reſaiſir l'autorité

qu'il a perdue. Il n'y auroit pas grand mal

à cela s'il en ſavoit faire un bon uſage , &
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ſi les éclats qu'il ſe permet de temps en temps

avoient pour baſe un goût ſain, une criti- .

que judicieuſe, une ſevérité éclairée & rai

ſonnable. Quoi qu'il en ſoit, le 27 Mars, il

fut abſolument choqué de voir le Theâtre

embarraſſé de Spectateurs, & il exigea im

périeuſement qu'on les fit ſortir. En vain les

Acteurs tentèrent juſqu'à trois fois de com

mencer le Spectacle , ils furent repouſſés

trois fois. Enfin le Public ne conſentit à s'ap

paiſer que ſur les excuſes que lui vint faire le

Sr Thomaſlin, au nom de toute la Comédie.

Pluſieurs voix crièrent très - diſtinctement

qu'elles vouloient bien pardonner cette fois

encore, mais pour la dernière, & ſans tirer à

conſéquence, enſuite de quoi tout fut calme

· & tranquille. Cette ſcène a duré cinq quarts

d'heure; auſſi le Spectacle n'a t'il fini qu'à

dix heures & demie. . -

Il a été terminé, ſuivant l'uſage adopté au

Théâtre Italien, par un Compliment au

Public en dialogue & vaudevilles. M. Favart

fils en eſt l'Auteur. Nous n'avons rien à en

dire. Naturellement les productions de cette

eſpèce doivent être médiocres ; & peut-être

eſt-il impoſſible de les faire bonnes. Il s'agit

toujours de dire au Public qu'il eſt doux,

qu'il eſt juſte, qu'il eſt éclairé; quoique ſou

vent on ait l'opinion & la preuve con

traires. On le remercie de tout cela ; on

lui promet de nouveaux efforts à la rentrée.

On lui proteſte qu'on va languir de ſon

abſence , & l'on ſoupire amoureuſement -
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après ſon retour. Quelquefois le Public a

mal accueilli ces tendres doléances; c'eſt ce

qui n'eſt point arrivé cette fois à M. Favart,

dont le Compliment a été reçu avec une in

| dulgence au moins égale à la rigueur qu'on

avoit fait éclater avant le Spectacle.

AN N O N C E S E T N O T I C E S.

O.zux, Chapitre du Voyage Pittoreſque de la

Sicile, par M. Houel, Peintre du Roi. -

- L'Auteur y traite d'une manière particulière des

Volcans qui ont formé les Iſles de Lipari, & des évé

nemens connus qui y ont occaſionné quelques chan

emens conſidérables juſqu'à nos jours. Il repré

† en cinq planches les vûes & les plans de Vol

canello ou Volcano , avec une vûe de l'intérieur du

cratère de ces deux Volcans; & par ce moyen il en

fait voir complettement les formes& les dimenſions,

& le texte achève d'en faire connoître l'hiſtorique &

les particularités les plus intéreſſantes relativement

à l'Hiſtoire naturelle. La ſixième planche de cette

Livraiſon offre la vûe de la Saline d'une Iſle de ce

nom, près de Lipari, d'où l'on apperçoit les objets

principaux dont on a parlé dans ce Chapitre , & le

Mont-Etna, que l'on voit à plus de 25 lieues de diſ

tance de rayon , ce qui fait juger aiſément de la

ſupériorité de ſa hauteur au-deſſus des plus hautes

montagnes de la Sicile, qu'il domine des deux tiers

de ſon élévation.

TÉ L E Pri E, en XII Livres. A Londres, & ſe

trouve à Paris, chez Piſſot, Libraire, Quai des

Auguſtins. -

Cet Ouvrage eſt un Roman poétique & philoſo
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phique dans le genre du Télémaque. On en donnera

l'Extrait inceſſamment.

L'IL IADE d'Homère, traduite en vers François,

avec des Remarques à la fin de chaque Chant, &

ornée de Gravures, par M. Dobremès. 3 vol. in-8°.

Prix , 1 2 liv. br. A Paris , chez la Veuve Ducheſne,

rue S. Jacques ; Berton, rue S. Viétor ; Froullé,

Pont Notre-Dame; Nyon le jeune, place des Quatre

Nations ; Onfroy, Quai des Auguſtins ; Jombert le

jeune, rue Dauphine.

Nous rendrons compte de cet Ouvrage, qui mé

- rite l'attention des Amateurs de l'antiquité.

CoL L EcTIoN des Moraliſtes Modernes , l'arni

des Vieillards, préſenté au Roi, par M. l'Abbé

Roy, Cenſeur Royal, Membre de pluſieurs Aca

démies. 2 Parties , petit format ; de l'Imprimerie de

Monſieur, & ſe trouve à Paris, chez l'Auteur, rue

Guénégaud, N°. 2o; Baftien, rue S. Hyacinthe ;

Lamy, Quai des Auguſtins; Belin, rue S. Jacques ;

Guillot, rue S. Jacques. -

Cette Collection, qui eſt fort bien imprimée,

doit faire ſuite à celle des Moraliſtes Anciens. Nous

en rendrons compte inceſſamment.

Déz ass FxF vs de l'Homme Senſible. Tome

quatrième, ſeptième Partie,

On ſouſcrit pour cet Ouvrage intéreſſant, chez

l'Auteur, rue des Poſtes, près l'Eſtrapade, maiſon

de M. de Fouchy; la Veuve Ballard & fils, Impr.

du Roi, rue des Mathurins ; Moutard , Impr.-Libr.

même rue ; Belin, Libraire, rue S. Jacques, près

S. Yves, & Deſſenne, au Palais Royal, paſſage de

Richelieu.

Les cinq parties qui reſtent pour compléter le
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fixième Volume, paroîtront à la fin de Mai pro

chain ; & c'eſt dans le courant de ce mois que ſe

renouvellera la Souſcription.

Les Cent Écus, Drame Poiſſard en un Aſie & en

proſe , par M. Guillemain , repréſentée pour la pre

mière fois ſur le Théâtre des Variétés Amuſantes, le

2o Novembre 1783. Prix, 1 liv. 4 ſols. A Paris,

chez Cailleau, Imprimeur-Libraire, rue Galande.

Lucas qui veut ſe marier, fait aſſigner Madame

Thomas, qui lui doit cent écus; & il ſe trouve que

Javote, qu'il aime éperdument ſans connoître ſa

famille, eſt juſtement la fille de cette Madame

Thomas. Celle-ci vient annoncer à Javote qu'on eſt

prêt à vendre leurs meubles pour cent écus Javote

s'adreſſe pour avoir cette ſomme à Lucas , ſon

amant, qui, preſſé de la lui prê er, recommande à

ſon Huiſſier de ſe hâter , & de faire la vente ſur le

champ ; mais à la fin Lucas apprend que Madame

Thomas eſt la mère de ſa maîtreſſe ; & la créance

s'éteint par le mariage des deux amans.

Cette ſituation eſt théâtrale & bien établie ; l'Au

teur auroit pu lui donner plus d'étendue & de déve

loppement. Il y a des détails agréables & du naturel

dans le dialogue.

On trouve chez le même Libraire /es Amours de

Montmartre, Comédie en un Acte & en veis, par

M. Fonpré de Fracanſalle; repréſentée pour la pre

mière fois à Paris , ſur le Théâtre des Variétés , le

3o Avril 1779 , & à Verſailles, devant Leurs Ma

jeſtés , le 2o Juin de la même année.

Cette Pièce eſt une eſpèce de Parodie de pluſieurs

Scènes de nos Tragédies les plus connues. Les amours

de Briochette & de Pat1onet, qui forment le fonds

de cette Pièce, amènent un enlèvement qui ſe

termine par un mariage. -
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LE Mariage rompu, peint par Étienne Aubry,

Peintre du Roi, & gravé par R. de Launay le jeune.

Prix, 3 liv. A Paris, chez l'Auteur, rue & Porte

S. Jacques, la porte cochère près le Petit Marché.

N9. I I 2. -

Cette Gravure repréſente un jeune Villageois &

une jeune fille prêts à recevoir la Bénédiction Nup

tiale. Une jeune femme éplorée, ſuivie de deux en

fans, vient mettre auſſitôt oppoſition à ce mariage.

Cette mère infortunée ſe jette aux pieds de ſon

amant, en lui montrant les fruits de leur amour ; &

le jeune homme attendri ſacrifie ſon nouveau pen

chant, & lui donne la main. Cette Eſtampe, qui eſt

d'une compofition intéreſſante & d'un bon burin,

fait ſuite à celles de Rouſſeau & Voltaire, par feu

M. Macret, ayant pour titre l'arrivée de J. J.

Rouſſeau aux Champs Élyſées.

PsYcHÉ abandonnée par l'Amour. — L'Arrour

déſarmé, gravées par Touraly, d'après Dardel, Prix,

1 liv. 4 ſols chaque en rouge; coloriées, 2 I 8 ſols,

La ſeconde de ces deux Eſtampes eſt d'une ex

preſſion plus agréable. -

REcvE I z concernant le Tribunal de Noſſeigneurs

les Maréchaux de France , les prérogatives & les

fonciions des Officiers chargés d'exécuter ſon ordre,

les matières de ſa compétence, la forme d'yprocéder,

avec les différens Edits, Déclarations & Réglémen

intervenus ſur ces matières , par M. de Beaufort,

Premier Lieutenant de la Connétablie , Gendarme

rie de France, Camps & Armées du Roi , ci-devant

Grand Prévôt des Armées de France en Weſtphalie,

Prévôt Général des Maréchauſſées , Lieutenant

Colonel de Cavalerie, Chevalier de l'Ordre Royal

& Miiitaire de Saint-Louis. 2 vol. in-8°. A Paris,

chez l'Auteur, rue Baſſe du Rempart, Nº. 12.



D E F R A N C E. 93

Cet Ouvrage, d'une bien plus grande étendue que

le Recueil des Edits & Déclarations du Roi contre

les rencontres, qui d'ailleurs eſt devenu fort rare,

demandoit beaucoup de recherches, & il eſt rédigé

avec le plus grand ſoin. Il a mérité de la part de

Noſſeigneurs les Maréchaux de France le témoignage

le plus honorable ; & il ſera de la plus grande uti

lité à tous ceux qui ſont attachés à leur Tribunal ,

ainſi qu'au Corps de la Nobleſſe & aux Militaires.

SAINTE - BIE z E, traduite en François , avec

l'explication du ſens littéral & du ſens ſpirituel, tirée

des Saints Pères & des Auteurs Eccléſiaſtiques. Nou

velle Édition. Tome V. A Niſmes , chez Pierre

Beaume, Imprimeur-Libraire ; & ſe trouve à Paris,

chez Guillaume Deſprez, Imprimeur ordinaire du

Roi & du Clergé de France, rue S. Jacques.

, Le ſixième Volume de ce grand Ouvrage ſuivra

de près celui-ci.

, CoNTEs , en vers , par M. D. ***. Seconde

Édition. A Amſterdam, & ſe trouve à Paris , chez

Guiliot, Libraire de Monſieur, rue S. Jacques, vis

à-vis celle des Mathurins.

Nous avons rendu compe de cet Ouvrage avec

des éloges qui ont été confirmés par le ſuffrage du
Public.

· L'INDÉPENDance des États-Unis de l'Amé

rique , Ode ſur la Paix , par M. Foix. A Paris, de

l'Imprimerie de Clouſier , rue de Sorbonne, &

chez les Marchands de Nouveautés. -

Cctte Ode a été préſentée au Roi & à la Famille

Royale, -

MoN Songe, Satyre imitée du Grec de Lucien ,

| ſuivie des Senſations d'un Homme de Lettres, par
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# Duchoſat, Avocat en Parlement. Prix, 1 livre

4 ſols.Au Monomotapa; & ſe trouve à Paris, chez

l'Auteur , rue Montma1tre, au coin de celle du

Mail ; Cailleau, Imprimeur-Libraire, rue Galande,

& chez les Marchands de Nouveautés. |

Cette Brochure a ces deux vers pour Epigraphe :

C'eſt en vain que je veux abjurer la ſatyre ;

Je ne ſaurois bâiller ſans hautement le dire.

Nous ſerons plus diſcrets que l'Auteur.

ME D Ecrx E - PRATIQvE & Moderne appuyée

ſur l'obſervation recueillie d'après les Ouvrages «e

feu M. Marquet, Deyen du Collège Royal de

Nancy, & de pluſieurs autres Médecins célèbres,

miſe en ordre par M. Buc'hoz ſon gendre, Méde

cin de MoNsIEUR, & augmentée de pluſieurs de

ſes obſervations. A Paris, chez l'Auteur, rue de la

Harpe, preſque vis-à-vis la Sorbonne.

L'Auteur avoit d'abord réſolu de réduire cet Ou

vrage à trois Volumes; mais il s'eſt vû forcé d'en

ajouter un quatrième, qui paroîtra en 1784 On ne

ſouſcrira pas pour ce dernier ; mais il ſera fait

une remiſe honnête à ceux qui auront ſouſcrit pour

les deux premiers en repréſentant le ſecond, qui

ſera pour cette raiſon paraphé par l'Auteur.

ArsAcE & Iſménie, Hiſtoire Orientale, par M.

de Monteſquieu, petit format de 143 pages. Prix,

papier d'Annonai, 3 liv. ; papier ordinaire, 1 liv.

A ſels. A Londres, & ſe trouve à Paris, chez Guil

laume Debure, fils aîné, Quai des Auguſtins.

Nous rendrons compte de cet Ouvrage, qui eſt

très-agréablement exécuté, & qui mérite l'attention

du Public, par le nom de ſon Auteur.

QUATRx Trios d'Airs connus, dialogués & va
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riés pour deux Violons & Baffe, par MM. Rouſ

ſeau frères & Lejeune, Œuvre I. - Quatre Trios,

&c. Œuvre II. Prix, 7 livres 1o ſols chaque Œuvre.

| A Paris , chez les Auteurs, rue des Martyrs, Faux

bourg Montmartre, hôtel de M. le Comte d'Albaret.

Ceux qui ont le bonheur d'entendre fréquem

ment ces habiles Profeſſeurs, & de jouir de l'en

ſemble délicieux de leur exécution, pourroient

croire que c'eſt à ce rare avantage qu'eſt dû tout le

mérite de leur muſique, ils ſeront détrompés en exa

minant les Trios que nous annonçons ; ils verront

que même avec une exécution moins parfaite il

leur reſte encore une tournure originale, une tou

che ſpirituelle & piquante qui les fera toujours

diſtinguer de tous les arrangemens de ce genre.

'SEcoN Ds Solfèges, ou Principes de Muſique

clairs & faciles , ſuivis de quatre-vingt-dix neuf

Leçons ſur toutes les clefs, dans tous les tons & dans

tous les genres, de douze Duos & de pluſieurs Airs

des Maîtres les plus célèbres, le tout avec Baſſe

chiffrée pour la facilité des Perſonnes qui appren

nent l'Accompagnement , par M. Legat de Furcy,

Maître de Chant Prix,§ A Paris, chez M.

Boyer, au Magaſin de Muſique, rue Neuve des

Petits-Champs, près celle Saint Roch, n°. 25 , &

chez Mme Lemenu, rue du Roule, à la Clé d'or.

La réputation de M. Legat établie depuis long

temps eſt faite pour donner de la confiance dans

cette nouvelle Méthode,

Au Voleur, Ariette Bouffonne à grand Orcheſtre,

compoſée par M. le Chevalier de Saint-Salvy, &

tirée d'un Intermède fait à Naples ; on y a adapté des

paroles Françoiſes qui répondent parfaitement au

texte Prix, 3 liv. A Paris , chez Auvrai, Marchand

d'Eſtampes, rue S. Jacques, près S. Yves.

-
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Srx Rondeaux traduits, imités ou parodiés de

l'Italien, avec accompagnement de Clavecin, Violon .

ou Flûte, ad libitum , par M. de C. , Amateur, &

| Auteur d'un Journal dédié à Mgr. le Comte d'Artois.

| Œuvre I. Prix, 6 liv. A Paris, chez Deroullède,

rue S. Honoré, entre celles de l'Oratoire & des

Poulies ; Mme Béraud, rue de l'ancienne Comédie

Françoiſe, & Dauptain, Marchand de Papier, rue &

porte S. Jacques. - -

On propoſe une Souſcription pour deux autres

GEuvres de Rondeaux, qui paroîtront dans le cours

de cette année ; chaque CBuvre du même prix que

celui-ci, avec un ſupplément de deux jolis petits

Duos pour les Souſcripteurs. Les Rondeaux que nous

annonçons ſont de MM. Aleſſandri, Bertoni, Nau

man, Shurter; il y en a un de l'Editeur.

Voyez, pour les Annonces des Livres , de la

Muſique & des Eſtampes, le Journal de la Librai

rie ſur la Couverture.

T A B L E.

•

PoRrr arr#º. 49| phe , 56

La Piqûre d'Epingle, _ , 5 r'Fin de i'Extrait de la Monar

Le Papillon & le Lys , Fable,i , chie Françoiſe, 53

52 Académie Françoiſe , 8e

A M. Pannelier d'Annel, 53 Concert Spirituel, 82

Epitaphe d'un Gentilhomme, Comédie Françoiſe, 84

55 Comédie Italienne, 86

Charade, Enigme & Logogry-Annonces & Notices, 89

A P P R O B A T I G N.

J'AI lu , par erdre de Mgr le Garde des Sceaux, le

Mercure de France, pour le Samedi 1o Avril. Je n'y
ai rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion. X

Paris , le 9 Avril 1734. G U I D I.
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P I È C ES F U G ITIvEs

E N V E R S ET" E N P R O S É.

E P 1T RE à Madame *** , pour la prier

de ne m'écrire qu'en vers.

: -- • -

D'UN talent aujourd'hui ſi rare,

Et que chacun admire en vous »

S'il eſt permis d'être jaloux, | · , - "

Il ne l'eſt pas d'en être avare. .. |

Vous peignez, vous chantez ſi bien!

Abjurez cette triſte proſe : , ,

Les bons vers ne veus coûtent rien ;

Vos crayons ſont couleur de roſe. - -

N'allez pas ſi-tôt afficher

Et l'inconſtance & la pareſſe ; -

On ſait trop que ſans la chercher, |

Sous vos doigts la rime s'empreſſe ; .

Toujours chère au Dieu du Permeſſe,

Nº. 16, 17 Ayril 1784. E
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On ne vous voit jamais broncher.

Pourſuivez, aimable Corinne ;

Malgré Borée & les Autans,

Volez ſur la double colline

Où règne un éternel printemps :

Les fleurs y naîtront ſur vos traces,

Et du Chantre brillant des Grâces

Vous atteindrez les doux accens.

De Gaudin, de la Férandière,

De Bourdie & de Beauharnois,

Les noms, ainſi que les ſuccès,

Chers à l'Empire Littéraire,

Honorent le Pinde François.

Au rang de ces Saphes nouvelles,

Phébus vous place volontiers ;

Qui pince la lyre comme elles

A des droits aux mêmes lauriers.....

Mais le talent toujours medeſte

Aime la douce obſcurité ; 4

Et d'un apanage céleſte

Ne ſait point tirer vanité.

Au fond des mines de Golconde,

Fait pour briller à tous les yeux,

Tel le diamant radieux

Cache ſa beauté ſans ſeconde......

Avec vous ſoyez plus d'accord ;

Ce ſont vos vers, votre génie,

Par qui ma verve refroidie

--
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Recouvra ſon premier reſſort.

A mes vœux propice ou rébelle,

Docte Corinne, déſormais,

Foi de Rimeur, je me promets

De vous prendre en tout pour modèle.

( Par M. l'Abbé Dourneau. )

V E R S à M. D E L A HA R P E , au

ſortir de la première repréſentation de ſa

Tragédie de Coriolan, donnée au profit

des Pauvres , le 2 Mars 1784.

TU triomphes de neuf Rivaux

Qui voulurent en vain enrichir notre Scène

De l'un des plus grands traits de la fierté Romaine ; .

Et ſous tes vigoureux pinceaux,

Tu ſais revivre ce Héres

| Qui ſut vaincre le Volſque aux champs de Coriole,

Et qui fut des Romains la terreur & l'idole.

Nous partageons ſes maux & ſon reſſentiment :

A nos cœurs déchirés ſes fureurs ſavent plaire.

L'affront qu'il eſſuya nous indigne; & pourtant

Quand nous voyons pleurer ſa vertueuſe mère,

Nous perdons avec lui toute notre colère ;

Nous pleurons..... Ah ! voilà les infaillibles droits

| De la Nature, ſimple, éloquente à la fois,

Que ricn ne peut détruire & que rien ne remplace.

E ij ,º
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L'Art perd tous ſes efforts s'il ne nous la rend pas ;

Ses preſtiges, pour nous, ſont bientôt ſans appas :

Jl ne peut émouvoir : il fatigue & nous glace.

En dépit de tes détracteurs ,

Coriolan, par toi, reprend toute ſa gloire.

Oui, la Harpe, tu peux, dès ce moment, le croire :

Qu'oppoſeroit l'envie aux ſuffrages des cœurs ?

( Par M. Baudrais.)

CoURTE MÉMoIRE D'UN AMANT.

D,ºis devoit faire une abſence ;

Un voyage d'aſſez long cours

Alloit priver de ſa préſence

Roſine, objet de ſes amours.

Ingrat, tu m'oublieras dans ton humeur volage,

Lui diſoit notre belle en pleurs :

Je ne crois pas tous les ſermens d'uſage,

En me quittant, tu vas aimer ailleurs.

- Pourquoi ces craintes indiſcrettes ?

Moi t'oublier,... Ah ! calme ta douleur ;

Pour éviter un ſemblable malheur,

Je vais tracer ton nom ſur mes tablettes. .

( Par M. le Comte de Roſières. )

• »



-

D E F R A N C E. 1o 1

4

Explication de la Charade , de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

L E mot de la Charade eſt Turenne ; celui

de l'Énigme eſt la lettre R; celui du Lo

gogryphe eſt Labyrinthe , où l'on tronve

Thalie , lyre, thé, lait , Rhin , Albi , Albe,

bal, latin , la , ré, table , lin , ânes lie ,

Liban.

C, H A R A D E.

ON paſſe mon premier, mon ſecond eſt paſſé;

Mais de trouver mon tout on eſt embarraſſé.

(Par M. de Meude-Monpas. )

É N I G M E.

Cuir , , hélas! en mon commencement

Je ne ſuis pas beaucoup à craindre ;

Et devant moi, ſans ſe contraindre,

Mon plus foible ennemi ſe plante impunément.

Mais ſi je fournis ma carrière,

Si je change de ſexe, alors je fais la loi.

Superbe & terrible guerrière,

Tout tombe ſous mes coups, ou tout fuit devant moi.

Maintenant, cher Lecteur, le reſte eſt peu de choſe.

E iij
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Fais ſeulement attention

Que d'un pied plus que toi mon être ſe compoſe.

Nomme un fleuve célèbre, une négation,

Et je ne ſuis plus lettre cloſe.

(Par M. Sant. . e . )

©

L O G O G R Y P H E.

AU luxc faſtueux je dois mon exiſtence ;

Afſervie à la mode en tout temps, en tous lieux,

Je ſuis ſoumiſe à l'influence

Des goûts les plus capricieux.

Cloris, à qui l'indulgente nature

A prodigué des charmes ſéducteurs,

Veut-elle encore ajouter la parure

A ſes attraits ſi puiſſans ſur les cœurs ?

J'étale au gré de ſon envie

, Les brillantes futilités

Dont ſe repaît la fantaiſie

De ces humaines Déités ,

Qui, ſavantes en l'art de plaire,

Dans une molle oiſiveté

Ne s'occupent qu'à ſatisfaire

Leurs penchans pour la vanité.

Mes dix pieds diviſés, de ſa taille élégante

J'orne les gracieux contours,

Et ſous les plis de ma forme ondoyante,

On croiroit voir voltiger les Amours.

• Sur moi Cloris retrouve dans l'abſence
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Les traits chéris de ſon amant,

Et j'exprime le ſentiment

Que fera naître ſa préſence.

J'offre encor d'une mine un très-riche produit ;

Une ſaine boiſſon ; un animal avide ;

Un fleuve renommé; ce qui chaſſe la nuit ;

Un oiſeau domeſtique ; une plante perſide ;

Ce que ſuivent les Voyageurs ;

Une machine à la campagne utile ;

Ce qui ſurprend dans un Joueur habile ;

Un tuyau fort étroit où montent les liqueurs ;

Une ville de Picardie ;

Pour loger l'œil une foſſe arrondie ;

Le vent du Nord; enfin ce mot ſi doux,

Qui d'un objet aimé doit faire un tendre époux.

( Par M. Dumont, à Amiens. )

–

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

CÉcILIA , ou Mémoires d'une Héritière,

par l'Auteur d'Evelina, traduits de l'An

, glois. A Neufchâtel, & ſe trouve à Paris,

en 5 vol. in-12 , chez Mérigot jeune ,

Libraire, Quai des Auguſtins; & en 4 vol.

in 12., chez Barrois le jeune, Libraire,

Quai des Auguſtins. Premier Extrait.

DE tous les genres d'Ouvrages que pro

duit la Littérature, il en eft peu de moins

E iv
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eſtimés que celui des Romans; mais il n'y en

a aucun de plus généralement recherché &

· de plus avidement lû. Cette contradiction

entre l'opinion & la conduite, a été ſouvent

remarquée ; mais l'heureuſe inſouciance des

Lecteurs n'en a point été troublée. La plu

part deshommes renonceroient même à leurs

plaiſirs, s'il devoit leur en coûter la fatigue

d'une réflexion. - -

On eſt donc convenu de faire peu de cas

des Romans. Quelques-uns l'ont dit, parce

qu'ils le penſoient; la multitude l'a penſé,

parce que quelques-uns l'avoient dit , & le

jugement eſt reſté. Les motifs qu'on en

donne ſont, d'une part, la facilité du genre,

& de l'autre l'inutilité des Ouvrages. Nous

avouons ne pas penſer ainſi. En effet, com

ment croire facile un genre où les ſuccès

ſont ſi rares ? Comment trouver inutiles des

Ouvrages qui nous apprennent ce qu'il nous

importe le plus de ſavoir ? Tels ſont pour

tant les Romans. .. : · , · · · ·

Si l'on excepte le Poëme Épique , dans

lequel, ſur - tout la Littérature Françoiſe a

été ſi malheureuſe, aucun autre genre , pas

même celui du Théâtre , n'a fourni, pro

portion gardée , autant d'Ouvrages qui

ſoient tombés dans l'oubli; & nous remar

querons que, parmi ceux là même, pluſieurs

offrent des traits épars, quelquefois des par

ties entières, qui auroient fait trouver grâce

à toute autre production. Mais l'apparente

liberté dont jouit le Romancier, appelle à
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chaque inſtant la ſevérité du Lecteur, qui

ſemble ne tout permettre que pour être en

droit de tout exiger. Quel eſt donc ce pré

tendu affranchiſſement de toutes règ es

qu'on préſente comme un ſi grand avantage ?

Ne faut il pas qu'un Roman , comme tout

autre Ouvrage, amuſe , inſtruiſe, intéreſſe ?

Et de ce qu'aucune route n'eſt preſcrire pour .

arvenir à ce but néceſſaire, en concluera

t'on qu'il eſt plus facile de ne pas s'égarer ?

Nous ſerions tentés de croire cependant que

pcu d'Ouvrages demandent une plus grande

connoiſſance de l'eſprit & du cœur de l'hom

me, & cette connoiſſance ne nous paroît

pas ſi facile à acquérir. Elle ſeule, ſans doute,

peut faire le mérite d'un Roman , mais

quand elle s'y trouve, nous penſons que

l'Ouvrage devient à la fois agreable &

utile. Ce dernier mot ne paſſera pas ſans

réclamation , mais qu'on nous diſe donc où

l'on peut apprendre ailleurs à connoître les

mœurs, les caractères , les ſentimens & les

paſſions de l'homme ?

L'Hiſtoire apprend les mœurs des Na

tions , mais non celles des Citoyens : elle dit

les mœurs publiques, & ſe tait ſur les mœurs

privées ; elle peint les hommes tels qu'ils ſe

montrent , & non tels qu'ils ſont. Les Mé

moires particuliers ne peignent que des in

dividus, & ne peuvent même choiſir, parmi

ceux-là, que ceux qui ont fait exception.

Quant aux ſentimens , aux paſſions, l'hiſ

E v
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toire conſacre quelques effets, & cache ſoi

gneuſement les cauſes. Ajoutons que les lu

mières qu'elle répand, dirigées toutes vers

les Souverains , ne nous montrent jamais les

peuples que dans leurs relations avec ceux

qui les commandent. , •

Le Théâtre offre ſans doute des tableaux

plus vrais & plus rapprochés de la Société;

mais au Théâtre, on ne peut pas tout pein

dre. Tous les caraétères n'y conviennent pas,

& ceux même qui y paroiſlent avec le plus

d'avantages, ne peuvent y être ſuivis dans

tous leurs détails. Il en eſt de même des ſen

timens & des paſlions ; au moins croyons

nous qu'un des principes qui ſéparent le plus

le talent de l'Auteur Dramatique de celui du

Romancier, eſt que l'un doit 1 egarder comme

ſuperflu tout ce qui n'eſt pas néceſſaire, tan

dis que l'autre doit recueillir comme utile

tout ce qui n'eſt pas ſuperflu. Il eſt encore

à remarquer qu'on peut, qu'on doit peut

être dans un Roman donner aux tableaux

qu'on préſente tcute la force de la vérité,

tandis qu'au Théâtre on eſt preſque toujours

forcé d'en affoiblir l'expreſſion. Cette né

ceſſité, qu'on a trop peu ſentie de nos jours,

eſt une ſuite naturelle de la différence entre

l'action repréſentée & l'action décrite. Il ſuit

de-là que le caractère le plus heureuſe ment

mis au Théâtre , laiſſe encore au Rcman

eier une vaſte carrière à parcourir. Molière

avoit peint le Tartufe quand Mariyaux

1



- D E F R A N C E. 1o7

peignit M. de Climal,* & l'un de ces tableaux

n'a pas nui à l'autre.

Que ſi quelqu'un nous ſoupçonnoit ici de

vouloir aſſimiler Marivaux à Molière , nous

répondrions...... Mais non, nous ne répon

drions rien. Que pourroit on avoir à dire à

celui qui auroit conçu cette étrange idee ?

Revenons.

Si l'Hiſtoire & le Théâtre ne peuvent

nous donner qu'une connoiſſance impar

faite de l'homme, il faut donc la chercher

dans les Livres de morale ; mais ſi les Ro

mans ne peuvent être généralement compris

dans cette claſſe , quelques uns au moins

ont prouvé que c'étoit uniquement la faute

des Auteurs, & non celle du génie; & ceux

là ſeulement méritent de nous occuper.

· Confidérés ſous cet aſpect, ils ont droit à

l'indulgence , diſons mieux , à l'eſtime du

Public, & par le bien qu'ils peuvent faire,

& par le talent qu'ils exigent.

Obſerver, ſentir & peindre, ſont les trois

qualités néceſſaires à tout Auteur de Ro

mans. Qu'il ait donc à la fois de la fineſſe &

de la profondeur , du tact & de la delica

teſſe , de la grâce & de la vérité ; mais que

ſur tout il poſsède cette ſenſibilité precieuſe,

ſans laquelle il n'exiſte point de talent, &

· qui elle ſeule peut les remplacer tous.

C'eft d'après cette manière de voir & de

penſer que nous croyons les femmes parti

* Roman de Marianne.

E vj
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culièrement appelees à ce genre d'Ouvrage.

Leur éducation, leur exiſtence dans la ſo

ciété, toutes leurs qualités louables, &, s'il

faut tout dire, quelques uns même de leurs

défauts, leur promettent , dans cette car

rière, des ſuccès que, ſelon nous, elles cher.

cheroient vainement dans toute autre. Preſſés

par le temps & par l'eſpace, nous ne pou

vons ici développer cette idée ; mais nos Lec

teurs peuvent au moins ſuppléer à nos rai
ſons par des exemples. - · à

Parmi les femmes que l'on pourroit citer

pour s'être placées à côté de nos meilleurs

Romanciers, il en ſeroit peu de plus diſtin

guées & de plus étonnantes que l'Auteur de

l Ouvrage dont nous allons rendre compte.

Miſſ Burnet , dont le nom mérite à tant

de titres une honorable célébrité , n'avoit

que 18 ans quand ſes vertus développèrent

ſon génie, & lui firent produire Evelina,

ſon premier eſſai dans ce genre. Le Docteur

Burnet, ſon père , étoit malade. Forcé de

ſuſpendre ſes travaux & ſes occupations, il

cherchoit une diſtraction ſalutaire dans la

lecture des Romans ; mais il eut bientôt

épuiſé les bons Ouvrages ; & les autres, peu

propres à charmer ſon ennui , ne parve

noient pas à l'intéreſſer. Ils'en plaignit devant

ſa fille. De ce moment , elle compta parmi

les ſoins que lui dictoit la tendreſſe filiale,

celui de ſe créer un talent qui pût ſervir à

l'amuſement de ſon père. Pour la première

fois, elle partage ſon tems, & cache l'objet

-
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de ſes occupations ſolitaires. Ce changement

dans ſa conduite eſt facilement apperçu.

D'abord on le remarque, bientôt on s'en

inquiète; on examine, on obſerve de plus

près, on la ſurprend enfin, mais déjà l'Ou

vrage étoit achevé. Elle court à ſon père,

elle lui offre , avec autant de joie que de

candeur, un Ouvrage qu'elle n'a fait que

pour lui. Sans timidité comme ſans orgueil,

· nulle idée de gloire ni d'auteur ne ſe mêle

aux doux épanchemens de la Nature ; elle

eſt loin de ſavoir qu'elle a fait un Livre,

elle n'a vû qu'une lecture qui intéreſſeroit

ſon père.

On ſe doute bien que le Docteur Burnet

ne pouvoit pas juger cet Ouvrage. Tout ce

qu'il y trouvoit d'agréable , lui paroiſſoit

l'illufion d'une tendreſſe ſi bien méritée.

Cependant l'intérêt , qui calcule & ne s'at

tendrit pas, eut bientôt évalué le profit que

pouvoit procurer cet acte de vertu. Le ma

nuſcrit fut recherché, on l'imprima, & ce

R oman a très-bien réuſſi.

C'eſt au ſuccès d'Evelina que nous devons

Cécilia, ſecond Ouvrage du même Auteur,

alors âgée de 2 1 ans. La juſte célébrité que ce

Roman a obtenue en Angleterte, a engagé un

Anonyme à le traduire en François. Nous

ne dirons rien de cette Traduction , dans

laquelle nous ne pourrions que relever une

multitude de défauts que tout Lecteur n'ap

percevra que trop facilement. Mais nous

croyons devoir déclarer, parce que nous en
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ſommes sûrs, que ſi le Traducteur Anony

me eſt une femme, ainſi que le bruit s'en eſt

répandu, au môins n'eſt ce pas celle que le

Public a paru défigner, & dont il doit beau

coup mieux atrendre, ſi jamais elle ſe dé

cide à le rendre le confident de ſes occu

pations.

D'après ce que nous venons de dire de la

Traduction de Cécilia, on ſent aſſez que ce

ſeroit nuire à l'Ouvrage que d'entreprendre

de le faire connoître par des citations. Not s

allons d nc, ſans recourir à ce moyen , exº

poſer la marche & l'intrigue de ce Roman,

& en indiquer les principaux caractères

comme les principales ſcènes. Nous dirons,

avec une égale franchiſe, ce qui nous a paru .

digne d'éloge ou de critique; & nous comp

| tons par là montrer à la fois notre eſtime,

& pour l'Ouvrage & pour l'Auteur.

( Cet Article eſt de M. C. de L. )

La ſuite au Mercure prochain.

Nota. L'Auteur d'un Roman de nos jours, qui a

obtenu la plus grande célébrité par les éloges & les

critiques ayant témoigné le deſir de rendre une

juſtice publique à celui de Céci'ia , on a cru que le

Public le v rroit avec un n érêt particulier dévelop

per ſes idées ſur un Ouvrage d'une autre Nation

qui a obtenu un ſuccès égal, & qui n'a, avec le

Roman François dont on parle, que cette ſeule reſ

ſemblance. . '
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S v 1TE d'Experiences faites avec l'Eau

Médicinale. Brochure in b°. de 79 pages.

A Bouillon, de l'Imprimerie de J. Braſſeur.

· CET Ouvrage, dont l'Auteur ne s'eſt pas

fait connoître, eſt un chef d'œuvre de dé

raiſon. L'envie de prôner un remède pour

lequel on s'eſt paſſio ne, peut quelquefois

en faite exagerer les vertus , mais jamais elle

n'a conduit à l'inconſéquence de prétendre

qu'une drogue qui n'eſt vantée que par un

ou deux Medecins peu connus, deux ou

trois Infirmiers de Maiſons Religieuſes, &

quelques autres perſonnes abſolument étran

gères à l'art de guérir, puiſſe être regardée

comme un ſpécifique contre une infinité

de maladies, dans tous les cas , tous les

ſexes, tous les âges & tous les tempéramens,

tandis que le temoignage des Médecins de

Paris, le jugement de la Société Royale de

Medecine, & les plaintes d'une foule de

Citoyens ſur ſes effets dangereux & mortcis,

dépoſent contre cette eau injuſtement ap

pelee médi-inale. Une pareille manière de

raiſonner nous diſpenſera d'analyſer les lon

gues Lettres qui compoſent ce libelle ; car

c'eſt ainſi qu'on doit appeler un Écrit im

prime chez l'érranger, ſans nom d'Auteur,

· répand , dans Paris ſans permiſſion , & qui

attaque la réputation des Citoyens eſtimés,

en em, runt nt des nouns 1eſpectables pour

en impoſer à ceux qui ne connoiſſent point
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cette eſpèce de ruſe. Nous nous arrêterons

ſeulement à un ſephiſme très-dangereux ,

que l'on trouve dans la Préface, & c'eſt par

là que nous terminerons cette notice. * Pour

faire une découverte en Médecine, eſt il dit,

ou bien pour connoître qu'une plante a

des propriétés capables d'opérer la guériſon

d'une maladie, il eſt néceſſaire de faire des

expériences. Cependant, ajoute l'Auteur ,

toute expérience eſt prohibée lorſqu'elle ne

peut être approuvée PAR LA SocIÉTÉ. Il

faut donc que tous ceux qui veulent faire des

expériences en demandent la permiſſion ;

mais pour ſe porter à cette demarche, il

faut déjà avoir quelques preuves du ſuccès,

• ou autrement quelques expériences : voilà

donc au moins de premières tentatives faites

ſur quelques individus, ſans l'attache de la

Société. Dès-lors ou il faut dire que la pro

hibition n'eſt pas générale, ou qu'elle ſeroit

une défenſe de faire de nouvelles expérien

ces dans les ſimples. » C'eſt donc à dire que

ſi un particulier étranger à la Médecine, a eu

la témérité de faire l'eſſai d'une drogue dont

il ne connoît aucunement les propriétés, &

que, par le plus pur haſard, quelques mala

des s'en ſoient bien trouvés, ce premier pas,

duquel il pouvoit réſulter des accidens

fâcheux , cette première preuve, toujours

ſuſpecte, parce qu'elle n'eſt fournie que par

des malades enthouſiaſtes & des débitans

avides & intéreſſés , doit ſuffire pour per

mettre la libre diftribution de ce prétendu
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ſpécifique. Dès - lors plus de frein contre

l'empyriſme, plus de tribunal pour en éclai

rer la marche & l'arrêter dans ſes progrès ;

plus de juges pour examiner les effets d'une

drogue cachée, pour ſavoir ſi elle a été vé

ritablement découverte par celui qui s'en dit

l'inventeur, ſi ſes principes ſont aſſez sûrs

pour être adminiſtrés à tout le monde , ſans

crainte pour les ſuites, & ſi elle mérite la

proteétion du Gouvernement pour en auto

riſer le débit. Sans doute cette marche ſeroit

plus commode pour les gens à ſecrets ; à

coup sûr ils trouveroient des malades, des

prôneurs & des croupiets; mais ce n'eſt pas

ainſi quel'État enviſage de pareils objets.Ceux

qui le gouvernent doivent aux Citoyens ,

contre les préparations que l'ignorance &

l'avidité leur propoſent , la même protec

tion qu'ils leur accordent contre ceux qui,

à force ouverte , voudroient leur dérober

leur fortune & attenter à leur jours. On ac

cuſe les Médecins d'aller à tâtons dans l'exer

cice de leur Art , & de ſe tromper quelque

fois , cela peut être; mais s'il faut convenir

de cette triſte vérité , comment ne frémit

on pas en penſant que des remèdes ſecrcts

de toute eſpèce ſe diſtribuent journelle

ment dans Paris, malgré la rigueur des dé

fenſes ; que ces ſecrets, tels que l'eau mé

dicinale, ſe trouvent dans toutes les mains ;

qu'un malade peut , de ſon propre mouve

ment, & ſans conſeil, en uſer à ſon gré ,

l'adminiſtrer à d'autres, & qu'un pareil em
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poiſonnement trouve encore des apole

giſtes ! -

CHIMÈNE ET RoDRIGUE , ou le Cid,

Opéra en trois Ačtes, par M. de Rochefort,

de l'Académie Royale des lnſcriptions &

Belles - Lettres. A Paris, chez Michel

Lambert & F. J. Baudouin, Imprimeurs

Libraires, rue de la Harpe, 1783. -

LE ſujet du Cid eſt ſi intéreſſant, & a été

ſi heureuſement traité, qu'on a voulu le re

produire ſous toutes les formes. Le premier

qui ait mis ce ſujet ſur la Scène avec ſuccès,

eſt l'Eſpagnol Guillen de Caſtro. Corneille

en a pris tout ce qui lui a paru beau, mais il

a donné aux beautés qu'il empruntoit , cette

forme originale que le génie ſait donner à

tout ce qu'il imite ; il a reconnu d'ailleurs

dans ſa Préface toutes les obligations qu'il

avoit à ſon modèle, ce qui n'a pas empê

ché ſes ennemis de lui reprocher ces mêmes

obligations avec tout le fiel de l'envie. Dans

une Satyre contre Corneille, on fit parler

ainſi Guillen de Caſtro : .

Donc fier demon plumage, en Corneille d'Horace,

Ne prétends plus voler plus haut que le Parnaſſe.

Ingrat, rends-moi mon Cid juſques au dernier mot;

Après tu connoîtras, Corneille déplumée,

| Que l'eſprit le plus vain eſt ſouvent le plus ſot,

Et qu'enfin tu me dois toute ta renommée.

· C'eſt aſſurément une choſe remarquable,

-
*.
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c'eſt un beau monument de l'abus des quo

libets & de l'abſurdité de l'envie, que le

Cornicula d'Horace, appliqué au grand Cor

neille. Que n'eft il donné de voir les choſes

de l'œil dont les verra la poſtérité! On ſait

avec quel acharnement, quelle infolente

& ridicule audace Scudéry écrivit contre le

Cid ; Mairet même , moins indigne que

Scudéri, de ſentir le mérite du Cid , puiſ

qu'enfin il avoit fait Sophonisbe , mauvaiſe

Pièce ſans doute, mais la première Pièce ré

gulière qu'on eût vûe en France, & que peu

de gens étoient en état de faire alors, Mairet

écrivit contre le Cid, & ſur tout contre ſon

Auteur ; & l'Abbé de Bois-Robert écrivoit à

Mairet : « Vous avez ſuffiſamment puni le

» pauvre M. Corneille de ſes vanités ; ſes

» foibles défenſes ne demandoient pas des

armes ſi fortes & ſi pénétrantes que les

vôtres. »

Telle eſt l'indulgence de la médiocrité

pour l'impudence de l'envie , telle eſt ſa ri

gueur pour l'orgueil du génie; c'eſt ainſi

qu'on traite ceux qui réuſſiſſent, & M. de

Voltaire n'a guères été moins déchiré pour

avoir tant embelli la Mérope, déjà ſi belle,

du Marquis de Maffei.

Revenons au Cid. Les Eſpagnols ont rendu

un bel hommage à la célebrité de celui de

Corneille, ils ont retraduit dans leur lan

gue, d'après Corneille, cette Pièce origi

nairement Eſpagnole. -

· Les Italiens en ont fait un Opéra : Il Cid

:
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de Faliconti ; c'eſt, à quelques égards , une

imitation en François de cet Opéra, que M.

de Rochefort nous donne aujourd'hui ; mais

à travers tant de modifications & de dégui

ſemens, c'eſt toujours Corneille qu'on re

trouve, & dans la marche générale, & dans

beaucoup de détails.

Invenias etiam disjecti membra Poeta.

On jugera encore que M. de Rochefort

entre bien tard dans une carrière nouvelle ;

car le genre Lyrico-Dramatique eft un genre

à part, & pour lequel il ne ſert de rien

d'avoir traduit Homère & Sophocle : l'opi

nien de Boileau ſur ce genre, dans lequel

il n'a pu réuſſir, eſt depuis long-temps aban- .

donnée ; au lieu de dire :

De tous ces lieux communs de morale lubrique,

Que Lully réchauffa des ſons de ſa muſique.

On dit aujourd'hui :

Ces accords languiſſans, cette foible harmonie,

Que réchauffa Quinault du feu de ſon génie.

La rareré des ſuccès en ce genre en prouve

la difficulté ; on compte à peine trois ou

quatre Poëtes Lyriques dont on ait retenu

les vers ; mais auſſi, quand les vers Lyriques

ſont ce qu'ils doivent être, quand ils ont

cette harmonie douce & flexible, cette mo

dulation naturelle , qui les rend propres au

chant , & qui eſt déjà par elle- même un

chant , quand ils joignent à la facilité, à la
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grâce, à la délicateſſe, le mouvement & la

préciſion; quand les refreins ſont heureux,

ingénieux & placés où l'eſprit & l'oreille les

attendent & les deſirent, ce ſont peut être

de tous les vers ceux qu'on retient le plus

aiſément, & qu'on aime le plus à retenir,

qui reviennent le plus naturellement dans la

cenverſation, & qui fourniſſent le plus aux

applications & aux alluſions. Les Amateurs

de la poéſie ſavent par cœur les belles Scènes

d'Atys , d'Iſis, de Théſée, de Proſerpine ,

de Phaëton , de Roland, d'Armide, le Pro

logue des Élémens , l'Acte de Vertumne &

Pomone , la belle & touchante Scène de la

reconnoiſſance d'Oreſte & d'Iphigénie, de

Duché, pluſieurs morceaux de la Paſtorale

d'Iſſé , & plus encore de la jolie Paſtorale

allégorique d'Églé.

L'Opéra de Chimène & Rodrigue n'a que

trois Actes ; il ne commence qu'après la

mort du Comte de Gormas ; Chimène eſt

au pied du tombeau & de la ſtatue de ſon

père , un chœur de femmes de ſa ſuite tâche

de l'éloigner d'un lieu qui ne peut qu'entre

tenir ſa douleur.

Quittez ce ſéjour de la mort ;

Les larmes que vos yeux ne ceſſent d'y répandre

Ne ſauroient ranimer la cendre

Du Héros malheureux dont vous plaignez le ſort.

Quittez ce ſéjour de la mort.

C H 1 M È N E.

Eh! quels lieux fortunés me plairoient davantage ?
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N'y vois-je point d'un père & la gloire & l'image?

Ces marbres, ces drapeaux dont il eſt entouré,

Ne préſentent-ils point à mon cœur déchiré

Le conſolant hommage

Dont le Roi de Caſtille honora ſon courage ?

Ah ! laiſſez-moi pleurer ce Héros adoré.

Elle reſte ſeule, & voici ſon monologue :

Manes chers & ſacrés d'un trop malheureux père,

Objet de mes vives douleurs,

Quand pourrai-je calmer votre juſte colère,

Par un autre tribut que celui de mes pleurs ? .

> Je ſais quelle eſt la digne offrande

Qui peut flatter votre courroux,

Je ſais quel eſt le ſang que votre ombre demande,

Le devoir & l'honneur me le diſent pour vous.

Maues chers & ſacrés, &c. , r

Hélas! que prétends-tu, malheureuſe Chimène ?

Quel eſt cet ennemi dont tu cherches la mort ?

A l'exil condamné, ſon déplorable ſort

· Ne peut-il ſuffire à ta haine ?..... -

Ah! pardonne, mon père, au trouble de mon cœur...

Ne me reproche point une vive tendreſſe

Dont ta mort briſa le lien ;

Pour Rodrigue en mon cœur il n'eſt plus de foibleſſe,

Il a verſé ton ſang, je dois verſer le ſien.

Manes chers & ſacrés, &c.

Rodrigue paroît, & les deux belles Scènes

entre Rodrigue & Chimène ſe retrouvent

4,
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dans l'Opéra comme dans la Pièce de Cor

neille, mais avec moins d'étendue & de dé

veloppement, il n'y a, pour ainſi dire, que

les mots déciſifs. Voici à quoi la ſecondé

eſt réduite. -

R o D R 1 c U E.

Je vais mourir ſoumis à la beauté que j'aime ;

Mon rival en ce jour eſt armé par veus-même ;

Vous l'avez fait votre vengeur,

Qu'il ſoit donc enfin mon vainqueur.

Ce cœur rempli de votre image,

Ce cœur mettra tout ſon courage

A périr ſous la main qu'arma votre rigueur.

C H 1 M à N E.

Faut-il que ſans honneur Rodrigue ainſi périſſe ?

R o D R I G U E.

Pourrois-je défendre mes jours ?

Vous en voulez trancher le cours.

C H 1 M à N E.

Je demande un combat & non un ſacrifice.

(Vers qui répond à celui-ci de Corneille :

Va, je ſuis ta partie & non pas ton bourreau. )

R o D R 1 G U E.

Qu'importe le deſtin qui me fera périr ?

Vous voulez que je meure, & je cours obéir.

C H 1 M à N E. ,

Et que deviendra votre gloire ?
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R o D R 1 c U E.

Mes exploits ont juſqu'à ce jour --

Aſſez aſſuré ma mémoire ;

Il eſt temps que ma mort vous prouve mon amour.

V

C H I M È N E.

Eh bien! Rodrigue, il faut m'entendre.

Sauve-moi d'un rival, ſauve-moi de ſes bras;

Ou, ſi ton ſang doit ſe répandre,

Sois sûr du moins qu'à ton trépas

Chimène ne ſurvivra pas.

· Ces vers répondent encore à ceux - ci de

Corneille : . --

Je te donne ma foi

De ne reſpirer pas un moment après toi.

Mais rien ne répond à ce vers critiqué par

Scudéry , & que M. de Voltaire regarde,

avec raiſon, comme le plus beau de la

Pièce :

Sors vainqueur d'un combat dont Chimène eſt le prix.

Le perſonnage de Dom Sanche eſt ici un

eu relevé; l'Auteur l'avoit même encore

plus fortifié; mais des changemens relatifs

au projet de mettre cette Pièce en muſique,

ont un peu contrarié ſur ce point les vûes de

l'Auteur. Tôut ce qui eſt beau ne paroît pas

toujours également propre à être mis en

muſique , il faut que les beautés ayent un

caractère Lyrique. -' :

* - La
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La Scène où Chimène, trompée par l'ar

rivée de Dom Sanche après le combat , ſe

livre à ſon déſeſpoir, & laiſſe éclater tout

ſon amour pour Rodrigue qu'elle croit

mort , ſans vouloir permettre à Dom San

che de s'expliquer, cette Scène qu'on a tou

jours condamnée comme invraiſemblable,

ſe retrouve ici; mais comme elle eſt beau

coup plus courte, l'inconvénient de l'invrai

ſemblance eſt conſidérablement diminué ;

il l'eſt encore par le refrein :

Madame , écoutez-moi,

& par le mêlange des voix que la muſique
autoriſe.

Le dénouement de cet Opéra eſt un peu

moins auſtère que celui de la Tragédie ;

Chimène ne fait point de repréſentations,

& ne finit point par demander du temps ;

elle ne parle plus de ſon père ni de ſes de

voirs, elle ſe rend plus entièrement, elle

cède de meilleure grâce à l'Amour; elle dit

au Roi :

J'ai promis ma main au vainqueur.

Elle dit à Rodrigue :

Vous armez centre ma rigueur

Le Roi, mes ſermens..... & mon cœur.....

Quand l'Amour enfin vous couronne,

Il vous couvre de vos lauriers.

S'il m'eſt permis de dire ce que j'en penſe,

Chimène en eſt moins intéreſſante; mais clle

N°. 1é , 17 Avril 1734 F
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en eſt peut-être plus lyrique; la grande puiſ

ſance à l'Opéra, c'eſt l'Amour, le grand de

voir eſt de lui rendre les armes ; auſſi le

chœur finit il par ce couplet, qui eft fort

dans la morale de l'Opéra :

Célébrons la gloire & Chimène.

Chimène avoit vaincu l'Amour ,

Ce Dieu la ſubjugue à ſon tour ;

Il n'eſt point de ſi forte haine,

Il n'eſt point de ſi rude peine

Qui ne cède enfin à l'Amour.

En voilà plus qu'il n'en faut pour prouver

que M. de Rochefort n'eſt aſſurément point

ſans talent pour le genre nouveau dans le

quel il vient de s'exercer.
º

(EUvREs complettes d'Homère , Traduction

nouvelle , dédiée au Roi , avec des Notes

Géographiques , Hiſloriques & Littérales ;

dont la partie qui rapproche la Geographie

Ancienne des noms Modernes , a été rédigee

par M. Mentelle, Hiſtoriographe de Mgr.

Comte d'Artois ; par M. Gin , Con

·ſeiller au Grand-Conſeil. 8 vol. in-12.

Prix, 24 liv. reliés. ( On donnera ſéparé

ment l'Iliade à ceux qui ont déjà l'Odyſſée,

pour le prix de 15 liv. les 5 vol. reliés. )

A Paris, chez Servière, Libraire , rue

• S. Jean de-Beauvais.

DANs le Mercure du 17 Mai 1733, nous

avons rendu compte de la Traduction de
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l'Odyſſée, par M. Gin; & voici ce que nous

en avions dit : º Elle préſente, avec une

fidélité élégante, le tableau des mœurs an

tiques; elle rend ſcrupuleuſement les images,

le pathétique d'Homère & ſes penſées toutes

entières ; elle développe ſans longueur, les

expreſſions énergiques de la langue Grecque,

qui peignent d'un feul mot ; elle deſcend

avec dignité à ces détails qui nous ont tranſ

mis les mœurs, les uſages, les coſtumes

anciens, objets précieux & regrertables,

qu'une fauſſe délicateſſe a trop dégradés

parmi nous. Enfin , le nouveau Traducteur

nous paroît réunir à la connoiſſance des lan

gues ſavantes, l'érudition, le goût & la beauté

du ſtyle. 39 -

Ces éloges, qui, confirmés par le ſuffrage

du Public , firent deſirer la Traduction de

l'Iliade, dont le même Auteur s'occupoit

dès lors, & dont il vient d'enrichir la Litté

rature Françoiſe ; ces éloges peuvent s'ap

pliquer également à cette nouvelle Traduc

tion , qui nous paroîr en tout digne de celle

de l'Odyſſee. D'après cela , nous pourrions

nous diſpenſer de citer , mais ſi les citations

ſont preſque inutiles à l'éloge de l'Auteur de

cet Ouvrage, elles ne le ſont pas au plaiſir

de nos Lecteurs. Nous croyons pourtant de

voir nous borner à deux morceaux fort

courts. Le haſard nous fait tomber d'abord

ſur l'endroit de la douleur des chevaux d'A-

chille après la mort de ſon cher Patrocle.

On y retrouvera la ſimplicité noble & tou

-F ij
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chante de l'original. « De l'inſtant que les

3 )

29

>>

23

3y

22

3?

33

immortels courſiers du deſcendant d'Eacus,

apperçoivent le Héros qui les guidoit dans

les combats , étendu ſur la pouſſière par le

javelot de l'invincible Hector, verſant des

larmes amères, ils s'éloignent de la ſan

glante arêne. En vain le vaillant fils de

Diorès , Automedon , s'efforce , par les

doux accens d'une voix qui leur eſt con

· nue , par le ſifflement de ſon fouet , par

ſes careſſes , par ſes menaces, de rani

mer leur ardeur ; ils ne veulent ni s'ap

procher des rives de l'Héleſpont & du

camp des Grecs, ni rentrer dans la mêlée,

Immobiles, comme une colonne élevée

ſur la tombe d'un Héros ou de ſa tendre

épouſe , ils s'arrêtent , refuſent de repor

ter au camp le ſuperbo char du fils de

Pélée; leur tête eft inclinée, leurs yeux

triſtenment fixés ſur la terre ; des larmes

abondantes coulent de leurs épaiſſes pau

» pières ; la terre en eſt imbibée ; leur vaſte

· crinière, qui s'étend ſous le joug, flette

dans la pouſſière; elle en eſt ſouillée ; ils

redemandent au ciel le guide qu'ils ont

perdu. 5 ) -

, Oppoſons à ce tableau un morceau d'un

genre différent, c'eſt Vénus bleſſée par Dio

mède : * Cependant le javelot tendu , l'in

33

32

l?

trépide Diomède pourſuit Cypris dans la

mêlée, Il ſait que la force n'eſt point

l'apanage de cette Divinité; que Vénus

u'eſt pas du nombre de ces Déeſſes, telles
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» que Mineive, ou l'impitoyable Bellonne ,

» la deſtructrice des Cités, qui partagent

» avec les Héros les travaux de la guerre ,

» qui les guicient dans les conbats. S'élan

» çant ſnr la Déeſſe des Jeux & des Ris,

» l'audacieux fils de Tydée lance ſon javelot ;

» la pointe aiguë perce le voile divin , ou

» vrage des Grâces, qui couvre la main de

» Vénus, effleure le léger tiſſu de ſa peau,

» fait couler ce fluide immortel qui cir

» cule dans les veines des Dieux ; car le ſang

» des heureux habitans de l'Olympe n'eſt

| » pas le même que le nôtre ; ils ne ſe nour

» riſſent point de la ſubſtance groſſière du

» pain ; ils ne boivent point de vin : le nec

» tar, l'ambroiſie empliſſent leurs veines

» d'une ſubſtance pure, principe de l'im

» mortalité. Vénus jette un cri perçant; ſon

» fils échappe de ſes mains ; Apollon le re

» cueille dans ſes bras, l'enveloppe d'un

» nuage obſcur, le dérobe à la fureur des

» Grecs. »

| Nous ne doutons point que bien des Lec

teurs délicats n'accuſent quelques expreſ

ſions , telles que , ils ne boivent point de

vin, d'une ſimplicité un peu familière; mais

lorſqu'un tour de phraſe, quoique très uſité

dans le ſtyle ordinaire , ſemble preſcrit ,

exigé par la phraſe originale, & qu'il n'y

entre d'ailleurs aucun mot bas comme dans

l'expreſſion que nous venons de citer, nous

croyons que nous devons ſacrifier notre ex

ceſſive délicateſſe au deſir, au beſoin de voir

F iij
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la véritable phyſionomie de l'Auteur que

l'on traduit. -

· Le dernier Volume contient la Batracho

myomachie , ou le combat des Rats & des

Grenouilles , Hymnes , & autres Pièces Fu

gitives attribuées à Homère. On voit par ce

titre que M. Gin , avec tous les vrais con

noiſſeurs en Littérature Grecque, doute que

ces Ouvrages appartiennent réellement au

père de la poéſie épique; mais on doit lui

ſavoir gré de les avoir joints à l'Odyſſée & à

l'Iliade, & d'avoir rendu par là ſa Traduc

tion abſolument complette. :

S P E C T A C L E S. .

| AcADÉMIE RoYALE DE MUsIQUE.

Nous allons, ſelon l'uſage, offrir à nos

Lecteurs un précis des travaux de l'Acadé

mie Royale de Muſique pendant la dernière

année Dramatique. -

On a donné ſur le Théâtre de l'Opéra

cinq Ouvrages nouveaux : le Siège de Pé

ronne , paroles de M. de Sauvigny, muſique

de M. Dezède ; Alexandre aux Indes , pa

roles de M. M**, muſique de M. Méreaux ;

Didon, paroles de M. Marmontel, muſique

de M. Piccini : la Caravane , paroles de

M. M **, muſique de M. Grétry; Chimène,
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paroles de M. Guillard , muſique de M.

Sacchini. Les Ouvrages remis pendant le cou°

rant de cette année ſont au nombre de neuf:

Renaud, Iphigénie en Aulide , le Devin de

Village, Atys, Colinette à la Cour, Ariane,

Iphigénie en Tauride, Orphée, & l'Inconnue

Perjécutée. Les talens & le zèle des Sujets

qui compoſent l'Cpéra , ont trouvé la ré

compente que méritoient les travaux mul

tipliés occaſionnés par la miſe de ces diffé

rens Ouvrages, dans l'affluence du Public,

qui ſe porte de plus en plus à un Spectacle

dont les progrès ſemblent chaque jour fixer

davantage ſon attention.

· Le produit des quatre repréſentations ex

traordinaires, donnees au profit des Aéteurs,

ſous le nom de Capitations, a été conſidé

rable. -

Caſtor, donné pour la première Capita

tiou, a rapporté 7 , 69 liv. , Iphigénie en

Aulide , donné pour la ſeconde , 83 : 6 liv. ;

Didon , donné pour la troiſième, 76o8 l. ; &

enfin Iphigénie en 4ulide, redonné une ſe

conde fois avec la Caravane , pour la qua

trième Capitation , a rapporté , , 127 liv.

Nous obſerverons cependant que la diffé

rence étonnante de cette dernière recette ,

comparée aux précédentes , provient en

partie des ſommes que les Princes & quel

· ques perſonnes conſidérables ſont dans

l'uſage de donner pour leurs Loges à la fin

de chaque année , & qui , ſe montant à

48,4 liv., réduiſent cette recette à o23 , l.,

F iy
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ſomme à laquelle n'ont jamais atteint les

Capitati ns données juſqu'à ce jour dans

la Salle actuelle. -

(Cet Article n'eſt pas du Rédačteur ordinaire.)

Co U P - D'aE i L ſur le travail fait aux

Spectacles François & Italien , pour

t'augmentation du Répertoire , dans le

cours de la dernière année Dramatique,

(du 28 Avril 1783 au 27 Mars 1784.)

Parsa les Pièces repréſentées ſur les Théâ

tres François & Italien, dans le cours de

l'année dernière, & dont nous allons rap

peler les titres, le genre & le nombre, nos

Lecteurs en trouveront quelques-unes dont

nous n'avons point rendu compte dans ce

Journal. Ces omiſſions ont été cauſées le plus

ſouvent ou par le peu de ſuccès de ces Ou

vrages , ou par l'eſpoir donné , mais non

rempli, de quelques changemens ou correc

tions : clles vont être réparées. Une notice

courte, mais ſuffiſante pour donner une idée

du fonds de chacune de ces productions , va

remplir les lacunes que les gens exacts pour

roient nous reprocher.

CO M É D I E F R A N Ç O IS E.

LE travail qu'on a fait à ce Théâtre dans

le cours de l'année dernière, pour l'augmen- - » \

tation du Répertoire, n'eſt pas très-conſidé

-
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rable. Le Public a été informé des diviſions

inteſtines qui ont arrête l'eſſor du zèle de

MM. les Comédiens François. Puiſque tout .

eſt pacifié , que tout eſt rentré dans l'ordre .

accoutumé, nous ne dirons rien de ces que

relles , & nous nous bornerons à eſpérer

que le retour de la paix produira un effet

également avantageux aux intérêts de la

Comédie & aux plaiſirs des Amateurs du

Théâtre. -

s Quatre Tragédies nouvelles : Philočtete ,

en trois Actes , par M. de la Harpe ; les

Brames , en cinq Ačtes, & Coriolan , auſſi

en cinq-Actes, par le même; Macbeth , en .

cinq Actes, par M. Ducis. Trois Tragédies

· remiſes : Veniſe Sauvée, imitée d'Otway, ().

par M. de la Place , Jeanne de Naples, par

M. de la Harpe , les Troyennes, par Châ

teaubrun. Quatre Comédies nouvelles : les

*.

(1) Dans le compte que nous avons rendu de

cette Tragédie, nous avons avancé qu'Otway avoit

imité le Manlius de La Foſſe : c'eſt une erreur. On :

ne peut pas citer exactement l'époque de la première

· repréſentation de la Tragédie d'Otway ; mais il pa

roît conſtant que celle de Manlius lui eſt poſtérieure.

Il eſt bien étonnant que La Foſſe, qui, dans une

très-courte Préface, a cité les ſources dans leſquelles

il a puiſé, ait poſitivement oublié l'Auteur auquel

il devoit le plus. Quoi qu'il en ſoit, nous avons fait

une faute, & nous la réparons, autant qu'il eſt en

nous , par cette note néceſſaire , quoiqu'un peu

tardive, - -

F y



# 3 o ·M E R C U R E

Marins , ou le Médiateur mal adroit , en

cinq Actes & en vers, par M. Desforges; le

# Anonyme , en trois Actes & en

proſe, par M. de P. (1); le Seduč#eur , en

cinq Actes & en vers, par M. de Bièvre , le

Jaloux , en cinq Actes & en vers, par M.

Rochon de Chabaunes. Cinq Comedies 1e

miſes : le Bienfait rendu , ou le Negociant ,

en cinq Actes & en vers, par M. Dam

(1) Cette Comédie a été jouée le 6 Octebre 1783.

Une Anecdote , dont le célèbre Préſident de Mon

teſquieu eſt le Héros, en a fourni le fonds Un

jeune homme honnête & ſenſible étoit deſcendu juſ

qu'aux travaux les plus pénibles d un état ingrat &

dur, dans l'unique eſpoir d'amaſſer une ſomme qui

pût ſervir de rançon à ſon père, que des Piraies

avoient fait eſclave. M. de Monteſquieu vit ce jeune

bomme, fut touché de ſa piété filiale, & racheta le

père ſans ſe faire connoître Après la mort de M. de

Monteſquieu, le haſard ſeul découvrit qu il étoit

J'auteur de ce bienfait, qui nous paroît d'autant plus

admirable, qu'il n'aveit pas pour motif cet orgueil

de bienfaiſance que nous voyons étaler fi ſouvent &
avec tant d'appareil. A.

Ce Drame , aſſez mal conduit, eſt écrit avec une

facilité verbeuſe Le premier Acte eſt agréable; il a

eu du ſuccès. Le ſecond, rempli de détails communs,

a généralement déplu. Le dénouement a été trouvé

pénible & dénué de vraiſemblance. L'Auteur eſt un

jeune homme Son cſſai, car c'en eſt un, annonce

de l'eſprit & de l'âme. Quoiqu'il n'ait pas été heu-:

reux, il ne peut rien faire préſumer de trop défavo

rable pour les talens futurs de l'Auteur, s'ii cherche

à les mûrir par le travail & par la réflexion.

N.

N
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pierre ; le Mariage Interrompu , en trois

Actes & en vers, par M. Cailhava ; le Dou

ble Veuvage, en un Acte & en proſe, par

Dufreſny , l'Amant Bourru , en trois Actes

& en vers, par M. Monvel, & Dom Japhet

d'Arménie, en cinq Actes & en vers , par

Scarron. Un Mélodrame : Pyrame & Thisbé,

par M. de la Rive. En tout dix ſept Ouvra

ges, auxquels il faut ajouter l'Inconſºant ;

Comédie en cinq Actes & en vers , repré

ſentée à la Cour.

Nous avons gardé le ſilence ſur pluſieurs

Débuts qui ont eu lieu à ce Théâtre dans le

cours de l'année qui vient de s'écouler , &

certes nous ne le romprons pas, malgré les

plaintes de quelques perſonnes. Nous avons

dejà explique plus d'une fois les cauſes

pour leſquelles nous avons réſolu de ne

point entretenir nos Lecteurs de certe mul

titude faſtidieuſe de Débutans qui n'appor

tent ſur le Théâtre de la Nation que de l'or

gueil, de la médiocrité & de l'ennui. Il nous

a paru que certe réſolution étoit approuvée

par les gens raiſonnables. Nous nous con

tent erons du ſuffage de ceux-ci , & nous

laiſſerons crier les autres ; car, comme l'a

dit le bon La Fontaine :

Eſt bien fou du cerveau

Qui prétend contcnter tout le monde & ſon père.

F vj
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COM É D IE I TA L I E NN E.

LE zèle de MM. les Comédiens Italiens ſe

ſoutient toujours avec la même chaleur. Le

travail qu'ils ont fait cette année n'eſt pas

inférieur à celui dont nous avons rendu

compte à la fin de l'année dernière. Il faut

convenir que ce travail leur eſt d'autant

plus néceſſaire pour fixer le Public à leur

Spectacle, que dans le grand nombre de

Pièces qu'ils mettent au Théâtre , il en eſt

beaucoup de médiocres. Néanmoins leur

courage n'en eſt pas moins digne d'éloges,

arce qu'il jette dans leurs repréſentations in

† de variété ; & qu'en donnant ſa

tisfaction à l'empreſſement d'un aſſez grand

nombre d'Auteurs, il répond encore à l'im

patience du Public, toujours avide de nou

VC2tl1teS. -

Ouvrages nouveaux : 1 °. le Comte d'Ol

bourg , Drame en cinq Actes , par MM.

Friédel & de Bonneville ; Gabrielle d'Eſ

trées , Drame Héroïque en cinq Actes , par

M. de Sauvigny ; Ariſte, ou les Ecueils de

l'Education , Comédie en cinq Actes, par

M. Dorfeuille. 2°. Amélie & Monroſe ,

Drame Héroïque en quatre Actes, par M.....

3 °. Le Réveil de Thalie , Comédie en trois

Actes & en vers , mêlés de vaudevilies, par

M. des Fontaines ;'les Voyages de Roſne ,

Opéra-Comique en trois Actes, & réduit à
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· deux , par MM. de Piis & Barré ; le Père de

Province , Comédie en trois Actes & en

vers , par M. le P. ..... ; la Clémence de

Henri IV , (1) Comédie Héroïque en trois

Actes & en vers , par M. de Roſoy ; le

Droit du Seigneur, Comédie Lyrique en

trois Actes, par M. des Fontaines, mufique

de M. Martiny , l'Auteur par Amour, (2)

(1) Cet Ouvrage a été repréſenté le 12 Août

1783. Ce n'eſt autre choſe que la Réduction de

Paris, Drame Lyrique du même Auteur, joué

en 1776 ſur le même Théâtre. Sous ſa pre

mière forme, il avoit eu peu de ſuccès ; il en a eu

, moins cncore ſous la ſeconde. On aſſure que les Co

médiens & l'Auteur ſe ſont plaints réciproquement

les uns des autres. A qui le tort ? Sub judice lis eſt.

Si l'Ouvrage paroît bientôt imprimé, comme on pré

tend qu'il doit l'être, le procès ne tardera pas à être

terminé.

(2) On a donné cette Comédie le 3o Janvier

1784.Le Connoiſſeur,Conte moral de M. Marmontel,

eſt la ſource où l'on a puiſé le fonds de cet Ouvrage.

On en a même pris la marche & quelques détails.

Un grand nombre de jeunes Auteurs s'eſt eſ

ſayé ſur ce ſujet. On doit en être d'autant plus ſur

pris, qu'il a quelque analogie avec la Métromanie

de Piron, & que c'eſt s'expoſer à une rivalité très

dangereuſe que de ſe mettre en comparaiſon avec

un tel chef d'œuvre. L'Auteur par Amour n'a point

eu de ſuccès. L'action eſt lente & froide. Le ſtyle,

preque toujours facile, eſt preſque toujours mono

tone & diffus. On peut croire que l'Auteur eſt un

homme d'eſprit : Eh ! qui n'en a pas aujourd'hui ?

Mais il faut plus que de l'eſprit à un Auteur Comi

que ; & c'eſt une crreur de croire qu'à l'âge où l'on
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Comédie en trois Actes & en vers ; Théo

dore & Paulin, (1) Comédie Lyrique, en

ſe connoît à peine ſoi même, on puiſſe eſpérer des

ſuccès dans un genre qui exige une connoiſſance pro

fonde des hommes, & une longue ſuite d'obſerva

tions, tant ſur les mœurs que ſur les paſſions, dont

la Comédie doit développer les nuances & préſenter .

le tableau. . ·

(1) Cet Ouvrage a été repréſenté , ſa s ſuccès, le

I 5 Mars de cette année. Une Femme de Condition

a élevé chez elle une jeune Payſanne, dont, depuis,

elle a fait ſa Fermière. Cette jeune perſonne inſpire

de l'amo ir au fils de ſa Bienfa trice qui ſe déter

mine a la lui donner pour épouſe. Mais on découvre

que la Payſanne eſt l'amante aimée d'un jeune

Payſan nommé Paulin. La mère engage alors ſon

fils à Immoler ſa paſſion , ce que fait un peu bruſ

quement le jeune a noureux. A travcrs cette intrigue

aſſez froide, paſſent trois perſonnages comiques.

Une Payſanne nommée Deniſe , qui a pour amans

ſe Payſan André, dont elle éprouve la jalouſie, &

le Domeſtique la France, dont elle perſiffle la fa

tuité Ces trois cat ctè es ſont tracés avec eſprit &

gaîté; de ſorte que l acceſſoire a écraſé ſe principal.

Dans le moven q e Deniſe emploie pour apprendre à

ſa Maîtreſſe que la jeune Ferm ère préfère Paulin à ſon

fils, on a reconnu un incident déjà mis en œuvre par

M. Monvel, dans ſa Comédie Lyrique intitulée Julie.

Quelques plai'ans ont crié au voleur. Nous, qui

voyons tous les jours des plagiats un peu plu remar

, quable que celui-ci, nous n'avons éprouvé aucune

ſurpriſe Nous ne dirons rien de la muſique de M.

Grétry. Une repréſentation tuinultueuſe ne ſuffit pas

pour donner une idée ſatisfaiſante d'un Ouvrage de

muſique; & lorſque, dans une telle circonſtance, il
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trois Actes & en vers , muſique de M.

Grétry. 4°. Blaiſe & Babet, C omcdie Lyri

que en deux Actes, par M. Monvel, muſique

de M. D. Z. , la Sorcière par Haſard , Co

medie Lyrique en deux Actes , paroles &

muſique de M. F., la Karmeſſe , Comedie

Lyrique en deux Aétes, par M. Pat at , nu-.

fique de M. V. ; le Faux Lo d , Comedie

Lyrique en deux Actes, par M. Piccini fils,

muſique de M. Piccini père , le Marchand

d'ºſeiaves , Parodie de la Caravane , en .

deux Actes & en vaudevilies. , °. Thalie à la

Nouvelle Salle, Prologue en un Aéte, par

MM. Sédaine & Grét1y , Dame Jeanne , Pa

rodie de Jeanne de Naples , en un Acte &

en vaudevilles , l'Auteur Satyrique, Comé

die en un Aéte & en vers; l'Heureuſe Erreur,

Comédie en un Aéte & en proie, par M.

Patrat; Caſſandre Mécanicien , Opera-Co

mique en vaudevilles; les Deux Portraits ,

Comedie en un Acte & en vers, par M. Deſ

forges , les Déguiſemens Amoureux , Co

méºie en un Acte x en proſe, par M. Pa

trat; Héraclite, ou le Triomphe de la Beauté ,

Comédie en un Acte & en vers, par M.

Rauquil Licutaud, les Ftrennes du Pablic ,

Divertiſſement en un Acte & en vers, par

M. Patrat.

s'agit de prononcer ſur un homme du mérite de

M. Grétry, des Cenſeurs prudens gardent le ſilence :

Ne fortè , quod pleriſque accidit , a dit Quintilien,

comme s'il eût voulu parler de nos juges en muſique,

damnent quod non intelligunt.
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Ouvrages remis : le Cabriolet Volant , en :

quatre Actes , par M. Caiihava , le Medecin

d'Amour , Comédie Lyrique en un Aéte &

en vers, par M. Anſeaume; & les Jardiniers ,

Opéra-Comique, par M. Daveſne : ces deux

dernières Pièces ont été remiſes avec une :

muſique nouvelle. En tout vingt huit Pièces.

Il faut ajouter à ce travail les cinq Ou

vrages ſuivans, qui ont été repréſentés à la

Cour : les Deux Soupers, Comédie Lyrique

en trois Actes; l'Amant Sylphe , Comédie

Lyrique en trois Actes; le#, Eveillé,

Comédie Lyrique en quatre Actes, par M.

Marmontel, muſique de M. Piccini ; les

Quatre Coins , Opéra-Comique en un Acte

& en vaudevilles, par MM. de Piis & Barré;

& les Payſans Patriotes, Comédie Lyrique

en trois Actes, par M. M. de M., muſique .

de M. V.....

On nous a quelquefois accuſé d'une pré

dilection particulière pour MM. les Comé

diens Italiens. En ſuppoſant que certe pré

dilection exiſte en effet , le tableau que nous

venons de mettre ſous les yeux de nos Lec

teurs doit au moins nous laver du reproche

de partialité.

Nous parlerons dans le prochain N°. des

différentes retraites, morts, ou réceptions.

arrivées aux Théâtres François & Italiens dans

le cours & à la fin de cette année Dramatique,

ainſi que des changemens dont on s'occupe

pour la Salle de la Comédie Italienne.
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* Se r, di Poeſie Italiane , de'più celebri Autori

d' ogni Secolo, raccolte , e con opportune Note illuſ

trate da Anton-Benedetto Baſſi , ou Recueil complet

des plus beaux morceaux de Poéfîes Italiennes Lyri

ques , Erotiques & Fugitives , avec des Remarques

critiques ſur le génie de la Poeſie Italienne , par

M. Baſſi, Membre de pluſieurs Académies 2 vol.

grand in-8°. A Paris, de l'Imprimerie de Michel

Lambert, rue de la Harpc, près S. Côme. Le Prix

des deux vol. in-8°. brochés eſt de 1 2 liv. ; celui de

l'Édition in-4°., papier d'Angoulême, eſt de 3o liv.

les deux vol. ; & 48 liv. pour les mêmes deux vol.

in-4°. papier d'Hollande. -

Nous rendrons compte inceſſamment de cet im

portant Ouvrage, fait pour intéreſſer tous les Ama

teurs de la Poéſie Italienne , & dont l'exécution

Typographique doit faire honneur aux preſſes de

M. Lambert. -

LEs Hochets Moraux , ou Contes pour l'Adoleſ

cence, dédiés à ſon Alteſſe Séréniſſime Mademoiſelle,

par M. Monget. in-12. A Paris, à la même Adreſſe

que ci deſſus. -

Cette Brochure fait ſuite à une première Partie

deſtinée à la première enfance. La première Partie a

joui d'un ſuccès mérité ; & celle-ci n'obtiendra pas

moins de ſuffrages. L'Auteur a cru devoir élever ſon

ton, pour ſuivre dans ſa marche progreſſive la rai

ſon de ſes Lecteurs. |

| LE Droit du Seigneur, Comédie en trois Actes &

en proſe, mélée d'ariettes , par M. Desfontaines ;
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repréſentée devant Leurs Majeſtés à Fontainebleau,

le Novembre 1783 ; & à Paris, par les Comé

diens Italiens Ordinaires du Roi , le 29 Décembre

de la même année. Prix , 1 liv. 1o ſols. A Paris,

chez Brunet, Libraire, rue de Marivaux, Place du

Théâtre Italien.

Babet & Julien ſont ſur le point de s'épouſer ; mais

il prend envie au Marquis de Florival de faire re

vivre un ancien droit qu'il a, comme Seigneur du

lieu, d'entretenir la mariée une demi heure tête-à-

tête, & il charge le Comte ſon fils de l'exercer à ſa

place. Celui-ci, amoureux de Babet, ſe prépare à

profiter de la circonſtance pour l'enlever. Mais le

père, à qui le Bailli a dénoncé ce complot, ſurprend

ſon fils au moment où il eſt prêt à l'exécuter. Le

Comte, confus & touché, témoigne le repcntir le

plus vrai, & le prouve en déchirant devant tout le

monde le titre du droit dont il avoit voulu abuſer.

Le Marquis, indigné d'abord contre ſon fiis, ſe

laiſſe attendrir par ſes remords; il pardonne ſa faute,

& fait célébrer le mariage de Julien & de Babet.

Cette Pièce a eu beaucoup de ſuccès. Le dénoue

ment en eſt heureux ; il y a des détails ingénieux ;

& le rôle de Babet eſt intéreſſant. La muſique a fait

auſſi très grand plaiſir.

Novv eAvx Mélanges de l'Hiſtoire de France,

particulièrement des Parlemens , des Poſtes , &c.

ſuivis de quelques morceaux de Littérature & de Phy

ſique, & d'une nouvelle Traduction des Georgiques

de Virgile. 2 Vol. in-8°. Prix, 5 liv. br. A Paris,

au Cabinet Littéraire, Quai & près des Auguſtins,

à la deſcente du Pont Neuf. -

Cet Ouvrage cſt de M. le Préſident d'Orbeſſan.On

trouve à la même Adreſſe les Loix Pénales , dont

| nous avons parlé avec de juſtes éloges ; avec quel

ques excmplaires de l'Uſ ge de la Houille, 1 vol.
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in-8°. 5 liv., & des Eſſais ſur l'Air Inflammable ,

par M. Volta. in-8". 3 liv. -

CARTE très-détaillée de la Partie Septentrionale

de l'Empire Ottoman, dédiée à Mgr. le Comte de

Vergennes, par M. Rizzi Zannoni, en trois feuilles.

Prix , 9 liv.

Cette Carte ſe vend actuellement à Paris, chez

- Vignon, Marchand de Carres de Géograpkie, rue

Dauphine, vis-à-vis celle d'Anjou.

NovvEzz E Topographie de la France, Région Sud.

Cette Carte, la ſixième des neuf qui préſentent le

premier degré de détail de la ſuperficie du Royau

me, contient les Provinces de Haute& Baſſe Guienne,

de la Haute Auvergne, du Diocèſe de Tulle en Li

moſin, de Languedoc juſqu'au Méridien de Mont

pellier, de Rouſſillon, Foix, Gaſcogne, Bigerre &

Comminge.

La gravure de cette Carte eſt d'une très-belle

exécution, & le Diſcours qui l'accompagne contient

pluſieurs réflexions utiles ſur le commerce de cette

Région méridionale de la France.

· Po r r R A r T de M. l'Abbé de Lille, l'un des

Quarante de l'Académie Françoiſe, Lecteur Royal,

Abbé de Saint Severin, Sc. &'c. né à Clermont en

Auvergne, deſſiné par A. Pujos, gravé par T.

Huot A Paris, chez M. Pujos, quai Pelletier, chez

M. Lequin.

| Au bas de ce Portrait, qui fait henneur aux deux

Artiſtes, on lit ces quatre vers agréables par M.

l'Abbé d'Auriol de Lauraguel :

Il fut du Chantre d'Auſonie ,

, Et brillaut interprête & fortuné rival ;

- Le Dieu même du Pinde, en voyant la copie,

S'étonna de trouver un double original.
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CoNTE s de la Reine de Navarre, ſervant de

J tite aux Contes de Bocace. 8 vol. in-12. petit for

mat ſans figures, brochés, 12 l.; petit format ornés

de 75 figures, brochés, 18 1.A Paris, chez Laporte,

Imprimeur-Libraire, rue des Noyers. -

Ces Contes ſont fameux par leur Auteur & par

les imitations nombreuſes qu'on en a faites. Pour

compléter le dernier volume, l'Auteur y a joint deux

Centes fort conſidérables, traduits de l'Italien du

Laſca. On en a fait tirer quelques exemplaires in-2°.

pour accompagner la belle Édition du Bocace de ce

format. 2 vol. in-8°. brochés en quatre, ornés de

75 Gravures. Prix, 3 3 liv.

PHrToNoxrATorEcN1E Univerſelle , par M.

Bergeret, Chirurgien. Septième & huitième Cahier

de 24 pag. chacun, & douze Planches, de format

in-folio.

Cet intéreſſant Ouvrage ſe continue ſans interrup

tion. Ce ſeptième Cahier eſt très-bien ſoigné. On

ſouſcrit chez l'Auteur, rue d'Antin ; chez Didot le

jeune , Quai des Auguſtins , Poiſſon , Graveur ,

Cloître S. Honoré. La ſouſcription pour le papier

de Hollande eſt de 1o8 liv. , celle en papier ordi

naire, figures coloiiées, 54 liv. ; celle en papier or

dinaire, figures en noir, 17 liv.

THÉATR E d'Ariſtophane, traduit en François ,

partie en vers , partie en proſe, avec les fragmens

de Ménandre & de Philémon, par M. Poinſinet de

Sivry, Penſionnaire de S. A. S. Mgr. le Duc d'Or

léans, & Membre de la Société Royale des Sciences

& Belles-Lettres de Lorraine. 4 vol. in-8°. A Paris,

chez Didot jeune, Imprimeur-Libraire, Quai des

Auguftins ; Barrois aîné, Mérigot jeune, Onfroy,

Barrois jeune, Quai des Auguſtins; & Dturand, rue

Galande, hôtel de Leſſeville. -
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C'eſt pour la première fois que le Recueil des

Pièces de ce fameux Poëte paroît en François. Nous

rendrons compte inceſſamment de cet intéreſſant

- Ouvrage. L'Auteur de cette Traduction a déjà nié

rité des ſuccès dans ce genre.

Novv E L Atlas de la Géographie Ancienne, par

M. Bonne , Premier Hydrographe du Roi, avec des

Tableaux hiſtoriqacs & chronologiques des princi

pales révolutions depuis les premiers Empires connus

juſqu'au moyen âge , ſervant d'explication pour

chaque Carte, par M. de Grace, Cenſeur Royal.

Prix , 2 I liv. relié en carton.

· Cet Ouvrage, demandé & attendu depuis long

temps du Public, eſt même format que l'Atlas Mo

derne ſuivant la Géographie de feu M. l'Abbé Ni

colle de la Croix , connu du Public , & en eſt le

complément, qui ſe porte actuellement à cent feuilles.

Il eſt digne de l'empreſſement du Public. On en

trouvera de reliés enſemble ou ſéparément, à Paris,

chez le ſieur Lattré, Gravcur ordinaire du Roi, rue

S. Jacques, la porte cochère vis-à-vis la rue de la

Parcheminerie, N°. 2e.

• On trouve chez le même Artiſte un nouveau

Plan de Paris ſur la feuille d'aigle d'Hollande, ſu

périeurement gravé & lavé comme un très-beau

defſin , dédié à M. de Caumartin, Prévôt des Mar

chands , dans lequel on a mis toutes les nouvelles

rues & bâtimens, même projetés. Prix, 7 liv. 4 ſols ;

& ſur papier d'aigle de France, auſſi lavé, 6 liv.

On en trouvera auſſi de collés ſur toile pour la po

che, avec étui, 9 liv. 1o ſols ; comme auſſi de

montés ſans vernis en bordure dorée, à différens prix.

Panrrrion de chimène ou le cid, Tragédie

Lyrique en trois Actes, repréſentée devant Leurs

Majeſtés le 18 Novembre 1783 , & à Paris, le 2
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Février 1784, miſe en muſique par M. Sacchini.

Prix, 24 liv A Paris, chez l'Autcur, rue Baſſe du

Rempart , N°. 17 : & M. Siéber, rue S. Henoré,

vis-à-vis l'hôtel d'Alig; e , N° 92.

Nous paſſerions les bornes d'un extrait ſi nous

voulions remarquer toutes les beautés qui brillent

dans cet Cuvrage. Nous nſitterons plus particu

lièrement ſur les rforceaux qui peuvent convenir aux

Concerts, & peu d'Opéras en contiennent un plus

grand nombre. L'ouverture eſt d'un fort bon effet,

conſidérée comme ſimple morceau de ſymphonie,

& il n'eſt pas bien prouvé qu'une ouverture puiſſe

toujours être autre choſe. Il y a dans le premier

Acte deux cavatines de l'effet le plus délicieux. Celle :

Pardonne à ces lâches combats, & celle : Tout ce

qui peut me rendre heureux. L'air de Chimène : Je

vois dans mon amant, eſt de la plus fière expreſ

ſion; & le duo eſt l'un des-plus beaux qui ſoient au

Théâtre. Nous remarquerons encore deux airs ,

celui de D. Diègue : Bannis un cruel déſeſpoir , &

celui de Rodrigue : D'un juſte combat qui m'honore.

Tous deux font peu d'effet en Scène , le premier ,

parce qu'il eſt contraire à la ſituation ; D. Diègue,

· inquiet du danger de ſon fils, ne peut s'amuſer ſi

long-temps à lui rappeler les ſervices† en a reçus.

Le ſecond, au contraire, inſiſte trop ſur la ſituatien.

Rodigue doit-il fe vanter comme il le fait aux yeux

de Chimène, d'avoir donné la mort à ſon père.

L'Auteur des paroles a ſenti ce défaut; elles ont été

changées pluſieurs fois ; il en eſt réſulté une faute

dans l'arrangement des paroles qu'il faut néceſſai

rement corriger. Au lieu du dernier vers : Mais......

je ne peux me repentir, rétabliſſez : Mon cœur..... ne

peut ſe repentir. Ce n'eſt pas ici le lieu de juſtifier

comme nous le pourrions le Compoſiteur, de ces

taches légères, il ſuffit de dire que ces airs, où le

chant eſt adroitement lié à l'orcheſtre le plus bril
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lant, peuvent faire grand plaiſir en ſociété. — Le

ſecond Acte eft preſque tout en Scène. Nous y re

marquerons ſeulement le récit du combat des Maures,

& l'air charmant du Roi : Du plus brillant ſuccès , ſi

bien chanté par M. Laïs. Le chœur qui termine cet

Acte eſt d'une belle harmonie. — Le troiſième Acte

offre en foule les morceaux les plus intéreſſans. Le

premier : Sans l'offenſer, non tu ne peux le croire, eſt

écrit par le Compolit ur de la manière la plus ingé

nieuſe On retrouve tout le talent de M. Sacchini

dans les airs ou cavatices ſuivans : On dira qu'épris

de Chimène : Cruel, veux-tu que ton amante : En

nenis & rivaux , & c. dont l'effet eſt ſouvent ſi

beau. Toi qui ſeul peux lire en mon cœur ; & le

charmant rondeau : C'eſt votre bonté que j'implore,

trop long peut être pour la Scène où il eſt placé,

mais qui dans les Concerts trouvera toute ſa grâce.

Cet Acte finit par un ſuperbe quatuor , qui, bien

exécuté, doit avoir par-tout le plus grand ſuccès.

Nous ajouterons une obſervation en faveur des

jeunes Compoſiteurs ſur les accompagnemens de M.

Sacchini Sans qu'ils nuiſent jamais à cette unité de

mélodie tant recommandée par J. J. Rouſſeau, il a

l'art de les diſtribuer dans les interſtices du chant &

ſur les tenues, de façon à en remplir les vuides & à

en embellir l'effet. Tantôt ſon chant tout à décou

vert ſurnage au milieu du murmure harmonieux

des arpèges ; tantôt toute la mélodie eſt dans l'or

· cheſtre, & le chant coupé comme l'exige l'expreſ

ſion, paroît lui-même être l'accompagnement; ja

mais deux mélodies différentes ne ſe croiſent & ne

ſe contrarient. Cette manière, au ſurplus, eſt celle de

tous les grands Maîtres; M. Sacchini eſt un de ceux

qui l'ont portée au plus haut degré d'expreſſion.

La Partition de Didon ſe vend à Paris , chez le

Suiſſe de l'hôtel de Noailles. Prix, 24 liv. Nous en

parlerons dans le prochain Mercure.
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JovRNAz de Harpe , par les meilleurs Maîtres ,

N°. 3, contenant un petit Air du Barbier de Séville,

de Paiſiello ; Accompagnement de M. Couperin,

l'aîné ; un du Droit du Seigneur, de M. de S. G. ;

un de Didon, de M. de la Planque, & un Noël

varié. Prix , 2 liv. 8 ſols.

NvMÉRo 2 & Numéro 3 du Journal de Clavecin,

par les meilleurs Maitres , l'un contenant un Menuet

de M. Taperay , un de Mlle Édelman , un morceau

de M. Couperin l'aîné, & un air de Chimène ; l'au

tre, une ſymphonie d'Hayden, arrangée par M.

Fodor le jeune. Prix, 3 liv. On ſouſcrit pour ces

deux Journaux , moyennant 15 liv. , pour douze

Numéros, port franc à Paris & en Province, chez

le Duc, au magaſin de Mufique, rue Traverſière

S. Honoré. ' -

Pour les Annonces des Titres de la Gravure ,

de la Muſique & des Livres nouveaux, voyez les
Couvertures. - - |

T A B L E.

ErrrRE à Madame ***, l'Eau Médicinale, 111

97 Chimène& Rodrigue , Opéra,

Vers à M. de la Harpe, 99 I I4

Courte Mémoire d'un Amant,| Euvres Complettes d'Homère,
ICo I 2 2,

Charade , Enigme & Logo-|Académie Roy. de Muſiq. 126
gryphe , 1o1 | Comédie Françoiſe, I 2.8

Cécilia , premier Extrait, 1o3 | Comédie Italienne, I 32

Suite d'Expériences faites aveclAnnonces & Notices , I37

A P P R O B A T I O N.

JA 1 lu , par ordre de Mgr le Garde des Sceaux , le '

Mercure ds France , pour le Samedi 17 Avril. Je n'y ai

rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'Impreſſion. A Paris » .

le 16 Avril 1784 G UID I,| -

-- : " ,
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JU L I E , ou L E TRIP LE CH o I X.

DE trois cadeaux qu'il me confie, . '

· Amour m'a fait diſtributeur. - v , .

or, pour complaire au fondateur,

Cherchons trois fois Nymphe accomplie.

« A la plus ſavante un couplet,

» Un miroir à la plus jolie, - -

» Un cœur à la plus tendre amie. »

Ne faut bouger, mon choix eſt fait;

Amour, je vois entrer Julie. .

-( Par M. Dorfeuille. )

N°. 17 , 24 Ayril 1784. G
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C H A N s o N B A c H I Q U E , .

Sur l'Air : Pour moi je veux donner mon cœur

à la tendreſſe.

H o M È R E a conſacré ſes vers

A la valeur d'Achille ;

On parle dans tout l'Univers

Du Héros de Virgile ;

De Bourbon les rares vertus

Ont inſpiré Voltaire.

Amis, pour l'honneur de Bacchus,

Chantons le verre.

QUE d'Eſtaing au char de ſon Roi

Enchaîne la Victoire ;

Qu'à l'Anglois il faſſe la loi ;

Qu'il ſe couvre de gloire :

l'our moi, je n'ai point d'ennemis ;

Et ſi je fais la guerre,

- C'eſt à table avec mes amis,

A coups de verre.

QUE de Lille, ornant ſes jardins

De Déïtés champêtres,

Y place Flore & les Sylvains

A l'ombrage des hêtres ;

J'aime ſes deſſins bien conçus ;

Mais quelle eſt ma colère
:
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Quand je n'y trouve point Bacchus

Avec ſon verrc ?

, QUE Parny ſur ſon flageolet

Célèbre la tendreſſe ;

Que B° * d'un joli couplet

Régale ſa maitreſſe ;

Peu jaloux de cueillir un jour

Le myrthe de Cythère,

J'éteins le flambeau de l'Amour

Avec mon verre.

QUE l'audacieux Montgolfier,

L'honneur de ſa pa rie,

A l'air oſant ſe confier,

Nous montre ſon génie ;

Qu'il plane à ſon gré dans les cieux ;

Qu'il brave le tonnerre :

Je vois l'Olympe & tous les Dieux

Au fond du verre.

QUE, fixant des yeux attendris

Sur la triſte indigence,

Louis rappelle dans Paris

La joie & l'abondance ;

Qu'on vante ſon humanité

Aux deux bouts de la terre.

Pour nous, amis, à ſa ſanté

Vuidons le verre.

G ij
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AMIs, comme nos bons ayeux,

Demeurons ſous la treille ;

Imitons leurs tranſports joyeux ;

Careſſons la bouteille ;

Laiſſons Plutus & les Amours

Enivrer le vulgaire :

Le bonheur ſe trouva joujours

Au fond du verre.

( Par M. l'Abbé Ch., à D. )

É P 1 T R E A S c A R R o N. *

· • - -

S,tur , gloire, honneur à Scarron,

Dont l'eſprit joyeux & bouffon

A ſu dans une œuvre burleſque

Faire aimer un Héros groteſque,

Malgré la rime & la raiſon,

Dans un temps où le goût des Drames

S'empare de tous les eſprits; .

Où l'on ne divertit les femmes

Que par les plus triſtes Écrits ;

Où, malgré Momus & Thalie,

La lugubre Dramomanie

Au parterre trop ennuyé

De cette longue épidémie,

Inſpire plus que la pitié.

* Note de l'Auteur. Cette Épître fut faite en ſortant d'un

repréſentation de Dom Japher d'Arménie.
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Je préfète ton vieux Cacique,

Malgré fon ton du bas comique,

A ccs Drames ſi l2rmoyans,

Où l'on trouve à chaques inſtans

Dcs points..... remplis de pathétique,

Un long avis qui vous explique

Comment l'Acteur en bien des cas

Doit tenir ſa tête ou ſes bras

Pour heurler d'un ton frénétique

De grands mots ſuivis d'un hélas,

Ou d'un ... ah ! ciel.... très-énergique ;

Puis, après bien du remuement,

Arrive, on ne ſait trop comment,

Une Scène... là.. bien tragique,

Qui finit lamentablement

Une intrigue ſoporifique.

Adieu ; tels ſons les ſentimens,

Scarron, que ton Japhet m'inſpire ;

J'aime cent fois mieux ton délire

Que celui des Auteurs du temps.

( Par M. Bodkin )

#

G iij
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Q U A T R A I N.

Tisº , Vénus, n'attends plus à Cythère

Ton bel Enfant, volage déſerteur:

Un inſtant je l'ai vû dans les yeux de Glycère;

Il ſera long-temps dans mon cœur.

(Par M. le Baron de Ginnedèle )

ſ

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Merveille; celui

de l'Énigme eſt Pion , où ſe trouvent Pô .

& # ; celui du Logogryphe eſt Bijouterie,

où l'on trouve robe , boîte, joie, or, bière,

truie, Tibre,jour, oie , ortie , route , rouet,

tour, tube, rue, orbite, Borée, oui.

c R A R A D E.

Us, voyelle, un livre, un corps imperceptible ;

Voilà mes deux premiers & mon tout très-viſible.

(Par M. Bidault fils.)

#

J•
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É N I G M E.

DA N s le champ du Dieu Mars on connoît ma

valeur ;

Je ſuis inanimée & j'anime à la gloire ;

Je fais dans les combats voler à la Victoire ;

Et ſouvent d'un vaincu ma voix fit un vainqueur.

( Par M. Bouvet , à Giſors.)

L O G O G R Y P H E.

Su, mes huit pieds, Lecteur, je fais bien duchemin.

D'hommes entreprenans je règle la conduite.

Voici mes attributs, écoutez-en la ſuite,

Vous me devinerez ſans doute avant la fin.

On trouve en moi la figure du monde ;

Une épithète, une difformité;

Une note de muſique; un remède apprêté,

Et dont la forme eſt preſque ronde ;

L'ablatif en latin d'un pronom poſſeſſif,

Tout auſſi bien que ſon datif;

Un poiſſon excellent à frire.

Adieu, Lecteur, je me retire. ' -

( Par M. H. S., d'Evreux en Normandie. )

-

- G iv
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\

NOUvELLES LITTÉRAIRES.

-

r • - -

CÉcILIA , ou Mémoires d'une Héritière ,

| par l'Auteur d'Evelina , traduits de l'An

glois. A Neufchâtel, & ſe trouve à Paris,

en 5 vol. in I 2., chez Mérigot jeune ,

Libraire, Quai des Auguſtins; & en 4 vol.

in , z. , chez Barrois le jeune , Libraire,

Quai des Auguſtins. Second Extrait.

Miss BÉ v E RL E Y , plus connue ſous le

nom de Cécile, née d'une famille honnête,

mais point noble, réunit à tous les avantages

de la nature, celui d'une grande fortune ;

elle en eſt redevable , preſqu'en entier, au

Doyen de ***, ſon oncle & ſon tuteur ,

mort il y a peu de temps , & près duquel

, elle vivoit depuis quatre ans qu'elle étoit or

pheline. La ſeule condition impoſée à la

jeune héritière, eſt que le mari qu'elle ſe

choiſira prendra le nom de Béverley. On ne

conçoit pas trop cet attachement du Doyen

pour ſon nom , qui n'eſt ni illuſtre ni célè

bre ; mais enfin la condition exiſte ; & ſans

elle, pourroit nous dire.l'Auteur, il n'y au

roit pas eu de Roman. -

La perſonne & les biens de Cécile, en

core mineure, ſont confiés, par l'honnête

Doyen, à trois tuteurs. L'un, M. Delvile,

homme de qualité , protégera ſa pupille ;
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l'autre, Mi. Rrigges , riche Négociatit , en

ſoignera la fortune, le troiſième, M. Harrel >

qui a épouſé une amie de Cecile, paroît

n'avoir eté joinr aux deux autres que pous

procurer à la jeune orpheline, juſqu'à l'épo

que de ſa majorite, un aſyle agreable dans

unt des plus b ,llantes Maitons de Londres,

& auprès de ton amie. En effet, ſix ſemaines

après la mort du Loyen , Cecile quitte

Bury, le lieu de ſa naifiance, pour ſe rendre

à Londres ; & c'eſt alors que le Ronan

COIIl IT ) CllCC,

· Le plus grand ch grin de la ſenſible Miſſ,

à ſon départ, eſt de s e'og er de Madame

Charron , amie Iincère &. retpect ble , que

Cecile regarde, avec rait oa , comnie une

ſeconde mere. Elle 1egrette auſſi un M.

Monckton, qu elle croir ſon ani, & qui,

en effet, ne ſe mo tre, pendant long terns,

que ſous les apparences les plus favorables.

La poſition où notre Héroïne ſe trouve
- - º

»

alors, ne lui preſage donc qu'une heureuſe

deſtinée. Le Lecteur a d'autant plus de rai

ſons d'y compter, qu'il reconnoît bientôt

que les deux qualités éminentes de la jeune
* « , • V / -

héritière ſon, la modération de caractère &

la juſteſſe d'eſprit. ( .

Peut être eſt ce à l'apparente tranquillité

de cette ſituation qu'il faut attribuer l'eſpèce

de froideur, qu'au moins en France on a

beaucoup reproché au premier Volume de

cet Ouvrage, Peut être auſſi en trouveroit

G v
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on la raiſon ou l'excuſe dans la différence de

caractère des deux Nations.

Les Anglois, qui, en général, ne s'intéreſ

ſent qu'aux gens qu'ils aiment , & n'aiment

que les gens qu'ils connoiſſent, permettent,

exigent peut être que l'Auteur d'un Roman

commence par leur faire connoître les per

ſonnes avec qui il va, pour ainſi dire, les

forcer de vivre pendant quelque temps.Au

moins voyons-nous que cette marche eſt

preſque généralement adoptée par les meil

leurs Romanciers de cette Nation. En Fran

ce, au contraire, où d'ordinaire le ſentiment

précède la reflexion ; où, preſque toujours,

c'eſt par les événe pens qu'on s'intéreſſe aux

perſonnes, & non par les perſonnes aux

événemens; où le plaiſir le plus néceſſaire eſt

d'être au moins diſtrait quand on né peut

pas être ému; où le défaut d'habitude de vi

vre avec ſoi, fait qu'on ſe livre ſi facilement

aux autres , on veut, avant tcut, être inté

reſſe , & , même en liſant Richardſon, preſ

que tout Lecteur François eſt tenté de laiſſer

là les perſonnages pour aller s'informer de

leurs aventures.

Perſonne, peut être, n'a le droit de pro

noncer entre ce goût différent de deux Na

tions , mais que l'Auteur de Cécilia , écri

vant en Angleterre un Roman pour les An

glois , ait ſuivi la méthode Angloiſe , on ne

peur guères lui en faire un reproche. Seule

ment nous aurions deſiré ne trouver dans ce

Roman que des perſonnages, ſinon réceſ
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ſaires , au moins utiles à l'action. Nous ſou

haiterions auſſi que dans cette foule de por

traits, on n'eût pas à reprocher à quelques

uns de ne montrer que des individus & non

des caractères. Toutefois ces perſonnages,

quoiqu'epiſodiques, forment une galerie de

tableaux preſque tous tracés de main de

maître, & nous croyons devoir les indiquer

à nos Lecteurs.

Telles ſont deux jeunes perſonnes, Mlles

Larolles & Léeſon, toutes deux également

dépourvues d'idées; l'une qui, babillarde de

bonne-foi , débite à tout venant, avec au

tant de profuſion que de confiance, tcu

jours les choſes les plus futiles, & ſouvent

celles les plus ridicules , l'autre qui, ſilen

cieuſe par dédain & non par modeſtie, en

nuie tour-à-tour les uns par ſon ſilence &

les autres par ſon babil. Telle eſt encore une

Miladi Pemberton, chez laquelle l'eſprit ,

les talens, & même les grâces ſont entière

ment déparés par l'inconſidération, la mé

diſance, & ſur-tout l'envie de donner des

ridicules , un Capitaine Aresby, modèle de

la fauſſe élégance, & qui a tout d'un petit

maître, excepté les grâces; M. Goſport, ob

ſervateur malin, & railleur plein de fineſſe ;

un Morrice, complaiſant vil, & fâcheux in

diſcret , vrai paraſite de ſociété, toujours

porté à une familiarité indécente , parce

qu'aucun reſpect ne lui eſt connu , & tou

jours prêt à rentrer à ſa place, parce qu'au

cun mepris ne lui eſt étranger , enfin un M.

*, G vj
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feadows, que nous avons cru d'aborJ une

caricature excetlive de ce qu'ôn appelle en

France les Blaſes, & que nous avons appris

avec étonnement , n'être que la peinture

fidelle d'un ridicule exiſtant en Argleterre.

Ces portraits acceſſoires ont au moins le

mérite d'être vrais & piquans; mais nous

croyons que l'Auteur autoit pu en ſuppri

mer quelques autres moins ſaillars, & qui,

ſelon nous, ne font qu'embarraſſer l'action &

retarder la marche du Roman. Il eſt juſte de

remarquer en même-temps que dans le pro

jet de raſſembler cette grande foule autour

de ſon Héroïne, Miſſ Burney a parfaitement

choiſi le lieu de la ſcène.

L'intéreſiante Cécile, que nous avons trop

long temps perdue de vûe , eſt venue s'éta

blir chez M. Harrel, l'un de ſes tuteurs. Ce

M. Harrel eſt un de ces hommes que l'on

rencontre ſi fréquemment dans les grandes

villes.Uniquement occupé de ſon plaiſir, ne

comptant jamais avec lui même , ne con

noifſant le prix de l'argent que par la diffi

culté qu'il éprouve quelquefois à s'en pro

curer , & la valeur des engagemens que par

la facilité qu'il y trouve pour tromper des

créanciers crédules. Sa femme , auſii peu

ſenſée que lui, n'a jamais ſonge atr lende

main que pour s'aſſurer qu'un prétendu plai

ſir en rempliroit le vuide. On juge bien

qu'un pareil ménage a bientôt dérangé la

plus brillante fortune; que les gens ſages &

honnêtes ont abandonné une maiſon où tout

º,
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reſpire le déſordre ; & qu'on n'y rencontre

· plus que cette foule d'originaux que Miſſ

Burney s'eſt amuſee à peindre. C'eſt là que

Cécile eſt ennuyée chaque jour par un plai

ſir nouveau. L'aſſemblée, le bal, l'Opéra,

tout ſe ſuccède, & tout fournit à l'Auteur

des tableaux qui , comme les portraits indi

qués ci-deſſus , ont le mérite d'être bien

peints & le défaut d'être inutiles : fi pourtant

on peut , ſans trop de ſévérité, trouver inu

tiles des deſcriptions très agréables placées

dans un Ouvrage d'agrément.

Cependant notre jeune héritière fixe

bientôt l'attention des hommes qui l'entou

rent. Ils ſavent qu'elle peut , qu'elle doit

diſpoſer de ſa perſenne & de ſa fortune; &

tous eſpèrent une préférence que ſi peu mé
· ritent d'obtenir. •,

Un ſeul d'entre eux, M. Arnot, frère de

· Mme Harrel, paroît ſentir qu'une honnêteté

parfaite , & un amour plus vrai que ſédui

ſant , peuvent plutôt excuſer qu'appuyer ſes

prétentions auprès de l'aimable Cécile, & il

e tient toujours à une diſtance reſpectueuſe

dont il nous ſemble que le Lecteur même

lui ſait gré Mais les autres, avec moins de

délicateſſe, ont rnoins de modeſtie. Un Che

'valier Éloyer ſur - tout, a calculé que le

rnoyen le plus sûr de devenir poſſeſſeur des

, biens & de la perſonne de Cécile, étoit de

l'acheter de fon tuteur. On connoît aſſez à

préſent M. Harrel pour être sûr qu'il ac

cepte, avec empreſſement, un marché qui
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lui procure de l'argent , & ne lui coûte que

des promeſſes. Aufli eſt ce en vain que Cé

cile rejette la propoſition de ce mariage , M.

Harrel diſſimule ce refus, encourage l'eſ

poir du Chevalier, & tous deux, de concert,

font tranſpirer dans le Public que ce ma

riage eſt convenu. Le tuteur eſperoit par-là

forcer le conſentement de ſa pupile, dont

la modeſtie craindroit juſqu'à l'air d'une

rupture ; & le Chevalier cédoit à un mou

vement de vanité aſſez ordinaire à ceux qui,

comme lui , n'ont ni eſprit ni délicateſſe.

| Un événement arrivé à l'Opera aidoit à ce

projet. Le Chevalier Floyer y avoit pris que

- relle avec un M. Belfied, que nous aurons

occaſion de connoître par la ſuite, & qui

pour lors donnoit la main à Cécile. La ſen

ſible perſonne s'étoit troublee, avoit jeté des

cris, nommé le Chevalier , & ſupplie qu'on

ſéparât les deux adverſaires ; & le Public

malin aveit vû ou voulu voir dans cette

émotion ſi naturelle, l'effet d'un intérêt plus

tendre. |

Si Miſſ Béverley ſe laiſſe quelquefois en

traîner dansletourbillon des plaiſirs bruyans,

ce n'eſt jamais ſans regretter le temps qu'elle

y perd ; celui dont elle peut diſpoſer eſt,

ou employé à des lectures utiles, ou con

ſacré à l'exercice de la bienfaiſance, ſa vertu

favorite. Elle a pour guide en ce genre un

M. Albany, perſonnage plus extraordinaire

que bien conçu, Libertin dans ſa jeuneſſe,

devenu fou par ſes temords, il eſt reſté ,
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ſinon maniaque, au moins extrêmement bi

zarre ; en ſorte qu'il eſt ſouvent difficile de

juger ſi ſa conduite eſt l'effet de ſa vertu ou

de l'aliénation de ſon eſprir. Il en eſt de

même de ſes diſcours; ſouvent ce n'eſt qu'un

déclamateur importun, ſouvent auſſi il de

vient éloquent, & quelquefois il eſt ſu

blime.

C'eſt ſous la conduite de cet homme

étrange, & uniquement pour faire l'aumô

ne, que Cécile arrive chez Henriette Bel

fied. Notre Heroïne eſt loin de penſer alors

que l'infortunée pour laquelle on ſollicite ſa

charité, eſt ſœur de ce même M. Beified, qui,

peu de jours auparavant, lui donnoit la main

à l'Opéra, qui s'étoit en quelque ſorte battu

pour elle, & qui avoit eté aſſez grièvement

| bleſſé. Mais Henriette n'a beſoin d'aucune

recommandation. Sa jeuneſſe, ſa candeur,

ſa fierté modeſte, ce charme de l'honnêteté,

qui ne manque jamais ſon effet ſur les âmes

| dignes de le ſentir, tcut intéreſſe Cécile ;

elle ne s'obſtine point à offrir des ſecours

qu'on refuſe ſans les rejeter , elle ſent qu'il

faut quelquefois acheter le droit d'être bien

faiteur ; & déjà commence, entre les deux

jeunes perſonnes, une amitié vive & tendre

qui ne cédera pas même enſuite aux riva
lités de l'amour. •

Si le zèle charitable de Cécile avoit tou

jours beſoin d'être excité par les diſcours

énergiques d'Albany, on pourroit la croire

plutôt docile que bienfaiſante ; mais elle
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4ſait à elle ſeule trouver & ſecourir les mal

heureux. De ce nombre eſt une femme,

mère de cinq enfans, & creancière de M.

Harrel, réduite à la mendicité faute de pou

voir obtenir de lui le payement d une dette

légitime. C'eſt à cette aventure que Cécile

doit la première connoiſſance du derange

ment de ſon tuteur, & celle du peu de ſoin

qu'il prend pour y mettre ordre. Bientôt elle

s'apperçoit qu'il eſt ſouvent réduit aux plus

fâcheux expédiens, & que jamais aucun ne

lui répugne. Tantôt elle en eft le témoin &

tantôt la victime. Mais ſi la bonté naturelle

de Cécile ne lui permet pas toujours de re

fuſer les demandes de M. Harrel, elle ne ſe

diſſimule point qu'en les accordant, elle n'eſt

que foible, & non pas généreuſe ; & c'eft

pour ſuppléer à la force qui lui manque ,

qu'elle prend le parti de s'aider des conſeils

de ſon ami M. Monckton.

Ce M. Monckton eſt un fourbe adroit,

qu'on peut , en quelque ſorte, regarder

comme le mauvais génie de Cécile. Jeune

mari d'une vieille femme qu'il n'a épouſée

que par intérêt, il ne voit pas, ſans un vif

regret, que s'il étoit encore libre, il lui ſe

roit poſſible, & peut - être facile de poſſé

der Cécile & ſa fortune. Il ſe complaît dans

l'idée que la mort de ſa femme le délivrera

bientôt de cet eſclavage; & toûjours plein

de ſes projets, tous ſes conſeils tendent à

empêcher la jeune héritière de diſpoſer ni

de ſon cœur ni de ſes biens.Auſſi, quand
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Cécile lui raconte ce qu'elle a fait, ce qu'elle

craint encore de faire pour M. & Mme

Harrel, il emploie, avec autant de faſte que

de fineſſe, les avis & les procédés de l'amitié

la plus prudente & la plus active. Tous deux

conviennent que le plus sûr moyen de ré

ſiſter aux ſollicitations indiſcrettes de ce cou

ple prodigue, eſt de leur ôter l'occaſion de

les renouveler ſans ceſſe; & pour y parvenir,

de changer de domicile. -

Mais il falloit choiſir entre les deux autres .

tuteurs , M. Briggs & M. Delvile. M.

Monckton n'heſite pas à ſe déclarer pour M.

Briggs. Ce n'eſt pas que ce Briggs ne ſoit un

avare bas & ſordide, avec lequel la dernière

des Servantes ſe trouveroit malheureuſe

d'être obligée de vivre , ce n'eſt pas non plus

que M. Monckton l'ignore ; mais que lui

importe ? Cécile n'épouſera pas M. Briggs ,

M. Briggs ne ruinera pas Cécile , & M.

Monckton n'oublie jamais qu'il peut devenir

veuf.

Le choix de M. Delvile n'eſt pas non plus

ſans inconvénient. Sa hauteur exceſſive paſſe

les bornes du ridicule; elle eſt même plus

qu'un défaut, puiſqu'elle éteint en lui tout

aut1e ſentiment que celui de ſon impor

tance. A la vérité, Mme Delvile , ſans être

tout- à fait exempte de fietté, rachette cette

légère imperfection par tant de qualités ai

mables, que Cécile ſe trouveroit heureuſe

de paſſer ſa vie avec elle; mais le grand, le

véritable obſtacle, eſt Delvile Mortimer,
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le fils de la maiſon. M. Monckton avoit fa

cilement remarqué que ce jeune homme

avoit tous les agrémens, toutes les vertus

néceſſaires pour plaire à Cécile ; & Cécile

avoit fait la même remarque que M. Monck

ton. Une louable délicateſſe retenoit la jeune

Miſſ, l'intérêt de M. Monckton le rendoit

éloquent & fertile en raiſons. Celle-ci fut

ébranlée , & même vaincue un inſtant; mais

la vûe de l'habitation que M. Briggs lui deſ

tinoit, & le genre de vie auquel il vouloit

l'aſſujétir, la décidèrent enfin à abandonner

ce projet. Il fut réſolu qu'elle habiteroit à

l'avenir chez M. Delvile. -

Miſſ Béverley fit part de cette réſolution

à M. Harrel, & cette nouvelle fut pour lui

le coup le plus terrible. Il n'avoit pas encore

tiré de ſa pupille tout le parti qu'il en avoit

eſpéré, & ce départ imprévu lui ôtoit trois

reſſources difficiles à remplacer. On ſe rap

pelle qu'il avoit vendu, en quelque ſorte, le

mariage de Cécile au Chevalier Floyer. Il

avoit fait depnis le même marché avec un

M. Marriot, & en avoit touche le prix; enfin

il avoit ſouvent aſſuré la foule de ſes créan

ciers, que ſa pupile avoit promis de les ſatis

faire tous, auſſitôt qu'elle ſeroit majeure. Il

ſentoit que la retraite de Cécile alloit tout

perdre; mais ſa préſence même ne pouvoit

plus rien empêcher, le moment étoit venu.

Nous invitons ces gens brillans & pro

digues qui ſe ruinent & s'endettent avec tant

de gaîté, à lire dans l'Ouvrage même la ſu
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perbe ſcène qu'offre la fin tragique d'Harrel.

Nous nous bornons à l'indiquer ici, dans la

crainte d'affoiblir ce morceau, digne du ta

lent le plus diſtingué. Nous oſerons cepen

dant reprocher à l'Auteur de l'avoir coupé

par un ſouper, dont une partie des détails

nous a paru de mauvais ton & de peu d'in

térêt. Ceux qui ont lû l'Ouvrage ſe reſſou

viennent que ces événemens ſe paſſent au

Vaux-hall ; & ſans doute ils auront remar

qué comme nous avec quelle heureuſe

adreſſe Miſſ Butney ramène l'attention de

ſes Lecteurs ſur l'Héroïne du Roman, & les .

prepare aux ſentimens qui vont l'occuper

toute entière.

C'eſt au milieu de l'effroi que la mort

- d'Harrel vient d'imprimer à Cécile , c'eſt

dans le pénible eumbarras des ſoins qu'elle

ſe donne pour éloigner Mme Harrel de ce

ſpectacle d'horreur & de déſolation ; c'eſt

encore dans la crainte où elle eſt d'une que

relle prête à s'élever entre deux rivaux, &

dont elle eſt le ſujet ; c'eſt au milieu de ces

ſentimens tumultueux, que la ſenſible Miſſ

apperçoit le jeune Delvile, & s'écrie vive

ment : « Oh ! nous ſommes en sûreté. » Nous

croyons pouvoir dire que celui qui ne fera

pas frappé de cette exclamation ſi fimple

en apparence, n'aura jamais connu l'amour.

Delvile · mmène en effet Cécile & ſon im

prudente mais malheureuſe amie. Tous trois

arrivent à l'hôtel de Delvile, où il étoit con

venu que l'intéreſſante héritière devoit de
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meurer à l'avenir. Là, ſes premiers momens

ſont employés aux ſoins que réclame la ſitua

tion de Mme Harrel. Pendant ce temps, le

prudent M. Monckton , qui ne ceſſe de

veiller ſur les intérêts de ſa jeune amie,

parce qu'il eſpère toujours qu'ils devien

dront les ſiens, s'empreſſe de réparer l'im

prudence qu'elle a commiſe en contractant,

à la ſollicitation d'Harrel, des dettes uſu

rail es avec un Juif, & la délivre de ce créan

cier dangereux.Alors commence un nouvel

ordre d'evenemens qui , plus intéreſſans

pour le Lecteur, ſont auſſi ceux qui font vé

ritablement le deſtin de notre Héroïne.

En réflechiſſant ſur la poſition de Cécile

au milieu de la ſociété de M. Harrel, nous

ſommes fâchés de la voir ſi généralement

mal entourée. Il nous ſemble ſur-tout qu'elle

y perd le mérite qu'elle auroit pu avoir à

diſtinguer & préférer le jeune Delvile, dont

tous les rivaux ſont plus ou moins ennuieux

ou ridicules. Nous aurions deſiré, par exem

ple, que le Chevalier Floyer joignît à ſon

peu d'eſprit & de délicateſſe, l'habitude &

le talent de la ſéduction , ce qui ne nous

paroît pas du tout incompatible. Ce n'eſt

pas que nous ſouhaitions voir reparoître ces

ſubtilités de la ſcélérateſſe, devenues tri

viales aujourd'hui, & que le Peintre de

Lovelace a ſu ſeul ennoblir ; mais nous

croyons qu'il ſeroit utile & facile de mon

trer combien on peut aiſément ſe jouer de

tous ces ſéducteurs prétendus ſi redoutables,
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en n'employant contre eux que les ſeules

reſſources de l'honnêteté & de quelque juſ

teſſe d'eſprit. Nous voudrions enfin qu'après

les avoir combattus avec les armes de l'indi

gnation qu'ils ſont accoutumés à braver,

on eſſayât celles du ridicule, plus faites pour

les intimider. Nous deſirerions ſur tout que

ce triomphe fût remporté par une femme,

& Miſſ Burney nous en paroît digne. Si

quelque jour elle entreprend cet Ouvrage ,

nous ignorons, à la vérité, quel mérite on y

rrouvera en Angleterre ; mais nous croyons

pouvoir l'aſſurer qu'il ne ſera pas inutile en

France.

( Par M. C. de L. )

La ſuite à un autre Mercure.

R E c U E 1 L de Plaidoyers & de Diſcours

Oratoires , pour ſervir de modèles aux

· jeunes gens , & propres à les former à

· l'Éloquence en général, & à celle du Bar

reau en particulier. Tome I°*, contenant

: les Plaidoyers & Diſcours du R: P.

Geoffroy , de la Compagnie de Jéſus ,

Ancien Profeſſeur de Rhétorique. Prix,

• 3 liv. le Vol. relié. A Paris, chez Nyon

l'aîné, Libraire, rue du Jardinet, quar

tier S. André-des-Arcs.

SIx Plaidoyers, deux Diſcours Oratoires,

tin Diſcours de réception Académique , des
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Réflexions ſur l'Eſprit Académique, Réf.-

xions haſardées ſur la fineſſe d'eſprit & la dé

licateſſe des ſentimens.

Dans chacune des matières, un ordre de

diviſion bien établi, un ſtyle quelquefois

brillant, mais quelquefois auſſi négligé &

monotone des redondances; un ton d'énergie,

mais ſouvent emphatique; quelques moyens

heureux, beaucoup de foibles, des invec

tives puériles entre les compétiteurs, de

froides ironies, de fréquens ſarcaſmes, des

ſubtilités purement ſcholaſtiques, des lieux

communs, quelques incorrections, même de

langue; quelques détails bien ſentis & bien

préſentés ; des peintures vives & fidelles ;

des caraétères & des traits fortement pro

noncés ; - des rapprochemens ingénieux ;

quelques obſervations ſages, quelques ré

flexions philoſophiques, qui ont d'autant

plus de mérite, qu'elles n'ont pas l'appa

reil philoſophique; ce ne ſont pas des apoſ

trophes ſententieuſes , mais des maximes

ſenſées, fondues par le ſtyle & la tournure

de la phraſe, dans le diſcours même, &,

pour ainſi dire, miſes en aétions ; art qui

paroît oublié aujourd'hui, & dans lequel

l'inimitable Racine a ſur tout excellé. Voilà

ce que préſente ce Recueil.

. Le Diſcours du Poëte, une partie de celui

du Sculpteur, dans le Plaidoyer où il s'agit

de déterminer quel eſt le talent le plus utile à

la gloire du Prince; un Diſcours pour les
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Orphelins ; le Diſcours Préliminaire du Juge

dans le Plaidoyer des Legs faits en proportion

des caractères de l'amitié; la première & la

deuxième partie du Diſcours d'Ergazomène,

qui a établi différentes Manufaciures , & la

deuxième partie du Diſcourspour Eulimène,

qui a conſtruit un port , dans le Plaidoyer

dont le ſujet eſt : Des ſervices rendus à

l'Etat, quels ſont les plus utiles ? Tels ſont

les objets que nous regrettons de ne pas pou

voir mettre ici en entier ſous les yeux du

Leéteur.

- * On s'imagine peut-être ( dit l'Avocat

des Orphelins au commencement de la

deuxième partie de ſon Diſcours)º qu'ayant

» à vous expoſer les ſuites funeftes d'un

» abandon général , je vais vous repréſenter

»- mes Pupilles couchés ſous un miſérable

» toît , dépourvus de nourriture, abattus,

» deſſéchés, languiſſans, prêts de fermer

» pour toujours des yeux qu'ils ont à peine

» ouverts à la lumière..... C'eſt l'image na

» turelle de l'état où ſe trouvent pluſieurs

» de ces pauvres enfans. Mais, &c. » Cette

tournure eſt véritablement de l'art du bon

Orateur. De là, pafſant aux dangers mo

raux auxquels ſont expoſés ces malheureux

enfans : " Nos pupilles, dans l'abandon où

» ils ſont, ne demeureront pas ſeulement

» ſans inſtruction qui puiſſe les porter au

» bien , mais ils recevront encore dans leur

eſprit & dans leur cœur toutes les ſemen

3
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2,2

2 )

22

22

32

32

32

ces du mal : errans ſans guide , par-tout

où la neceſlité les con luira, ils ſeront ex

poſes à voir, à entendre tout ce qui peut

corrompre les mœurs; & dans le temps

qu'ils ouvriront la main pour recevoir

quelque ſoulagement à leur misère, leurs

yeux, leurs oreilles, leurs cœurs ſeront

encore plus ouverts pour admettre les

poiſons les plus funeſtes à leur inno

cence. On les verra courir de rue en rue

ſans frein & ſans pudeur, porter par-tout

leurs plaintes, & recueillir par tout les

vices, comme on voit un torrent formé

par des pluies d'orage, rouler ſes eaux

vagabondes avec un murmure plaintif,

& ramaſſer toutes les ordures qu'il ren

contre ſur ſon paſſage.

· » Mais je veux que nos orphelins renon

32

32

22

39

23

23

32

22

3»

\ -

cent de bonne heure à cette vie errante,

| libertine & licentieuſe ; je veux que pour

l'éviter, ils ſe choiſiſſent des maîtres dont

ils ſuivent fidèlement les volontés & les

pas. Leur innocence, hélas! en ſera t'elle

plus à couvert ? En s'attachant à leus

propres paſſions , ne ſe livreront ils pas à

celles d'autrui ? Car à quoi n'engage pas la

misère ? A onoi ne force pas la néceſſité,

cerre maîrreſſe impérieuſe qui ne recon

noît point de l i qui fait la loi , & qui

eſt à elle même ſa propre loi ? Que ne

fera r'elfe pas omettre ou commettre à

ces malheureux eſclaves pour mériter les

bonnes

|-
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3J

33

23

9»

349

> 2

33

» »

39

9 >

92

23

bonnes grâces de leurs maîtres ? A quels

crimes 1 efuſeront ils de ſe prêter ? De

quelles injuſtices , de quelles violences,

de quels attentats, de quelles abomina-'

tions ne deviendront - ils pas les compli

ces , les miniſtres, & peut-être les au

teurs ? En dis je aſſez; & faut il que je

dévoile à vos yeux tous ces myſtères d ini

quité , où l'on employera la main vénale

& mercenaire de nos pauvres pupilies ?

Faut-il que je perce dans l'avenir , & que

je vous faſſe enviſager tous les deſordies

où pourront tomber , tous les maux que

pourront faire en particulier ou cn public

les malheureux diſciples de l indige ce,

formés dans la triſte ecole de la neceſlité !

Mais He les voyez vous pas déjà , tous ces

maux ? Ét ces enfans, aujourd'hui ſimples

& innocens , ne s'offrent ils pas à vous

inſtruits au crime dans un âge plus

avancé, & deverus criminels ſitôt qu'ils

pourront l être. » Ce tableau nous a paru

ſi bien fait, & d'une telle vérité, que nous

nous ſerions crus coupables d'ingratitude

envers l'Auteur, d'en avoir omis un ſeul

II21t.

. 23

39

22

23

º Il en eft (dit Phomine, ami ſage & de

bon conſeil) des avis ſalutaires comme de

ces remèdes ſouverains contre les mala

dies les plus dangereuſes. Que de prépa

rations, que d'aſſaiſonnemens pour les

faire recevoir & pour en diſſimuler l'a-

N°. 17, 24 Ayril 1784- H
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2>

32

52

22

+3

32

mertume !..... Que d'oppoſitions l'eſprit

ou le cœur humain n'apporre t'il pas ?....

C'eſt ſouvent libertinage.de cceur ou d'eſ

prit. Nous voulons penſer à notre ma

nière, ſans être contredits; nous voulons

ſuivre nos penchans ſans être contrariés.

Nous nous aimons trop, ou plutôt nous

ne nous aimons pas aſſez pour ſouffrir

qu'on redreſſe nos idées ou qu'on réprime

nos paſſions. » Ce fraginent ſeul ſuppoſe

une grande connoiſſance du cœur humain ;

tout le morceau dont il fait partie eſt écrit

de la même manière. -

L'apologie des Manufaétures nous a paru

un morceau achevé. Il eſt ainſi terminé: * A

>>

voir leur vive allégreſſe, ( des Ouvriers de

l'un & de l'autre ſexe, employés dans les

manufactures) à entendre leurs chants mé

3J>

33

32

:-

32

lodieux , on croiroit vivre dans ces heu

reux ſiècles de la ſimple antiquité, où les

femines & les filles Grecques travailloient

la laine dans des appartemens ſéparés des

hommes, & adouciſſoient leur ſolitude

par la naïveté de leurs chanſons.... C'eſt à

des hommes robuftes que j'ai ( c'eſt Erga

zomène qui parle ) confié les métaux pour

les purifier, les amollir, les rendre mal

léables, ſouples & propres à toutes ſortes

d'ouvrages. C'eſt à des peaux dures que

j'ai donné les cryſtaux à polir, juſqu'à ce

que leur ſurface, parfaitement unie,

rende avec fidélité les objets qu'on leur

préſente. C'eſt à des bras nerveux que j'ai
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» remis la façon des toiles ſerrées, des draps

» épais, & de tous les tiſſus qui deman

» dent à être frappés avec plus de force. »

Ce tableau intéreſſant des Manufacturiers,

par l'oppoſition ingénieuſe & vraiment pit

toreſque qu'il préſente , nous rappelle,

malgré la différence des genres, cette pein

ture ſi charmante d'Horace :

Jam Cytherea choros ducit Venus imminente lunâ;

Junita que Nymphis gratic decentes

Alterno terram quatiunt pede : dùm graves Cyclopum

Volcanus ardens urit officinas.

Après avoir décrit de la manière la plus

touchante l'état déplorable de ces Ouvriers

avant l'établiſſement des manufactures, ré

| duits, par leur inoccuparion, à l'indigence

la plus affreuſe, mendiant de tous côtés ,

accuſant le ciel d'injuſtice , la patrie d'in

· gratitude, & les hommes d'inhumanité. « Tâ

» chions nous ( continue Ergazomène ) de

» réprimer les plaintes de ces malheureux,

» les rendions-nous coupables de leur mi

» sère ? En faiſions-nous tomber le repro

» che ſur leur oiſiveté : Pourquoi , nous di

» ſoient ils, ajoutez- vous l'inſulte à nos

» malheurs ? Donnez - nous des travaux,

» quelque durs qu'ils ſoient , & nous ne

» vous taxerons plus d'inſenſibilité; occupez

» nos mains, & elles ne demanderont plus
» votre aſſiſtance. »

Le Diſcours ſur l'utilité des différens ca

*-
-

H ij
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račtères dans la Société, n'eſt qu'une ſérie

de réflexions très ordinaires. L'Auteur a

mieux réuſſi j，r le goüt dans les Ouvrages

d'eſprit. Ce ſujet neus a paru bien ſenti,

bien préſenté, bien traite & bien ecrit. Ii y

a de l art dans le Diſcours de réception Aca

démique , dont le ſtyle eſt d'ailleurs impo

ſant & aſſez ſoutenu, mais cet art eſt avec

tout ſon appareil. On y trouve un parallèle

ſéduiſant entre Lyon & Athènes, mais qui

ne paroît pas exactement juſte. On ſeroit

quelquefois tenté de prendre pour des inju

res les Réflexions ſur l'Eſprit Académique ,

malgré le ton de flatterie qui y règne. Celles

qui terminent le Recueil, ſur la fineſſe deeſ

prit & la délicateſ'e des ſentimens , ſont réel

lement, ainſi que le titre l'annonce , un peu

haſardées.

Malgré les reproches qu'on peut faire à

ce Recueil , nous n en conviendrons pas

moins qu'il offre un choix heureux dans

les ſujets qui y ſont traités , & qu'il a d'ail

leurs le mérite particulier de préſenter ,

fous des conleurs & ſous un maſqtie qu'on

ſeroit tenté de croire empruntés , des idées

& des objets de la plus g ande utilité, ainſi

qu'on a pu le remarquer dans le compte que

nous venons de rendre ; & il y auroit là un

art dont on ne pourroit que ſavoir un gré

infini à l'Auteur & à l'Éditeur ; çar , ſi le

plus ſouvent nous n'agifſons pas , ce n'eſt

pas que notre ignorance nous plaiſe, & que

nous haïſſions l'inſtruction en elle - même ;

º
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mais nous la fuyons preſque t6ujours, lorſ

qu'avec un ton de maître on a l'air de vou

loir les donner à titre de leçon. -

Ce Volume ſera ſuivi d'un autre, & peut

être de deux dans le même genre , où l'on

trouvera pluſieurs Plaidoyers des PP. Porée

& la Sante, qui n'ont jamais vû le jour.

I D É E du Monde, ou Idées générales das

choſes dont un jeune homme doit être inſ

truit : Ouvrage curieux & intéreſſant ,

orné de neuf planches en taille douee; par

M. A. T. Chevignard de la Pallue, Écuyer.

Nouvelle Édition, conſidérablement aug

mentée , & enrichie des obſervations &

des expériences les plus récentes. A Paris,

chez Moutard , Imprimeur-Libraire de

la Reine , rue des Mathurins ,s hôtel de

Clugny. 2 vol. in-12. Prix, 6 liv. rel.

CET Ouvrage, qui contient cnviron 12co

pages, eſt bien conçu & bien exécuté; &

nous ne pouvons qu'applaudir à l'approba

tion du Cenſeur, qui dit que l'Auteur pa

roît y avoir rempli le louable objet qu'il

avoit en vûe, d'être utile à ſes Concitoyens.

Son Livre, ajoute t'il , peut être regardé

comme une Encyclopédie des principales

connciſſarces néceſſaires à tout homme qui

fréquente la Société; & , comme rel, nous

croyons qu'il ſera favorablement accueilli du

Public. La Préfacc eſt pleine d'excellens prin

cipes, & annonce la modeſtie de l'Auteur.

H iij
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L'Avertiſſement qui ſuit expoſe les objets

traités d'une manière nouvelle.

L'Auteur a renfermé dans ce Livre tout

ce qu'il eſt néceſſaire de ſavoir, pour avoir

une idée juſte des différentes parties qui com

poſent l'Univers, & il donne des principes

· clairs pour l'étude de la ſcience de la Na

ture. Nous ne pouvons en rendre compte

que d'une manière très abrégée. Le ſyſtême

· de l'Auteur rend raiſon du mouvement ap

parent de rotation du ſoleil & de ſes taches.

Il repréſente le ſoleil comme dépourvu de

lumière & de chaleur. La lumière ſeroit

inutile dans des globes qui ne ſont point fairs

pour être habités. Elle eſt répandue dans les

planètes, & devient active par la préſence

du ſoleil ou du feu ordinaire. La chaleur

des planètes ſe dilate à l'aſpect du feu du

ſoleil. Tous les globes n'ont entre eux au

curie communication ſuivie , & ſont mus

· dans un vide abſolu. Ces détails nouveaux

doivent être lûs dans le Livre même. On

voit avec plaiſir la deſcription du miroir de

M. de Buffon & des verres de l'Académie.

Les détails ſur la peſanteur, l'attraction, les

cycles, les épactes, les heures italiques, chi- .

noiſes, &c. ſont très-curieux. L'Auteur fait

un tableau du globe terreſtre & de ce qu'il

contient , & donne une explication du

déluge. L'article des pays froids eſt extrême

ment curieux. Il explique les aurores bo

réales & les comètes d'une manière nouvelle.

L'article de l'aimant contient un apperçu
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ſur la cauſe de ſa direction vers le nord.

L'Auteur rend enſuite raiſon , ſuivant ſon

ſyſtême, des effets du froid & de la chaleur.

Il fait valoir ſon ſentiment contre l'opinion

commune ſur la mer méditerranée & ſur les

autres mers intérieures. Les deſcriptions de

volcans, de tremblement de terre, des mon

tagnes des Cordilières, & d'une tempête,

terminent le premier volume. Dans le ſe

cond volume, l'Auteur parle des Nègres &

de la cauſe de leur noirceur, & donne des

notions claires & préciſes ſur les perles, les

pierres précieuſes, les métaux, le danger

du cuivre & du plomb , la ſalubrité de

l'étain, les minéraux, les mines, les glaces,

les ſels, &c. Tous les termes de ſciences ou

dérivés du grec ſont expliqués en notes, &

le Livre eſt terminé par une table des ma

tières qui en fait un Dictionnaire très-com

mode & très utile. Sans prononcer ſur tou

tes les opinions que renferme cet Ouvrage,

nous croyons qu'il peut être ſur-tout utile

aux jeunes gens dont on veut former l'eſprit

& le cœur. #

N% -

ºs ·

H iv
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S P E C TA C L E S. .

c o N c E R T s P 1 R I TUE L.

Les Concerts de cette quinzaine ont attiré .

beaucoup d'affluence, quoique privés du ſe- '

· couis des Virtuoſes étrangers. Le D1recteur,

toujours plus zele pour la gloire des Arts

que pour ſon propre intérêt, avoit fait d inu

t les efforts pour s'en procurer. Il ſemble

que le Public lui ait ſu gré de ſes intentions,

& l'ait voulu conſoler de ſes regrets, en ſe

contentant de talens déjà connus, & qu'il

eſt à portée d'applaudir chaque jour. Mlle
Paradis eſt la ſeule Artifte dont notre Na

tion ne puiſſe pas ſe glorifier. Cette habile .

Claveciniſte eſt véritablement bien éton

nante. Aveugle depuis l'âge de deux ans, il

eſt inconcevable à quel point de perfection

elle a porté la§ de ſon inftru

| ment. Il n'eſt pas douteux que la privation

d'un ſens n'influe ſur la délicateſſe des au

tres ; mais quand on ſonge à la néceſſité où

elle eſt de charger ſa mémoire d'une infinité

de petits détails que la ſeule inſpection de

l'œil rend ſi facile , on ne ſait ce qu'on doit

adunirer le plus de la perfection de fon jeu,

ou des efforts & de la patience qu'il lui a

fallu pour l'acquérir. On ne connoît point
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ſur le clavecin d'exécution plus nette, plus

préciſe & plus finie. Ses Concertos, qui ſont

de M. Hozeluck , ſon Maître, ont paru très

bien faits, & d'un goût auſſi agréable qu'ori

ginal. M. Graeff s'eſt fait entendre ſur la

flûte, & a fait beaucoup de plaiſir. Son em

bouchure eſt agréable , forte & Inoëlleuſe,

ſon exécution nette & pourtant rapide. M.

de Vienne, qui avoit déjà mérité des applau

diſſemens ſur ce même inſtrument, en a ob

tenu de nouveaux ſur le baſſon. Ce n'eſt pas

louer médiocrement M. Lepin , que de dire

qu'il a fait plaiſir ſur le clavecin après Mile

Paradis. Nous ne répéterons point les éloges

donnés tant de fois à M. Michel, ainfi qu'à

M. & Mme Krumpholtz , qu'on ne ſe laſſe

jamais d'entendre , mais nous ne pouvons

nous empêcher de revenir ſur ceux qui ſont

dûs à M. Duport. Cn connoiſſoit la pureté

de ſa manière, la force & la juſteſſe de ſes

ſons, la délicateſle & la légèreté de ſa tou

che; en un mot , le fruit précieux de ſon

jeu ; mais il ſemble avoir ſurpaſſé la perfec

tion même, particulièrement Vendredi, par

une âme & une expreſſion qui ne paroiſ

ſoient guères pouvoir s'allier à tant de qua

lités réunies. C'étoit un ſpectacle bien inté

reſſant, & auquel le Public a paru bien ſen

ſible, que de voir deux jeunes perſonnes

comme Miles Roſe, âgées de 1 o à 12 ans,

réunir leurs talens , l'une pour le clavecin ,

- l'autre pour la harpe , à ceux de M. leur

frère, qui les accompagnoirº# violon.

V
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L'aînée, celle qui joue de la harpe , a infi

niment de grâces, beaucoup de force , &

annonce de grandes diſpoſitions agréables à

cultiver. Ce petit Concert de famille a fait

grand plaiſir. Nous avons déjà parle du talent

de M. Gervais , nous n'en avons pas aſſez

dit , chaque jour n'a fait qu'augmenter l'en

thouſiaſme qu'il avoit d'abord excité. Des

ſons ſuperbes, une grande manière, beau

coup de juſteſſe & de netteté annoncent en

lui une grande école; mais ſon goût natu

rel, cette expreſſion que l'école ne donne

point, & qu'on a ſi rarement à ſon âge ,

prouvent en lui un véritable talent. Nous ne

doutons pas qu'avec du travail M. Gervais

ne s'élève bientôt au premier rang. On a

entendu avec bien de l'intérêt une lutte en

· tre M. Guérillot & lui dans une ſymphonie

concertante de M. Davaux. On a ſur tout

remarqué avec plaiſir la grande égalité de

leur exécution, l'attention qu'avoit chacun

d'eux, & qui ne prouve pas moins d'hon

nêteté que de talent , de ne pas nuire à l'au

tre, de ne pas triompher en écraſant ſon

rival. La ſymphonie eſt charmante. Jamais

la difficulté n'y laiſſe oublier"le chant , elle

eſt remplie de ces traits d'un goût exquis,

qui diſtinguent toutes les compoſitions de

M. Davaux.

La partie chantante n'a offert aucune nou

veauté pendant cette quinzaine. Le ſuccès de

Mme Lionelli, qui a chanté des airs Anglois,

a été le même que le premier jour. Mlles
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Buret & Vaillant ont été fort applaudies,

l'une principalement pour la beauté de ſon

organe, l'autre pour la facilité de ſon exé

cution. Mlle Meliancourt, qui a très-bien

chanté le Regina cœli , de M. Rigel, a cauſé

de nouveaux regrets de ce qu'on ne l'entend

pas plus ſouvent, & dans des rôles plus im

portans à la Comédie Italienne.

En muſique nouvelle, on a diſtingué un

Motet de M. l'Abbé Lepreux , dont le pre ,

mier morceau eſt d'une bonne harmonie &

d'un bel effet ; le ſecond a paru rempli de

goût & de grâces. Nous avons fait pluſieurs

fois un juſte éloge de l'O Salutaris, trio ſans

accompagnement de M. Goſſec ; le Domine

Salvum , qu'il nous a fait entendre, fait

dans le même goût & pour la même occa

ſion, n'en mérite pas moins. Les paroles du

· premier qui expriment un recueillement re

ligieux, ſe prêtoient davantage à un chant

onctueux & tendre; privé de cette reſſource

dans celui ci, le Compoſiteur y a ſuppléé

par des échappées de traits brillans , qui

n'ont pas moins fait de plaiſir , il a été exé

cuté par MM. Rouſſeau, Lais & Chéron ,

avec un enſemble , une juſteſſe dignes des

plus grands éloges. Le Public n'apprendra

pas avec moins de ſatisfaction que nous,

que M. Goſſec vient d'être nommé Directeur

de la nouvelle École de Chant , établie par

le Roi, à l'Académie Royale de Muſique.

· C'eſt une juſtice rendue enfin à# talens &

- vj
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à ſes ſervices, à laquelle tout le monde ne

peut manquer d'applaudir. -

Le Concert s'eſt donné Mardi dernier dans

la Salle ordinaire ; on avoit annoncé une

ſymphonie de M. Hayden , analogue à cet

événement. Voici en quoi elle conſiſte. Après

un morceau bruyant& ſans caractère ſuccède

un Andante d'un chant trifte & lugubre, au

milieu duquel les cors, d'abord après un

trait ſeul, ſoufflent leurs bougies, prennent

leurs inſtrumens à leurs bras & s'en vont.

· Les flûtes en font autant , enſuite les baſ

ſons, contre baſſes, violoncelles , quintes,

tous défilent l'un après l'autre , inſtrumens

ſur le dos. La ſymphonie va toujours, ſeu

lement ſon † s'affoiblit inſenſiblement,

& il ne reſte plus bientôt que deux violons,

un ſur chaque partie, qui font la même cé

rémonie, & le morceau eſt fini. Ce départ,

qui eſt écrit ſur les parties, & obligé comme

un ſolo, produit un effet aſſez plaiſant quand

on ne s'y attend pas. On raconte ainſi l'oc

caſion pour laquelle M. Hayden fit cette

plaiſanterie. Le Prince d'Eſlerhazy vouloit,

diſoit on, renvoyer ſa muſique & ne garder

que quelques violons. On exécuta cette ſym

phonje , qui ne plut pas trop au Prince , il

demanda la raiſon de cetre bizarrerie. « J'ai

» voulu exprimer, lui dit M. Hayden , les

» regrets que cauſe aux Muſiciens qui vous

» reſteront , la perte de leurs camarades,

» & vous faire en même temps ſentir ce

:)
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» que deviendra votre muſique , quand

» vous n'aurez plus que quelques violons. »

La plaiſanterie fut goûtée, & les Muſiciens

conſervés. -

C O M É D I E F R A N Ç O I S E.

AU mois de Septembre de l'année der

nière, ce Spectacle a perdu M. Bouret , qui

y avoit débute, pour la première fois , le

2 Décembre 17 62 , par le rôle de T urcaret ,

dans la Pièce de ce nom, & par celui de

Criſpin , dans Criſpin Rival de ſon Maitre.

Dans le grand nombre des perſonnes qui

ont joui pendant plus de vingt ans des talens

de M. Bouret , il en eſt peu qui lui ayent

rendu la juſtice qu'on lui devoit. Une taille

médiocre , une figure peu agréable, un or

gane penible & rocailleux : telles ſont à peu

près les ſeules choſes que le commun des

Spectateurs a vûes ou remarquées dans ce

Comédien véritablement eſtimable. Il eſt

pourtant certain que malgré tous les obſta

cles que la Nature ſen bioit avoir mis à

l'expioſion du talent de M. Bouret, il a mérité

les ſufirages de tous , eux des Amateurs du

Théâtre , qui , ſous une enveloppe ingrate,

ſavent diſtinguer les qualités qui réſultent

d'une grai de intelligence, d'un bon eſprit ,

& d'une connoiſlar ce réfléchie de la Stène.

Lorſqu il parut à la Comédie Fiançoiſe, il

avoit dejà quelque célébrité; il la devoit à

|.
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des ſuccès obtenus ſur le Théâtre de l'Opéra

Comique. Nous ne citerons pas ces ſuccès

comme des preuves de ſon mérite, parce

qu'il n'eſt pas difficile d'en obtenir ſur des

tréteaux. Preſque tous nos Lecteurs ſavent

avec quelle facilité une caricature ſaiſie par

haſard donne du renom aux Acteurs de nos

Théâtres ſubalternes ; & que ce renom s'éva

nouit bientôt, quand quelques uns de ces

Mimes ambitieux veulent ſe placer ſur la

ligne des véritables Comédiens. Nous prie

rons ſeulement les perſonnes judicieuſes

de remarquer, qu'après avoir débuté dans

les rôles les plus importans de l'emploi

des Valets, M. Bouret ſentit que la Nature

ne l'avoit pas doué des qualités néceſſaires

pour y être agréable ; qu'il y renonça pour

s'attacher à ceux du troiſième ordre, & prin

cipalement pour étudier le genre niais, genre

difficile , où il n'eſt que trop commun

d'être bouffon au lieu d'être comique, &

dans lequel il a excellé. Ceux qui ſuivent

le T héâtre avec quelque attention, ſe ſou

viendront long temps de l'extrême plaiſir

qu'il leur a procuré, en repréſentant le Fadel

du Grondeur, M. de la Paraphardière des

Vacances , Agnelet de l'Avocat Patelin ,

Flamand de Turcaret , & beaucoup d'autres

rôles de cette eſpèce, eù il ſavoit être niais

ſans charge, ſimple ſans être trivial, & bête

avec eſprit, ſi l'on veut nous paſſer cette ex

preſſion. Le ſort de ce Comédien trop peu

connu , & l'idée que s'en éteit faite la plus

•
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grande partie du Public , doivent ſervir de

leçon à ceux qui, ſans avoir comme lui des

qualités très- précieuſes & très - rares, em

braſſent comme lui, avec une phyſionomie

repouſſante, une taille ingrate, en un mot,

, avec un phyſique déſagréable, un état qui

exige d'abord des qualités extérieures faites

pour plaire à l'œil , une repréſentation im

poſante, & un organe facile.Au reſte, M.

Bouret étoit , comme Citoyen , bien plus

eſtimable que comme Acteur. Bon fils, bon

· parent , bon père, bon mari , il n'a vécu,

il n'a travaillé que pour veuir au ſecours de

ceux des ſiens dont il connoiſſoit les be

ſoins, & il eſt mort en laiſſant après lui des

regrets qui l'honorent plus aux yeux de

l'homme ſenſible, que tous les éloges qu'au

roit attirés ſon talent, s'il avoit pu le faire

paroître dans tout ſon éclat. -

MM. de Saint-Prix & Saint Phal ont été

reçus à quart de part au nombre des Comé

diens du Roi. Les applaudiſſemens qu'ils

ont obtenus l'un & l'autre depuis leurs dé

buts, les font conſidérer, chacun dans l'em

ploi qu'il a adopté, comme l'eſpérance de la

Comédie Françoiſe. Tous deux ont en effet

de très belles diſpoſitions au talent; mais ils

ont auſſi tous deux beſoin de travailler beau

coup pour acquérir une réputation diſtin

guée. Nous deſirons que la faveur qu'on

vient de leur accorder ſoit pour eux un en

couragement à ſe rendre dignes de cette répu
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tation, que le temps ſeul peut établir, ſou- .
tenir & confirmer. A -

Y

C O M E D I E I T.4 L I E N N E.

- * A" • - - -

M. IMBERT a rendu compte, à l'article

Nécrologie, de la mort de M. Carlin , ainſi

que de celle de Mme Billioni, à l'époque

de chacune d'elles. Comme nous ne pour

rions rien ajouter aux éloges qu'il a donnés

à ces deux Sujets, nous nous contenterons de

les rappeler ici, pour ceux qui aiment à voir

d'un coup d'œil quelles révolutions ſe ſont

opérées ſur nos Théâtres dans le cours d'une

année. La Comédie Italienne n'a point fait

d'autres perres , & aucun de ſes Acteurs

Penſionnaires n'a été admis à réception. *

Nous nous étions promis de parler dans

cet article des changemens qu'on a faits à la

Salle de ce Spectacle ; mais comme à l'inſ

tant où nous écrivons, ces changemens ne

ſont pas entièrement achevés, nous ſommes

obligés d'en renvoyer le compte au prochain

Mercure.

* M. Chénard , dont nous avons annoncé le

Début au mois de Juillet dernier, a été reçu à quart

de part, ſans être admis à l'épreuve de l'eſſai.
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A N N O N C E S E T N O T I C E S.

L,. Faſtes de la Nobleſſé de France , ou Col

leêtion ce Dip. ômes , Chartes, Rouleaux, Contrats

& autres Titres en originaux ou vidimus authenti

ques, la plupart revé us de leurs Sceaux , diviſée en

trois Parties, ſavoir , Titres & Menumcns hiſtori

ques & l onorifiques pour les Maiſons Nobles,

contenant entr'autres les preuves de leurs Services

| Militaires ou, Civils depuis Saint Louis juſqu'à

Louis XV ; Titres Généalogiques & Héraldiques

depuis l'an 1 196 juſqu'en 17oo ; Titres Féodaux &

Domaniaux concernant un grand nombre de Sei

gneuries, Communautés & Bénéfices depuis 12oo

, juſqu'en 17oo; le tout accompagné de Recherches

& Remarques peur ſervir à l'intelligence des Titres

'& aux Filiations des Maiſons nobles , avec des

Eſſais Hiſtoriques ſur les qualifications anciennes,

& ſur la nature & la forme des preuves en matière

de Nobleſſe & de Généalogie , par M. Fabre, Avo

cat au Par'ement de Taris. Dédié à Mgr. le Garde

des Sceaux , avec Approbation & Privilège du Roi.

Cet Ouvrage, dont la Souſcription eſt ouverte

depuis dix-huit mois ſous les auſpices du Gouverne

ment, vient d être réduit aux ſeuls Titres & Monu

mens Hiſtoriques , attendu le petit nombre des

Souſcripteurs.

· La Souſcription ſera fermée au mois de Mai pro

chain. Il ſuffit d'envoyer franc de port à l'Auteur,

rue Giſt-le-Cœur à Paris, une Soumiſſion dans la

forme ſuivante : A - -

Je ſouſſigné (les noms, qualités & demeure )

·ſouſcris pour un Exemplaire de l'Ouvrage intitulé :

Les Faſtes de la Nobleſſe, &c.; par M. Fabre,
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Avocat , promettant retirer les trois ou quatre

Volumes de cet Ouvrage, format in 4°. à meſure

qu'ils paroîtront en entier ou par Cahiers, en payant

15 livres pour les 6oo pages ou environ. Fait, & c.

Nota. Juſqu'à la clôture on communiquera aux

Familles nobles les Titres Généalogiques, Féodaux

& autres qui ont été ſéparés de l'Ouvrage.

LE s Changes faits, ou Manuel du Banquier ou

du Négociant, contenant la réduction des mon

noies étrangères en monnoies de France pour toutes

ſommes poſſibles, ſuivant les variations du change,

par Adrien la Barthe, de l'Imprimerie de Didot

l'aîné. Prix, 2 liv. 8 ſols relié. A Paris, chez Jom

bert jeune, Libraire, rue Dauphine.

· Les Tables qui compoſent cette Brochure ſont

calculées avec ſoin, & peuvent être fort utiles aux

Commerçans.

| CoN Dvrre d'un Chrétien, in-12 de 361 pag.

| A Paris, chez Berton, Libraire, rue S. Victor.

, L'Auteur de cet Ouvrage réimprimé, conſidère la

conduite du Chrétien ſous quatre aſpects différens ;

dans les prières.qu'il fait , dans les ſentimens de

piété qu'il conçoit ; dans les actes de vertu qu'il

produit en différens temps de ſa vie, & dans la ma

nière de vivre ſaintement dans le monde.

> * --- V

»L'Assr ar B L É E au Concert, "peint à la gouache

par N. Lavreince, Peintre du Roi de Suède & de

l'Académie Royale de Stockolm, gravé par F. De

quevauviller. Prix, 9 livres.A Paris, chez l'Auteur,

rue Saint-Hyacinthe, la troiſième porte-cochère à

droite par la Place S. Michel. -

Cette Eſtampe, gravée avec ſoin, & d'une com

poſition agréable, fait pendant à l'Aſſemblée au

Sallon, que nous avons annoncée dans un de nos

précédens Mercures. - -
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GEUvREs du Marquis de Villette. 1 vel. in-12.

A Londres, & ſe trouve à Paris, chez Clouſier,

Imprimeur-Libraire, rue de Sorbonne ; la Veuve

Ducheſne , rue S. Jacques, & la Veuve Eſprit, au

Palais Royal.

Nous rendrons compte inceſſamment de ce Vo

· lume agréable, compoſé de proſe & de vers,

GEvvREs de Plutarque, traduites du Gree par

Jacques Amyot. Tome cinquième des Hommes Il

luſtres. A Paris, chez Jean-François Baſtien, Libr.,

rue S. Hyacinthe, la première porte - cochère à

droite en entrant par la Place S. Michel.

Ce Volume renferme Ageſilaus & Pompeius ,

Alexander & J. Ceſar. L'Éditeur , dont on voit que

le zèle ne ſe rallentit point, nous promet un nou

veau Volume très promptement.

L'ANG Lors à Paris , Comédie en un Acte & en

proſe, repréſentée pour la première fois à Paris,

ſur le Théâtre des Variétés Amuſantes, le 12 Mars

· 1783 , par M. d'...... y l'aîné. Frix, 1 liv. 4 ſols.

A Paris, chez Cailleau, Imprimeur Libraire, rue

Galande.

, Le Lord Porter a aimé la Marquiſe de Volmar, &

l'a quittée enſuite, malgré la promeſſe qu'il lui avoit

faite de l'épouſer. Le remords à la fin lui ſuggère le

projet de réparer ſes torts, & de lui offrir ſa main ;

mais tandis qu'il ſe diſpoſe à l'exécuter, il reçoit un

billet ſigné du frère de la Marquiſe, par lequel on

le réduit à l'alternative de l'épouſer ou de ſe bat

tre ; Porter ne voulant point paſſer pour avoir

épouſé la Marquiſe par lâcheté, vient au rendez

vous, ou arrive auſſi ſon adverſaire. L'un & l'autre

ſe pique de généroſité, & tire en l'air ; après quoi

Porter s'écrie : J'épouſe maintenant votre ſœur, Mais
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ſon adverſaire eſt juſtement la Marquiſe elle-même,

qui ſe fait connoître, lui pardonne & accepte ſa

main.

Cette Pièce a eu du ſuccès, Il y a des détails heu

reux, & la repréſentation en eſt agréable. 1

On trouve chez le même l' Ameur Suiſſe, Comé

dic-Proverbe en deux Actes & en proſe,. repréſentée

pour la première fois à Paris, ſur le Théâtre de

l'Ambigu Comique, le 6 Septembre 178 I. Prix,

1 liv. 4 ſols - - -

M. Gouttmann, riche Suiſſe, veut épouſer Jean

nette, la fille d'un Aubergiſte ; mais ayant appris

qu'elle aime Celin , & qu'elle en eſt aimée , il la

cède à ſon r'val , & lui fait une dot, Voilà le fonds

bien pcu neuf de cette Comédie qui a du naturel dans

le dialogue. -,

SE R2roN s ou Diſcours pour les Dimanches &

Fêtes de l'Avent, du Carême, les Myſtères de

Notre-Dame, de la Sainte Vierge, quelques Pané

gyriques, & fir pluſieurs points de la Morale, Ou

vrage très-utile à MM. les Eccléſiaſtiques, Curés,

Vicaires, &c. par M Beurier, Prêtre de la Congré

gation des Eudiſtes, Auteur des Conférences ſur la

Religion, 2 Vol. in 8°. de 7ob pages environ cha

cun A Paris, chez Charles-Pierre Berton, Libraire,

rue Snint Vičtor. •. -

L'Auteur de ces Diſcours n'y montre pas la pré

tention aux mouvemens de la grande Éloquence. I1

s'eſt renfermé dans le genre qu'il a ſuivi par goût

& par état, & il a mieux aimé mériter cet éloge de

ſon Cenſeur, qui s'exprime ainſi dans ſon Approba

tion : « Ces Diſcours m'ont paru remplis d'onction

» & de piété; ils renferment de ſolides inſtractions

» ſur les Myſtères de notre ſainte Religion & ſur

» les principaux points de la Morale Évangélique.

» On y trouvera toutes les démonſtrations de ce
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» zèle éclairé, de ce ſaint empreſſement pour la

» converſion des âmes dont le pieux Miſſionnaire

» paroiſſoit pénétré lorſqu'il annonçoit la parole de

» Dieu dans la Chaire de vérité. »

D t D o N, Tragédie Iyrique en trois Actes, re

préſentée à Fontainebleau devant Leurs Majeſtés le

1 6 Octobre, & à Paris le premier Décembre 1783 ,

dédiée à a Reine, Muſique de M. Piccini. Prix ,

24 livres. A Paris, chez le Suiſſe de l'Hôtel de

Noailles, rue Saint Honoré. -

· Nous avons promis un Extrait de cet Ouvrage,

non pour en faire de nouveaux éloges, il n'en a

pas beſoins encore moins pour en faire la critique ,

& rechercher minutieuſement à trave s la foule de

beautés qui l'environnent, de légers défauts inſépa

rables de tout ouvrage humain; nous nous contente

rors de faire quelques obſervations, qui ayant un

but général, pcurront, à ce qu'il nous ſemble, être

plus ûtiles à l'Art. Le ſujet de Didon nous paroît du

· caractère de ceux qui conviennent le mieux à la

Scène Lyrique ; & il ne nous ſemble pas rnoins

bien exécuté de la part des deux Auteurs. Nous

laiſſerons à d'autres le ſoin de louer M de

Marmontel de la ſageſſe de ſon plan & des char

mes de ſa verſification, &c. Mais il eſt de notre

reſſort de remarquer avec quel art cet habile Poëte

· coupe tous les morceaux deſtinés à la Muſique , la

régularité des périodes, l'égalité du mètre, l'emploi

· de la céſure, le mélange & le retour heureux de la

rime nous paroiſſent auſſi eſſentiels au chant que

la grâce & la douceur des vers. C'eſt avec cet art

que Métaſtaſe a créé la Muſique Dramatique en

, Italie, & c'eſt par l'ignorance de cet art, ou plutôt

par manque de foi à cette vérité qu'elle a été ſi

long-temps retardée parmi nons, & qu'elle y fait

encore des progrès ſi lents. On a dit que le premier
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Acte de Didon étoit le plus foible, eſt-ce un re

preche ? S'il eſt clair & bien expoſé, fi dès le ſecond

l'intérêt va en croiſſant juſqu'à la fin, n'a-t-on pas

rempli l'une des premières loix de l'Art Dramati

que ? C'eſt dans cet Acte cependant qu'on trouve

l'air de Didon : Vaines frayeurs, & celui, ni

d'Amante ni la Reine. Le ſecond offre une foule de

morceaux ſur leſquels nous pourrions nous arrêter ;

mais le peu d'eſpace nous permet peu de détails. Si

nous citons le bel air d'Énée : Plaignez un Roi,

plaignez un père, c'eſt qu'on en a critiqué les répé

titions ; c'eſt, à ce qu'il nous ſemble, connoître -

peu les procédés de la Muſique; ſans répétitions on

fait du récitatif ou une ſimple cavatine ; mais lorſ- .

que le Poëte a conduit ſon Perſonnage juſqu'à un

ſentiment ſur lequel il puiſſe s'arrêter, il eſt tout

naturel que le Compoſiteur en développe toutes les

parties, & inſiſte davantage ſur celles dont le Per

· ſonnage eſt le plus vivement affecté. C'eſt le propre

de la paſſion de répéter les choſes qui la meuvent, &

la Muſique n'a aucune convention plus d'accord

avec la Nature. Nous devons remarquer encore

avec quel art eſt faite la Scène entre Iarbe & Didon.

Comme l'ironie y eſt bien ſentie , lorſque Didon,

qui ſe croit sûre d'Énée, veut le juſtifier aux yeux de

ce Roi! L'air d'Iarbe n'annonce pas moins de génie.

La première partie : Je veux les voir réduire en

cendre, annonce toute la fureur dont il eſt poſſédé;

dans la ſeconde cette fureur ſe concentre par ſon

propre excès ; ce n'eſt plus l'exploſion de la me

nace, il ſe plaît à inſiſter lentement ſur l'image du

déſaſtre qu'il ſe croit prêt de cauſer : je veux qu'er

rant ſur le rivage, & c. & ce n'eſt qu'après s'être

bien raſſaſié de cette idée qu'il peut ſe livrer à de

nouveaux éclats. Le chœur contraſté qui ſuit eſt

eut-être la plus belle conception lyrique qui exiſte

à ce Théâtre. Si les Spectateurs veulent bien conſidé

•
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rer qu'ils ne ſont point dans une ſalle, mais dans la

place immenſe de Carthage, où Didon & Énée, ſépa

rés l'un de l'autre , pouvoient ſe voir, mais non

s'entendre; l'objection ridicule que nous avons en

tendu faire contre l'àparte des Troyens n'exiſtera

plus. Un morceau dans un autre genre auſſi beau

que ce dernier, eſt le duo entre Énée & Didon qui

finit en trio par l'intervention d'Éliſe. Quel chant ,

flatteur & ſenſible ! quelle richeſſe d'harmonie !

quelle vérité de dialogue & d'expreſſion ! Ce mor

ceau ſur-tout doit prouver que les formes Italiennes

ſont ſouvent plus favorables qu'on ne le penſe à la

marche dramatique que nous exigeons. Le chœur

qui termine cet Acte eſt de l'effet dramatique le plus

grand & le mieux conçu. Au troiſième Acte, un air

dont le motif eſt auſſi neuf que piquant, nous paroît

de la plus grande beauté C'eſt celui : Hélas ! pour

nous il s'expoſe. Ce vers ſur-tout : D'effroi je me

ſens mourir, nous paroît d'une vérité frappante. Ce

n'eſt pas la mort que le Muſicien a voulu peindre,

mais l'effroi mortel de Didon ; & quel ſentiment plus

que la crainte eſt propre à éteindre, à étouffer la

voix ? Le chœur des Prêtres de Pluton, qu'on a ſi

ridiculement comparé à celui d'Atys; & la Scène de

fureur de Didon, & ſes imprécations ſi bien expri

mées par une progreſſion chromatique d'harmonie,

& l'idée ſi ſimple & ſi juſte du Compoſiteur de n'a-

voir pas voulu faire un morceau à prétention après .

que Didon eſt morte, & que tout intérêt eſt fini,

mais un morceau tumultueux & court qui peint'le

déſordre du peuple ; toutes ces beautés prouvent, à

ce que nous croyons, non-ſeulement un grand génie

muſical, mais encore un grand talent dramatique.

Les ennemis de M. Piccini n'ont pas manqué d'at

tribuer à Mme Saint - Huberty tout le ſuccès de

Didon. Nous ſommes bien loin de , ouloir rien di

minuer de ſa gloire ; mais ſa gloire ne conſiſte &
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n'a pu conſiſter qu'à rendre avec perfection les beau

tés qui ſont dans l'Ouvrage , & qu'elle n'en auroit

pu tirer ſi les Auteurs ne les y avoient pas miſes. Au

reſte, le ſuccès de Mlle Maillard a répondu a cette

accuſation. -

REcv E 1 L de Romances & de Chanſons , avec

accompagnement de piano-forté, par M. Küffner ;

GFuvre ;. Prix, 6 liv, A Paris, chez l'Auteur, à

l'hôtel du Bel-Air, près la grille de Chaillot, & Mme

Caſtagnery , rue des Prouvaiſes.

Le grand talent de M. Kiiffner doit faire accueillir

favorablement tous ſes Ouvrages. Il y a dans ces

Romances un choix de paroles ext?êmement agréable.

Voyet. pour les Annonces des Livres , de la .

Muſique & des Eſtampes, le Journal de la Librai

rie ſur la Couverture.

T A B L E. A

J.vLIE, ou le Triple Choix, Recueil de Plaidoyers, &c.

I 45 1 65

Chanſon Bachique, 146 Idée du Monde, 175

Epître à Scarron, 148 Concert Spirituel, 176

Quatrain , 151 Comédie Françoiſe, 181

Charade, Enigme & Logogry Comédie halienne , 184
r | 15 1 Annonces & Notices, 135

pre , -

Cecilia, Second Extrait, 152.

A P P R O B A T I o N. ,

J'AI lu , par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

er ure de France , pour le Samedi 24 Avril. Je n'y

ai rien trouvé qu puiſe en empêcher l'impreſſion. A

Paris, le 13 Avril 1784 G U I D I.
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DE STocxoLM, le 28 Février.

M Marelius s'étant demis de la Préſi

. dence de l'Académie Royale des

Sciences, cette Société a nommé pour le

remplacer , M. Lilljeſtrale , chancelier de

• Juſtice, Chevalier de l'ordre de l'Etoile po

· laire ; elle a partagé auſſi la place de Secré

taire de l'Académie, vacante par la mert de .

M. Wargenten, Chevalier du même ordre,

entre MM. Wilke & Nicander ; le premier

aura dans ſon travail la publication des Mé

moires & la Correſpondance étrangere : le

ſecond , la Correſpondance intérieure, la

conduite de l'Obſervatoire, & la rédaction

des Almanachs. Cette Compagnie s'eſt aſſo

cié le Comte de Kreutz, Sénateur du royau

me, Chevalier-Commandeur des Ordres du

Roi, & MM. Galen , Bourgmaître, Alſ

tromer & Ulſtrom, directeurs, Oldman,

Hielm & Plantin. -

N°. I4 , 3 Avril 1784s 3,
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Parmi les médailles qui ont été frappées

en Suede , il y en a une que nous ferons

connoître, & à laquelle ramene naturelle

ment le voyage que fait actuellement le

Roi; elle fut faite à l'occaſion de celui qu'il

fit en 177o , lorſqu'il n'étoit que Prince

Royal. Elle repréſente le buſte de ce Prince

avec cette inſcription : Guſtav. Princ. Her.

Regni Sueciae; le revers offre Hercule mar

chant au temple de la Gloire, avec cette

, deviſe : longarum haec meta viarum ; on lit

au-deſſous : Peregrinatio Pr. Hœr. 177o.

C'eſt. M. Fehrman, Médailleur du Roi, qui

a gravé cette deruiere. - -

P O L O G N E.

DE VA Rs O V I E , le 28 Mars.

Le Prince Maſſalski, évêque de Wilda,

arrivé ici depuis peu , nous a appris que la

dietine, tenue dernierement à Kaun, a été

très-orageuſe ; au milieu des délibérations,

comme cela a eu lieu quelquefois , il y a eu

des ſabres tirés, & du ſang répandu.

Les députés de la ville de Dantzick, par

tis hier, ſont attendus ce ſoir dans cette ca

pitale, où l'on eſpere voir enfin commencer

· dans la ſemaine prochaine les négociations

annoncées ſi ſouvent & ſi ſouvent retardées.

A L L E M AG N E.

JD E VIENNE, le 1 3 Mars.

#Un courrier de Péterſbourg 3 apporté 4ll

" !
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Prince de Galitzin une lettre de l'lmpéra

trice , qui lui annonce qu'elle l'a nommé

ſon Ambaſſadeur extraordinaire en cette

- COLlI'.

· L'Empereur eſt attendu ici à la fin de ce

mois. On ne doute plus du mariage pro

chain de la Princeſſe Eliſabeth de Wurtem

berg avec le fils aîné du Grand-Duc de

Toſcane ; on dit qu'elle partira pour Fle

rence au mois de Juin prochain.

| | L'ordre de l'Empereur arrivé au Conſeil

de Guerre, pour faire retirer ſes troupes

cantonnées ſur les bords du Danube, de la

Save & de l'Unna , porte qu'elles rentre

ront dans ſ'intérieur du pays, mais elles reſte

ront à portée de s'aſſembler au premier or

dre, juſqu'à ce qu'il leur ordonne de ſe ſé

parer entierement.

Il vient de paroître un reſcript de l'Em

· pereur, en date du 11 Décembre dernier,

| par lequel S. M. I., en révoquant l'ordon

nance du 13 Mai 1769 , qui autoriſoit le

Conſeil du Gouvernement à domner des diſ

· penſes de mariage auxA-Catholiquesaux 3°.

& 4°. degrés, leur permet les mariages à ce

degré de parenté, ſans qu'il ſoit beſoin de

· demander ces permiſſions, ni de rien payer

pour cet effet, - - -

cc Un pauvre bucheron, écrit-on de Topſchaus

, dans le comté de Gomorve , trouva derniérement

un ſac d'agent au pied d'un arbre ; un de ſes

· voiſins jaloux de ſa bonne fortune, entreprit de la

lui enlever, Il imagina de s'habiller comme on a

a 2,
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coutume de peindre le diable, & ſous ce coſfume

il ſe rendit pendant la nuit chez le bucheron,

auquel il demanda ſans façon le tréſor qu'il avoit

trouvé comme appartenant au diable. Le buche

ron peu effrayé de cette apparition ſe ſaiſit de ſa

hache, & après lui avoir demandé s'il étoit

réellement le diable, il lui en déchargea un coup

ſi vigoureux qu'il l'étendit par terre. » -

Les nouvelles de la Bohême ne contien

-nent que des détails† des malheurs

occaſionnés par le débordement des rivieres.

Pluſieurs villages ont été entierement dé

truits aux environs de Melnick.

: D E HA M B o U R G, le 14 Mars.

Selon les lettres de Peterſbourg, on y a

célébré avec une magnificence ſans exem

ple le jour où l'on a notifié publiquement le

traité de paix conclu entre cet Empire & la

Porte. Le bruit général étoit, que la Cri

mée & le Cuban ſeroient érigés en Royau

ms, & qu'a l'avenir la Souveraine de Ruſſie

porteroit le titre d'Impératrice-Reine; on

croyoit auſſi qu'au mois de Mai prochain

S. M. I. iroit faire un tour dans ſes nouvelle

poſſeſſions. - -

Depuis que cette révolution eſt conſom

mée, l'attention ſe tourne ſur ces pays qui

viennent de changer de maître ; & nos pa

piers ne ſont remplis que d'obſervations &

de ſpéculations, parmi leſquelles nous cite

rons celles-ci. - - -

a On prétendque la Crimée ſervira depointde
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réunion, pour raſſembler les Chrétiens Grecs,

& fonder un nouvel Empire d'Orient , qui

pourroit bien être établi, ſi les autres Puiſſances

Européennes ne s'oppoſoient pas au développe

ment de cet ancien projet de la Cour de Pé

tersbourg. On croit même qu'il n'eſt pas im

poſſible à la Ruſſie d'amalgamer, ſi l'on peut

ſe ſervir de cette expreſſion, la race des Tartares

qui peuplent la Crimée avec les Grecs Chrétiens;

ce qui donneroit tout à coup une population

de 15oo,ooo ames, Mahométans de nom, mais

plongées dans la plus profonde ignorance. La

fertilité de la Crimée, qui juſqu'ici n'a été culti

vée qu'auprès des villes, peut nourrir aiſément

trois fois le nombre de ſes habitans. La Ruſſie

ſe propoſe d'ajouter beaucoup à ſa population,

en encourageant les familles Greques errantes

dans le Curdiſtan , l'Arménie , la Circaſſie, la

Mingrelie & la Géorgie, à ſe raſſembler ſous

ſes loix. Le relevé des Grecs , habitans de ces

4 provinces, de la Crimée & du Cuban d'une

part, & tout l'Archipel ainſi que la Natolie &

la Morée de l'autre , n'eſt pas porté, dans un ta

bleau préſenté au Divan, à moins de 3,97o,ooq

ames ; ce tableau ne comprend pas la popula

tion des familles Greques établies dans laThrace,

la Macédoine, la Theſſalie, la Bulgarie , la Ser

vie, l'Epire, la Grece, la Boſnie & l'Albanie,

ce qui porte au moins au double de ce nombre

les Chrétiens de cette croyance, dont il importe

autant à la Ruſſie d'opérer la réunion qu'aux

Puiſſances de l'empêcher. — Le commerce ac

tuel de la Crimée eſt peu de choſe, & ne conſiſte

guères qu'en chevaux ; mais on en trouve plu

ſieurs milliers dans les parcs qui ſont très propres

à faire des remontes. On pourroit aiſément mon

ter 3oooo hommes dans cette preſquIſle en moins
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de 3 mois; mais on peut, en la cultivant mieux,

en faire le grenier de Conſtantinople, où l'en

ſe rend en 3 jours de Caffà qui eſt le Port de

la Crimée le plus éloigné de cette Capitale de

l'Empire Turc. Quand la Ruſſie n'auroit fait.

par cette acquiſition qu'enlever au Grand-Sei

gneur ſa cavalerie légère la plus formidable,.

c'eſt un avantage qui ſèroit précieux pour elle ;,

les Tartares de Crimée ayant fourni juſqu'à

8o.ooo chevaux à S. H. dans la derniere guerre..

Leur maniere de faire la guerre eft de harraſſer

les convois de l'armée ennemie en ſe portant.

perpétuellement ſur les derrieres & ſur les ailes

avec une activité infatigable ; ils fi ent plus de.

mal à l'armée Ruſſe dans la guerre de 1774,

que le corps principal de l'armée Ottomane.

-Les villes principales de la Crimée , ſont

Batchiſaray, jadis la réſidence du Khan, Bakalawa

où l'on conſtruit des navires, Tuttacrim & Caffà ;.

plus de la moitié des habitans de cette derniere

eſt compoſée de familles Polonaiſes ; en géné-.

ral les Polonais ſont la Nation que les Tartares

craignent le plus ; ils n'ont jamais aimé faire

la guerre contre eux , parce que c'eſt à peu.

près la même méthode, avec la différence que,

les Polonois mieux diſciplinés les ſurprennent

plus ſouvent qu'ils ne ſont ſurpris, — Les

Tartares du Cuban ont la même origine que

ceux de Crimée ; la partie cédée à la Ruſſie

eſt celle qui eſt au-delà de la riviere de Cuban,

contigue à l'Iſle de Taman ; ce ſont les Tartares

de cette Province qui approviſionnent les Sérails

de Conſtantinople d'Eſclaves Circaſſiennes , ils

ont été ſoumis autreſois au Khan de Crimée ; mais

ils s'étoient ſouſtraits à ſon Gouvernement long

temps avant la derniere révolution. -- L'Iſle de

- ſaman ſéparée du Cuban par la riviere, eſt
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peu conſidérable ; les habitans ſont preſque tous

- pêcheurs. On compte que le Traité de Paix aſſure

à la Ruſſie une population d'environ 2 millions

d'ames ».

On lit dans pluſieurs papiers la lettre ſui

· vante d'un officier Heſſois, datée de Cha

tham en Angleterre.

' Enfin j'ai l'honneur de vous écrire de ce

pays-ci. Nous nous embarquames à New-york

le 2 1 Novembre avec la derniere diviſion con1

poſée des Chaſſeurs, des régimens de Danop,

de Losſberg-le-jeune, & du bataillon de Lin

gerke. Nous quittames New - yorck le 23 , &

après une navigation de 3 3 jours, nous arriva

mes aux Dunes un jour ſeulement après la di

viſion de Wurmbach qui cependant étoit par

tie 13 jours avant nous. Nous ſommes ici de

puis le 9 Janvier , les troupes Heſſoiſes qui ſe

trouvent ici , ſont les bataillons de Grenadiers

de Linſing & de Platte, & les régimens du Prince

Charles , de Losſberg le jeune, du Prince hé

réditaire & de Danop. Le quartier général de nos

troupes eſt à Portſmouth. -

: On aſſure que le Landgrave de Heſſe

Caſſel ſe propoſe de mettre ſes troupes au

complet, & de les ceder enſuite à une gran

de Puiſſance. - * -

Le Due regnant de Wurtemberg a paſſé

ici à ſon retour de Copenhague. Il y a

fait l'acquiſition d'une précieuſe collection de

Bibles. Elle conſiſte en 4182 éditions , dont

voici les principales, 98 Polyglotes, z2 1 Bibles

hébraiques, 39o Teſtamens grecs, 46 traduc

tions grecques de l'ancien Teſtament, 16 Tra

ductions hébraïques du nouveau , 9 Bi5les en

allamand de l'Idiome des Juifs allemands , 3 t

a 4



Traductions ſyriaques, z4 Bibles arabes, 14 éthio

piennes, 8 Pentateuques ſamaritains , 6 Bibles

perſannes, 6 armeniennes, 1 Cophte , 6 Tur

ques , 11 Tamuliennes , 4 Indiennes 15 Ma

layes, I Singaléfienne, 3 Virginiennes, 647 lati

nes , 13 Portugaiſes, 14 Eſpagnoles, 24D Fran

çoiſes, 34 Italiennes, 663 éditions de la ver

ſiion de Luther , 225 Hollandoiſes , 15o An

gloiſes, 9 Iſlandoiſes, 3 Groenlandoiſes, 2 Lap

pones , 83 Suédoiſes, 5 Finlandoiſes , 9 Eſcla

vones, 2o Bohemiennes, 8 Venedes, 2 Croates ,

17 Polonoiſes , 6 Lithuaniennes , 6 Livou1

niennes, 3 Eſthoniennes, 5 Hongroiſes, 91 édi

tions des apobryphes, 15 1 traductions en vers,

53 harmonie , 2 1 concordances, 115 bibles avec

figures , 1o4 en langues vulgaires de Baſſe-Saxe.

cette collection a coûté au Prince 4ooo ducats, &

il a fait, à celui qui la lui a vendue, une penſion

de 2oo rixdalers.

Une lettre de Prague contient les détails

ſuivans, qui paroîtront bien ſinguliers &

bien étranges dans ce ſiecle.

« On vient d'annoncer dans les affiches pu

bliques de cette ville une brochure, contenant

une diſſertation ſur les brouillards de l'été der

nier, & en même temps la prédiction d'un boule

verſement total en Europe qui aura lieu en 1786. '

L'auteur eſt un homme qu'on dit fort ſavant ,

nommé Guiſme, chef du conſiſtoire du pays de

Hanovre, qui dit avoir tiré cette prophétie des

livres des Sybilles. Il l'a remis, dit-on, en 1779,

à la régence de Hanovre & à celle de Brunſ

wick. Tout ce qui eſt arrivé depuis, dit ſérieu

ſement l'auteur de l'annonce , y étoit prédit ,

& notamment le tremblement de terre de la

Calabre. Le Négromancien dit donc que vers
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Pâques de 1786, un pareil événement doit avoir

lieu dans toute l'Europe. La ſecouſſe commen

cera dans les Alpes, & toutes les Provinces voi

·ſines de ces monts ſeront englouties ; il ne con

vient pas qu'elles le ſeront entierement. Il prévient

les peuples de ſortir dans ce temps là de leurs

habitations pour-n'étre pas écraſés par la chutc

des édifices ; il menace d'autres pays de plus

grands malheurs , & il prétend que la Suiſſe ,

quelques contrées attenantes, & celle du haut

Rhin ſeront entierement englouties. L'Alſace,

la Lorraine & le Palatinat diſparoîtront ; il

en réſultera des abymes qui ſépareront la Mo

ravie d'avec l'Autriche ; la Bohême de la Ba

viere , celle-ci de l'Autriche & du Tirol. Plu

ſieurs mers ſe déſſécheront, & entr'autres, la

Manche , &c. Cette annonce eſt mot pour mot

dans les affiches de cette ville, & la brochure

dont elle rend compte , pourra bien procurer à

ſon auteur un appartement aux petites Maiſons ».

I T A L I E.

D E M I L A N , le 26 Février.

· L'Empereur continue ſon ſéjour ici, où

le Duc de Chablais, frere du Roi de Sar

daigne, eſt venu lui faire une viſite : le voya

ge de ce Prince n'ayant que cet objet, il eft

reparti le ſurlendemain de ſon arrivée, pour

retourner à Turin ; le Marquis de Balbis de

Balbiano étoit venu complimenter l'Empe

reur au nom de S. M. Sarde, & l'inviter de

ſa part à un voyage à Turin, mais S. M. I.

a répondu que ſes occupations & le tems ne

lui permettoient pas cette excurſion.

a 5
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| Depuis ſon arrivée ici, elle viſite journet

lement les hôpitaux & les autres fondations

pieuſes, & laiſſe partout des marques de ſa

§ Tous ceux qui deſirent lui par-s

ler, ſont admis à ſon audience. Pendant

qu'elle étoit à Parme , elle manda la Faculté .

de Théologie de cette Univerſité, & lui dé

clara, que ſon intention étoit qu'elle enſei

| gnât les dogmes religieux ſimplement, ſans

mélange, ſur-tout ſans diſputes & queſtions

inutiles, qui ne ſervent qu'à faire naître &

nourrir les haines, & à étouffer les principes.

du vrai Chriſtianiſme. -

Le bruit répandu il y a quelque temps.

d'un voyage du Pape en France, ſe renou

velle depuis quelques jours : mais on n'en

fixe pas l'époque. On ſe contente de dire :

qu'il aura lieu cette année. .

D E L IV o U R N E, le 25 Février.
-

-

-
- , /

On ne s'entretient ici que d'un événement

fâcheux, dont on vient d'être informé, qui

· fait beaucoup de bruit, & qui paroîtra fort

· extraordinaire par tout où il ſera connu.

Le 12 de ce mois le vaiſſeau anglcis la Gran--

, de - Duchºſe de Toſcare, partit de ce port

pour Londres, Ii eſt armé de 14 canons, de 36

liommes d'équipage , & chargé richement. Les .

· tempêtes le forcerent de ſe réfugier à Porto-Fer

·ra 3 , d'où ii mit à la voile le 19. La nuit du -

2 osau-21 ſe trouvant près de l'iſle de Corſe , .

ayec peu de vents, 3 Eſclavons qui faiſoient par--

•.
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tie de ſon équipage, entreprirent de s'en rendre

maîtres ; à 2 heures après minuit , ils monterent -

ſur le pont, poignarderent le pilote, l'homme

, qui étoit au timon , & un 3e qui ſe trouvoit à

portée. Le pilote ſe traîna comme il put à la

porte du Capitaine , qu'il réveilla par ſes cris, &

qu'il inſtruiſit de ce qui s'étoit paſſé ; la rumeur

attira tout le monde de ce côté , & les matelots

mal informés ne ſachant qui les attaquoit, ſe

battirent les uns les autres. Les Eſclavons ayant

paru, augmenterent le deſordre en fondant in

diſtinctement ſur tous , & avoient beau jeu contre

des hommes déſarmés , tout prit la fuite devant

eux ; ils s'emparerent de la chambre, où quel

ques perfonnes étoient reſtées ; ils s'y en

· fermerent ; on eſſaya en vain de les forcer , on

N,

n'avoit point d'armes , & par das trous de la

porte ils tirerent pluſieurs coups , & tuerent &

bleſſerent beaucoup de monde ; le Capitaine ſe

décida enfin à prendre la chaloupe , & à aller

chercher du ſecours à terre ; arrivé à Erſa, il y

trouva une falouque fraaçoiſe qui mit auſſi tôt

à Ia voile ; mais la mer s'élevant, elle fut forcée

de revenir ſans avoir trouvé le vaiſſeau ; les hom

nres qui étoient reſtés à bord en petit nombre ,

la plus part bleſſés , & n'ayant point d'armes,

cédant à leur terreur , s'embarquerent ſur une

antre chaloupe , & gagnerent auſſi la terre. Il

n'eſt reſté ſur le vaiſſeau qu'un Anglois bleſſé

mortellement , un jeune garde marine , l'enfant

d'un Lord , un Juif, & la femme du Capitaine

Blanchet. Ce dernier eſt arrivé ici hier avec ſon

monde : il avoit auparavant écrit ſon déſaſtre

au Conſul d'Angleterre, qui l'a fait paſſer à Por

to-Ferraio au Capitaine de la fregate la Thétis , .

qui ſans doute ſe ſera hâtée de courir après ces

brigands ; ce ſoir il partira un vaiſſeau marchand :

a 6 !
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armé en guerre par le Conſul pour le même

objet.

E S P A G N E.

DE MA D R 1 D , le 6 Mars.

Un courrier de Cadix vient de nous ap

orter la nouvelle de l'heureuſe arrivée de

# riche flotte, qui étoit attendue depuis ſi

longtemps de la Vera-Crux & de la Ha

vanne ; elle mouilla dans ce port le 1 de ce

mois ſur le ſoir.Elle conſiſtoit en 2 vaiſſeaux

de guerre, 4 frégates, une hourque & 2 bâ

timens de commerce. Elles apportent une

ſomme conſidérable en or & en argent mon

noyé, ou en barre non travaillé; ce dernier

objet ſeul ſurpaſſe 27 millions. Le total de

la cargaiſon de la flotte monte à 32,773ooo

iaſtres ; dont 1,o6o,628 pour le compte du

† & le reſte pour celui des particuliers.

Ces richeſſes vont donner une nouvelle acti

vité à notre commerce. -

Les deux Princes Maures qui ont paſſé ici

quelque temps, ont été à Carthagene où ils

attendent le départ de la petite eſcadre com

poſée de 2 vaiſſeaux de ligne & une frégate
qu'on arme dans ce port , pour porter à

Conſtantinople les préſens que S. M. deſtine

au Grand-Seigneur. Ces Princes s'embar

queront ſur cette eſcadre. Ce fut le 3 du

mois dernier qu'ils arriverent à Carthagene ;

ils y ont paſſé les premiers dans une ſorte de

retraite , ſans recevoir perſonne. Le Com
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mandant leur envoya à leur arrivée une gar

de d'honneur, qu'ils accepterent.

On dit que la Porte enverra ici un Am

baſſadeur, & on donne ainſi le détail de ſa

ſuite & des préſens qu'il apportera. .

, Il aura à ſa ſuite 6 femmes du premier rang

& 3o du ſecond, un Chancelier, 3 Hnterpretes de

la loi, 2 Ecuyers, deux Majordames, 2 Mai

tres de cérémonie, 8 Gentilhommes, 24 Ca

valiers , 5o Janniſſaires avec deux de leurs Offi

ciers , 2o Eunuques , dent le Chef eſt de taille

giganteſque, 6o valets de pied, 6o palfreniers,

quantité de chevaux, & 4 nourrices qui ont cha

cune un nourriçon. — Les préſens conſiſtent en

2 éléphans mâle & femelle , un dromadaire , 4

tigres, 2 lions, 1o pélicans, Io litieres très

belles, 3 équipages de chevaux, 24 mules riche

ment enharnachées, 1o caſſettes de pierres pré

cieuſes, où ſe trouvent des diamans de diverſes

couleurs, pluſieurs perles, dont 2 ſont de la grof

ſeur d'un œuf, & ſur leſquelles ſont gravées les

armes du Roi ; un eſcarboucle d'une groſſeur

& d'un éclat rares ; 1322 eſclaves chrétiens qui

habitoient les bords de la mer Noire, & qui n'z-

voient eu aucun moyen de ſe racheter. Parmi

ces eſclaves il y a 2oo femmes & 5o enfans de l'un

& de 1'autre ſexe.

A N G L ET E R R E.

DE L o N D R E s , le 23 Mars.

Les Américains commencent à prendre le ,

parti auquel on avoit lieu de craindre qu'ils

ne ſe déterminaſſent, en conſéquence de la
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reſtriction miſe au commerce de leurs vaiſ

ſeaux dans les Indes Occidentales. Un bâti

ment arrivé de Maryland qu'il quitta en

Janvier dernier, nous apprend que pluſieurs

Etats, entr'autres ceux de Virginie, de Ma

ryland & de la Caroline ſeptentrionale ont

paſſé des loix pour défendre à tout bâtiment

Anglois, qui arrivera après le 2o Janvier,

de charger aucune des productions de ces

Etats, juſqu'à ce que l'Angleterre ait révo

qué ſes proclamations.

La ſemaine derniere, écrit-on de New-Yorck,

en date du 9 Janvier , 6 matelots du vaiſſeau

du Roi l'Aſſiſtance, de 5o canons , qui eſt à:

Sandi Hoock, ayant projetté de déſerter, s'em

· barquerent ſur un canot. Auſſi tôt le premier

Lieutenant , 1 I Officiers & un matelot prirent la

chaloupe , & les ſuivirent; mais à peine étoient

ils en mer, qu'une neige épaiſſe toamba, leur

déroba la vue du canot qu'ils pourſuivoient , &

· du vaiſſeau qu'ils quittoient : il leur fut impof

ſible de joindre l'un ou l'autre, & ils furent trou

| vés le jour ſuivant ſur un banc de Middelton

· Point, tous morts, à l'exception d'un ſeul, que

· l'on ne croit pas pouvoir guérir, -

On n'a pas pii encore parvenir à déchif

· frer aucune des lettres ſauyées du taquebot

la Nancy , elles ont été abſolument gatées

par la mer ; on en a reju des duplicata par

un vaiſſeau Suédois, mais on n'en a publié

aucune ; & tout ce qu'on dit à préſent des

' aouvelles de l'fnde, eſt on ne peut pas plus

vague Selon les uns, la paix ſe négocie

avec Tippo Saïb, qui a voulu traiter direc

\

|
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tement ſans l'intervention des François ; ſe

lon les autres , ce Prince donne toujours

des inquiétudes.

Un autre bâtiment arrivé de l'Inde, ne

nous a donné aucun renſeignement ulté

rieur , tout ce que l'on ſait, c'eſt que le Ca

, ton , à bord duquel étoit embarqué l'amiraf

Parker, n'a point paru dans ces contrées ;

on déſeſpere de le revoir jamais : & comme

cet amiral alloit remplacer ſir Edouard

Hughes dans ſon commandement, on dit

qu'il eſt queſtion de lui donner un nouveau.
ſucceſſe Ir. - -

| Le Doyen de Gloceſter, qui a écrit ſi

ſouvent & ſi ſingulierement ſur la guerre

d'Amérique, & qui alors, quoiqu'il ne fût

pas de i'avis de la Cour, ne lui déplut cepen

dant point, vient d'écrire auſſi ſiir les divi

ſions actuelles : c'eſt ainſi qu'il établit les

faits qui ont été préſentés ſi ſouvent & d'une
manière ſi contradictoire.

Le point cardinal de la diſpute entre le Roi & 1t

Chambre Haute d'uae part , & la Chambre

baſſe de l'autre, me paroît le ſuivant. — Le

Roi a, par la conſtitution de ce pays, le droit

exclufif de nommer tous les grands Officiers

reſponſables de la Couronne. Toutes les partiès

ſont d'accord ſur cet article, & en vérité la no

mination des Miniſtres ne pouvoit être confiée

en des mains plus sûres que celles de la couronne.

| - Elle ne ſauroit l'être à la Chambre Haute,

parce que la conſtitution l'a déjà rendue Juge

en dernier reſſort de tous les Miniſtres, & que -

c'eſt deyant elle que doivent étre portées toutes
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Mes plaintes, toutes les accuſations qui peuvent

être faites contre eux.Pourroit-elle prononcer ſur

la mauvaiſe adminiſtration des perſonnes qu'elle

auroit choiſies elle même ; ce ſeroit juger ſes

propres actions.—La Chambre des Communes

ne peut non plus jouir du privilege de nommer

les Miniſtres , parce qu'elle eſt la ſurveillante

conſtitutionnelle de l'Etat ; ſon ſoin particulier

eſt de garder la bourſe publique, & lorſqu'elle

conſent qu'on en tire des ſommes , elle doit

en inſpecter l'emploi. Conſéquemment elle eſt

en droit d'accuſer , de pourſuivre le Miniſtre

reſponſable, quand elle le ſuppoſe coupable d'a-

bus, d'inconduite dans l'exercice de ſon emploi;

il en réſulte qu'il répugne à la juſtice, à la raiſon

& au bon ſens que cette Chambre ſoit chargée

de nommer & de déſigner ceux que ſon devoir

eſt enſuite de pourſuivre. La couronne ſeule a

donc le droit de nommer les Miniſtres ;lorſqu'elle

les a déſignés, ils répondent de leur conduite

à leurs ſurveillans impartiaux & déſintéreſſés, &

à leurs juges. La couronne ne doit donc con

ſulter ni l'une ni l'autre des deuxChambres nipren

dre leur conſentement ; il ſuffit à ſon choix qu'on

ne puiſſe y objecter ni incapacité naturelle ,

morale ou ſecrette ; la conſtitution n'en demande

pas davantage. Le Miniſtre reſponſable, quel

qu'il ſoit, peut être légalement & conſtitution :

nellement nommé. Il n'a plus que ſa conduite qui

le ſoutienne vis à vis des Communes, ſes ſur

veillans , & des Pairs, ſes juges ; il ne doit être

approuvé ni blâmé juſqu'à ce que ſa conduite ,

ſon mérite perſonnel, ou ſes démérites l'aient

rendu digne d'éloge ou de cenſure, —Le cas

ainſi établi, voyons comment a agi & continue

d'agir la Chambre des Communes. Au lieu de

- reſter dans les bornes qui lui ſont preſcrites »



17

comme ſurveillante & gardienne du tréſor pu

blic, elle s'eſt créé un nouvel emploi, inconnu

à la conſtitution, & qui peut lui être funeſte.

Elle n'objecte point que le choix de S. M. eſt

intrinſéquement mauvais ; elle y applaudit au

contraire comme à un bon choix , qu'elle

auroit fait elle - même; mais elle ſe plaint de

ce qu'il a été fait ſans ſon conſentement pré

liminaire ; car il ſemble qu'un homme qui n'a

pas la confiance de la Chambre, quoique bien

qualifié peur la place, ne doit pas être choiſi ;

s'il l'eſt, il doit être forcé de réſigner ; ſelon

ces prétentions, aucun homme n'eſt éligible ,

juſqu'à ce que la Chambre ait donné ſon fiat.

Cette nouvelle doctrine a commencé à être ex

poſée ſous le regne de George III ; mais elle

eſt très-étrange, & plus même, s'il eſt poſſible,

que le fameux cas d'Ashby & White en 17o4.

Si l'on ne peut élire que les créatures de la

Chambre , comment veillera-t-elle ſur leur con

duite; & quis cuſtodes cuſtodiatillos ? -Une autre

conſidération alarmante ſe préſente, s'il faut

qu'un premier Miniſtre ait la confiance de la

. Chambre, comment l'acquerra-t-il ? quelles

meſures doit prendre un candidat pour s'aſſurer

la pluralité des voix ? Il faudra qu'il ſe faſſe

- des créatures, qu'il prodigue l'argent , les pro

meſſes ; il apprendra d'avance à connoître le

prix de chaque homme , & il ſuivra , arrivé en

place , le plan d'iniquité qui l'y a conduit. -Ainſi

l'innovation que l'on tente renverſeroit l'empire ;

il ſeroit à prix dans la Chambre des Communes,

comme celui de-Rome le fut vers le temps de

ſa chûte , dans le quartier des Gardes• Préto

riennes. – S'il faut en croire le bruit public,

le prix de pluſieurs hommes de crédit eſt déjà

fixé; que cela ſoit vrai ou faux, il eſt sûr que
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le ſyſtême adopté # un #- de corruption ;

& il ne peut qu'affliger tout citoyen attaché à

fa patrie ; c'eſt ſous ce titre que l'auteur de ce

papier, qui n'a jamais proſtitué ſa plume à au

cun parti, ni écrit contre ſa conſcience , dépoſe

ici ſes proteſtations contre l'injuſtice, & ſes vœux

pour la proſpérité & l'honneur de ſon pays.

Ces diviſions qui ont fait tant de bruit,

paroiſſent enfin à la veille d'amener la révo

lution du Parlement ; l'impoſſibilité de rap

procher les eſprits, ſemble décider la§

lution ; les dernieres ſéances ont été très

remplies , on s'y eſt moins permis de diſcuſ

ſions , & on y a terminé plus d'affaires ;

' nous en placerons ici le précis.

· Le 16 le Chancelier de l'échiquier préſenta le

· ' bill pour continuer l'acte de la derniere ſeſſion,

relatifau commerce de l'Amérique, & conférant

-au conſeil du Roi le pouvoir de diſpenſer de

quelques clauſes de l'acte de la navigation. I.e

lord Shefield qui ſe leva, n'avoit point d'objec

tion contre le bill ; mais il croyoit qu'il entraî

neroit néceſſairement l'éxécution d'un projet de

1a Cour , qui ne tendoit à rien moins qu'à abro

ger la loi de la navigation. Ce ſeroit en effet y

·porter atteinte , que d'ouvrir les ports des Indes

occidentales aux vaiſſeaux étrangers ; & on ne

pouvoit plus mettre ceux des Américains dans la

claſſe des rationaux. Il vouloit que le Miniſtre

s'engageât à ne prendre aucune : meſure ſur ce

ſujet, ſans la ſoumettre à la chambre. M. Pitt ,

après avoir aſſuré qu'il n'y avoit ſur le tapis au

cun projet pareil à celui qu'on prêtoit au conſeil,

inſiſta ſur la néceſſité de paſſer promptement le

bill qu'il préſentoit. Le lord Beauchamp lui ob

jecta que cette précipitation étoit peu néceſſaire »

s
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puiſque le bill n'expiroit que le 27 Avril, Dans

fe cours des débats, on fit obſerver la néceſſité

d'accorder quelques faveurs aux Ainéricains : on

couroit des riſques en les aliénant ; ſi le Canada

& la nouvelle Ecoſſe ne fourniſſoient pas aſſez

· de bois de conſtruction, il faudroit bien en tirer

des Etats-Unis. M. Eden rappella que lorſqu'a-

vec l'ancien Miniſtere il propoſa, au commen

cement de cette ſeſſion, de prolonger les pou

voirs accordés à l'adminiſtration, M. Pitt ſe

récria contre cette idée, en demandant pourquoi

le Gouvernement ne s'étoit pas encore occupé

de régler le commerce avec i'Amérique. Il dit

qu'il ne l'imiteroit pas ; il ſentoit qu'un Gou

vernement foible comme celui qui exiſtoit, ne

pouvoit pas grand'choſe ; que a'étoit faire ſon,

éloge, que de dire qu'il ne faiſoit point de mal.

La prolongation du bill étoit néceſſaire, il y .

donnoit ſa voix. Après de longues converſations,

où chaque parti manifeſta ſes animoſités, le bill

fut lu pour la premiere fois, & la ſeconde lec

ture remiſe au lendemain. . ,

Elle eut en effet lieu le 17, & la troiſieme

· lecture le jour ſuivant. La ſéance du 17 n'offre

en affaires de ſubſides que la motion de Sir

George Young, pour accorder 173,oot liv. 15 ſ.

5 # dén. pour la paie & l'entretien de l'Hôpital

de Chelſea. Cette m >tion paſſa & ne donna lieu

qu'à une remarque de Sir Cecil Wray qui dit qu'il

avoit examiné cette eſtimation, & qu'il avoit

reconnu qu'elle faiſoit 5 1 liv. 5 ſols ſterling pour

chaque homme; c'étoit une énorme dépenſe; mais

on ne pouvoit l'épargner qu'en détruiſant l'Hô

pital, & il avoua qu'il faiſoit ce vœu de tout ſon

cœur. La nation ajouta-t-il eſt bien la maîtreſſe

de faire cette dépenſe; mais cet objet mérite l'at

tention de la Chambre,
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Le 18, M. Eden, propoſa un bill pour accor

der une prime d'encouragement à l'exportation

des toiles Angloiſes, à l'imitation de ce que les

Irlandois avoient fait pour celle des leurs; ce

bill fut remis auſſi-tôt à un Commité, après quoi

l'on procéda à celui relatif au commerce de

l'Amérique. M. Pitt propoſà d'étendre la durée

des pouvoirs accordés au Conſeil privé, ſur cet

objet, juſqu'au 2o juin prochain. M. Eden déclara

# avoit des objections qu'il ne feroit pas valoir,

i l'on pouvoit être aſſuré que le Parlement ne

ſeroit pas diſſous. De toutes les meſures les plus

| funeſtes que l'Adminiſtration pouvoit prendre,

celle-ci étoit la plus dangereuſe. Elle n'avoit d'au

tre objet que de ſoutenir des Miniſtres quin'avoient

pas la confiance de la Chambre; mais dans quels

embarras ne ſe trouveroit - on pas. Quantité

d'affaires étoient recommandées à différents Com

mités, mais rien n'étoit réglé. Il y en avoit un

qu'il préſidoit qui s'occupoit de l'état de la Com

pagnie des Indes, & pouvoit on ſéparer le Par

lement avant de ſavoir le réſultat de ſes re

cherches ? ll ſeroit impoſſible qu'un nouveau

Parlement pût ſuivre cette affaire avant la der

niere ſemaine du mois de mai ; en attendant les

Miniſtres n'auroient pas peu d'embarras. Le 5 avril

il y avoit un million de billets de l'échiquer paya

bles à la banque; & ſi l'échiquer n'obtient point

de délai, il faudra qu'il paie ſur lé fonds d'amor

tiſſement; la Compagnie des Indes doit un million

à la douane, à moins qu'un acte ne lui accorde

du temps, on ſaiſira ſes effets, &c. Le Miniſ

tre ne répondit point, & le bill paſſa au Commité,

Le 19 , le rapport du Commité ſur ce bill fut

reçu; le Lord Mahon préſenta enſuite celui pour

prévenir la ſubornation aux Elections; par ce billil

n'eſt permis aux Candidats que de payer aux Elec
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teurs les frais de leurs voyages; il ne faut pas leur

en remettre l'argent, mais le payer au Coche. Le

22 , on eſt revenu ſur tous les différens bills & en

ſuite le Secretaire de la guerre ademandé2369992l.

ſterling pour défrayer les dépenſes extraordinaires

de l'armée. On a fait de nouvelles demandes aux

Miniſtres ſur la diſſolution du Parlement, & on

n'en a pas obtenu de réponſe plus ſatisfaiſante que

par le paſſé. Quelques voix ſe ſont élevées pour

ſuſpendre l'octroi des ſubſides ; cependant la

demande pour l'armée a été accordée. -

Maintenant on s'attend à voir tous ces

bills recevoir inceſſamment la ſanction roya

le ; s'il faut en croire nos papiers , elle

ſera donnée après demain ou vendredi par

une commiſſion : après cela le Parlement

ſera, dit-on, diſſous par une proclamation

qui ſera rendue une heure après; peut-être

auſſi ne fera-t-on que le proroger pour quel

ques jours, & avant l'expiration du terme,

la diſſolution ſera annoncée. Ce qu'il y a de

certain, c'eſt que de tous côtés on # met

en mouvement pour les nouvelles élections.

Il y a déja, dit un de nos papiers,des paris ſur la

réélection de M. Fox, lorſque le parlement ſera

diſſous; on gage 6 contre un, que ce fier Républi

cain ſera rejetté de Weſtminſter. Ceux qui font

ce dernier pari , ne négligent aucune des pré

cautions qu'ils jugent propres à le leur faire

gagner ; ils répandent par-tout des avis contre .

| M Fox, dans leſquels ils s'attachent à prévenir

les électeurs contre lui ; on croit qu'en effet il

n'aura pas la pluralité. Parmi les autres paris que

l'on fait , il y en a un qui aſſure, que dans le

· nouveau Parlement les Miniſtres auront une ma»

jorité de 7o voix. .
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f On ſait que c'eſt l'Inde qui a donné lieu

aux diviſions actuelles, qui ne ſeront ter

minées que par la diſlolution du Parlement ;

on ne ſera peut être pas fâché de voir ici le

phamphlet ſuivant, dont l'auteur paroît n'ê-

tre d'aucºn parti, & être également oppoſé

à l'un & à l'autre.

Pendant que la Couronne & la Chambre des

Communes ſe diſputent le droit excluſif de piller .

les provinces de l'Aſie, il peut etre curieux de

| rechercher quels ſont les droits de l'une & de

d'autre. On répondra peut-être que nous nous y éta

blîmes par la force , & que ce droit eſt fondé ſur

la conquête. Nous ne pouvons point réclamer

- ce titre injuſte & violent ſur des pays éloignés,

où nous n'avons porté que la tyrannie & nos vices.

Les premiers aventuriers qui pénétrerent à Delhi

& dans les autres Cours de l'Indoſtan , heureux

- d'obtenir la permiſſion d'y vendre leurs marchan

diſes, ne preſſentoient pas ſans doute le degré de

· grandeur auquel s'éléveroient ceux qui les ſui

vroient. L'indulgence peu pclitique des puiſſan

ces du pays, leur laiſſa bientôt convertir en forts

leurs maiſons & leurs magaſins ; elle leur accorda

des territoires étendus, & ces heureux porteurs

de balles ſe trouverent élevés, comme par un

pouvoir magique, au rang& à la dignité de Prin

ces. Le premier uſage que leur reconnoiſſance

fit de leur pouvoir naiſſant , fut de le tourner

contre leurs bienfaiteurs, & de porter le poignard

dans le ſein qui s'étoit ouvert pour eux. Ils furent

bientôt ſuivis & accrus par cette tourbe que preſ

ſoit l'auri ſacra fames , compoſée de débauchés

dont la prodigalité mépriſoit la modicité des for

tunes européennes , & dédaignoit les moyens

· lents & honnêtes de les acquérir, Tels furent les
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hommes, qui, fuyant la pauvreté comme le plus

grand des maux , allerent chercher à s'engraiſſer

aux dépens des Indiens. Ces perſonnages qu'au

cune loi, ne pouvoit contenir dans les bornes de

la décence en Europe, alloient , diſoient-ils,

diſpenſer la juſtice dans l'Inde, & éclairer les

peuples aveuglés. La charité chrétienne s'inte

reſſa même au bien de ces nations payennes ,

parce que leurs erreurs n'empéchoient pas qu'elles

ne fuſlent placées près des mines de diamans &

des plus précieux métaux. Ces apôtres avides

tirerent le fruit de leur miſſion en armant les

freres contre les freres, en ſemant les diviſions.

LJn pouvoir acquis par l'injuftice ne pouvoit

être maintenu légalement, & toutes les meſures

utiles furent jugées légitimes ; on employa quel

quefois la violence ouverte, pluſieurs fois l'arti

fice , la trahiſon , l'aſſaſſinat. On les vit ſortir de

leurs forts comme les bêtes féroces de leurs ca

vernes, pour porter le ravage ſur les bords du

Gange ; un Monarque qui s'étoit confié à leur

généroſité, ſous l'eſpoir de leur protection (le

Nabab d'Arcate ), fut privé de ſes poſſeſſions.

Un Prince, ( Mar-Jaffier ), fut aſſaſſiné avec

l'appareil religieux de la juſtice, & l'Inde muette

d'étonnement , vit ſes maîtres pendus à des gibets,

par une troupe de bandits étrangers, qui mépri

ſoient ſes mœurs, ſes uſages, ſa religion ; & qui

fouloientaux pieds la décence & tous les droits des

humains. Mais ces crimes ſont peu de choſe en

comparaiſon du monopole qui dépeuple le Ben

gale ; évenement dont la mémoire ſera tranſmiſe

à la poſtérité, marqué du ſceaù de l'horreur &

chargé des imprécations de tous les ſiecles. Le

ſage Legiſlateur des Indes qui borna les deſirs de

· ſes ſectateurs aux fimples demandes de la nature,

eût-il cru que l'oppreſſion priveroit ſes peuples

|!
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de leur ris, & que des milliers de leurs enfans !

périroient de faim pour ſatisfaire l'avarice inſa

tiable de leurs tyrans étrangers. C'eſt ainſi que

- l'Inde a été acquiſe & conſervée ; tels ſont les !

hommes qu'un écrivain récent, le Major Scott,

dit être des hommes vertueux, pleins d'honneur.

Ces établiſſemens trop riches & trop étendus,

pour une ſociété de marchands, ont excité la cu- .

pidité de pluſieurs branches de la légiſlation. La

Couronne déſire de s'approprier enfin ces riches

provinces dans leſquelles elle a infinué ſon pou

voir ; la Chambre des Communes ſemble préten

dre à conſerver ce morceau délicieux pour elle

même. La conteſtation ſera ſans doute vive &

obſtinée de part & d'autre; & la deſtinée qui a

arrêté que les diſſenſions de ce pays ſeront tou

jours favorables à la liberté, fera peut-être que

les mêmes conſeils qui ont procuré la ſienne à

l'Amérique , procureront le même avantage à

1'Inde. Peut-on croire que les Indiens attendront

patiemment qu'il ſoit décidé ici s'ils ſeront oppri

més par la Couronne ou par les Communes.

- mémoire d'Hyder-Aly plus redoutable qu'Hyder

Aly lui-même, vit au milieu d'eux ; ſes actions .

leur ſont préſentes & leur inſpireront tôt ou tard

'de l'émulation. Le tems n'eſt pas éloigné où l'on

verra s'élever un héros vengeur de l'Inde pour

chaſſer les uſuriers & les marchands du Temple, &

oü le paiſible Indien que les vices étrangers n'ont !

point corrompus , vivra tranquille ſur ſon ſol

fecond, ſatisfait de ſes mœurs douces, & de ſon

culte humain & pacifique. : -

, En attendant que les bruits de diſſolution

du Parlement ſe confirment ou ſe détruiſent

| nos papiers préſentent divers états des finan

- ces, qui méritent ſans doute l'attention #
- - 2.

- t*
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la Nation. C'eſt ainſi qu'ils offrent celui de

la dette non fondée, qu'ils diſent extrait des

comptes préſentés à la Chambre des Com

munes.

' Billets de la marine & des vivres. 15,5oo,ooo

Billets de l'Echiquier d，s à la ban

que & en circulation . . . . 7,ooo,oo>

Extraord. de l'armée pour l'an. dern. 2 5o,ooo

Dépenſes de l'armée pour cette ann. 1,o16, 17o

Ordin. & extraord. de la marine pour

cette année . . . • • . - 3,154,ooo

Billets de l'Echiquier à payer . . 2,ooo,ooo

Déficit des taxes de guerre l'an. dern. . 934,ooo

Dépenſes d'artillerie pour cette ann. . 436,6oo

Dépenſes mêlées . .. • . • . . 5oo,ooo

33,o4O,77o

Le ſeul fond pour répondre à ces

dépenſes eſt la taxe des terres, de la

dreche & le fond d'amortiſſement ,

montant à • • • • • • • • 4,ooo,ooo
•

REsTE . » . . .. . 29,54o,77o

Quoiqu'on ne paie cette année aucuns billets

de la marine , & que la Banque continue de faire

des avances ſur les billets de l'Echiquier , il fau

dra emprunter 6 millions.

A cet état on joint celui de la dette géné

rale, des charges & des revenus de la# B.

. c'eſt ce qu'on appelle ſon bilan.

La dette fondée monte à 2 II,363,254 l. 15 ſ.4 #

La dette fondée à . .. 18,856,54 1 1 1 4 :

ToTAL 23o,2 19,796 6 9 1

L'intérêt de la dette fondée eſt –4

de ° °. • • • • .. 7,95 I,93o , r

Celui du déja pour 15 millions de la dette non

fondée depuis le premier Octobre 1783 eſt

Nº. 14, 3 Avril 1784. b
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· de . .. • • . . 6 I 2,742

Les charges de la banque vont pour cet objet

à - . . • • • • 134,291 13 1

Droits au Bureau d'emprunt 19,87 3 2 8

Autres droits de Bureau . . 696 12 4

ToTAL des Taxes , 8,7 19,534 9 1

Selon l'eſtimation des commiſſaires, la dette fon

dée & non fondée peut étre évalué à préſent à près

de 24o,ooo,ooo ; pour montrer juſqu'à quel

point la nation eſt en état de ſoutenir un éta

bliſſement de paix ſeulement , & payer l'intérêt

de cette dette énorme, on a fait le bilan ſui

vant qu'on préſente comme exact. Charges

de l'Angleterre pour l'établiſſement de paix

de la marine, de l'armée , & autres dépen

ſes . . - . . . 4,ooO,ooo

Intérêt de 24o,ooo,ooo de

dettes • • • . 9,OoO,ooo

ToTAL 13,ooo,oOo

Avoir de l'Angleterre. Douan- .

| nes • • • • • . 2 , 5CO,OOo

Acciſe • , • • • • 4,5 oo,ooo

Taxes des terres . . , 1,75o,ooo

Sel • • • • • • • 2 I 8,Ooo

Timbre . . - . . . 5oo,oca

Maiſons & fenêtres . . 5oo,ooo

Poſtes , roues, caroſſes , . 5oo,ooo

Taxe des quittances .. . . 2oo,eoo

Taxe des domeſtiques . . 5 o,ooo

Acciſe & Douanne en Ecoſſe 15o,ooo

Taxes en Ecoſſe , , . .. I 5o,ooo

Saiſies . . • , , . . 232,ooo -

ToTAL, 11,ooo,ooo

On peut juger par cet état que les charge

de l'Angleterre ſurpaſſent ſon revenu de 2 mil

lions. L'auteur de ce tableau recommande le
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, taxes ſuivantes. La taxe des quittances tellequ'elle -

a été modifiée par le Comte de Nugent, produira

un addition de 8oo,ooo livres. 6 ſ. Additionels

par barrils ſur la bierre s'éleveront à 75o,ooo,

un Shelling ajouté à la taxe des terres produira

437,5 oo, ce qui fera en tout 1,987,5oo. Cestaxes

tomberont ſur les citoyens de tous les rangs ; les

propriétaires de terres ne pourront ſe plaindre,

puiſque ce ſera la ſeule taxe qui les aura affec

tés depuis le commencement de la guerre d'Amé :

rique.

F R A N C E.

DE VERs A IL L Es, le 3c Mars. .

· · · · · · a

，

Le Duc d'Enghien a été préſenté le 21 de

ce mois à L. M. & à la Famille Royale, par

le Prince de Condé & le Duc de†

Le même jour la Vicomteſſe de Podenas a

eu l'honneur de leur être également préſen

tée par la Comteſſe de Podenas. Le 14, le

Comte Henri de Monteſquiou Fezenſac ,

que Monſeigneur Comte d'Artois a nommé

Capitaine - Colonel de la compagnie des

Suiſſes de ſa garde ordinaire, en ſurvivance

du Vicomte de Monteil, avoit eu l'honneur

d'être préſenté en cette qualité par ce Prince

à L. M.

DE PA R 1 s, le 3o Mars.

M. de Suffren n'eſt pas encore arrivé : on

fait des vœux pour qu'il trouve du beau

tems à nos attérages; du reſte, comme il

/ b 2
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eft infatigable , on s'attend à le voir à la

Cour avant le courrier qui doit annoncer

qu'il eſt entré dans un de nos ports. On dit

qu'à ſon arrivée au Cap de Bonne-Eſpéran

ce, il a été reçu avec tous les honneurs dus

au Sauveur de cette Colonie ; les habitans

de la ville ont illuminé leurs'hmaiſons : tous

les navires qui étoient dans ce port , pa

voiſés & déployant leurs flammes, l'ont ho

noré de pluſieurs ſalves de canon. Le Gou

verneur donna le ſoir pour mot : Héros &
Suffren. - - A - • . '

· M. le Marquis de Bouillé eſt à Londres

depuis quinze jours; & nous† qu'il

a été reçu par la cour & la ville, de la ma

niere la plus bonorable & la plus diſtinguée.

La Société des Planteurs lui a donné un

grand dîner & une fête dans une des princi

pales tavernes. Les témoignages d'eſtime &

de reconnoiſſance qu'il a reçus à cette occa

ſion, des principaux propriétaires des plan

tations des Iſles qu'il avoit conquiſes, prou

vent combien il a ſu allier à l'activité & à la

bravoure qu'on lui connoît, cette adminiſ

tration douce, & cette diſcipline ſévere qui

préviennent les déſordres inſéparables des

conquêtes. Auſſi la Reine d'Angleterre a

rendu elle-même hautement juſtice à la mo

dération de M. le Marquis de Bouillé. S. M.

| acheva ſon éloge, en lui diſant : Il faut

· avoir beaucoup de mérite, M. le Marquis,

peur ſe faire autant aimer des gens, dont
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pendant ſi long-temps vous vous êtes fait

craindre. - -

· On apprend de Rochefort, que les deux

flûtes du Roi, le Dauphin Royal & le Tró

ne, venant des Iſles, y ſont arrivées au com

mencement de ce mois. · · ·

· Ces deux flutes, ajoutent les lettres , nous

avoient donné des inquiétudes ſur la flute la bonne

amitié , qu'elles avoient laiſſée dans les parages

de l'iſle Dieu, tirant des coups de canon de dé

treſſe; on a appris enſuite qu'elle avoit péri ſur

les rochers qui bordent cette iſle ; elle portoit

8o hommes du régiment de Berwick , dont on

dit que 24 ont péri. Le 6 de ce mois une ga

barre à fait voile de ce port pour aller chercher

ceux qui ſe ſont ſauvés. La gabarre le David

marchoit de conſerve avec les trois bâtimens dont

cn vient de parler; comme elle en a été ſéparèe

par un coup de vent a plus de cent lieues des

côtes , on eſpere qu'elle aura touché dans quel

qu'un de nos ports.

Le Conſul Impérial-Royal & Toſcan à

Marſeille, a† de l'agent de l'Empereur à

Tunis la lettre ſuivante. .

« Le 21 Décembre dernier, Hameida pacha,

Beglierbey , me fit ordonner par ſon premier

Miniſtre Haggi-Muſtapha Reggia de me rendre

à ſa Cour avec l'envoyé de la Porte. Je m'y

rendis auſſi-tôt : après m'avoir fait l'accueil le

plus obligeant, il me déclara ſolemnellement,

en préſence de tous ſes Miniſtres & de ſes princi

paux Officiers, que c'étoit bien ſincerement qu'il

acceptoit ainſi que toute la Régence , la paix

avec S. M. I. & R., à l'exemple d'Alger, &

par obéiſſance aux ordres du grand Seigneur.

3
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En conſéquence, il me# céder la maiſon deſ

tinée au Conſul de l'Empire , & j'eus la permiſ

ſion d'y arborer la pavillon de l'Empereur. Cette

cérémonie a eu lieu le 4 de ce mois en pré

, ſence de tout le Divan qui voulut y aſſiſter.

Ainſi voilà la paix parfaitement aſſurée –

Cette régence vient de déclarer la guerre à la

République de Veniſe, · · ·

Le Roi a acheté pour 6oo,ooo liv. la ſalle

de l'Opera de la Porte S. Martin, dont on

payoit un loyer fort cher , & qui apparte

noit à la Compagnie qui l'avoit fait élever

à ſes frais. Lorſque les circonſtances permet

tront d'en conſtruire une nouvelle, celle de

· la Porte S. Martin ſervira aux répétitions

des ballets, & formera un dépôt pour les

| machines, les décorations, &c.

ce Les neiges, écrit-on de Nyort , en Dau

phiné , ayant chaſſé les loups de leurs repai

res, ils ont paru en grand nombre dans nos

campagnes. La faim , qui les preſſoit, en ayant

pouſſé un juſques dans la ferme d'un habitant,

nommé Trinquette , il ſe jetta ſur un enfant

de 4 ans, qu'il dévora. Aux cris aigus que

pouſſoit la mere alors ſeule avec deux autres

enfans un peu plus âgé , accourut le nommé

Jean Louis Guille, ci devant ſoldat au régiment

de Médoc ; il alloit avec ſa hache couper du

bois ; il entre dans la maiſon , voit l'animal ,

l'attaque & le met bas d'un coup de hache.

Son ſecond mouvement eſt d'aller au ſecours de

1a mere déſeſpérée ; le loup furieux ſe releve

tout-à coup , ſe jette ſur lui & le bleſſe dan

gereuſement ; il parvient enfin à le tuer. Les

voiſins accourus , s'empreſſent de bander ſes

plaies, mais inutilement. Le brave homme eſt
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mort des ſuites des bleſſures qu'il avoit reçues，

Les Officiers municipaux de notre ville lui

ont fait faire des obſeques , auxquels ils ont

aſſiſté , & ont fondé une Meſſe annuelle pour

le repos de l'ame de l'infortuné qui a ſauvé la

vie à trois perſonnes, une mere & ſes deux

enfans , en ſacrifiant la ſienne ».

Le fait intéreſſant que nous avons cité

d'aprèsunpapier public de lapréſervationmi

raculeuſe d'un enfant, n'eſt point vrai; nous

nous empreſſons de le rectifier par la lettre

ſuivante que nous recevons de Compiegne.

" M. vous avez inſéré dans votte Journal, n° 12,

un fait que vous dites avoir été mandé de Com

piégne, qui nous paroit d'autant plus nouveau &

fait à plaiſir, que perſonne n'en a eu de connoiſ

ſance, pas mêmeMadame l'Abbeſſe de Royal Lieu,

dont les traits de bienfaiſance ſe répétent aſſez

ſouvent, pour avouer celui-là , s'il étoit vrai. Je

crois devoir vous déſabuſer, M. & vous aſſurer

qu'il ne s'eſt préſenté ſur la riviere d'Oiſe aucun

berceau ni enfant. Qu'en ſuppoſant ce fait , le

berceau & l'enfant n'auroient pu échapper à la

ſubmerſion par la crue conſidérable des eaux, dont

les vagues ſe précipitoient avec tant de vielence, .

que les mariniers avec des nacelles ne pouvoient

ſe livrer au courant , pour repêcher les effets &

les bois que la riviere emportoit. Il eſt bien vrai,

& c'eſt un fait que je puis atteſter, que la crue

d'eau a été tellement conſidérable qu'elle s'eſt

élevée au-deſſus du niveau des chauſſées conſtrui

· tes depuis 174o , dont le débordement avoit ſervi

aux Ingénieurs des ponts & chauſſées à fixer les

hauteurs ; que celle de Picardie & Flandre quî

traverſe un des fauxbourgs de cette ville a été

en différens endroits, ronpue , ainſi que les mai

b 4
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ſons du fauxbourg entiérement ſubmergées, par

l'abondance du torrent qui entraînoit tout ce qui

lui oppoſoit réſiſtance ; il y a même eu des vil-,

lages dont les habitans ont été obligés de quit-;

ter leurs maiſons. Celle du Sr Landigeois a of

fert dans ce moment un ſpectacle vraiment ef

frayant; le courant d'eau retenu par une monta-,

, gne qui lui ſervoit de digue ſe forma un paſſage à

travers ſa maiſon pour s'épancher dans la prairie,

regagner la riviere ; l'affluence de monde qui s'y

eſt portée, pour voir l'effet des eaux, s'échapper

à travers les ruines, y a été témoin d'un fait bien

intéreſſant : Un enfant de 14 ans monte indiſcré

tement ſur une des bornes de la porte ſans conſi

dérer que depuis deux jours elle étoit ébranlée

par le torrent , il tombe avec eile , & eſt auſſ-tôt

emporté par l'eau, dont la rapidité l'a heureuſe- .

ment ſoutenu, & l'a garanti du choc des pierres

& pavés que le torrent avoit amoncelés dans la

, our du Sieur Laudigeois ;- il y ſeroit infaillible -

ment péri s'il ne s'étoit rencontré un bâtiment

où il s'eſt retenu, & au-delà duquel il ſeroit

tombé à 1o à 12 pieds au fond de l'eau. Tous

les ſpectateurs effrayés du danger que couroit cet

enfant n'oſoient s'expoſer à la rapidité du courant,

craignant de ne pouvoir lutter contre lui , & fran

chir un fond où le danger ſe manifeſtoit. L'en

fant ſe voyoit dans le cas de périr , ſi M. le Che

valier de Launay, Officier au régiment de Bour

gogne cavalerie, fils du Lieutenant de Roi de

cette ville, ſans rien conſulter , ne s'étoit pré

· cipité ditns l'eau pour le ſecourir ; un magiſter

de campagne animé par ſon exemple ne put rete

nir ſon zèle , pour ſecourir l'un & l'autre, ils ont

été aſſez heureux pour ramener l'enfant dans les

bâtimens hauts du Sr Laudigeois, où il a reçu

· les ſecours dont il avoit beſoin. Je ſuis fâché ,



( 33 )

M., de contredire le trait que vous avez cité,

mais je crois vous en dédommager par celui que

je vous envoie, qui n'eft pas moins intéreſſant

pour l'humanité.† ſuis, &c. Signé, DE CRoM,

Maire. , *

On continue de tous côtés les expérien

ces des Globes aéroſtatiques ; M. l'Abbé de

Rivarol a écrit à M. Maret, Secrétaire-per

pétuel de l'Académie de Dijon, la lettre

ſuivante, ſur celui lancé à Franconville-la

Garenne, par M. le Comte d'Albon.

Le Balon étoit conſtruit en taffetas d'un tiſſu

extrêmement ſerré. La couture des lais étoit ſi

parfaitement faite qu'on n'a point été obligé de

la recouvrir de ces papiers liſſés ou de ces petits

rubans qu'on nomme faveurs. Il étoit gommé

avec une légere préparation de colle de poiſſon,

dans laquelle on avoit introduit au moment de

l'ébullition trois livres de gomme arabique, blan

che, en poudre. Il avoit 24 pieds de hauteur ſur

16 de diametre, & 48 de circonférence. A peine

a-t-il été rempli du gaz extrait de la limaille de

fer miſe en diſſolution par l'acide vitriolique,

que les cordes qui le retenoient étant coupées, il

s'eſt élancé avec une rapidité étonnante. On

avoit fait placer ſur une des tourelles d'un vieux

château conſtruit ſur la plus haute montagne des

environs de Paris, & compriſe dans les jardins

de M. le Comte d'Albon , tourelle qui ſert à ſes

obſervations aſtronomiques, tous les inſtrumens

de ce genre. On ne put, à l'aide des m illeurs

téléſcopes, appercevoir qu'au bout d'une demie

heure la parabole que décrivoit ce globe. La

direction dès - lors parut établie vers Montmo

renci. Cinq jours s'écoulerent ſans qu'on put

ſavoir ce qu'il étoit devenu. on apprit au bout
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de ce laps de tems qu'il étoit tombé dans les nei

ges auprès du château de la Chaſſe , derriere les

Champots de Montmorenci. D'après ces calculs,

il a fait au moins ſix lieues. Il y avoit 3 animaux

contenus dans la cage d'oſier ſuſpendue au glo

be ; Malgré l'intempérie, la neige & le froid

exceſſif, ils ont été trouvés vivans, & vivent

encore : on avoit pourvu à la nourriture qui leur

étoit néceſſaire pour huit jours. Le Ballon a été

rapporté par deux vignerons, Il n'avoit éprouvé

dans ſes côtes que quelques éral'ieures faciles à

réparer, M. le Comte d'Albon qui s'occupe de la

direction , & qui me ſemble en avoir trouvé le

moyen le plus ſimple & le moins difpendieux »

compte faire repartir ce balon , dont les dimen

fions tant en largeur qu'en hauteur , ſeront

augmentées d'un tiers, dans le courant du mois de

Mai. Le célébre Pere Côte, Oratorien , ſi célebre

| par ſes obſervations météorologiques, doit mon

ter dans la galerie qu'on fabrique maintenant,

· avec tous les inſtrumeus propres à ſes expériences

ſur l'atmoſphère. M. de Laſſi, amateur en pein

ture & en méchanique, qui s'occupe beaucoup

avec M. le Comte d'Albon de la direction , doit

accompagner le Pere Côte dans ce voyage, &

j'eſpere pouvoir me joindre à eux, ſi le balon

peut contenir plus de deux perſonnes. Le projet de

· M. le Comte eſt de faire plus en grand cette ex

périence , ſi ce premier eſſai de direction lui

réuſſit. C'eſt dans ce moment , Monſieur, tout

ce que je peux vous dire ſur le globe de Fran

conville. Vous nous obligerez véritablement en

nous faiſant part des lumieres que vous aurez

acquiſes ſur cet objet. J'aurai l'honneur de vous

faire tenir inceſſameris les détails relatifs à la di

rection, & de vous en envoyer les deſſins & les

modeles. Je ſuis , &c.



Les moyens de diriger les ballons occu

pent bien du monde : on nous a fait paſſer

de divers endroits quantité de diſſertations

ſur les moyens à employer , mais la plupart

n'offrent que des ſpéculations ſouvent ingé

nieuſes : c'eſt à l'expériemce à les démon

trer, & elle manque à tous; nous attendons

qu'elles ſoient faitespour en rendre compte :

· en général nous croyons que nos lecteurs

nous diſpenſeront de détails qui n'offrent

que des idées, dont on n'a point fait l'eſſai,

que la plupart ne ſont pas à portée de

faire ; nous préférerons de leur donner les

réſultats des expériences dont on s'occupe à

préſent, & qui ne tarderont pas à être com

mencées. En faiſant des vœux pour leur

ſuccès, en l'eſpérant même, nous n'héſite

rons pas à placer ici la lettre ſuivante, dans

laquelle l'auteur ſemble en déſeſpérer. Mieux

les difficultés ſeront établies, plus il y aura

de gloire pour celui qui les aura vaincues.

J'ai oſé avancer qu'on ne parviendroit jamais

à diriger les Machines Aéroſtatiques. Voici le

raiſonñement ſur lequel je fonde la preuve de

cette Afſecticn. Pour qu'un corps ſoit ſuſceptible

d'une direction proprement dite, il faut de toute

néceſſité qu'il puiſſe obéir dans le ſens & au

dégré que lui demande celui qui veut le diriger.

Pour qu'il obéiſſe avec cette préciſion , il faut

encore de toute néceſſité qu'il puiſſe réſiſtér,

c'eſt-à-dire, réagir pour modifier ſon mouvement

d'après l'impulſion donnée. Une extrême ſenſibi

lité de ſa part le déroberoit en quelque ſorte à

l'action du mobile; elle ne lui# pas du

6 -
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moins le temps de s'y prêter. Tout ce que ce

mobile auroit, non ſeulement de tendance, mais

- de force, ſeroit preſque entiérement perdu pour

lui. Pour que ce corps puiſſe réſiſter, c'eſt-à-

dire, réagir de maniere que l'impulſion ne de

vienne pas nulle, ou incertaine au point du con

tact, il faut enfin, & de toute néceſſité encore,

qu'il trouve un ſupport, un point d'appui, tels

qu'un navire les trouve ſur la ſurface de l'eau »

ou tels que les trouveroit ſur la ſurface de la

terre, une voiture à reſſorts qui iroit d'elle

même. Or, les Machines Aéroſtatiques ne trou

veront jamais ce ſupport, ce point d'appui dans.

yin fluide auſſi léger, auſſi mouvant. auſſi pé

nétrable que l'atmoſphere. On aura beau leur

adapter des rames, des voiles, un gouvernail.

Tous ces inſtrumens qui ſont de vrais leviers,

· faute de ce point d'appui , ne pourront jamais,

quelles que ſoient les reſſources de l'art, être

employés avec ſuccès. Quant à la poudre à canon,

en ſuppoſant ce qui n'eſt pas, que ſon exploſion

pût ſuppléer au point d'appui, elle ne ſeroit pas

non plus , comme on le croit, un moyen efficace

de direction; elle y ſeroit plutôt un nouvel obſ

tacle. Il en réſulteroit en effet un mouvement,

lequel, en quelque ſorte convulſif, par rapport

à la gondole, & toujours diſcordant par rapport

au ballon , ne donneroit à la Machine Aéroſ

tatique, qu'une ſecouſſe momentanée, qu'une

activité circonſcrite, tout-à-fait inhabile à la

progreſſion ; & pourroit d'ailleurs, par le défaut

inévitable d'harmonie entre les deux parties de

cette Machine , anéantir, altérer du moins ſa .

force propre & inhérente, c'eſt-à dire, ſon aéroſ,

tation. Donc on ne parviendra jamais, même

avec les théories les plus ſavantes, les procédés

les plus ingénieux, à diriger à volonté les Ma°



chines Aéroſtatiques ; donc la direction de ces

Machines ſera toujours à la merci d'une force

· aveugle, & jamais dans la main de l'homme...

Nubes & inania captant. C'eſt aſſurément une

très-belle découverte que celle de M. de Mont

† : je ſuis perſuadé qu'elle fera époque

ans l'hiſtoire de l'eſprit humain, Mais il eſt tou

· jours vrai de dire, comme bien des gens l'ont

obſervé, que le pas le plus difficile reſte à faire,

& que vraiſemblablement on ne le fera jamais.

Signé BRUN , Gr. Carme.

M. le Marquis de la Poype vient de pu

blier la deſcription ſuivante de la Grotte de

la Balme, près de Lyon, elle ne peut qu'in

téreſſer les Naturaliſtes.

| Cette Grotte, ſituée à 7 lieues de Lyon, ſur

le bord du Rhône, dans le Dauphiné, , a tou

jours été viſitée par les voyageurs & les natura

· liſtes ; les Hiſtoriens de cette Province en don

ment la deſcription. Je ne crois pas qu'il y en ait

en France qu'on puiſſe lui comparer : l'étendue

en eſt très-conſidérable ; elle eſt ornée de ſtalac

tiques de différentes formes, de caſcades qui font

un effet admirable, & revêtue de madrépores de

différentes eſpeces. A l'extrémité eſt une flaque

d'eau , qu'on appelle communément le Lac. Cet

amas d'eau paroît peu conſidérable. Il eſt reſſerré

entre les rochers ; & l'obſcurité empêche de voir

juſqu'où il s'étend. Des contes populaires, de

vaines conjectures , étoient tout ce qu'on pou

voit recueillir ſur cette partie;des courans rapides,

des caſcades effrayantes, des gouffres en défen

doient l'accès : on ajoutoit que ceux qui avoient

voulu tenter d'entrer dans ce lac , ou n'en étoient

pas revenus, ou avoient été forcés de retourner

dès le prenier pas, Depuis-long-temps je defirois
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de l'examiner ; pluſieurs obſtacles m'ont fait dif

férer cette tentative juſqu'au 18 Septembre 1783.

Ayant fait porter la veille un bateau ſur le bord

de ce lac, qui eſt éloigné d'environ 5oo toiſes de

l'entrée, & où l'on ne parvient que par un che

min très-ſcabreux, je m'y embarquai avec deux

bateliers, que j'eus aſſez de peine à déterminer

à une navigation qu'ils regardoient comme très- .

dangereuſe. Pendant la route, j'obſervai avec la

plus grande attention les objets qui ſe préſentoient

à moi. Ce lac a de longueur environ 6oo pieds ;

ſa largeur n'eſt pas†. Dans quelques en

droits il n'y a que de la place pour paſſer le ba

teau ; dans d'autres il y a 3o à 4o pieds de large

Sa profondeur eſt de 8 à 1o pieds ; mais il y a

- quelques endroits plus profonds, que je n'ai pu

encore muſurer exactement. L'eau eſt claire &

limpide; on n'y remarque pas la moindre agita

tion : on ne peut pas même y ſoupçoner du poiſ

ſon, puiſqu'il n'y trouveroit que de l'eau & du

ſable ; ce qui ne ſuffit pas pour le nourrir & l'en

· tretenir. Les flambeaux dont on ſe ſert pour s'é-

clairer ſur ce lac ténébreux & ſouterrein, font un

effet ſuperbe, en ſe peignant & ſe multipliant ſur

la ſurface tranquille de cette onde pure, & en éclai- .

rant les pointes & les faces irrégulieres des rochers

bizarrement taillés qui 'entourent. On retrouve

par-tout ſur les bords de ce lacs comme dans la

Grotte , des madrépores dans différens états. On

en trouve qui ſont changés en calcédoine. On y

trouve auſſi pluſieurs corps marins pétrifiés.

N'ayant pu faire tracer mon nom & la date de la

découverte ſur le rocher même de la Grotte, à

cauſe de la dureté de la pierre, j'ai pris le parti

· de commander deux tablettes de marbre blanc ;

ſur leſquelles je fais graver l'uu & l'autre, & j'en

ferai ſceller une à l'entrée du lac, & l'autre au
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fond , pour que mon entrepriſe ne ſoit pas tout-à-

fait oubliée, ou ne devienne pas le ſujet de nou

velles fables & de contes abſurdes. Une choſe re

marquable, & qui pourroit annoncer que je ſuis

le premier qui ait pénétré dans ce lac, c'eſt qu'il

n'y a aucun témoignage certain que perſonne y

ait été avant moi, & que je n'ai trouvé ni traces,

ni inſcription , ni rien enfin qui indique que la

partie de cette Grotte nouvellement découverte,

ait été autrefois connue.

M. Delaunay le jeune vient de publier d'après

M. Aubry , Peintre du Roi , une eſtampe pi

quante, & de l'effet le plus agréable , faiſant

ſuite pour le format aux eſtampes de Rouſſeau &

de Voltens , gravées par feu M. Macret. Elle

rend avec beaucoup d'eſprit &de vérité le tableau

dont le ſujet eſt três-intéreſſant. Elle a pour ti

tre, le Mariage rompu : un jeune vil'ageois &

une jeune fille ſont prêts à recevoir la bénédic

tion nuptiale ; mais à l'inſtant où le Curé alloit

écrire l'acte de célébration , arrive une jeune

femme éplorée, ſuivie de deux enfans & d'un

huiſſier, qui préſente au Curé une oppoſition &

une promeſſe de mariage. La jeune infortunée ſe

jette aux pieds de ſon amant infidele , & cherche

à l'attendrir, en lui montrant les tendres fruits

de leur union, à ce ſpectacle la fiancée s'évanouit

entre les bras de ſa mere ; & le pere du futur

époux fait remarquer à ſon fils les innocentes ca

reſſes de ſes enfans, déchiré de remords, le jeu

he homme cede à la voix de la nature, & l'a-

mour paternel triomphe (1).

Nousavons annoncé l'eſtampe de M. Mathieu qui

a pour titre : Le temps orageux. Il vient d'en

publier le pendant; c'eſt la vue d'une partie du

(1) Cette eſtampe ſe trouve chez l'Auteur, rue & porte

S. Jacques, près le petit marché, No. 1I , prix 3 liv.
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lac de Traſimene, d'après un tableau de Gueſpe

Pouſſinr; le point de vue ſaiſi eſt entre Arrezzo &

Perruggia, ſur la route de Florence à Rome,

lieu célebre par la victoire qu'Annibal y remporta

- ſur les Romains, commandés par le Conſul Fla

minius qui y perdit la vie. Le payſage eſt de

toute beauté, l'art du peintre a ſu l'animer, &

celui du graveur ne laiſſe rien a deſirer (1).

M. Laporte, Imprimeur-Libraire , rue dès

Noyers, vient d'acquérir l'Abrégé de l'Hiſtoire

générale des Voyages, en 2 1 vol. in-8°, avec

un atlas format in-4°, prix 13 1 liv. relié, 1 1 1 liv.

broché, & 1o5 liv. en blanc. Cet Abrégé, rédigé

par un Ecrivain connu & diſtingué, devenu un

ouvrage propre à toutes les claſſes de lecteurs,

aux jeunes perſonnes, comme aux grandes, doit

êtte lu par quiconque veut s'amuſer ou s'inſ

truire : on en a ſupprimé tout ce qui n'étoit fait

que pour occuper un petit nombre d'hommes &

pour ennuyer le plus grand nombre. Tout ce qui

s'appelle Journal de Navigation a été entiérement

retranché. Les répétitions , les ſuperfluités, les

circonſtances indifférentes, les aventures vul

gaires, ont été ſupprimées. On a mis le plus

d'ordre & de clarté qu'il a été poſſible dans la

diſtribution des différents voyages, de maniere

qu'on ne perdit pas un Pays de vue, ſans en avoir

appris tout ce qu'il pouvoit offrir de curieux &

d'intéreſſant. On s'eſt attaché d'ailleurs à mettre,

dans cette méthode, toute la variété dont elle

étoit ſuſceptible, en plaçant, toutes les fois

qu'on l'a pu, ſans bleſſer l'ordre, un Voyage

d'aventures, après des deſcriptions de mœurs &

: (1) Cette eſtampe ſe trouve chez l'Auteur , rue des

Fra, -Bourgeois, porte º, M'chel , vis-à-vis la rue de

Vaugirard , maiſon du caffé de la nouvelle Comédie, Son

Prix eſt de 6 liv, comme celui du Tems orageux.
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de lieux. Quand un Voyageur, qui s'eſt vu dans

des ſituations extraordinaires, raconte lui-même,

on s'eſt bien gardé de prendre ſa place : on l'a

laiſſé parler ſans rien changer, ni ajouter à ſon

· récit. On n'a fait non plus que très-peu de chan- .

· gements dans les deſcriptions de lieux & de

mœurs, dans les détails Phyſiques & d'Hiſtoire

Naturelle, afin de n'en point altérer la vérité.

L'Ouvrage eſt diviſé en quatre parties. Les

Voyages d'Afrique, partagés en ſix livres, for

ment les trois premiers volumes de cet Abrégé.

Ceux d'Aſie, diviſés en ſept livres, forment ſix vo

lumes.Ceux d Amérique, partagés en dcuze livres,.

autant; & les Voyages autour du Monde & aux

Poles rempliſſent les ſix derniers tomes de cet

Abrégé. - -

- Jamais les efforts pour perfectionner un art

auſſi intéreſſant que la Typographie, n'ont été

plus multipliés. Les ſuccès de M. Didot l'aîné en

particulier ont produit une émulation qui ne pou

voit que tourner au profit des Preſſes Françoiſes.

M. Didot le jeune, animé du même eſprit, vient

d'entreprendre de marcher ſur les traces de ſon

frere, & de partager ſa gloire. Il a publié un

eſſai d'un caractere deſtiné à la nouvelle édi

tion du Télémaque, que les propriétaires de cet

ouvrage s'étoient# à donner , & à rendre,

digne des deſſins & des gravures de MM. Monnet

& Tilliard. Ils avouent dans leur Proſpectus qu'ils

auroient renoncé à cet engagement, ſi celle que

M. Didot l'aîné a imprimée, par ordre du Roi,

pour l'éducation de Monſeigneur le Dauphin ,

avoit été faite pour le format des figures. Ces fi,

gures ſont au nombre de 96 , dont 24 de ſom

maires, & ſe trouvent chez MM. Tilliard, de

Bure, quai des Auguſtins, Bazan, rue & hôtel

| Serpente. Le Proſpecius contient deux eſſais de

º .
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caracteres , l'un gras, l'autre maigre : le premier

eſt celui que l'on a adopté : ſon effet eſt très

agréable à l'œil. cc Si les artiſtes & les amateurs,

«e diſent les éditeurs, daignent nous faire part de

» leurs obſervations , notre plus grande ſatis

» faction ſera de leur en témoigner de vive voix

» notre reconnoiſſance ; nous préfererons toujours

» une ſaine critique qui nous éclaire & nous en

» courage, à des éloges outrés & faſtidieux, plus

» propres à égarer l'imagination qu'à l'élever. »

Ces ſentimens ne nous permettent pas de nous

étendre ici en éloges ; & nous n'avons point de

critique à faire. Nous nous bornerons à donner

ici les conditions de la ſouſcription. En ſe faiſant

inſcrire, on paiera 12 liv., en recevant le pre

mier volume, 24 ; & en retirant le dernier, 12 l.

de maniere que l'ouvrage coûtera 48 liv. On

ſouſcrit chez MM. P. Fr. Didot le jeune, Barrois

l'aîné , Eugene Onfroy , Théophile Barrois,

uai des Auguſtins, & Delalain le jeune, rue S.

acques. Après ce，é édition, cn en donnera deux

autres , en caracterès que i'on grave actuellement

pour les format in-8°. & in-18. M. Didot le jeune

ſe propoſe de publier enſuite in-4°, la Jeruſalemme

Liberata & P. Virgiiii opera. Son frere avoit an

noncé les mêmes ouvrages, & le premier par

ordre de Monſieur : au lieu d'une belle édition,

le public en aura deux, que les annateurs & les

artiſtes compareront, & qui multiplieront ſans

doute leurs richeſſes & leurs jouiſſances. -

º Arrêt du Conſeil d'Etat du 3 Septembre, con

cernant la manufacture de draps de Sedan des

ſieurs Paignon & Compagnie. Sur la Requête

préſentée au Roi en ſon Conſeil , par les ſieurs

Paignon & Compagnie, entrepreneurs de la

manufacture de draps de Sedan, connus ſous le

nom de Paignon , contenant que les ſuccès de
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cette manufacture , qui ont porté ſa réputation

dans toute l'Europe , ſont dûs autant à la pro

tection dont S. M. à l'exemple de ſes auguſtes

prédéceſſeurs, l'a honorée , qu'aux travaux de

ſes fondateurs & de leurs enfans : aidés de cette

protection glorieuſe, il n'eſt point d'efforts qu'ils

n'aient fait dans tous les temps pour ſoutenir

& augmenter le luſtre de leur manufacture, &

faire fructifier une branche de commerce auſſi

utile pour tout le Royaume. Le nom ſous le

quel elle eſt connue , eſt le garant de la perfec

tion des ouvrages qui en §, mais depuis

quelque temps le ſieur Raulin de Fliſe a fait

la découverte d'un nommé Jean Pagnon, Com

pagnon Orfévre, & à la faveur de ce nom , dont

la conſonnance eſt exactement la même que de

celui des Supplians, quoique l'ortographe en ſoit

un peu différente , il a élevé à Sedan une ma

nufacture ſous la raiſon de Pagnon, Raulin &

Compagnie ; & dans leurs lettres circulaires diſ

tibuées avec profuſion, ils ont annoncé que leur

intention étoit d'augmenter encore la réputation

du nom de Pagnon, comme ſi ce nom, in

connu dans la draperie , étoit le même que celui

de Paignon , dont le commerce a tiré tant de

luſtre. Requéroient à ces cauſes les Supplians,

qu'il plût à S. M. leur accorder la permiſſion

exclnſive de faire broder leur nom de deux en

deºx aunes ſur les liſieres de leurs draps ; faire

défenſe à tous fabricans & autres perſonnes gé

néralement quelconques, d'uſer de la même ma

niere de marquer leurs draps , ou de contre

faire la marque des Supplians, à peine de con

fiſcation , mille livres d'amende, & de tous dé

pens, dommages & intérêts ; & en cas de con

travention ou de conteſtation , en a ttribuer la

connoiſſance au ſieur Intendant de Metz , &



icelle interdite à tous autres Juges, ſauf 1'appel

au Conſeil, & ordonner que l'Arrét qui inter

viendra ſera imprimé, publié & affiché par-tout

où il appartiendra. Vu ladite Requête , &c. .

DE BRUxELLEs, le 3o Mars.

On mande de la Haye, que les députés

des Etats des Provinces de Hollande & de

Zelande, ayant préſenté au Stadhouder la

nomination des trois membres, parmi leſ

quels le Prince devoit choiſir celui qui rem

plira la place de Préſident du Haut-Conſeil

de Juſtice de Hollande , de Zelande &

Weſt-Friſe, vacante par la mort de M. Henri

Mollerus, S. A. a nommé M. Guillaume

Pauv. - ! -

Les mêmes lettres portent que la réſolu

ion priſe le 24 du mois dernier par ies Etats

de Friſe, relativement à la propoſition de la

Province d'Utrecht, pour contracter une al

liance plus étroite avec la France, a été re

miſe aux Etats-Généraux. .

Elle porte que L. N. P. ont depuis long-tems

· exprimé ce vœu en plus d'une occaſion, qu'elles

y perſiſtent, & qu'elles le regardent comme l'u-

nique moyen de conſervation qui demeure à la

République : qu'a leur avis il appartiendroit à

cette derniere de faire ſans perte de tems, au

près de S. M. les premieres propoſitions pour la

concluſion d'une alliance défenſive & récipro

† fixée pour un tems limité, ſous promeſſe

e la part de S. M. T. C. qu'en eas que la Répu

blique fût attaquée ou moleſtée dans ſes poſſeſ

ſions ou dans l'exercice de tels autres droits qui

lui competent, en vertu des traités, S. M. T. C.

A
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la ſecourroit par un# déterminé de trou

pes ou de vaiſſeaux , ſelon les circonſtances. Que

dans les mêmes cas donnés , la République ſe

condera le Roi Très-Chrétien, ſoit par un cer

tain nombre de vaiſſeaux de guerre, ſoit par un

ſubſide proportionné en argent , au choix de

S. M. T. C. ; que les ſecours réciproques eront

entretenus aux dépens de celui qui les fournira ,

& ſeront au commandement de celui qui les re

cevra ; qu'il ſera permis à l'une & à l'autre des

Puiſſances de les retirer , dans le cas où elles en

auroient un beſoin indiſpenſable pour leur propre

défenſe, &c.

- PREcIs DEs GAzETTEs ANG L. . • .

On aſſure que le ſceau privé reſtera en commiſ

ſion juſqu'à ce que les nouveaux Miniſtres ſe

ſoient plus affermis dans leurs places, leur inten

tion eſt de le donner alors au Comte de Shelbune ;

le Lord Sackville l'a refuſé abſolument.

M. Pitt eſt le ſeul homme de parti que le Prin

ce de Galles n'ait pas invité à ſon bal du 1o.

Tous les autres Miniſtres y avoient été invités. .

Le Prince a donné pour raiſon que M. Pitt étoit,

la ſeule perſonne qui par point d'honneur s'op

poſoit à l'union de partis ſi deſirée par S. M. &

par la Chambre des Communes. -

Il arriva derniérement une choſe aſſez ſingu

liere à S. James : Un Irlandois parut au lever

avec l'uniforme d'un des Corps de Dublin ; le Roi

qui le remarqua demanda au Général Haldemand

à quel régiment il appartenoit : le Général alla

le demander à l'Irlandois, qui lui dit qu'il appar

tenoit à un Corps volontaire. S. M. lui fit dire

qu'elle voyoit toujours avec plaiſir les Irlandois à

ſa cour; mais qu'elle ne pouvoit approuver qu'ils

y paruſſent avec un uniforme nouveau.

Il vient de vaquer en Irlande un Evêché de
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5ooo l. ſt. de revenu ; il ſe trouve à la nomina

tion du nouveau Vice-Roi, & on eſpere qu'il

ne contribuera pas peu à renforcer ſon parti dans

le pays ; il y fera sûrement entrer le titulaire

qu'il préférera, ſes parens & ſes amis.

On lit drns le ſupplément de la Gazette de la

Caroline méridionale du 2 Xbre qu'il y eſt arrivé

69 émigrans]de Waterford en Irlande, qui ſe ſont

engagés pour 4 ans, & dont la vente eſt annoncée

pour cet eſpace de temps ; ils ſeront vendus com

me des negres , à moins qu'ils ne trouvent le

moyen de ſe racheter dans 2o jours.

GAZETTE DESTRIBUNAUX ABRÉGÉE (1).

· PARLÉMENT DE PARIs.

ToURNELLE CRIMINELLE.

R E Q U E T E d'atténuation de M. Prévôt de Saint

Lucien, pour le ſieur Michel Gery Hennebert ,

l'un des# de l'Abbaye de Saint Barthe

lemt de Noyon, & Chiiurgien du village de

Dampierre , Appellant défendeur & accuſé.

Contre M. le Procureur - Général, auſſi appel

lant à minima. -

Le Curé de Dampierre fut aſſaſſiné d'un coup

de fuſil, le premier Juillet à trois !,eures du ma

tin , en entrant dans ſon égliſe pour y dire la

Meſſe. Le Procureur du Roi du Bailliage de

Péronne , avoit rendu plainte contre les auteurs

complices & adhérans de cet aſſaſſinat. Le fieur

Hennebert fut décrété comme prévenu d'avoir

tenu des propos injurieux, téméraires & ten

dans à troubler la jouiſſance du ſieur Houſſard ;

on diſoit qu'ils avoient pu exciter l'aſſaſſinat. Le

Bailliage de Péronne l'avoit banni pour 3 ans

de ſon reſſort , condamné ea dix livres d'amende

T(1) On ſouſcrit pour l'Ouvrage entier, dont l'abonne

• ment eſt de 15 liv. par an, chez M, Mars , Avocat, rue

& Hôtel de Serpente.
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envers le Roi, & lui avoit fait défenſes de pren

dre à bail aucune terre de la cure ; ſur l'appel

de la part de Gery Arrêt du 6 Février 1784, qui les

décharge de l'accuſation contre lui intentée , or

donne la radiation de ſes écrous, & lui permet

de faire afficher l'Arrêt par-tout où bon lui ſem

blerar

PARLEMENT DE DoUAY.

PE U T - o n déclarer failli un homme qui n'a con

tre lui aucun des caracieres conſtitutifs de faillite ?

Depuis un temps immémorial il étoit d'uſage

à Lille, que lorſqu'un créancier chirographaire

avoit des raiſons bonnes ou mauvaiſes de craindre

que ſon débiteur ne le fruſtrât de ſa créance,

ſoit par une ſéqueſtration frauduleuſe de ſon

actif, ſoit par des hypotheques qu'il accordoit

ſur ſes biens, à d'autres créanciers , il pouvoit

obtenir à ſes riſques & périls, & ſur ſimple re

quête , une ordonnance du ſiége échevinal , qui

déclaroit ce débiteur failli, & qui étoit immé

diatement ſuivie d'une appoſition de ſcellé ſur

tous ſes meubles & effets ; ſi le débiteur récla

moit, le créancier en étoit quitte pour offrir la

preuve qu'il étoit , ou inſolvable , ou ſuſpect de

fuite ou coupable de fraude ; & cette preuve que

le dénuement proviſoire & forcé du débiteur,

le mettoit preſque toujours hors d'état de con

tredire, étoit regardée comme ſuffiſante , quoi

que faite après coup, pour légitimer une pro

cédure , ou plutôt une voie de ſait qui ne

ſe pratique nulle part. Cet uſage abſurde

dans ſon principe , dangereux dans ſes conſé

quences, avoit été proſcrit par un arrêt du Par

lement de Douay , du 2o Juiilet 1782 , infirma

tif d'une ſentence des Conſeils de Lille, du 3 du

- même mois. Il s'étoit encore reproduit , &

quelques nouveaux Arrêts , mal interprêtés
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ſans doute , lui avoient rendu toute ſon acti

vité ; c'eſt en vertu de cet uſage abuſif que le

ſieur Delcour de la Fontaine, Négociant & Ban

' quier à Lille, a été déclaré failli par ordonnance

du 19 Février 1783 , aux riſques & périls des

ſieurs Fourmentel & Dudicourt, porteurs d'une

obligation ſignée de lui, & que dès le lende

main il a été conſtitué priſonnier à la requête du

ſieur Parquet, créancier d'une ſomme de 49oo

iivres , qui n'étoit pas encore échue, mais qu'il

a conſignée pour obtenir ſon élargiſſement pro

viſoire. Il eſt à remarquer que juſqu'à ce mo

ment , le ſieur Delcour n'avoit eſſuyé ni con

damnation , ni ſoucie, ni exécution, & qu'il

avoit ſoutenu avec honneur ſon commerce &

ſes iiégociations; mais on a prétendu qu'il avoit

formé depuis peu le projet de fuir en Amérique,

qu'il ſéqueſtroit ſes marchandifes & que ſes ma

gaſins ſe vuidoient tous les jours par des enleve

· mens nocturnes ; on ajoutoit même que dès le 6

Septembre, il avoit hautement reconnu ſon in

ſolvabilité. Tels étoient les prétextes dont s'é-

· tayoient les adverſaires du ſieur Delcour, pour

juſtifier la déclaration de faillite qu'ils avoient

, fait prononcer contre lui. Enfin, arrêt du pre

mier Mars 1784, après un rapport de pluſieurs

ſéances, l'ordonnance du Magiſtrat de Lille, du

19 Novembre 1783 ; l'appoſition du ſcellé qui

· s'en étoit enſuivie; l'empriſonnement du ſieur

Delcour, du 2o du même ont été déclarés nuls

& injurieux, ſes adverſaires condamnés aux !

· dommages intérêts, a donner par déclaration.

Il a été auſſi ordonné que leurs mémoires & écri

tures ſeroient ſupprimés , & que l'Arrêt ſeroit

imprimé & affiché à leurs frais, au nombre de .

-, cent exemplaires, & ils ont été condamnés en

tous les dépens. .

« • , , , : º ;si , ººº * !

.*
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JoURNAL POLITIQUE

D E B R U X E L L E S.

T U R Q U I E.

DE CoNSTANTINoPLE , le 1 o Février.'

O) ſe propoſe de renouveller ici le projet

d'établir des preſſes dans cette Capitale,

tenté ſi ſouvent, & toujours mal exécuté.

Le Vice - Chancelier & l'Hiſtoriographe de

l'Empirè ont été nommés par le Grand

| Viſir pour diriger cette entrepriſe : on fait

venir en conſéquence une proviſion de dif

férentes eſpeces de papiers d'Hollande Le

- plan qu'on ſe propoſe de ſuivre, eſt d'im

primer toutes ſortes de livres, à l'exception

des ouvrages dogmatiques & de Théolo

gie ; ce qui exclut ces derniers, c'eſt l'opi

nion où l'on eſt, qu'il eſt plus convenable &

plus décènt, que les livres qui traitent de la

religion , ſoient écrits à la main : ce travail

fournit auſſi à la ſubſiſtance d'un grand nom

bre de Copiſtes, qu'il ne ſeroit pas prudent

de mécontenter. - -

Les deux fils aînés du Sultan viennent de

Nº. 1 5, 1e Ayril 1784. C
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paſſer entre les mains des maîtres; les Grands

ont fait à cette occaſion des préſens à S. H. ;

& on dit que les diamans que le Grand

Viſir ſeul a donnés, valent 17o,ooo bourſes.

Une autre circonſtance va auſſi procurer

des préſens au Sérail, c'eſt le mariage pro

chain des deux ſœurs cadettes du Sultan

Selim, qui doivent épouſer, l'une le Bacha

de Choczim, & l'autre le Bacha d'Alep.

Amurat Bey, écrit-on du Caire, qui avoit été

obligé de prendre la fuite , eſt revenu ici à la

tête d'un certain nombre de troupes, & eſt par

venu à chaſſerIbrahim Bey. Le receveurdes doua

nes du Caire craignant la vengeance d'Amu

rath, s'eſt retiré en toute diligence à Alexan

drie, où il a frété d'abord un navire françois ,

avec lequel il a mis à la voile pour Livourne,

Ce receveur des domaines eſt un nommé Dion

de Caſſis, de Damas , qui a accumulé des ri

cheſſes immenſes au Caire, que l'on évalue à

plus de 1o millions de patagons. On dit qu'il

avoit eu depuis long-temps la précaution de faire

paſſer ſucceſſivement de fortes ſommes dans

quelques pays chrétiens d'Europe.

L'invaſion que les Ruſſes ont faite il y a quel

que temps dans les contrées Perſannes, de Ghi

fan & de Mazenderan, a donné lieu à un traité

par lequel Abdul-Fat-Kan , qui gouverne ac

nuellement en Perſe, ſous le nom de Régent,

leur a accordé la permiſſion de bâtir 3 forts , z

dans le Mazenderan, & un autre à Anzeli, iſle

de la mer Caſpienne , visà-vis la eapitale du

Ghilan : par ce moyen, les Ruſſes pourront faire

tout le commerce du nord de la Perſe & de la

mer Caſpienne.
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R U S S I E.

| DE PÉTERsBoURG , le 28 Février.

Le cercle de Pelten en Courlande, mais

ſoumis à la Pologne , a accédé à la con

vention conclue l'année derniere, entre la

ville de Riga, & le duc de Courlande , re

lativement au commerce.

· Les nouvelles poſſeſſions que l'Impéra

trice vient de réunir à ſon vaſte empire, vont

reprendre les nomsqu'elles portoient ancien

nement : la Crimée & l'iſle de Taman ſeront

appellées Tauride, & le Cuban aura à l'a-

venir la dénomination de Caucaſe.
- , # -

" P O L O G N E.

DE VA R S o V I E , le 6 Mars. .

Les députés de la ville de Dantzick ſont

MM. Weickman & Gralath ; ils ſont ac

compagnés d'un Secrétaire : M. Gralath a

demeuré ci-devant longtemps ici en qualité

de réſident de Dantzick, & eſt connu de

l'Ambaſſadeur de Ruſſie & des principaux

membres de notre miniſtere ; c'eſt avant

hier qu'ils ſont arrivés, & c'eſt après demain

8, qu'on croit que les conférences commen

ceront : à préſent ils font les viſites d'uſage.

• A L L E M A G N E.

- DE VI E N N E , le 2o Mars.

, Selon les lettres de Gorice, on y attea
-- . º» , " - • • C 2. -
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doit l'Empereur le 1 5 de ce mois : mais il

ne ſe propofoit que d'y paſſer, ſon deſſein

étoit d'en partir ſur le champ, pour conti

nuer ſa route juſqu'à Trieſte. . -

Les neiges & les glaces ont chaſſé tant de

loups de leuts repaires, qu'ils ſe ſont répandus

dans la Styrie, où ils ont fait des ravages épou

vantables. On mande des environs de Gratz ,

qu'un enfant de 8 ans, ayant été attaqué dans la

maiſon où il ſe trouvoit ſeul , par un de ces ani

maux affamés qui s'y étoit introduit, s'arma d'un

couperet, & le lui préſenta. Le loup le ſaifit avec

tant d'avidité, qu'il engagea dans ſa gorge le bras .

de l'enfant, & le couperet que celui ci n'avoit

point quitté. Le loup & l'enfant tomberent : le

premier, mort de la bleſſure qu'il s'étoit faite ;

& le ſecond, évanoui de la douleur qu'il avoit

éprouvée entre les dents du loup. Ses parens ne

revinrent que 4 heures après, & le trouverent

dans cet état ; ſa main étoit encore dans la gueule

du loup : ils l'en dégagerent, & le firent revenir

à lui-même. L'enfant en eſt quitte pour un doigt

caſſé. Le Gouverneur a récompenſé ſa bravoure

par un préſent, & les habitans de la ville de

Gratz, enchantés de ſon courage, & ſur-tout de

ſa conſervation miraculeuſe, ſe ſont réunis pour

lui faire asſſi des dons. -

: D E HA M B O U R G , le 22 Mars.

· Une lettre de Berlin du 13 de ce mois

contient les détails ſuivans.

Suivant ſes avis les plus récens de Varſovie,

les députés de Dantzick ſont à la vérité arrivés

dans cette villé; mais les négociations n'avoient

point encore été entamées au départ du dernier

courrier. Les mêmes lettres portent auſſi que le
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différend entre la cour# Vienne & la Sublime

Porte, n'étoit pas encore arrangé, que les né

gociations ſembloient ne rien promettre de favo

rable aux Muſuimans, & que, ſelon toutes les

apparences , le réſultat en ſeroit une ceſſion de

deux Provinces , en faveur de la Miaiſon d'Au

triche. -

En attendant que l'on ſache ce que l'on

doit penſer de ces bruits vagues & au moins

incertains , nous placerons ici une notice

hiſtorique de l'empire Ottoman, & princi

palement de ſes ſorces militaires. Nous la

tirons du Journal Allemand, intitulé Porte

· Feuille hiſtorique, qui s'imprime à Berlin.

Elle ne peut qu'intéreſſer nos lecteurs dans

un moment où leur attention eſt fixée ſur

· cet empire , & où ce qui vient de ſe paſſer,

prépare à d'autres événemens qui auront lieu

tôt ou tard. ^' -

Une des principalés vues de l'auteur de la Re

ligion des Muſulmans étoit de l'étendre par le

glaive , & de lui procurer autant de proſélytes

qu'on pourroit conquérir de Provinces. Les ſuc

ceſſeurs de Mahomet , fideles à ſes principes, &

profitant du déſordre & de la foibleſſe des Royau.

mes d'Europe & d'Aſie , effectaerent ce que leur

maître avoit projetté En 145 3 Mahomet II prit

d'aſſaut la ville de Conſtantinople , Capitale de

l'Empire d'Orient, & depuis cette époque les

Ottomans firent trembler plus d'une fois la

Ruſſie, la Pologne , la Hongr，e, l'Autriche .

la Boheme, la Moravie, quelques autres Etats

d'Allemagne, & ſurent ſe rendre formidables à

l'Europe juſqu'à la paix de Belgrade en 1737.

-- Les forces militaires des Ottomans, d'après la

conſtiterion de l'Empire, ſont connues Buſine lo,

C 3
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Ambaſſadeur de laR#. de Veniſe à Conſ

tantinople, & l'Auteur de l'état préſent des forces

turques , en ont donné de bons tableaux ; mais,

quoique fondés ſur la conſtitution militaire, ils

ſont inſuffiſans, ſur-tout aujourd'hui que l'ad

miniſtration turque eft ſi dégradée , pour pouvoi

déterminer avec certitude# nombre des troupes

en état de marcher. Il eſt même impoſſible d'en

fixer le nombre actuel ; & on ne ſauroit appro

cher de la vérité qu'en partant des principes ſui

vans : ſavoir, que preſque tous les Muſulmans

ſont ſoldats; qu'en cas de néceſſité, on prend de

force le dixiemehomme & quelquefois le ſixieme,

comme cela eſt arrivé ſous Mahomet IV , qui ,

en 1674, fit en très-peu de temps une levée de

5o,ooohommes dans la Boſnie & l'Albanie, & que

la politique des autres Puiſſances de l'Europe eſt

toute différente de celle des Ottomans , qui dé

vaſtent quelquefois des provinces entieres pour

recruter leur armée. D'après ces préliminaires ,

voyons actuellcment la compoſition de l'armée du

Grand Seigneur ; ſes troupes ſont compoſées ,

comme par-tout ailleurs, d'infanterie , de cava

rie & d'artillerie , à laquelle il faut ajouter

quelques corps qui y ont un grand rapport.

Les troupes qui ſont toujours ſur pied ſont ap

pellées Kapikulo ou Kapukulleri ; on y comprend

les Janiſſaires, les Spahis, proprement dits & les

Artilleurs. Les Juniſſaires ſont l'élite de l'armée.

Amurath I établit ce Corps en 136o ; il eſt di

viſéen 162 Odas (Chambres) ou bataillons, dont

chacun doit être compoſé de mille hommes; mais

rarement un Odas compte plus de 7oo , & ſou

vent ſeulement 5oo hommes. Par conſéquent on

ne peut évaluer ce Corps qu'à 1 13,4oo hommes.

De ce nombre il faut déduire les vieux Janiſſaires

incapables de ſervir , & ceux qui, pour jouir des
• • • • -
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prérogatives de ce corps , s'y ſont fait inſcrire. On

ne craint point de s'écarter trop de la vérité en

admettant la déduction du dixieme homme ; ainſi

les combattans de ce Corps ſe réduiſent à 1o2,o6o

hommes. Trente mille Janiſſaires compoſent la

garniſon de Conſtantinople & d'autres villes pour

y maintenir l'ordre & la tranquillité. Ces 3oooo

hommes étant néceſſaires pour la protection & la

défenſe des villes, il ne reſte plus que 72,o6o

hommes de ce Corps qui peuvent entrer en cam

pagne Dans la guerre de 17 16, leur nombre

étoit de 8o,oco, & en général toute l'armée tur

que n'étoit forte que de 19o,ooo combattans. La

paie des Janiſſaires varie; elle monte, ſelon les

ſervices & l'ancienneté, depuis un aſpre(6 deniers

de France ) par jour, juſqu'à 15 aſpres; ils reçoi

vent en outre chaque jour du pain , du riz & de

la viande. Les Janiſſaires peuvent être regardés

comme les ſeules troupes réglées de la Porte Ot

tomane ;ils ſont contenus par une certaine eſpece

de ſubordination, conn•iſſent le ſentiment dé

l'honneur, & vivent enſemble dans de grands

bâtimens que l'on peut aſſimiler à nos caſernes.

Il y en a ordinairement 3o.ooo hommes à Conſ

tantinople, les autres ſont répartis dans les Pro

vinces. Ils ont peur armes des fuſils, des piſtolets

& un ſabre. Ils ne ſavent rien de la tactique, & ,

quoique perſonnellement valeureux, ils ne pour

ront jamais réſiſter long-temps à des troupes bien

diſciplinées & inſtruites dans l'art des évolutions.

Les Janiſſaires devenus incapables pour le ſervice,

conſervent, leur vie durant, une penſion jour

naliere de 13 aſpres , & ils peuvent ſe retirer où

bon leur ſemhle. Leur Général eſt appellé Aga ;

c'eſt un poſte éminent & très - recherché. Il a

ſous lui les Chefs des Odas, auxqaels le reſte des

Officiers eſt ſubordonné. - L'artillerie eſt com

C 4
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poſée de Toºtſchy & de Kumbaradſchy, c'eſt-à-dire

d'Artifieurs proprement dits & de Bombardiers.

· Leur Cominandant eſt appellé Baſchy, le Toptſchy

| Baſchy eſt le premier chef de l'Artillerie, duquel

dépendent les autres Officiers de ce Corps. —Les

Artiiieurs T'urcs ſont peu inſtruits , & n'ont au

cune idée de ce qu'on appelle la ſcience du Gé

nie. Le nombre des Tºp ſhy eſt de 18ooo hom

mes dont 6,ooo ſont orºnairement en garniſon

à Conſtantineple ; les Kuntarahdſchy devroient

être de 2ooo hommes, dont 6oo à Conſtantino

ple ; mais rarement ce Corps eſt complet , &

fouvent il n'eft completté que lorſqu'il doit mar

cher. Une certaine milice appellée Menter

dſchy , & forte d'environ 6ooo hommes, ne ſert

que pour faire les campemens, dreſſer , déplier

& réparer les tentes , &c. Cette trot pe , qui

exerce ſes fonctions avec une adreſſe ſurprenante,

eſt très néceſſaire aux Commandans Turcs qui,

Jorſqu'ils entrent en campagne , menent avec

eux beaucoup de tentes & de bagages, Il fauten

Acore ajouter à l'Infanterie les Serradſ hy , que

les Pachas ſont obligés de fournir à proportion de

leurs revenus ; leur nombre peut aller à 6ooo

hommes : les Boſtandſchy, ou la garde du Ser

rail , forte quelquefois de 12, ooo hommes , & la

milice du Caire, ou les Janiſſaires d'Egypte qui

ſont au nombre de 3ooo hommes.

La ſuite à l'ordinaire prochain,

Les lettres de Vienne portent que le regle

ment fait pour mettre des bornes au luxe des

étoffes étrangeres, ne ſera publié qu'après le re

tour de l'Empereur. Il paroît aſſez ſingulier ,

que dans le temps même où tous les Etats peR

· ſent que le commerce eſt pour eux une ſource

inépuiſable de richeſſes, il ſe faſſe de toutes parts

'des reglemens prohibitifs, qui empêchent l'é-

vhange des produits de l'induſtrie : cependant le
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commerce des peuples éclairés ne conſiſte que

dans de pareils échanges. On ſent bien que les

fiſcs de tous les pays ont d'excellentes raiſons

pour proſcrire & ſurtaxer, ce qui revient au mê

me, les productions étrangeres : mais ces raiſons

très-bonnes en effet , dans un état quelconque ,

donnent naiſſance à d'autres raiſons pareilles,

dans ceux avec leſquels cet état commerce en

échange, & l'impôt devient néceſſairement épi

démique par-tout, dès qu'il eſt trop fort dans

un ſeul endroit. -

On lit dans les mêmes lettres l'anecdote

ſuivante, que nous rapporterons encore.

Une femme dont l'ayeul avoit avancé autre

fois à l'Empereur Charles V I une ſomme de

6o, ooo florins, ſe préſenta à l'Empereur, avant

ſon départ pour l'Italie, & lui préſenta les titres

de ſa créance : S. M. Il, après les avoir fait exa

miner , ayant reconnu que la ſomme avoit été

réellement prêtée, & qu'elle n'avoit jamais été

rembourſée , a ordonné d'acquitter cette dette,

dont on a payé non-ſeulement le principal, mais

les intérêts. - -

Nous avons donné la liſte des bâtimens

qui ont paſſé le Sund l'année derniere , on

ne ſera pas fâché de trouver ici les obſerva

tions ſuivantes du célébre Géographe, M.

Buſching , ſur ce ſujet. -

Lorſqu'en 1753, dit-il, je fus à Coppenhague,

& que je m'informai de la navigation du Sund,

on m'apprit d'Helfingor, que depuis quelques

années le nombre des bâtimens alloit de 4 à 5ooo,

mais qu'en 1752 il étoit de plus de 6ooo, ce

u'on n'avoit jamais vu auparavant. J'inſérai ce

§ de vaiſſaaux dans la premiere édi

tion de ma Géographit, & j'eus la ſatisfaction

C 5
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d'apprendre que les Députés de la Chambre roya

des Finances à Coppenhague l'avoient trouvé

juſte. Après cette époque cette navigation s'ac

crut d'année en année, de ſorte qu'en 1782 elle

a occupé 8,33o bâtimens, & l'année derniere

11.16 i ; elle excede par conſéquent de plus du

double la navigation antérieure à l'année 1752.

Rien n'eſt plus remarquable que le nonmbre des

bâtimens pruſſiens, qui l'année derniere ont paſſé

par le Sund ; ſi quelqu'un avoit oſé le prédire

vers le milieu de ce ſiecle, on ſe ſeroit moqué de

lui. — En 177o la Caiſſe royale a tiré de 7,736

bâtimens un revenu de 4 ;o, 88o rixdalers ; ce

revenu eſt conſidérablement augmentéaujourd'hui,

uiſque le nombre des bâtimens qui ont paſſé le

§ l'année derniere, excede celui de 177o de

32425

I T A L I E.

D E B o L o G N E , le 7 Mars.

' Le bruit d'un voyage que S. S. ſe propoſe

de faire inceſſamment, ſe ſoutient toujours;

on en fixe l'époque à peu de temps après

Pâques : elle ſe rendra d'abord à Avignon.

On a vu dans tous les papiers les détails

publiés en Hollande, relativement aux dif

férends ſurvenus entre cette République &

celle de Veniſe; cette derniere a publié auſſi

un expoſé des faits, que nous placerons ici.

Quiconque ſera informé, même légerement,

du différend qui s'eſt élevé entre la République

de Veniſe & les Etats-Généraux des Provinces

Unies , pour un miſérable objet de quelque mil

liers de florins, ne pourra voir ſans dégoût, les
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détails auſſi odieux que faux qui ont été publiés

récemment à la charge des Vénitiens. Après que

la République a donné à LL. HH. PP., même

dans cette affaire faſtidieuſe, les preuves les moins

équivoques de ſa droiture & de ſon amitié , lorſ

quelle a ouvert & applani elle - même diverſes

voies à† arrangement , on ne conçoit pas

qu'on puiſſe tenter aujourd'hui de faire croire au

monde qu'elle a refuſé juſtice à deux marchands

d'Amſterdam , & que les Etats - Généraux ayent

épuiſé vainement tous les moyens poſſibles pour

l'obtenir. Il n'y a rien de moins vrai que cette

aſſertion. A peine furent arrivées à Veniſe les pre

mieres plaintes des négocians Hollandois qui aſſu

roient avoir ſouffert quelque perte par les artifices

de quelques ſujets Vénitiens,& qui paroiſſoient ne

s'être pas conduits eux-mêmes d'une maniere plus

circonſpecte ni plus délicane ; que la République

n'a eu rien de plus preſſé, que de rendre la juſtice

la plus prompte & la plus ſolemnelle. On nomma

pour cet objet unique, un College extraordinaire

de Juges criminels , avec l'autorité la plus éten

due; & on fut ſi loin de ne pas faire juſtice, que de

4 ſujets Vénitiens qui parurent par le procès im

pliqués dans cette affaire, trois ont été condam

nés à des peines infamantes , & leurs biens con

fiſqués pour ſatisfaire les Hollandois; un ſeul fut

déchargé d'accuſation. L'iſſue de ce Jugement ne

ſatisfit pas apparemment les intéreſſés d'Amſter

dam, parce qu'il ne leur laiſſoit pas l'eſpérance

d'un dédommagement total & prompt ſur les

biens des condamnés , & ſe portant en conſé

quencejuges d'un tribunal indépendant,auquel ils

s'étoient auparavant ſoumis, ils ont cenſuré avec

malignité la procédure, & la partie de la Sen

tence qui abſout un des accuſés ; ils en ont de

mandé la révifion, ſur des prétextes peu con

· · - C 6
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venables, & que la conſtitution vénitienne n'ad

met pas. La République, on ne le nie point, s'é-

toit vue alors dans l'impoſſibilité d'adherer à la

nouvelle demande des Hollandois ; mais ce ne

fut point un refus de uſtice , ce fut au contraire

une conſervation de la juſtice qu'on avoit déja

faite; ce fut un effet néceſſaire de l'inaliénabilité

des loix, trop ſacrées dans tout gouvernement,

& ſur-tout dans une République. Cela eſt ſi vé

ritable, que les Etats-Généraux eux-mêmes re

connoiſſant la force des raiſons inſurmontables de

la République, abandonnerent enſuite l'idée de

faire revoir ce procès criminel , & ſe bornerent

à demander que puiſque la voie criminelle n'étoit

plus praticable à l'égard d'un homme abſous, il fût

permis à leurs ſujets de ſe pourvoir par la voie

civile. La demande étoit conforme à la raiſon &

à la coutume des tribunaux vénitiens; la Répu

blique y donna non ſeulement ſon plein conſen

tement ; mais voulant donner une nouvelle preuve

d'amitié à LL. HH PP., elle offrit volontaire

ment de rendre aux parties cette voie civile fa

cile & expéditive. Comment peut-on donc aſſu

rer que la République a refuſé de rendre juſtice ?

Contre toute attente , les Hollandois ſe déſiſ

terent mal à propos ; ils envoyerent un Miniſtre,

qui, ſans apporter aucun motif ſuffiſant, renonça

à la voie civile qu'ils avoient ſollicitée, & ou

bliant tout égard pour la juſtice & la conve

nance, il exigea abſolu nent & de la maniere la

plus irritante , le payement entier des deux né

gicians, ſans s'embarraſſer de dire ni comment,

ni par qui il devoit être fait. Eſt-il étonnant que

des prétentions ſi étranges & fi vagues n'ayent

point eu d'effet. Ce Miniſtre partit ſans prendre

congé. Ce fut alors qne la République toujours

perſuadée qu'un objet auſſi miſérable ne méritoit



( 61 )

pas de mécontenter les deux nations , remit

l'affaire à l'arbitre de S. M. I., au moyen d'un

compromis illimité. Dans le même tems, elle fit

part de ſa réſolution à L. H. P. par un billet miniſ

· teriel , remis à leur Miniſtre par ſon Ambaſſadeur

à Vienne ; afin qu'el'es puſſent en prendre une

ſemblable : ce billet reſta ſans réponſe, & la Ré

publique ignoreroit encore les réſolutions des

Etats Généraux ſur cet objet , ſi S. M. I. ne lui

avoit fait communiquer un mémoire original pré

ſenté à la Cour par le Miniſtre Hoſlandois, dans

lequel L. H. P. refuſent ouvertement l'arbitre

de ce grand Prince. La vérité de ce fait eſt auſſi

certaine que l'exiſtence dudit mémoire, en ré

ponſe auquel la république a fait paſſer à S. M. I.

l'information la plus convaincante& la plus détail

lée, qui eſt parvenue enſuite à la connoiſſance des

| Etats-Généraux. C'eſt ainſi qu'on réfute le pré

tendu déni de juſtice aux Hollandois , ſuppoſition

pleinement démentie par tout ce qui a été fait à

leur égard par la voie criminelle, & parce qu'on

a offert de faire par la voie civile. C'eſt ainſi que

tombe d'elle - même l'aſſertion qu'on a em

ployé tous les moyens poſſibles pour éclaircir &

arranger l'affaire , puiſque la voie civile n'a pas

été éprouvée ; puiſque , contre toute attente,

on a refuſé la médiation. Après tout ce qu'on

vient d'expoſer, & qui eſt prouvé par l'informa

tion, il eſt manifeſte que la conduite de la Répu

blique eſt ingénue, décente, & dirigée vers la

juſtice, qu'elle a toujours été animée du deſir le

plus ſincere de maintenir la bonne intelligence

, avec L. H. P. Il ne l'eſt pas moins que leur con-,

duite , ainſi que le prouve l'inconſtance & l'in

certitudº de leurs réſolutions, ne paroit avoir été

dictée que par l'avidité de deux marchands, ne

ſongeant qu'à leur intérêt particulier. Dans cet
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état des choſes , tout homme impartial ne verra

pas avec indiférence la violence inattendue des

dernieres réſolutions de L. H. P. , ni les diffama

tions qui ont été répandues , & qui ſont égale

ment contraires à la vérité, & peu convenables

entre Souverains.

Au bruit qui s'étoit 1épandu du prochain

voyage du Pape en France, on avoit joint

celui que S. S. avoit fait notifier miniſtériel

lement au Sénateur Gozzadini, Ambaſſa

deur de cette ville auprès duS.Siege, qu'elle

comptoit partir après Pâques pour Avignon.

Mais ce dernier ne ſe confirme point.

Si MM. de Montgolfier & Charles ont eu les

premiers la gloire d'imaginer & de lancer les

aeroſtates, & de faire des voyages , leurs com

patriotes n'auront point celle d'être les ſeuls

voyageurs aëriens : le 26 Février , on a élevé

ici une machine ſemblable, dans laquelle étoient

3 perſonnes ; l'auteur qui étoit au nombre des

voyageurs eſt le Chevalier Andreani. Son ballon

rempli ſelon le procédé de MM. Montgolfier,

s'eſt élevé à une hauteur prodigieuſe. Cette ma

chine qui coûte plus de 35ooo liv., eſt très con

ſidérable, puiſque 5 hommes doivent s'y élever

inceſſamment.

La Comete récemment découverte eſt ſur le

point de diſparoître, déjà elle n'eſt plus viſible

à l'œil ſeul ; & avec un téleſcope, elle reſſem

ble à une étoile de la 7e. grandeur. Le réſultat

des obſervations faites le 27 Février, eſt le ſui- .

vant. A 7 beures , 59 minutes , 23 ſecondes ,

tems vrai , ſcn 2ſcenſion vraie étoit de 353.36.

Sa déclinaiſon boréale de 16. 3o. 3o. L'aſcenſion

droite décrivoit 2 minutes & demie par jour,

& la declinaiſon augmentoit preſque de 27 mi
ſllltCS• -
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A N G L E T E R R E,

ID E Lo N P R E s, le 3o Mars.

| Les principaux bills qu'il étoit important

de paſſer , & que les diviſions actuelles

avoient ſuſpendus ſi long temps, ayant en

fin été terminés le 23 , le lendemain 24, le

Roi eſt venu leur donner ſa ſanction, & l'é-

vénement auquel on s'attendoit a eu lieu.

S. M. a prononcé le diſcours ſuivant aux

deux Chambres du Parlement réunies dans

celle des Pairs.

Mylords & Meſſieurs. cc D'après un examen ré

fléchi de la ſituation actuelle des affaires & des

circonſtances extraordinaires qui l'ont produite ,

je me ſuis déterminé à mettre fin à cette ſeſſion

du Parlement. Dans une telle ſituation, je me ſens

obligé par ce que je dois à la conſtitution & à ce

Pays, de recourir le plutôt poſſible à l'opinion de

mes Peuples , en convoquant un nouveau Parle

ment. — « Je regarde cette meſure comme le

moyen le plus propre à remédier aux maux cauſés

par les malheureuſes diviſions & querelles qui

regnent depuis quelque temps, & j'eſpere que

l'on pourra enſuite procéder avec moins d'inter

ruption & plus d'efficacité aux délibérations ſur une

infinité d'importantes affaires qui reſtent à régler.

- ce Je ne puis avoir d'autre objet que de main

tenir les vrais principes de notre conſtitution libre

& heureuſe , & d'employer les pouvoirs que je

tiens de la loi à la ſeule fin pour laquelle ils m'ont

été donnés , ſavoir le bien de mes Peuples ».

Alors le Comte de Mansfield , Lord Chef de
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Juſtice de la Cour du Banc du Roi , Orateur de

la Chambre des Lords , dit par ordre de S. M. .

Mylords $5 Meſſeurs. C'eſt la volonté & le plai

ſir royal de S. M. que ce Parlement ſoit prorogé

au Mardi 6 Avril prochain, pour être alors tenu,

& ce Parlement eſt en conſéquence prorogé auMardi 6 Avril prochain ». i -

Cette prorogation du Parlement a été

ſuivie de ſa diſſolution, à laquelle elle pré

paroit. La proclamation qui l'ordonne, a

paru le 25.

Sans un événement très-extraordinaire,

cette proclamation auroit peut être été pu

bliée le même jour , on peut le regarder

comme unique. Tous nos papiers en ren

dent compte avec plus ou moins de détails:

nous nous contenterons de les traduire, &

de les préſenter ici tels que nous les trou
VOflS. - •

La nuit du 23 au z4 de ce mois, il a été com :

mis un des vols les plus extraordinaires qui aient

été faits dans ce ſiecle. Quelques brigands ſont

entrés dans la maiſon du Lord Chancehier, & en

ont enlevé le grand Sceau d'Angleterre , la maſſe

& la bourſe, avec diverſes autres pieces d'argen

terie, & environ 4o guinées. Ce vol étrange fit

beaucoup de bruit dans la ville : un évcne

ment auſſi ſingulier ne pouvoit arriver dans un

moment plus critique que celui de la diſſolution

du Parlement, où l'on avoit beſoin dh grand Sceau

pour ſceller la proclamation ; cela a fait imaginer

à quelques perſennes qu'il n'avoit pas été fait

par des voleurs ordinaires, & on n'a pas manqué

de les chercher dans l'un ou l'autre des partis qui

diviſent la nation ; les Sceaux, la bourſe qui
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les renferme & la maſſe , n'étant pas dans le bu

reau,ni, comme du tems des ancitns Chanceliers,

quipour pius de ſureté , les gardoient la nuit dans

leur chambre à coucher. lis étoient dans une

piece de derriere dont les fenêtres donnent ſur les

champs , & à la porte de laquelle il ne ſe trouve

aucun garde de nuit. Le grand Sceau & la m ſſe

ſont d'argent, & point aſſez riches pour tenter

d'autres hommes que des voleurs politiques. --

Cet évenement a donné lieu à pluſietrs qneſtons

curieuſes, Peut-on rendre une proclamation fans

le grand Sceau ? Non ; mais le Roi , dans ſon Con

ſeil , ne peut-il pas conſtituer un Sceau qui ſera

pendant quelque tems le grand Sceau d'Angle

terre ? ' Pluſieurs Juriſconſultes étoient pour

l'affirmative ; mais d'autres prétendoient qu'il

falloit qu'il y fut autoriſé par un acte du Parle

ment. Quand Jacques II jt tta le grand Sceau

dans la Tamiſe, on ſe hâta d'en faire un autre.

—Une ſeconde queſtion , qui n'eſt qu'une plai

ſanterie, s'éleve. Avons-nous à préſent un Chan

celier ? L'acte dit que l'aéticn de prendre & d'em

porter les Sceaux conſtitue l'office. Suivant la

lettre de la Loi , le vol n'eſt-il pas cette action ?

& le voleur n'eſt il pas le Chancelier ? — Lorſ

qu'on aura fait un nouveau Sceau, il faudra le

remettre à celui qui a perdu l'ancien , ne ſera

t-il pas obligé de préter un ſecond ſerrnent au

quel on joindra la promeſſe de le mieux garder.

–Hier, dit un de nos papiers , le Lord Ctian

celier ſe rendit de bonne heure à l'hôtel de Buc

1.ingham, pour y anoncer le vol de la nuit , &

il ſe tint ſur le champ un Conſeil.

Le dernier attentat de la nature de celui-ci,

fut fait par le fameux Colonel Blood qui , en

1671 , forma l'entrepriſe hardie d'enlever la cou

ronne de la tour où elle eſt dépoſée. Blood aila
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avec une femme, qu'il qualifia du nom de ſon

épouſe , voir les joyaux du Roi ; il avoit pris

l'habit eccléſiaſtique, & s'étant adroitement in

ſinué dans les bonnes graces de M. Edouard, le

gardien, il propoſa de marier ſon neveu à la fille

du vieillard, le 9 Mars fut fixé pour leur entrevue.

Ce jour il vint avec trois compagnons armés de

cannes qui cachôient des épées, & chacun avec

des poignards & des piſtolets. Le vieil homme étoit

pret à recevoir ſes hôtes, & la fille ſon prérendu.

Deux de ſes compagnons entrerent avec lui ;

le 3°. reſla à la porte pour faire le guet. Auſſi

tôt qu'ils furent dans la chambre, où la couronne

étoit gardée, & la porte fermée ſur eux ſelon

l'uſage, ils jetterent un manteau ſur la tête du

vieillard, & lui fermerent la bouche : aſſurés qu'il

| ne pouvoit crier, ils lui dirent qu'ils étoient dé

terminés à prendre la couronne, le globe & le

ſteptre; que s'il vouloit y conſentir de bonne

grace, ils épargneroient ſa vie ; mais que s'il re

fuſoit, ils ne lui feroient point de quartier. Le

vieillard faiſant le bruit qu'il pouvoit , ils le

frapperent avec un maillet; & comme il ſe dé

battoit encore , ils lui donnerent ſur la tête

neuf ou dix coups de la même arme, & le

poigarderent. Le jugeant mort , ils néglige

rent de lier ſes mains derriere ſon dos, & pro

céderent immédiatement à l'objet de leur vol.

Parret, un des compagnons, mit le globe dans

ſa poche, Blood prit la couronne ſous ſon man

teau, & le 3e. commençoit à plier le ſceptre en

deux pour le cacher plus facilement , quand le

fils de M. Edouard, qui revenoit de Flandres,

arriva à l'inſtant à la porte. Les voleurs ſurpris

ſe ſauverent ſans le ſceptre, & le vieillard revenu

· ſ à lui, quoique horriblement bleſſé, cria au ſe

| cours. Sa fille accourut, & le voyant dans cet
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état, ſe mit ſur les traces des voleurs, en criânt

qu'ils avoient volé la couronne. Ce cri donna l'a-

larme. Un garde voulut s'oppoſer à leur paſſage

ſur le pont ; un coup de piſtolet l'abattit, & ils

paſſerent. Arrivés auprès de la porte, ils preſſe

rent leurs chevaux, en criant eux-mêmes : arrê

tez ces voleurs. Un Capitaine, nommé Boºkman,

s'approcha; Blood lui tira un coup de piſtolet ,

le manqua, & fut ſaiſi. Lorſqu'on lui voulut ôter

la couronne, il la diſputa ; forcé de céder à la

force, il dit : C'étoit une belle entrepriſe,#
n'ait pas réuſſi; il s'agiſſoit d'une couron e. La fin

de cette affaire eſt encore plus ſinguliere ; il fut

examiné par le Roi lui-même, & au lieu d'être

condamné au ſupplice comme il ie méritoit, il

obtint une penſion de 5oo liv. ſterl. dont il jouit

pendant 9 ou 1o ans.

Un vol fait auſſi mal-à-propos que celui du

grand Sceau n'a pas produit peu de confufion

dans le Cabinet ; & cela eſt tout ſimple, ſi

l'on conſidere le beſoin qu'on en a pour les

écrits qui doivent être ſcellés, & que la diſſolu

tion du Parlement rend néceſſaires. Cependant

on s'eſt reſſouvenu qu'il y avoit un autre Sceau

dépoſé dans la tour ; il en a été tiré par ordre du

Roi, & les affaires urgentes du Gouvernement

n'ont pas ſouffert d'interruption.

Auſſitôt que le Lord Chancelier fut inſtruit du

vol, il manda Sir Sampſon.Wright, & tous ſes

valets furent examinés ; deux gardes de nuit ont

été mis en priſon.

Le grand Sceau ayant été réellement enlevé,

ceux qui doutent de l'exiſtence d'un Lord Chan

celier, citent ce paſſage de Blackſtone : » L'of

fice de Chancelier ou Garde des Sceaux eſt main

tenant créé chez nous par la ſimple délivrance du

grand Sceau, par le Roi, à la garde de l'homme
-
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auquel il le confie : il devient par là, ſans på

t ente ni commiſſion, l'Officier le plus impor

tant , & qui a le plus de pouvoir dans le Royau

me, & qui a la préſéance. ſur tous les Pairs tem

porels. - - - -

L'ouvrier qui a gravé le dernier Sceau avoit

perdu ſa fille la nuit précédente ; lorſqu'on s'eſt

adreſſé à lui pour l'engager à en faire ſur-le-champ

un nouveau, il a répondu que dans la douleur cù il

étoit, ce n'étoit pas le temps de lui parler d'af

faires , & qu'il falloit lui laiſſer celui de ſe remet

tre du coup qu'il avoit eſſuyé . · · · ·

Maintenant on ne s'occupe plus d'un

bout de la Grande Bretagne à l'autre, que

, des nouvelles élections des Candidats ; &

les Electeurs ſe rendent en foule dans les

lieux où ils ſont intéreſſés à ſe trouver. Cha

que parti ſe prépare à intriguer pour ſe ren

dre les Elections favorables ; elles ne peu

vent manquer d'être très-diſpendieuſes pour

les candidats. On s'attend à de fortes & vi

ves oppoſitions de tous côtés. Elles ſeront

ſur-tout très-vives à Londres & à Weſtminſ

ter : M. Fox doit s'attendre à en trouver

beaucoup pour ſe faire réélire il a déja

adreſſé le diſcours ſuivant aux Electeurs de

, Weſtminſter. - -

· Les Miniſtres de S. M. en contradiction avec

leurs propres déclarations, bravant le ſenti ment

de la Chambre des Communes, & ſans aucun pré

texte quelconque, ayant jugé à propos d'expoſer

la Nation à tous les inconvéniens qui doivent

infailliblement accompagner une diſſolution du

Parlement dans ce moment.-Je voüs dermande

humblement la permiſſion de vous ſolliciter en
-
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core une fois, de m'accorder vos ſuffrages pour

repréſenter cette grande & reſpectable ville ;

aiiurer au peuple de ce pays , le poids qui lui

appartient dans l'équilibre de la conſtitution ,

a toujours été le principe de ma conduite poli

tique avec le ſentiment intérieur , en toute poſi

tion , ſoit dans le Miniſtere ou non , d'avoir

conſlamment ſuivi ce ſyſtême. – Je ne puis que

me flatter que vous approuverez encore les prin

cipes qui ont fait auprès de vous ma prenniere

recommandation , & en deux autres occaſiº ns

m'ont mérité l'honneur de vos ſuffrages.

: Il n'a pas manqué de paroître des contre

diſcours, dans leſquels il n'eſt pas ménagé,

& qui peuvent produire contre lui les effets

qu'en attendent leurs auteurs. On ajoute

que le Lord Hood s'eſt mis ſur les rangs; &

on croit que ce compétiteur pourra bien le

faire exclurre. Déja l'on publie des liſtes des

membres qu'on croit devoir compoſer le

nouveau Parlement ; & elles en excluent au

moins 15o, qui tenoient le parti de l'oppo

ſition dans le dernier. - |

· En dépit des biils contre la corruption, d't

un de nos papiers, on ne voit de tous côtés que

des agens occupés à acheter des places au Par

lement ; leur prix courant ſur le marché eſt de

3ooo à 3,5oo liv. ſterl. : ce taux eſt aſſurément

fort haut, mais on croit qu'il pourra augmenter

encore ; on en juge ainſi par le nombre des can

didats qui ſe préſentent; dans tout genre de com

merce, & ſur-tout dans celui-ci , car c'en eſt

un malheureuſement, on conncit l'effet de la

concurrence. On ne compte pas moins de douze

aſpirans pour la ſeule ville de Londres , qui n'a
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beſoin que de quatre repréſentans.- La conſ

titution a placé dans les mains du conſeil du

Roi, pendant les vacances du Parlement, le pou

voir de régler les affaires nationales ſelon l'exi

gence des cas ; elle lui permet d'anticiper en

quelque ſorte ſur les loix futures pour les objets

qui demandent des meſures promptes & immé

diates. --Tout eſt en mouvement ; les électeurs,

que leurs derniers repréſentans ont traité fi lége

rement, recommenceni à devenir des gens reſ

pectables, & reçoivent gravement, aſſis dans

leurs boutiques & chapeau ſur la tête, l'hom

mage des candidats qui aſpirent à l'honneur de

les repréſenter. Tous les cabarets ſont ouverts;

des déluges de vin & de bierre, de rum & d'eau

. de-vie, ſemblent arriver ſur les tables par des

cataractes. Les préſens pleuvent de toutes parts

ſur les femmes des électeurs & ſur leurs enfans ;

& malgré le bill du Lord Mahon & pluſieurs

autres auſſi eſſentiels , la pureté du Parlement

futur eſt déjà attaquée dans ſes germes, & les

membres qui doivent repréſenter le peuple ne

différeront de ceux qui l'ont repréſenté, qu'en

ce qu'ils ne ſeront pas tous individuellement les

mêmes ; mais ils arriveront à la tribune aux

harangues par le même chemin & de la même

1n2n16I6, - - -

Au milieu des adreſſes qui ſe ſont multi--

pliées de tous les endroits† royaume pour

remercier le Roi d'avoir renvoyé ſes anciens

Miniſtres, il arrive de temps en temps quel

ques réclamations. Les partiſans de M. Fox

n'ont point manqué de donner la plus gran

de publicité à la proteſtation ſuivante contre

l'adreſſe préſentée au nom du Comté de
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Buckingham : elle a, diſent-ils, été ſignée

par une quantité conſidérable de Nobles,

Citoyens, Eccléſiaſtiques & Francs-tenan

ciers de ce comté.

| Nous ſommes d'avis différent, 1°. parce que

nous ne concevons pas que les derniers Miniſtres

de S. M. aient perdu, comme on le dit dans cette

adreſſe, ni mérité de perdre en rien la confiance

publique, & qu'il eſt dans le fait très-faux qu'il

y ait aucune apparence queiconque qu'ils ne la

poſſédoient pas pleinement avant l'avis donné

, à S. M. pour les renvoyer d'une maniere in

conſtitutionnelle, & ſur des motifs dangereux,

qui ne l'étoient pas moins ; 2°. parce que les

efforts & les imputations de toute eſpece pour

diffamer leſdits Miniſtres, n'ont pas ceſſé depuis

ce temps, & qu'ils ont été de concert avec les

attaques contre l'autorité & la dignité de la Cham

bre des Communes; 3°. parce que l'adreſſe avoue

& juſtifie le renvoi des Officiers publics de l'Etat,

à cauſe de leurs vœux donnés à des bills pendans

aux deux Chambres du Parlement, ce qui eſt

contraire à la liberté, ſubverſif des droits efſen

tiels, connus & hors de doute des deux branches

de légiſlation ; 4°. parce que l'adreſſe, en offrant

de ſoutenir les prérogatives de S. M., ſuppoſe

qu'il y a eu des tentatives pour violer cette pré

rogative, ſans quoi l'offre eût été illuſoire ; ſi

elle ſuppoſe cela, elle ſuppoſe ce que nous

ſommes convaincus qui n'eſt pas vrai, & que

c'eſt une réflexion dangereuſe & ſans fondement

contre Ies proctdés de la Chambre des Com

munes.— Nous nous oppoſons auſſi au vœu de

remerciement pour M. Pitt, parce que nous ne

penſons pas que ſa conduite, ſoit dans la maniere

dont il eſt monté à la place qu'il occupe, ſoit ,
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dans celle qu'il a tenue avec la Chambre des

Communes , mérite des remercîmens de la part

du peuple. Nous ſommes perſuadés que la liberté

des ſujets, la proſpérité & l'honneur de la nation

dépendent & ont toujours dépendu des égards

qu'a eu & qu'aura la Couronne pour les conſeils

ſalutaires de la Chambre des Communes. Nous

deſirons que les membres pour ce comté perſé

verent dans l'heureuſe carriere qu'ils ont ſuivie

juſqu'ici, qu'ils maintiennent avec fermeté l'au

torité & la dignité de la Chambre qui repré

ſente le peuple, & qu'on ne peut affoiblir ſans

expoſer les libertés de la G. B.

Avant l'arrivée du Roi à la Chambre

haute, le 24 de ce mois, il y avoit eu peu

d'affaires dans celle des Communes ; le Gé

néral Smith y établit que la Compagnie des

Indes devoit aux ſujets du Nabab d'Arcate

environ 3 millions ſterl. qui font preſque la

ſomme entiere de leurs fonds; il preſſa le

Miniſtere de prendre quelques meſures pour

faire ſatisfaire à ces obiigations : mais le

temps a manqué pour appuyer cette de

· mande ; & à l'ouverture du nouveau Parle

ment, il y aura bien d'autres objets à faire

paſſer avant celui-là. -

Le colonel Flood, écrit-on de Dublin, a fait

au Parlement une nouvelle motion en faveur de

la réforme parlementaire , & dont le principal

objet eſt d'obtenir une repréſentation plus égale

pour le peuple. Le Lord Avocat a déclaré qu'il

y donneroit volontiers ſa voix aujourd'hui, parce

que la motion ſe faiſoit d'une maniere décente ,

, & ne ſe préſentoit point ſoutenue par des hom

mes armés, - On aſſure que ſir Edouardº

Newenham
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Newenham a annoncé à la Chambre qu'il vote

| roit inceſſamment un ſervice d'argent complet ,

pour l'uſage des Vice-Rois, avec cette clauſe,

† Service reſteroit auchâteau; qu'il appartien

roit à la place, & non à la perſonne, que tou

tes celles qui rempliroient la place, en uſeroient

ſucceſſivement. Ce parti , ajoutoit-il , ſera moins

à charge à la Nation, qui donne régulierement

une vaiſſelle à chaque Vice-Roi qui vient la gou

verner, & qui ne manque pas de l'emporter, en

ſe retirant. Depuis peu de mois, ajouta-t-il, il

n'en a pas moins coûté de 25ooo liv. ſterl. à l'Ir

lande pour cet objet ſeul.

Nos papiers préſentent la liſte ſuivante

des vaiſſeaux qui, ſous les ordres du com

modore King, arriverent le 1o Décembre

dernier, au Cap de Bonne-Eſpérance.
- - Morts

- dansle

Canons, Complet, Effectifs, Malades, paſſage.

Cumberland , 74 75o 62 o 165 . 29

Hero , 74 75o 667 124 37

Monarque , 7o 72o 586 23 I 82

Europe , 64 65o 547 116 43

Africa , 64 65o 5 2 3 94 31

Exeter , 64 67o 56o 129 4z

Sceptre, 64 65o 55 z I o3 24

San-Carlos, 5o 52o 463 96 2 I

Nayade, 32 24o 17o 3 I

Les détails joints à ces liſtes, portent que plus

ſieurs hommes quoi qu'ils ne fuſſent pas entre les

mains des Chirurgiens , étoient hors d'état de

ſervir , pluſieurs vaiſſeaux avoient eu 4o à 6a

bommes bleſſés dans la derniere action avec le

Commandeur de Suffren, ainſi cette partie de

l'eſcadre d'Aſie à plus ſouffert qu'aucune de la

derniere guerre.
-

· Nº. 1 5, 1o Avril 1784. d
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Les nouvelles des Iſles nous ont apporté

la nouvelle de la reſtitution réciproque de

· ceiles qui.avoient été conquiſes pendant la

dernicre guerre.

Les François, écrit-on d'Antigues , ont enfin

évacué l'iſle de S. Euſtache , & les Hollandois

- ſeuls ſe trouvent dans cet établiſſement ; mais ſon

commerce eſt bien peu de choſe ; les Danois

l'ont attiré preſque tout entier dans l'iſle de S.

Thomas ; & on ne peut dire encore ſi la conſtan

, ce des Hollandois, leur induſtrie & leur écono

mie , les mettront en état de rétablir le marché .

de S. Euſtache comme il étoit précédemment ;

ils ſe propoſent de fortifier cette iſle , pour la

metrre en état de ne pas craindre une invaſion,

& de réſiſter à des forces ſupérieures; Selon les

devis que l'on a fait , ces nouveaux ouvrages

couteront 2oc, ooo liv. ſterl. , à cauſe du prix

auquel ſont portés les matériaux dans ces contrées,

En attendant que les élections ſoient plus

avancées, qu'on puiſſe ſe faire une idée de

la tournure qu'elles auront priſe, & que le

nouveau Parlement ſoit aſſemblé, les affai

res publiques offriront peu de détails à la

curioſité, mais les affaires particulieres offri

ront quelquefois de quoi remplir ce vuide,

&nous placerons ici les deux articles ſuivans.

On a jugé derniérement à Ayleſbury une Cauſe

importante ; une perſonne formant des prétentions

ſur une poſſeſſion, de 2ooo liv. ſterl. de revenu,

laiſſée, il y a 12 ans, à M. Lowndes, par Jacques

Thomas Selby , dans le cas, où après avertiſſe

ment public, ſon héritier naturel ne ſe préſente

·roit pas. Celui qui réclamoit cette ſucceſſion, eſ#

le 6e qui s'eſt préſenté depuis 12 ans , & il a été
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· encore éconduit, parce qu'il n'avoit aucun titre:

Il a été jugé à Bedford une autre Cauſe moins

importante ſans doute, mais très-ſinguliere. Il y

a 4o ans qu'un Fermier vendit 14 vaches & un

taureau à un voiſin , à la condition par lui de

les payer ſeulement le jour qu'il ſe marieroit ;

l'acheteur s'étant marié, il y a quelque mois ,

les Exécuteurs reſtamentaires du vendeur qui eſt

mort, ont reclamé le paiement : ſur le refus de

l'acheteur, ils l'ont cité en juſtice , & il a été con

damné, comme on s'y attendoit, à payer la dette »

les frais & les intérêts, à compter du jour de ſon

mariage, époque où ſon marché a été complet.

· F R A N C E. ,

· · DE VERsAILLEs, le 6 Avril. .

. Le Prince de Montbazon, Lieutenant

Général des armées navales, prêta le 28 du

mois dernier, ſerment entre les mains du

Roi, pour la place de Vice Amiral, vacan

ce par la mort du comte de la Rochefou

cault Couſages. Le 3o, le Prince deNaſſau

Saarbruck # préſenté à L. M. &à la Fa

mille Royale, avec les formalités accoutu

mées, conduit par M. de la Live de la Bri

che, introducteur des Ambaſſadeurs; M. de

Sequeville, Secrétaire ordinaire du Roi pour

la conduite des Ambaſladeurs, précédoit.

, Le 29, l'Abbé Roi, Cenſeur-Royal de

la Société académique d'émulation des Arts

· & Belles-Lettres de Liege, de l'Académie

de Rome , eut l'honneur de préſenter au

Roi & à la Famille - Royale , l'Ami des

| Vieillards , faiſant la pº# partie de
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la Collection des Moraliſtes modernes (1).

D E PA R I s , le 6 Avril. .

M. le Commandeur de Suffren eſt arrivé

ſamedi dernier ; il s'eſt rendu à Verſailles, &

le Roi voulant lui donner des marques diſ

tinguées de ſa ſatisfaction, & proportion

nées aux ſervices qu'il lui a rendus, l'a dé
- A. - - -

ſigné pour être Chevalier de ſes Ordres, a

créé en ſa faveur une 4°. Place de vice

Amiral , lui a accordé les entrées de ſa

| Chambre, & a daigné lui annoncer lui

même ces différentes graces, en y ajoutant

les éloges les plus flatteurs ſur ſa conduite &

ſes différens fuccès. ·

» Depuis le 3 de ce mois, lit on dans une Let

tre de Vannes, en date du 8 Mars, les bâtimens

de commerce, l'Iris, le Caſimir & le Pacificateur,

ſont arrivés à l'Orient, venant des iſles de France

& de Bourbon. On en attend encore d'autres.

, (1) Cet ouvrage intéreſſant, dont une queſtion propo -

ſée il y a quelques années par l'Académie de Montauban

a donné l'idée, qui s'eſt étendue enſuite, ſe vend à Paris,

chez l'auteur, rues Guenegaud, Baſtien , Lami , Belin ,

Guillot & Pichard , libraires. On ne peut que deſirer les

autres buvrages, qui doivent compoſer la collection qu'il
annonce. Il en prépare un qui ſera d'un plus grand inté

rêt encore ; il aura pour titre le MENToR UNIvERSEL.

On y développera les meilleurs principes & la meilleure

méthode pour l'éducation, tous les préceptes, toutes les

inſtructions & toutes les connoiſſances propres à tous les

états, & dans tous les genres, depuis le premier âge; juſ

qu'à celui où les jeunes gens, livrés à eux mêmes , deve

n s membres de la ſociété, peuvent ſe ditiger ſeuls, & ſe

erfeâionner dans les ſciences.# de y» vol.

† par an, comme l'ami des enfans. Le prix de

ſouſcription eſt de 13 liv. 4 ſols pour Paris, eſt de 16 l.

s ſols pour la Province, franc de port. On ſouſcrit chez

M. l'Abbé Roy , rue Guenegaud , & chez les principaux

Libraires du Royaume.

•
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M. le Bailli de Suffren doit être actuellement à

Toulon, étant parti du Cap de Bonne-Eſpérance

avec la Cléopâtre arrivée à Breſt dans les premiers

jours de la ſe maine derniere. S'il faut en croire

des bruits qui n'ont peut-être aucun fondement,

on rapporte que 12, tant vaiſſeaux que bâ imens

de guerre anglois avoient relâché précédemment

au Cap, & que leur Commandant a voulu forcer

le Gouverneur de cette colonie de recevoir ſes

malades dans ſes hôpitaux. Celui-ci ayant vu qu'il

n'y avoit pas de place, & que ces hôpitaux étoient

réſervés pour le chantier, on prétend que l'An

glois menaça de fermer le port. Vous êtes le maî

tre de faire ce que vous voudrez, répondit le Gou

verneur, mais j'attends un homme qui a la clef du

port, & qui ſaura l'ouvrir. Ce bruit vague ne pa

roît qu'un conte. Les letres d'Angleterre annon

cent que le Commodore King, qui eſt arrivé au

Cap avec ſa diviſion, y a trouvé dans l'humanité

des François & des Hollandois réunis tous les ſe

cours dont il avoit beſoin ce. ·

L'appartement qu'on prépare à la Reine,

dans le château des Thuileries, ſera prêt

pour l'été prochain. Le Concert ſpirituel eſt

obligé de déménager ; la ſalle où il ſe

' donnoit , ſera celle des Gardes , il paſ

ſera, dit-on, dans la ſalle des Machines,

que l'Opéra & la Comédie Françoiſe ont

occupée ſucceſſivement.

· Les variations de froid & de chaud que

nous éprouvons depuis 15 jours, ont cauſé

beaucoup de fluxions de poitrine. Nous

avons vu le thermometre, de 9 & de 1 1

degrés au-deſſus de o, deſcendre pendant la

nuit, à 3 & à 4 degrés au-deſſous de la glace.
-- « . · · · · · d 3 • t • •

- 4 º -
Y - -

- - -
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L'hiſtoire de la Phyſique n'offre point d'exems

ple d'une exhumation ſèmblable à celle qui a eu

lieu à Dunkerque dans le cours de l'année der

nière. L'expoſé des moyens employés dans cette

circonſtance, a été regardé par toutes les Com- .

pagnies ſavantes de l'Europe, comme devant

intéreſſer l'humanité entiere. Pluſieurs Souve

rains en ont ordonné la traduction, & récem

ment les Etats de Bourgogne ont arrêté qu'il

ſeroit réimprimé & diſtribué dans la Province.

Ce ſont ces confidérations qui ont déterminé

M. le Contrôleur-Général à ordonner la même

publicité pour la ſuite du Journal de M. Hec

quet , que viennent d'adreſſer à ce Miniſtre

MM. Laborie, Parmentier & Cadet de Vaux,

Commiſſaires nommés dans cette partie. Cette

ſuite paroîtra d'autant plus intéreſſante , qu'elle

offre, dans la continuation du travail, le même

ſuccès, quoique dans des circonſtances infiniment

plus défavorables. En effet, ce travail s'eſt exé

cuté dans la ſaiſon que la nature du ſol & Ha

conſtitution atmoſphérique de Dunkerque ren

dent la plus critique pour ſes habitans : cepen

dant la liſte des morts, comparée avec celle des

années précédentes, a été moins conſidérable ;

ce qui prouve que le ſùccès couronnera toujours

de ſemblables exhumations, quand on aura re

cours aux moyens employés dans celle-ci. La

ville de Dunkerque a vu s'exécuter, ſans acci

dens, une exhumation de plus de 1 6oo cadavres,

ſans y comprendre les enfans. Il y a plus , on

a ſupprimé de ſon ſein un foyer d'infection, &

le Sanctuaire de la Religion ceſſe d'être le tom

· beau des vivans. Les fideles, appellés dès le

matin par leur dévotion , au moment où les

portes du temple s'ouvrent, ne ſeront plus ex

· poſés, comme par le paſſé , à en ſortir précipi

tamment, ſurpris de foibleſſes, affectés de maux
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vereuſes élevées & condenſées pendant la nuit !

ſouvent même ces émanations, devenues plus

actives par l'ouverture d'une foſſe ou d'un ca

veau, ont communiqué leurs dangereux effets

hors de l'enceinte de l'Egliſe, occaſionné ou

aggravé les épidémies. Dans le nombre des ob-,

ſervations qui ſont à la ſuite du Journal, M. Hec

quet cite un fait aſſez ſingulier, celui de l'ou-.

verture d'un caveau fermé depuis 1637, & dans

lequel on a trouvé un cercueil ſur lequel étoient

poſées trois couronnes de lauriers, dont la cou

leur & l'odeur s'étoient parfaitement conſervées.

Si les Commiſſaires, MM. Laborie, Parmentier

& Cadet de Vaux, ont droit de partager avec

M. Hecquet l'honneur du ſuccès de cette entre

priſe, ce Citoyen reſpectable doit ſeul jouir du

mérite de l'exécution à laquelle il a préſidé avec

un zele rare & une intelligence qui lui ac

quierent des droits puiſſans à la reconnoiſſance

publique

Nous recevons de Quimper la relation

ſuivante qui ne peut que piquer la curioſité
de nos lecteurs.

Je viens, M. , d'être , avec pluſſeurs de mes

compatriotes , témoin d'un phénomene bieri

digne de l'attention des Phyſiciens naturaliſtes

C'eſt vraiſemblablement un effet du terrible hi

ver de cette année , & dont les contrées du nord

ont dû , encore bien plus que les nôtres, éprou

ver les rigueurs. J'aime à croire, M. , que vous

ne ſerez point fâché de conſigner ce fait dans

votre Journal. Les poiſſons dont je vais avoir

l'honneur de vous parler ſe voient encore, en

grande partie , ſur le ſable, à la côte occiden

tale , & à un quart de lieue d'Audierne , petit

d 4 | . . -
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port de mer en Baſſe-Bretagne. Ils ſont échoués

dans une anſe défignée, ſur la Carte de Bretagne,

ſous le nom de Cap Eſtain. Samedi, 13 de ce

mois, on trouva dans cette anſe , à ſec ſur le

ſable , beaucoup de petits poiſſons que les gens

du quartier enleverent. Il entra auſſi , ce méme

jour , dans le port d'Audierne, pluſieurs mar

ſouins dont le nombre étonna. On verra bientôt

que ces poiſſons fuyoient des ennemis terribles.

Enfin, on apperçut un bâtiment d'une mêdiocre

grandeur, ſortant du Rat, & dont les manœuvres

incertaines, & alors inexplicables, ont été de

puis attribuées à la crainte que put lui inſpirer

cette armée de monſtres.– Le Dimanche 14 ,

environ les 6 heures du matin , la mer érant fort

groſſe, & les vents ſoufflant du ſud-oueſt avec

violence, des mugiſſemens extraordinaires partis

du Cap Eſtain, porterent la terreur dans des vil

lages à plus de trois quarts de lieue dans les ter

res. Deux hommes qui cotoyoient le rivage pour

ſe rendre à une Chapelle voiſine , connue dans

le pays ſous le nom de S. Hugen, furent effrayés

& arrêtés par ces cris. Bientôt ils apperçurent un

peu au large , des animaux énormes qui s'agi

toient violemment dans la mer. Les monſtres ,

roulés par les vagues, approchent du rivage en

faiſant un bruit épouventable avec leurs queues

dont ils battent les flots , & avec leurs narines

ou évents dont ils rejettent l'eau écumante. A la

vue des premiers qui arrivent ſur le ſable, nos

deux ſpectateurs ſont tentés de fuir : ( ils n'é-

toient rien moins que d'intrepides Hypolites )

mais ils ſont tout glacés d'effroi lorſqu'à ces pre

miers ils en voient ſuccéder une multitude d'au

tres dont leur imagination épouvantée augmenta

encore , ſans doute , à leurs yeux , & le nom

bre & la grandeur. - Quand la terreur & la
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mer permirent d'approcher de ces poiſſons, l'on

en compta trente-un de différentes longueurs.

L'avis en fut donné le lendemain à Mrs les Juges

de l'Amirauté de Quimper, diſtant de cette côte

d'environ huit lieues. J'en fus auſſi informé preſ

qu'auſſitôt ; & d'après les dimenſions que l'on

ſuppoſoit à ces poiſſons, je jugeai que l'on ſe

trompoit ſur leur nom : on les annonçoit pour

des ſouffleurs. Le lendemain, Mardi 15 , je les

vis dès le matin. Je reconnus ſans peine, que

c'étoient , non des ſouffleurs , mais bien des ca

chalots ou de petites baleines. Tous ceux qui les

ont vus après moi ont paru les ranger dans la

même claſſe. Ces animaux préſentoient le ſpec

tacle le plus impoſant. Figarez-vous, M. , 3 I

-poiſſons , dont le moindre a 34 pieds de long,

rapprochés dans un très petit eſpace , & tous pla

cés d'une maniere aſſez pittoreſque. Que l'illuſtre

· M. de Buffon, ou quelques-uns de ſes ſavans

.Coopérateurs n'ont - ils pu être témoins de ce

ſpectacle ! quelle occaſion, unique peut - êtte,

d'étudier un animal peu connu , & de répandre

· un nouveau jour ſur une partie ſi intéreſſante de

l'Hiſtoire Naturelle ! Tous ces poiſſons ont vécu,

ſur le ſable , aumoins 24 heures. Ils l'euſſent peut

être fait davantage s'ils n'avoient été exténués

par la faim & épuiſés par les efforts qu'ils avoient

faits contre les vagues. L'on me dit qu'un d'en

tr'eux n'étoit mort que le Mardi matin , peu avant

mon arrivée. Le Lundi ſoir , une trentaine d'hom

mes , le croyant ſans vie, ſe mirent deſſus, vrai

-ſemblablement pour lui ôter la peau. Un des

-ſpectateurs , ſoupçonnant que l'animal n'étoit

point encore mort , lui donna malicieuſement ,

un coup de hache ſur la queue. Le poiſſon , re

veillé par la douleur , fait un mouvement de

convulſion épouventable, jette les hommes qui

d 5
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• étoient ſur ſon dos , les uns dans la mer, les ausT

tres dans le ſable, atteint de ſa queue quelques

perſonnes qui en étoient près, & qui vont , en

pirouettant, tomber à cinq ou ſix pas de là. Heu

reuſement cependant perſonne ne fut griévement

· bleſſé. Ces cachalots ſont preſque tous femelles ;

deux ont mis bas ſur le rivage, ce qui a été de -

leur patt , précédé par des exploſions très

bruyantes. L'une a donné deux petits, l'autre

un ſeul. L'on dit avoir vu ces petits vivans. On

ajoute , que deux ſe ſont élancés d'eux-mêmes

· dans la mer. Moi , je préſume qu'ils ont été en

levés par les vagues. Celui qui reſte eft très bien

conformé , ſeulement il n'a point de dents , il e#

| long d'environ dix pieds. Quelques autres de ces

poiſſons ont produit des explofions également ef

frayantes ; ils n'ont point donné de petits ; mais

il s'eſt formé à leurs ventres de larges ouvertures

par leſquelles on a vu ſortir, immédiatement

après , leurs inteſtins. Conjointement avec M.

Meſmeur , Lieutenant-Général de l'Amirauté,

lequel, dans un âge où la plupart des hommes

ne connoiſſent que l'attrait du plaiſir , ſemble

m'avoir que le goût des ſciences & des arts qu'il

cultive avec ſuccès, j'ai meſuré pluſieurs de ces

poiſſons. Il n'en eſt point , comme je l'ai déja

dit , qui n'ait plus de 34 pieds de longueur ; il

en eſt un qui en a environ 44. Voici les dimen

- tions & proportions de ce dernier , auſſi exactes

que l'état de cet animal, déja enfoncé dans le

fable , a permis de les prendre. La queue de ce

cachalot, longue de 6 pieds 9 pouces, eſt com

· poſée de deux pieces ou pelettes, épaiſſes d'en

viron deux pouces, & qui s'étendent , chacune

- de ſon côté , de 5 pieds, ce qui donne à toute

: la queue une largeur de Lo pieds. De la naiſſance

de la queue au bout du muffle, il y a 37 pieds7

º,
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pouces. Les yeux , placés ſur le derriere de la

tête, un peu de côté, & très-petits pour un ſi

gros animal , paroiſſent environnés, à une diſ

tance circulaire d'environ 3 pouces , d'une ma

tiere que l'on prendroit pour une ſorte de poil

fin & ras : ils ſont à 8 pieds 6 pouces de l'extre

mité du muffle. Vers le ſommet du muffle, un

peu à gauche , eſt une ouverture ou un évent ,

d'environ 6 pouces, par lequel l'animal jette de

l'eau à une très-grande diſtance. La gueule, ſur

montée d'une tête très volumineuſe , ne s'étend

point juſqu'à l'extremité antérieure du muffle,

elle s'allonge d'environ 6 pieds ; l'intérieur en eſt

occupé par une maſſe de chair fort épaiſſe qui

nous a paru être la langue de l'animal. Cette

maſſe a ſemblé tomber dès les premiers jours en

putréfaction, & a eu bientôt beaucoup diminué

de volume. La mâchoire inférieure eſt ſeule gar

nie de dents , groſſes, à la baſe, d'environ un

pouce , & , dans la plupart de ces animaux , re

courbées à meſure qu'elles avancent vers le fond

de la gueule. Ces dents ſont placées ſur les deux

côtés de la mâchoire : le nombre en varie dans

les différens individus. J'en ai vu un qui en avoit

juſqu'à 6o ; le nombre le plus ordinaire m'en a

paru de 48 à 5o. La mâchoire ſupérieure n'a,

dans la plupart des individus , que des alvéoles

correſpondantes aux dents placées dans la mâ

choire inférieure. Dans quelques uns cependant,

la mâchoire ſupérieure a auſſi des dents, mais

très petites , blanches, applaties , & qui dé

bordent ſur la chair d'environ une ligne. La tête

eſt applatie par les côtés ; ſa plus grande lar

geur , qui eſt au ſommet, ſe réduit, dans le bas,

à celle de la mâchoire inférieure, qui, dans l'a-

nimal dont il s'agit, n'a guere que 8 pouces vers

le fond, & 4 à l'extremité de laº# Le poiſ

6
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ſon a, à 1o pieds de ſon extremité antérieure,

deux nageoires , une de chaque côté, longue de

3 pieds, & épaiſſe de 3 pouces. La circonférence

· de l'animal , dans l'endroit où il eſt le plus volu

mineux, paroît de 34 pieds 8 pouces. En ce point,

les cachalots que nous avons examinés, different

beaucoup de celui dont l'Encyclopédie méthodique

nous donne une deſcription. Une choſe qu'il me

ſeroit difficile de vous rendre , c'eſt l'impreſſion

que m'a faite le ſpectacle de ces 3 1 gros poiſſons

raſſemblés dans un eſpace long, tout-au-plus ,

de 1oo pas, & large de 4o. Ce rapprochement

peut-être , les fait paroître & moins longs &

moins gros. Ce n'eſt qu'en 'es meſurant ſoi-mê

me qu'on peut avoir une vraie idée de leurs di

mentions ; ce qui me porte a croire que des ani

maux de ce genre vus à la mer, on ne peut avoir

qu'une notion très-imparfaite. La peau du poiſ

ſon eſt dure, noire ſur le dos, d'une couleur un

peu plus claire ſous le ventre. La premiere pel

licule s'enleve très-facilement , ſe ſéche aſſez

vite, & offre à la vue une eſpece de taffetas qui,

pour les yeux & le nez, n'a rien de déſagréable.

La graiſſe ou le lard du poiſſon , immédiatement

au-deſſous de la peau, a, ſur le dos, de 4 à 5

pouces d'épaiſſeur, & un pouce de moins ſous le

ventre. La chair en eſt rougeâtre , aſſez ſem

blable à celle du porc.A la queue elle eſt rayée

de gras & de maigre, comme le meilleur lard

que l'on appelle dans ce pays-ci, petit-ſalé. Quel

ques perſonnes de la côte en ont mangé, & l'ont

trouvée aſſez bonne , d'autres ont recueilli de la

graiſſe répandue ſur le ſable, & en ont fait, à

ce qu'on m'a aſſuré, de fort belles bougies. Cetre

graiſſe m'a paru affriander extraordinairement un

chien ſur lequel j'ai, à cet égard , fait une expé

rience qui m'a amuſé & même ſurpris, Le ſang
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de ces poiſſons paroît# , très-chaud ,

& peu miſcible à l'eau ; il couloit des différents

- endroits des cadavres , comme l'eau d'un robi

net de fontaine ; & la mer , pendant les cinq

heures que je fus ſur ſes rivages, parut ne jetter

ſur le ſable que des flots de ſang. Une choſe aſ

ſez digne de remarque, c'eſt que tous ces poiſ

ſons paroiſſent être femelles ; ce qui a fait croire

à quelques obſervateurs qu'ils ne ſe ſont ainſi

échoués que pour ſe ſouſtraire à la pourſuite des

mâles qui , diſent-ils, s'attachoient aux meres

dans l'intention de dévorer leurs petits. Cette

opinion cependant ne me paroît pas bien fon

dée. Mon avis & mes conjectures à cet égard,

tiendroient ici trop de place , & je m'apperçois

que cette lettre n'eſt déja que trop longue. L'on

exploite dans ce moment ces énormes cadavres.

Je ne puis, à mon bien grand regret, en ſui

vre la diſſection intérieure, je me procurerai .

néanmoins ſur cet objet le plus de lumieres

qu'il me ſera poſſible, & peut être, de concert

avec quelques - uns de mes compatriotes, en

formerai - je un mémoire aſſez intéreſſant. Je

ſuis, &c. Signé , LE Coz, Principal du College

de Quimper. " .

M. l'Abbé de Fontenay , qui a préſenté

dans ſon Journal pluſieurs détails intéreſſans

ſur la population, que nous avons fait paſ

ſer dans celui-ci, vient de donner l'obſerva

tion ſuivante, qui ne ſauroit avoir trop de

publicité.

« Pour répondre à des queſtions qui nous ont

été faites, nous allons donner ici quelques idées

préciſes ſur la différence de la population dans

les divers lieux habités. D'après des recherches

exactes faites par des perſonnes très-verſées dans
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eette matiere, il meurt, année commune, dans ,

les grandes villes, telles que Paris & Londres, un .

homme ſur 3o. Cette proportion eſt moindre dans

les villes, à meſure qu elles ont moins d'étendue ;

en ſorte que dans les bourgs, toutes choſes d'ail

leurs égales, il ne meurt qu'un homme ſur 37 ,

& dans les campagnes il n'en meurt pas un ſur 4c.

On voit par-là que l'air des campagnes eſt infini

ment plus propre à prolonger la vie que celui

des villes. Quelle erreur n'eſt-ce donc pas de leur

préférer le féjour de celles ci, où les hommes

entaſſés pêle-mele s'infectent réciproquement, &

où des paſſions exaltées , des chagrins cuiſans,

· détruiſent la ſanté & affligent la durée des jours «.

Un papier public annonce ainſi un moyen

propre à détruire les charanſons : on con

noît les ravages que font ſouvent ces inſec

tes ; & ſi le moyen de s'en délivrer eſt sûr,

on ne ſauroit trop le répandre.

» Un fermier, dont les greniers fourmilloient

de charanſons, s'étant aviſé par haſard de cou

vrir ſes tas de bled de quelques branches de ſurau,

fut agréablement ſurpris le lendemain de n'y dé

couvrir aucun de ces inſectes; ce remede, auſſi

fimple qu'efficace, les ayant fait entièrement diſ

paroître, ſans qu'on en vit même la moindre trace

ſur les murailles d'alentour. Apres avoir continué

fes expériences pendant 3 ans, il croit avoir ſuffi

ſamment conſtaté l'utilité de ſa découverte pour

ne pas craindre de la communiquer au public ce.

Le même papier nous offre le remede ſui

vant contre la maladie des beſtiaux qui uri

nent le ſang. Une recette utile, dont l'eſſai

peut être tenté, & avoir du ſuccès, doit

· trouver une place ici. -

C'eſt pendant l'été que les beſtiaux ſont le

-
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plus communément attaqués de cette maladie,

lorſqu'ils ſont dans les pâturages. Aufſitôt que

l'on s'apperçoit que quelque animal en eſt atta

qué, il faut kui faire quitter les champs, & le ra

mener à l'êtable. On fait enſuite difſoudre une

poignée d'amidon blanc dans de Peau de puits

bien claire; on la délaye aſſez bien pour que l'on

puiſſe la faire avaler ſans peine à l'animal , en

ſuite on lui donne à manger à ſec ſans le faire

boire, & l'urine de ſang paſſe en 24 heures.

On mande de Lille en Flandres, que la

nuit du 2o au 21 du mois dernier, le feu a

- † à 3 heures du matim, à la premiere Fa

rique de Filterie de la ville, & l'a réduite

en cendres, avec tout ce qu'elle contenoit ;

elle occupoit 15o ouvriers, que cet évene

ment réduit à la plus extrême miſere. Les

ſoins de la Police ont heureuſement préſer

vé les édifices voiſins. On remarque qu'il y

a 6ans, qu'à pareil jour & à la même heure,

un incendie conſuma pluſieurs maiſons ſur

la petite place. . -

L'Obſervatoire que le Grand Maître de Malte

vient d'établir dans ſon Palais, ſous la direction -

du Chevalier d'Angos , commence à devenir

utile. Cet Aſtronome y a découvert, le 22 Jan

vier, une comette près la queue de la baleine ;

& il eſt le premier qui l'ait apperçue, parce que

tette comette venant de la partie méridionale

du ciel , il étoit à portée de la voir avant nous :

peut-être même eût-il été le ſeul, ſi le ciel ne

ſe fût éclairci pour nous dans un temps ou l'on

n'avoit pas droit de l'eſpérer. Au reſte, l'iſle

de Malte s'eſt reſſentie de la rigueur des ſai

ſons, & le Chevalier d'Angos n'a eu que vingt
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trois jours de beau temps dans l'eſpace de cinq

mois. Les brouillards, les pluies, les vents vio

lens ſe ſont partagés l'automne & l'hiver; mais

ce ſont des circonſtances rares pour cette iſle,

& bientôt l'Aſtronome en ſera dédommagé par

'une abondante moiſſon d'obſervations impor

tantes, ſur-tout lorſqu'il aura obtenu le grand

quart-de-cercle qu'il eſpere de la protection du

Grand-Maître.

Le 4 de ce mois, l'Académie royale des Scien

ces & belles - Lettres de Caen , a tenu une aſ

ſemblée publique dans la grande Sale de l'Hô

tel de ville. Le ſieur Ballias de Laubarede ,

Commiſſaire des guerres, a ouvert la ſeance par

un diſcours ſur la paix , dans lequel il a déve

loppé les avantages qu'elle a procurés à la na

tion ; l'aſſemblée qui étoit nombreuſe & bril

lante a manifeſté par des applaudiſſemens réi

térés ſà ſatisfaction , elle a ſur-tout entendu

avec le plus grand plaiſir l'éloge de l'auguſte

Monarque qui gouverne la France avec gran- .

deur & ſageſſe , & celui des Miniſtres qui le

fécondent fi habilement dans les différentes bran -

ches de l'Adminiſtration qui leur ſont confiées,

ce diſcours a été ſuivi de la lecture d'un mé

moire ſur les corvées par le ſieur de la Berar

diere , Profeſſeur en droit François de l'Uni

verſité.

Le ſieur Duboſt, Sergent en charge des Gardes

de l'Hôtel-de-Ville de Paris, enclos du Temple,

& à Verſailles dans la Galerie de la Reine , a

établi deux nouveaux bureaux, à Rouen , rue

Saint - Lo, chez le ſieur Gaillier , Marchand

Mercier, & à Saintes en Saintonges , chez le

ſieur Gaillard, Marchand Bijoutier, où l'on peut

ſe procurer ſa pommade de Ninon pour effacer

les taches de rouſſeur, ainſi que les rides, blan
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chir la peau & la nourrir : ſa pommade du ſoir

pour ôter le rcuge & rafraîchir la peau ; rouge

ſuperfin tiré du règne végétal ; l'inférieur ; eau

de Cologne ſupérieure ; eſſence, dite beauté ,

pour la barbe & les mains, qui ſe trouve éga

lement à Grenoble , chez Madame Durand , tels

que l'Auteur les expédie : quant aux autres

articles, on ne peut ſe les procarer que chez

l'Auteur, ainſi que la véritable écorce d'orme py

ramidal , qu'il va cueillir lui-même à 12 & 2o

lieues de Paris. -

Lettres-Patentes ſur Arrêt , données à Ver

ſailles le 19 Juin 1783 , regiſtrées au Parlement

le 3 Février ſuivant , en faveur des ſieurs Ober

kampf & Sarraſin de Maraiſe, Entrepreneurs

Propriétaires de la Manufacture de Toiles Peintes

établie à Jouy , près Verſailles, ſur la riviere

des Gobelins. — Par ces Lettres, S. M. érige

ladite Manufacture en MANUFA crURE RoYALE ,

permet aux Entrepreneurs de faire mention de

ce titre ſur les deux chefs de chaque piece de

toile, de les faire , ainſi marquées, librement

circuler dans tout le Royaume, & exporter à

l'Etranger, ſans être tenus de les préſenter dans

aucun bureau de viſite & de marque, à l'effet

d'être revêtues de celles preſcrites par les régle

mens ; accorde en outre, S. M., exemption de

milice, de logement de gens de guerre, & de taille

perſonnelle , tant pour les Entrepreneurs que

pour le Directeur , & quatre des principaux

Ouvriers de ladite Manufacture , &c.

Les Numéros ſortis au Tirage de la Lo

terie Royale de France, ſont : 6, 64, 22,

23, & 88. - -

N. B. Dans le numéro dernier, en tranſcri

vant la lettre de M. de Cran , Maire de Com
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piegne, on a mal mis le nom de l'Officier

également diſtingué par ſon rang , ſon courage

& ſon humanité, dont on raconte l'action in- .

téreſſante; c'eſt M. le Chevalier de Lancry qu'il

faut lire, & non de Launay.

DE B R U x E L L E s , le 6 Avril.

· d ·

L'Ambaſſadeur de Maroc auprès des

Etats Généraux ayant terminé ſa miſſion,

ſe diſpoſe à retourner auprès du Roi ſon

maître , les ordres ont été expédiés au com

mandant du vaiſſeau de guerre l'Amiral de

Vries, qui eſt à la rade de Rannekens, de ſe

préparer à recevoir cet Ambaſſadeur, & à le

· tranſporter à Tanger.

Les mêmes lettres de Hollande portent

que le Contre-Amiral Kinſbergen mettra à

la voile dans le courant de ce mois, avec

une eſcadre de 1o vaiſſeaux de différentes

grandeurs , pour aller remplacer le vice- .

Amiral Reynſt dans la Méditerranée. L'eſ

cadre de ce dernier eſt en partie hors d'état

de ſervir. Elle a prodigieuſement ſouffert par

les dernieres tempêtes; on peut en juger par

la lettre ſuivante, écrite par le premier lieu

tenant du vaiſſeau le Nord- Hollande à ſes

arens ; elle eſt du 23 Février, entre le Cap

§ & le Cap Moro, ſur la côte de

Corſe. " . -

Nous étions partie de Malaga pour Toulon,.

lorſque dans le Golfe de Narbonne notre Eſcadre

fut ſurpriſe par une tempête dont on n'a point

d'exemple. Nous fûmes ſi rapidement aſſaillis par
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les lames & les coups de vent, que nous n'eûmes

le temps d'amener aucune voile, ni de préparer

aucune manœuvre, non plus que les autres vaiſ

ſeaux qui ſe trouvaient près de nous. Le navire

s'enfonçoit à vue d'œil : nous jettâmes 1 1 pieces

de canon à la mer, ce qui l'allégea un peu ; mais

quelques heures après il y avoit à fond 8 à 9

pieds d'eau. Dans cette fâcheufe circonſtance,

nons vîmes s'engloutir un de nos vaiſſeaux, ſui

vant toute apparence , le Drenthe, Capitaine

Smiſſaert. Nous ne pûmes que donner des larmes

à ſa perte, craignant à tout moment le même ſort

pour nous. Nos mâts conſentirent les uns après les

autres, les pompes ſe trouverent bientôt hors

d'état de ſervir, & nous nous vîmes obligés de

laiſſer flotter au gré des vagues le bâtiment dé

nué de toutes ſes voilures, attendant à chaque

inſtant un trépas qui paroiſſoit inévitable. Cepen

dant nous ne perdimes point eourage, & toute la

nuit, malgré la violence de la tempête, nous ne

ceſſâmes # puiſer l'eau avec des ſceaux. A la

pointe du jour nous apperçûmes deux navires :

nous tirâmes pluſieurs coups de détreſſe. L'un des

deux éreit le vaiſſeau de l'Amiral Reynſt, l'autre

la frégate la Médée, qui reçut ordre ſur le champ

de nous prendre à la remorque. Nous nous srû

mes ſauvés , quoique notre navire fit tóujours

beaucoup d'eau,§ à la Médée, nous fai

fions enſemble tous nos efforts pour gagner un

port quelconque : mais nous devions eſſuyer d'au

tres malheurs. Une nouvelle tempête s'éleva plus

terrible encore que la premiere. La frégate fut

obligée de couper la corde, & nous nous vîmes

une ſeconde fois flottans & ballotés ſur les flots,

fans autre perſpective qu'une mort prochaine.

Deux jours entiers ſe paſſerent dans cet état ;

le troiſieme, le temps s'étant un peu calmé, nous
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revîmes la frégate qui nous reprit à la remorque :

mais cela ne dura que que lques heures. Un coup

de vent impétueux nous ſépara pour toujours, &

il ne nous reſta plus d'eſpoir que dans un dernier

redoublement de courage. Nous élevâmes quel

ques morceaux de vergues auxquelles nous atta

châmes des lambeaux de nos voiles ; nous ètions

entre l'iſle de Sardaigne & celle de Corſe. Nous

conçûmes l'eſpérance d'aborder à Ajacio, mais les

courans entre ces deux iſles, joints à l'impétuofité

du vent, nous firent dériver ſur les côtes , entre

des rochers que la mer battoit avec furie. Là nous

courûmes le plus grand danger dont on puiſſe ſe

former l'idée.Sans gouvernail, ſans voiles, ſans

manœuvres, nous donnions coup ſur coup des

ſignaux de détreſſe, attendant à chaque inſtant

d'être briſés ſur les écueils. Il étoit impoſſible à

qui que ce ſoit de venir à notre ſecours. Nous

regardions ce moment comme le dernier, lorſ

que par un bonheur auſſi ineſpéré qu'incroyable,

nous fûmes pouſſés entre les rocher: dans une pe

tite baye, la ſeule peut-être où il y ait place pour

une ancre, dans cette partie de la côte de Corſe.

-Nepouvant nous reparer dans cet endroit,

nous tînmes un Conſeil de guerre dans lequel il

fut réſolu de nous faire touër juſqu'au port d'Aja-,

cio, diſtant de 8 à 9 milles, d'où nous pourrons

enſuite gagner Toulon ; mais il nous faudra b en l

deux mois avant d'être en état de mettre à la

voile pour ce port.— J'eſpere que la préſente

vous parviendra aſſez tôt, pour prévenir les nou

velles que l'on pourroit vous donner de notre

perte; car ayant été vus ſans mâts, & dans le

plus triſte état, par d'autres navires, on aura pu

croire que nous avons péri.– Deux navires ont

péri à notre vue, ſans que nous ayons pu les ſe

courir, ni ſavoir même quels ils étoient. Mais
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Ia ſcene qui m'a fait la plus profonde impreſſion ,

c'eſt un trait d'amitié de notre Capitaine envers

moi, dont jamais je n'oublierai les circonſtances

douloureuſes. La derniere nuit, au moment où

nous avions perdu tout eſpoir, M. de Ryneveld

m'appella dans ſa chambre, & me demanda ſi

j'avois de l'argent ſur moi ; je lui répondis que

oui : Tenez, me dit-il, en me remettant un pa

quet avec des piſtoles d'Eſpagne, il n'y a plus

d'eſpérance, vous êtes plus jeune que moi, ſi vous

avez le bonheur de vous ſauver, je vous prie de les

garder.—Nous jouiſſons tous d'une aſſez bonne

ſanté, & la plus grande harmonie regne parmi

nous. Tous les ſoirs nous nous raſſemblons chez

le Capitaine, où nous tâchons de diſſiper le ſou

venir de nos malheurs.

On lit l'article ſuivant dans preſque tous

les papiers du Nord.

» Le roi de Pruſſe , voyant les préparatifs de

guerre de l'Empereur & du Turc, a donné les

ordres les plus précis, pour que toutes les pla

ces de la Siléſie, frontieres de la Hongrie, ſoient

bien approviſionnées de munitions de guerre &

de bouche. Lorſqu'on lui demanda le motif de

ces préparatifs, il répondit par ce grand prin

cipe : pour avoir la paix, il faut ſe tenir en état

de faire la guerre ; je ne demande rien, je ne

prétends à rien : mais je veux empêcher les autres

de trop avoir.

Selon les mêmes papiers, tandis que l'on

· cherche par tout a répéter les expériences

· brillantes de MM. de Montgolfier, le Roi

· de Pruſſe les a détendues chez lui.

- * Il eſt inutile, lui fait on dire , que mes ſujets

- partagent la gloire d'étendre cette découverte,

puiſqu'ils ne pourroient aſpirer à ce partage, ſans
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expoſer leur vie. Il faut ſe repoſer pour les pro

grès à faire dans l'art de diriger ces voitures aé

riennes, ſur l'induſtrie des nations qui les ont

inventées.

N

\.

PRÉc1s DEs GAzETTEs ANcL.

Dans le cours des dernieres ſéances on avoit

multiplié les queſtions au Miniſtre ſur la diſſo

tion du Parlement, & il n'y avoit fait aucune ré

• ponſe ; le 23 , le Lord North, obſervant le ſi

lence & le myſtere dont ne s'écartoit point le

Chancelier de l'Echiquier, dit qu'il ne falloit

oint le fatiguer, que ſon ſecret étoit pénétré ;

e Parlement n'exiſteroit bientôt plus ; c'étoit un

Parlement queſtionneur, & le Miniſtre en deſi

roit un qui ſe contentât d'obéir & de ſuivre ſes

avis ; il n'avoit demandé à celui-ci que des ſub

ſides; c'eſt un autre qu'il chargera de pourvoiraux

moyens de les lever. - -

Les meilleurs amis de la conſtitution & du

pays ont toujours été d'opinion que rien n'étoit

plus néceſſaire à la conſervation de la liberté pu

blique que des Parlemens d'une ſeſſion ; non

· ſeulement de fréquens Parlemens, mais de nou

· veaux. On eſpere que, durant l'intervalle, avant

le prochain Parlement, ce grand ouvrage de

réformation ſera vivement inculqué par les Elec

teurs à leurs repréſentans , & que les premiers

ſeront convaincus de la néceſſité de preſſer la

motion : le public devra infiniment de recon

· noiſſance aux hommes, de quelque parti qu'ils

ſoient , auxquels il devra un ſervice auſſi ſignalé;

mais, ſi au lieu de cela, on ne fait aucun autre

ufàge de cette intéreſſante conjoncture, que de

fortifier ce déteſtable eſprit de parti, ce ſera

un très-grand malheur. - " ,
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Les'ſujets de m # ſont plus fréquens que

jamais ; on a vu M. Vilkes Avocat de la préro

gative royale.

Des lettres de pluſieurs perſonnes reſpectables

de quelques parties du Comté d'Eſſex , portent

que l'adreſſe qui a paru dans les papiers pu

blics , comme l'opinion du Comité , ne con

· tient que celle du petit nombre de perſonnes

qui aſſiſterent aux dernieres aſſiſes de Calesh- '

· rd.

On s'attend que le premier objet de diſpute

entre les partis oppoſés au premier Parlement,

ſera le choix d'un Orateur ; la Cour, dit-on ,

ne deſire pas que l'Orateur actuel conſerve cette

place importante.

Ce fut le 18 de ce mois que le Comte de

Shelburne parut à la Cour pour la premiere fois

depuis ſa retraite; on prétend que les ſceaux lui

ſont deſtinés.

Les Sceaux ont été retrouvés; ils avoient été

volés par des marins. Ceux-ci les ayant fait por

· ter chez un Juif, ce dernier les a fait arrêter.

GAZETTE ABRÉGÉE DESTRIBUNAUX(1).

P A R L E M E N T D E B R E T A c N E.

Cauſe entre le Sr G..., ancien Commandant les Eta

# François dans le.... & le Sr Bouchaud

de la Foreſtiere , ancien Officier des Vaiſſeaux de

la Compagnie des Indes. — Dommages - intérêts

adjugés à un Cap'taine deſtitué par ſon Armateur,

ſans juſte cauſe, & au nom de l'autorité royale.

En 1774 , le 24 Mai, le Sr Bouchaud, alors

Capitaine du navire le Duc de la Vrilliere, n'ayant

T( ) On ſouſcrit pour l'ouvrage entier, dont l'abonne

ment eſt de 15 liv. par an, chez M. Mars , Avocat, rue

& Hôtel de serpente.
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pu aſſez promptement, au gré du Sr G... , Armas

teur, ſortir ſon navire du Gange, & partir pour

l'Iſle de France , lieu de ſa deſtination , fut deſti»

tué du commandement de ce navire par un ordre .

du Sr G..., daté de Chandernagor, intitulé : De

par le Roi , & accompagné d'une Lettre. – Le

Sr Bouchaud repaſſa au plutôt en France, où il

arriva en 1776, & ſe pourvut contre le Sr G...

en l'Amirauté de l'Orient; il demandoit ſes ap

pointemens, la gratification promiſe, ſes profits

de port permis, & un dédommagement pour ſa

· deſtitution qu'il prétendoit injuſte & violente.

—Une Sentence du 27 Août 1778 , prononça

définitivement. Entr'autres diſpoſitions, toutes au

profit du Sr Bouchaud, elle lui adjugeoit, 1°

· 3628 liv. pour ſes appointemens de Capitaine,

· depuis le jour de ſa deſtitution, juſqu'à ſon arrivee

· en France ; 2°. 3432 liv. pour ſa nourriture &

celle de ſon domeſtique , depuis le 24 Mai 1774,

juſqu'au 6 Mars 1775,jour du départ pour France ;

3°. 3375 liv. pour ſon paſſage en France & celui .

de ſon domeſtique; 4°. un dédommagement à dire

d'Experts pour un port permis de 24 balles ;

5°. 8ooo liv. pour la gratification promiſe à la fin

du voyage ; 6°. 1oooo liv. pour dommages-inté

rêts de la deſtitution, &c.– Sur l'Appel du Sr

G,.., le Sr Bouchaud a interjetté Appel de ſa part

à minimâ. Par Arrêt du Samedi 9 Août 1783 , la

Cour, en confirmant la plupart des diſpoſitions de

la Sentence, ſauf quelques légeres augmentations

º ou réductions des ſommes adjugées , a porté à

-24,ooo liv. au lieu de 1oooo liv. les dommages

intérêts de la deſtitution , ſupprimé les termes

injurieux au Sr Bouchaud , contenus dans le

Mémoire imprimé, ſigné, G... ; condamne ledit

G... aux quinze ſeiziemes des dépens faits, & aux

frais de l'impreſſion de 1oo exemplaires de l'Arrêt
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DE R I GA, le 1 Mars. .

N vient d'établir une communication ,

Q§ de poſte de cette ville à Moſ

cou; Re courrier partira deux fois la ſemai-,

ne, paſſera par la Ruſſie Blanche & Smo

lensko, oùil verſera les lettres deſtinées pour

les lieux de ſon paſſage ; d'ici à Moſcou,

elles arriveront en 5 jours, -

: # # : . .
-

* : , , : , _ , P C) L ·O G. N E. | . - º

: l .. -- : " . , | > | f ' , ' - : ， , · · }

| Dr VA Rs o p r E, le 9 Mars. -
· · · · · · · , · · : . 3 , 7 , - ' .

, La peſte ayant entierement ceſſé à Cher.

ſon, pluſieurs étrangers font, dit on, partis

pour aller s'y établir avec leurs familles , le

raffermiſſement de la paix & de la tranquil

lité y fera fleurir le commerce, & en accroî

era ſans doute la populatioH. On mande de

la Podolie, de la Wolhinie & de l'Ukraine,

N°. 16, 17 Avril 1784. e
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qu'on s'y diſpoſe à faire à préſent des expé

ditions pour cette peninſule, d'où l'on at

tend en retour les diverſes productions de

ces climats, - º - - " ' - ^ * ' *

Les négociations entre la cour de Vienne & la

Porte, écrit-on de Moldavie, ont été heureuſe

ment terminées vers le mi'ieu du mois dernier ;

on aſſure que le terme de quatre ſemaines, a été

fixé pour la ratification des articles ; on dit que*

# I. prendra immédiatement après l'échan

de ces ratifications, poſſeſſion des diſtricts†
Porte cede, & qui ſeront incorporés au royau

me de Hongrie : mais on ne dit point quels ſont

ces diſtricts, ' i - : *- O . .. ^

-- , · - - S U È D E., jt ^ --

* · · · , · i - fT à
i ) , '2'1 i ! ... .. * 5- º : º , 2 , ºii ,

- DE STockoLM, le 9 Mars. .. ,

- - - º -- , a - el - s ,f *'1 • > !

. Le Baron Cl. d'Alſtromer, Commandeur

de l'ordre de Waſa, & le Directeur Baron .
Jean§ , viennent de faire frapper,

une Médaille en l'honneur du feu Docteur

Solander, qui n'eſt pas moins célébre par

ſes connoiſſances, que par ſes voyages& ſes

recherches ſur l'Hiſtoire naturelle Il mourut

à Londres en 1782. La médaille préſente

d'un côté ſa tête, avec la fleur qui a firé ſon

nom de celui de ce Savant, la Solandra , on,

lit au bas, Daniel Solagder. De l'autre côté,

· eſt cette légende ; JoſéphpBanks effigieſn aqmi

ci merito D. D, D. CL & Joh. Aſtroner. M.

Banks étoit, comme lion ſcait,l'intime ami

du Docteur, ſes amis en Suede,ont cru de

")

| | | | : | , - :

/
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voir lui faire hommage de cette médaille

d'un ſavant, également aimé & regretté en

Angleterre & en Suede, ſa patrie. -

A L L E M A G N E. ·

，,

, * D E VI E N N E, le 27 Mars,

- L'Empereur arrivé le 24 de ce mois à

Gratz, eſt attendu inceſſamment dans cette

Capitale. A -

· Les fievres malignes & putrides, qui ſou

ventont lieu après les inondations, commen- .

cent à ſe manifeſter : mais on eſpere que les .

ſages meſures que prend la Police, en arrê- :

teront le cours. - - · · · · · · i

1 Le réglement qui défend les enterremens »

dans l'intérieur de la ville, s'obſerve ici avec

beaucoup de rigueur. Les héritiers d'un par

ticulier , dont le bien montoit à environ

1oo,ooo florins , en ont offert ces jours

derniers 4ooo , pour obtenir la permiſſion .

d'inhumer le défunt dans le caveau de la

Paroiſſe ; mais, commeon s'y attend bien,

ils ont été refuſés. . -

· En conſéquence de la défenſe qui en a

été faite ici, par un ordre ſuprême, on n'a

point fait cette année la cérémonie en uſage -

T T ° 3 V / / » • • • -

juſqu'à préſent, de bénir les œufs, les viandes

&tousles autres comeſtibles, prohibés autre

fois pendant tout le Carême. |

Les déſaſtres cauſés par les glaces & les inon2

dations quoique fort conſidérables dans nos can

tons ne l'ont pas été autant qu'on avoit d'abord
-*- • - , -- . ' C 2 . . ?
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eu lieu de le craindre. Les ſecours ont été abon=

dans pour les malheureux ; les Francs - Maçons

ſur-tout ſe ſont diſtingués ; la premiere loge a

donné un exemple qui a été ſuivi par toutes

les autres en envoyant dès les commencement

des malheurs une ſomme de 8oo fiorins pour
les pauvres. - - • -

# On raconte une anecdote aſſez intéreſſan

te, qu'on dit avoir eu lieu pendant la der

niere débacle.

- On apperçut un berceau ſur un glaçon ; des

gens charitables qui entendirent les cris d'un

enfant , riſquerent leur propre vie pour con

ſerver la ſienne , & eurent le bonheur d'y réuſſir.

La-Comteſſe de Kolfowrath & quefques autres

Dames ſe ſont réunies pour prendre ſoin de cet

enfant, auquel on a dommé une nourrice & dont on

eſpere conſerver les jours. -

| DE HA M E o vs G, le 28 Mars.

selon les lettres de Conſtantinople, le

démembrement de la Crimée n'a pas eu les

fâcheuſes conféquences que l'on craignoit ;

& le peuple parôît avoir fermé les yeux ſur

le danger & les ſuites que peut avoir ce

grand ſacrifice. Ce calme extraordinaire eſt,

du, dit-on, à la politique du Divan, qui a

eu l'art & le ſecret de mettre dans ſes inté

rêts les gens de loi & de religion, qu'on a

convaincus de la néceſſité de cette démar

chº : .. • , . . #

Les mêmes lettres ajoutent q il y a eu• ; M.

#† changemens Muſtapha , Bacha
# AleP, a été relégué dans les environs
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Nicée ; & Derendeli Ahmed, diſgracié ci

devant, a été déclaré Bacha à trois queues, &

gouverneur d'Erzerum. -

| Les nouvelles publiques n'offrant dans ce

moment rien de bien important, nous rem

plirons ce vuide momentané par la fin du

précis† de l'empire Ottoman, dont

nous avons donné le commencement.

| La Cavalerie Turque , connue ſous le nom de

Spahis, eſt compoſée de Sayn, de Tymariothes

& de Spahis proprement dits. Le Corps des der

niers eſt de 12,ooo hommes ; leur paie priſe da

Tréſor de l'Empire eſt depuis 12 aſpres par jour

juſqu'à 8o, & même cent aſpres. Leurs armes

ſont un ſabre large , des piſtolets, des carabines

Les Sayms & les Tymaiiotes ſont armés de niéine ;

beaucoup cependant portent encore des lances »

& d'autres , ſur-tout ceux d'Aſie, ſe ſervent

de l'arc & de la fleche. Ils ſont feu lataires mili

taires de l'Empire, & poſſedent des terres quº

rapportent annuellement aux Tymarietes Jepuis

6ooo juſqu'à 19,999 aſpres, & aux Say is depuis

2o,ooo juſqu'à 1oo,ooo aſpres ; mais pour cela

ils ſont obligés de ſe donner les chevaux & les

armes, & en outre de fournir, ſavoir les Sayms

un cavalier tout armé pour chaque terre du pro

duit de s ooo aſpres, & les Tymariotes un cavalier

pour chaque terre de 3,ooo aſpres de revenus.

On peut évaluer le total de ce Corps à 1 15,254

hommes (1). Il eſt vrai que ce nombre devient

(1) Buſinello porte le total à 132 o54 hommes, mais on

ne peut gueres compter ſur ceux de Diarbekir , de Damas,

§ , de Tripoli & d'Aiep, qui forment environ un

total de 16 8oo hommes, parce qu'ils ſont trop éloignés

de la Capitale, & que d'ailleurs on ſait combien peu les

ordi es du Grand-Seigneur ſont reſpectés dans ces gou

Vérncmens. " ! - -

e 3 · º -
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plus conſidêrable lorſque ce Corps ſe met en

marche, mais ce ſont des Volontaires, qui dans

1'eſpérance d'obtenir un fief militaire , font la

campagne à leurs dépens. -- Quelques - uns de

ces fiefs ſont héréditaires, & on permet aſſez

communément aux vieux vaſſaux militaires de

| céder leurs fiefs à leurs enfans ou à leurs parens.

L'uſage dans la Romelie eſt que ces fiefs ſont par

tagés entre les fils. — Les Dſchiebehdſchy ſont

répartis en 6o Odas, dont chacune doit être com

poſée de 5oo hommes , mais ce Corps n'étant

preſque jamais complet , on ne peut porter cha

que Oda qu'à 3oo hommes.—Les Seghbahy ou

Thoprakly ſont fournis par les Bachas. Ils corn

battent à cheval & à pied, ſont preſque toujours

du corps de réſerve & gardent les bagages. On

peut les porter au nombre de 4, ooo hommes

· Les Serden Gietshy ſont des Volontaires, dont le

nombre ſe monte ſouvent à 1o,ooo hommes Leur

$aie par jour eſt de 12 aſpres (1). _ . ..

º#§,# # Seigneur. .

| _ | I N F A N r E R 1 E. : . :

Janiſſaires. . . . . . .. . 72,o6o hom,

ſMilice du Caire . . . . . , 3,ooo

Iſerradſch . . . . . · . . . 6,ooo

Boſtandſchy ( ſi le Grand-Seigneur

· marche . .. . . . .. • I2,ooo

l' --

". - 93,o6o hom.

(1) Buſinello ajoute encore à la cavalerie 6oco Mikladſchi

»mais comme ils ne ſont que les valets des Bachas, dont

chacun amene avec lui quelquefois juſqu'à 3oo, & qu'ils

ne combattent jamais, ils ne méritent point de place

parmi les troupes du Grand-Seigneur. On les prend ſou

vent pour recruter l'armée. L'Auteur de l'état préſent des

forces Turques ajoute encore aux troupes Turques les Ser

hœdkuli, qui ſont ſur les frontieres de l'empire Ottoman,

& Il eſt dit enfin qu'en-cas de beſoin l'armée peut êtte

augmentée de 1o, ooo hommes de Boſniaques & d'Ar

nautes. .
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· N. B. Les Mehterdſchy ne peu- · •

#vent pas'être comptés. , " .
.1 2 •. ſ" : .1 )1 - A RT 1 LL E R 1 E. | - ! ' . "

Toptſchy & Kumbarahdſchy . : .. 8,oo•

TLes autres 12,ooo reſtent dans for* " . .
>ºi ! ... .. , ' ſ » , - º - .i 11

tereſſes , " . " , , 8,ooo hom,

, , , , … .. CA v A LE R 1 E. -

$pahis •,- • .. • . .. • • I*,oo°.

†º, • • • • • x 1 151254 .

Dſghiebehdſchy , . .. • •l 18,ooo .

Seghbahn . ... : .. ., . - , 4,ooo

- Saden Gietſchy ou Volontaires , Io,ooo

: -- » . • • • -' | : 159,254 hoin

si N. B. Les Mikladſchy ne peu- . : .

vent pas être comptés. .

: ToTAL général de l'armée prête - . • * -

à ſe mettre en compagne . .. | 26o,314 homº

: N. B. Les troupes auxiliaires de la Crimée
qui étoient de 6o,oº9 hommes, & de 1oo,ooo

hommes lorſque le Grand-Seigneur étoit à l'ar

mée, font aujourd'hui un grand déficit dans l'ar
mée Ottomane.

Cette armée conſidérable n'inſpire plus au

jourd'hui aux Puiſſances voiſines des Etats du

Grand-Seigneur la terreur qu'elle leur avoit jadis

· inſpirée. Elle ignore la tactique, & ne ſait rien

· des diſpoſitions qu'il'faut prendre ſoit dans l'at

taque ſoit dans la défenſe , pour que les divers

corps puiſſent ſe ſoutenir efficacement. Si elle a

de malheur d'être repouſſée avec perte au premier

· choc , elle fond conſidérablement. On ſait que

dans l'été de 1774 les troupes Ottomanes , ſur

tout celles d' Aſie , ont refuſé de combattre les

Ruſſes. 4o,ooo hommes conduits par le Reis Ef

fendi contre les Généraux Kamenskoy & Suwa

c 4
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sow,ſe ſont débandèes ſans coup férir,& ont akan

donné le camp aux Ruſſes.—Un des principaux

vices que l'on obſerve à l'armée Ottomane, c'eſt

la trºP grand : quantité de bagages, qui l'em

barraſſent infiniment dans ſes mouvemens, Cha

que B cha-mene avec lui 2 à 3oo chevaux. Dix

anniſſaires ont un cheval de bât & un valet qui

eſt en même temps leur cuiſinier , & on#

en outre à 2o Janniſſaires un chameau,

chargé de deux tentes, de eeuvertures, d'ii

outre & uſtènſiles de cuiſines Au défaut de c "»

meaux , le bagage des Janiſſaires eſt tranſpºrté

dans des chariots. Les Spahis emmenent à l'ar

.mxée un grand nombre de chevaux de bât, & c'eſt

pour cette raiſon : qu'ils n'aiment à entrer en

campagne que lorſqu'ils pourront avoir des fourr

rages verds. –- Les troupes Ottomanes entrent

en cºmpagne aux mois d'Avril ou de Mai, & la

finiſſent dans le mois d'Octobre. Ce ſont ſur-tout

les troupes d'Aſie qui refuſent de tenir plus 16hg

temps C'étoit pour cette raiſon qu'en 1769

Grand-Vifir a été obligé d'abandonner Choczim;

dans l'hiver de 1773 à 1774 il avoit fait l'impoſ .

ſible pour retenir l'armée, mais ungrand nombre

d'hommes, le quitta. - L'entretien de J'armée

eſt un grand objet de ſollicitude pour les Chefs ,

puifque la mpindre dſ ste de vivres occaſion8e

des# mens. Les Janiſſaires exigent tous les

jours du riz , de la viande, de l'huile ou du

beurre, &, ce qui eſt ſingulier, du pain frais

auſſi long-temps qu'ils ſont ſur le territoire du

Grand-Seigneur.Pour cette raiſon on prend toutes

les précautions poſſibles pour approviſionner

l'armée. La Crimée lui fourniſſoit la plupart des

vivres lorſqu'on étoit en guerre avec la Ruſſie ;

mais cette grande reſſource manque aujourd'hui

à l'armée du Grand-Seigneur. Il eſt encoreà rer

- '.
-
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marquer qu'on voit§ de chiens à l'ar.

rnée Ces animaux ſortent du camp , ſe déban*

dent à la campagne, & infeſtent les environ .

On apprend de Sleſvick, que le fameux

comte de S. Germain, qui s'étoit retiré ici,

il y a quelques années, & qui depuis 4 ans,

avoit quitté cette ville, pour ſe rendre auprès

du Prince de Heſſe-Caſſel, vient dy mourir.

， Une érudition & une mémoire prodigieuſes

Je ſecondoient parfaitement, dit un papier public,

dans l'attention qu'il ne perdoit jamais de vue

de la ſſer tout le monde dans une ignorance abſo

lue ſur ſon origine, ſon âge & le lieu de ſa naiſ

ſance. Il prétendoit avoir beaucoup eonnu J. C.

& s'être trouvé à côté de lui aux nôces de

Cana , lorſqu'il changea l'eau en vin. A ce

compte, il avoit vécu près de 2 ooo ans ; &

on s'étonne qu'il n'ait pas jugé à propos de

vivre encore quelques milliers d'années , car

en cela, il n'y a que le premier mille qui coûte.

On lit l'article ſuivant dans une lettre de

Mavence. |

- » S. A. S. vient d'incorporer à l'Univerſité

de cette v'l'e 17 prébendes des Egliſes ' collé

gia'es ſituées dans ſes Etats. Les Profeſſ urs ec

cléſiaſtiques, tant de Théologie que de Juriſ

prude nce, ſeront payés autant que cela ſe pourra

· des revenus de ces prébendes ſans qu'ifs aient

beſoin de réſider, ni de s'aſſujettir au biennium.

Les rentes annuelles que l'Univerſité gagnera

par ces arrangemens, montent à 1o,obo florins.

JPour cette premiere fois ſeulement l'Electeur

nommera les Profeſſeurs de Théologie & de Ju

riſpruderice, & leur conférera les prébendes; mais

Jorſqu'elles viendront à vaquer par la mort des

J'rébendaires , la Faculté de Théologie · & jte

e 5
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Juriſprudence du reſſort de laquelle ſe trouvera

étre la vacation , propoſera à S. A. S. trois

ſujets dont elle choiſira & nommera le plus

'capable ». -

Un de nos papiers offre les détails ſui

vans ſur cette eſpece d'hommes qu'on ap

pelle Bohémiens, ou Egyptiens, & qui vi

vent dans pluſieurs parties du Nord. , }

Il y a actuellement dans le College des Ré

formés à Eſſayd en Tranſylvanie un de ces Bohé -

miens qui étudie la Théologie avec ſuccès , &

qui y mene le vie la plus exemplaire. Le Ma

giſtrat de Kaſenbourg ſe donne beaucoup de

· peine pour engager les hommes de cette dé

nomination à envoyer leurs enfans à l'école ;

mais il trouve de leur part de grands obſta

cles. Il y a des meres qui croient qne les y

· envoyer , c'eſt les livrer à l'écorcheur. On a

'été obligé de les y conduire de force. Ils tien

nent fortement à leur maniere de vivre; l'anec

dote ſuivante , offre une preuve de leur carae

· tere opiniâtre. Lorſqu'on leur fit connoître l'in

· tention de l'Empereur relativement à l'éduca

tion de leurs enfans , un Egyptien alla vendre

ſon cheval à Deva , en reçut ſix florins , &

de retour chez lui , employa cet argent à dif

férens uſages. Après cela, il alluma un grand

feu , & y mit ſa tête pour ne pas ſurvivre , dit

il à la perte de la liberté de ſa nation. On peut

diſtinguer en Tranſylvanie 4 ſortes d'Egyptiens

ou Bohémiens. Ceux qui s'adonnent à la muſi

· que, au commerce de chevaux & à la ſerru

· rerie , & ce ſont les plus policés. Ceux qui cher

chent l'or dans les ſables , & ceux-là ſont les

plus utiles ; ceux qui vont preſque nuds &

qui ne vivent que de vols ; ceux enfin qui
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s'occupent à dire la bonne aventure ;t ces der

niers forment le plus petit nombre. Il y en a

très-peu en Hongrie parce qu'on les y force à

s'occuper. Ils ne diſent pas qu'ils volent quand

ils prennent quelque choſe ; c'eſt un héritage

qu'ils recueillent ; mais ils n'héritent jamais dans
le canton qu'ils habitent. | r .

r ! * : i -

| 1 T A L I E.，. ,

,

* D E L1 v o v R NE, le 12 Mars. .

»e i " - * .. ) #. , * | -- · · · ·

| Le Capitaine & l'équipage du bâtiment

Anglois, la Grande-Ducheſſe de Toſcane, ſout

arrivés ici. Le malheur qu'ils ont eſſuyé, eſt.

- d'autant plus extraordinaire, que ce font 3

hommes ſeuls qui ſe ſont emparé du bâti

| ment, & qui les ont, pour ainſi dire, forcés

de l'abandonner. On ajoute qu'il n'y a eu

que 2 morts, au lieu de 3 , le pilote & le ti

monier. Parmi les perſonnes reſtées à bord,

on compte la femme du Capitaine, un Aide

| de Camp du Général Elliot , & le ſieur

| Bennet. º ' | | | | · ·: #

, Un bâtiment Napolitain, arrivé ces jours

derniers, rapporte qu'il a rencontré la fré

gate Angloiſe, envoiée à la pourſuite de la

· Grande Dudéeſſe de Toſcane. Elle l'a appel
· lé à l'obéiſſance , pour lui demander s'il

n'avoit point de nouvelles.)Lui ayant ré

pondu, qu'il avoit vu ſur les côtes de la

| plage Romaine un vaiſſeau à 3 mâts, qui

- † oit gouverner mal,la frégate Angloiſe

'a renvoyé & a dirigé ſur le champ ſon cours

- »e 6
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de ce côté, dans l'eſpérance, que le navire

indiqué étoit celui qu'elle cherchoit. , * i *

， On expoſe ainſi les raiſons pour leſquelles

la Régencé de Tunis a déclaré la guerre à

la République de Veniſe. .. , , ,
| * Au cominièncement#demi. e, des

† Tuniſiens freterent &#
| Alexandrie un Bâtiment Vénitien.Arrivéa Tunis,

# Bey#† malades dans

l'équipage, le força de ſortir ſur le cha du

- p§#†† · où il"†

trois joºrs après. Le grand Maitre ſecourut les

malaºs qu'il fit mettre en sûreté , & ordºnna

de bràle te vaiſr au & les mareh ln3iſes. Ee

Bey à voulu que Veni e lui payâtelés dernieres , .

& a demandé P4ooo ſequins i e Sénat a répondu

-qu'il n'avoit pas ordonné de brûler le vaiſſeau ,

#que s'il l'avoit été , c'étoit la faute du Bey ,.

que d'ailleurs ſes ſujets perdoient le nevire Ap:ès

divérſès négociations ſºàs ſuccès , la Républi

que envoya le Capitaine Querini avec un vaiſſea

º7 : cºncns , une frégaie & #n chebec pour

traiter avec le Bey ; 'on si offrit 4ooo ſequins ,

il les refuſa , & déclara la guerre. Alors fe Com

mandant Vénitien prit à bord le Conſul de la

| République, & mit à la voile. Le Sénat a fait

équiper une eſcadre qui , ſous les ordres du

Chevalier Eino , va ſe joindre à celle du Ca- .

pitaine Querini qui croiſe devant le goulet de

#unis, & demander au Bey-raiſon de fes préteni
ians. "ºſ · · · > : , ºtº | | cº .. | 1

-- : ſi A N lG LiE TrEeR R E. 3io , rt
i -- ) - - ! -

z 2t , 2e-, , , cl , * r · # o e lr ;r, , brr2T

i ^ e E E oN pREs, le 6 Avfil "i ,
: º ! - ſ> 4 : 1 . , ' | it 7 : " ſ) - • > ' • ' J

• Levice-Amirai Gambier, qui va rempla# .
è »
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· cer à la Jamaïque l'amiral Rovley, eſt arr

· rivé à Port-Royal, le 1c Janvier dernier,

· avec l'Europe de 5c canons, la Flore de 36,

l'Iphigénie de 3 z, & le ſloop le Swan de 16 ;

il a laiſſé à Madere le Janus de 44, & un

autre vaiſſeau de ſon eſcadre. Il avoit toù

ché le 3 Janvier à Antigoa, & le 5 à S. Chri

ftophe, où les troupes Françoiſes s'embarr

quoient pour évacuer cette iſle. : . : 's , u
| -· r · · · , · · · , · · · · | -，. . . " N

| Les nouvelles du dehors, dans la circonſº

tance préſente, n'ont plus le même intérêt ;

les élections qui ſe font actuellement, occu

pent l'attention générale de la nation , qui

ne s'en détourne plus. Les ſcenes qui ont or

dinairement lieu dans ces circonſtances, ſe

renouvellent, & nos papiers en font quel

quefois des tableaux plaiſans. . .. | . .

| Les changemens que la diſſolution du Parle

| ment a opérés dans les hommes, les manieres &

1es choſes ſont très variés Semblabte à la mort,

elle a fait diſparoître toutes les diſtinctions. Le fier

& vain courtiſan s'incline devant l'ouvrier groſ

fier; il le ſalue , il lui demande ſa protection ; il

prend avec reſpect la main du Cordonnier , &

lui témoigne humblement combien il deſire d'a-

voir l'honneur de le repréſenter au Parlement.

^ Milady donnant à ſa figure l'air le plus gracieux,

entre dans la cabane du payſan , avec des pré

fens pour la bonae, femme & pour ſes chets

petits enfans ; s'il y a un malade dans la familie,

ſon Médecin eſt auſſi-tôt mandé pout le ſoigner;

elle va encore plus loin ; les jeunes Fermiers la

regardent; ils parlent de la liberté & de la pro

priété; Milady s'approche, les ſalue; elle ne leur
- - • - _)
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préſente pas la joue, parce que c'eſt la mode fran

çoiſe, & tout ce qui vient de France eſt en hor

reur , elle les ſalue à l'angloiſe , & préſenre ſes

levres délicates & vermeilles aux levres groſ

ſieres & pourprées des payſans. Cent chevaux de

poſte ſur les dents ont déja légué leurs cadavres

· aux corbeaux. Les Juges de campagne ont quit

| té toute affaire, aucun ne recevroit a préſent une

information contre un contrebandier, un filou,

un voleur, un vagabond. Toute juftice eſt ſuſ

pendue juſqu'après les élections. Pluſieurs Mar

chands ont été payés de dettes déſeſpérées. Les

Seigneurs terriens ont oublié les torts de leurs

voiſins ; & il n'y a plus de renvoi de Fermier

qui ne paie pas , ni de ſaiſie, ni de vente d'ef

fets pour ſe rembouſer. L'inſolence des cabaretiers

a augmentée; ils n'ont que de mauvais vins , de

mauvaiſes liqueurs. Quantité de gens font déja

des préparatifs pour paſſer ſur le continent. Il eſt

reconnu que le ſud de la France où l'on vit à bon

marché, n'eſt pas moins convenable aux conſtitu

tions foibles, qu'aux bourſes épuiſées des Anglois.

· Un autre papier peint ainſi le mouvement

général qui exiſte à préſent par tout, & ces

détails peuvent dans ce moment tenir là

place des faits qui nous manquent. |
· · Grand bruit , grand fracas par-teut; les rou -

tes ſont couvertes de chevaux & de voîtures ; .

tout eſt en mouvement dans le Royaume pour

l'élection générale. Que le ciel ait pitié des Mar

chands de weſtminſter, & des chevaux de poſte ;

les premiers riſquent de ne pas voir leurs billets

payés, & les autres vont éprouver une fatigue

dont ils ne ſeront pas rémis demain. —"C'eſt

à préſent qu'exiſte une parfaite égalité parmi les

hommes; le payſan voyage dans les carroſſes du
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Lord, & le Lord l'accompagne à pied. Chaque

Electeur ſe ſent un être important ; & ſi un ou

deux de ſes dépendans ont promis de voter avec

lui, il s'agite ſans ceſſe, & court de tous côtés

pour perſuader à ſes connoiſſances qu'il eſt fort

occupé , Charles, Charles eſt le mot qu'il a tou

jours à la bouche ; parce qu'il ſe donne beaucoup

- de mouvement, il croit être fort utile. Il né

glige ſes propres affaires, & ſe ruine, parce qu'il

ſe croit trop intéreſſé à celles de la nation.-Les

jeunes Dames ſe levent tous les jours une heure

plutôt qu'à l'ordinaire ; elles emploient leur in

fluence dans les familles, & briguent les ſuffra

ges de leurs connoiſſances pour leur favori.

lles ne parlent que de Charles ; car quoique

Charles ne ſoit ni le plus bel homme ni le plus

galant du monde, on fait qu'il eſt très-paſſionné

pour les Dames, & qu'outre cela ila parlé comme

un ange contre la loi du mariage. - Les habi

tations , ſi long-tems déſertes, de la campagne ,

, ſont remplies de leurs propriétaires qui ne les

viſitent que tous les 7 ans , & l'Ecoſſe jouit

du plaiſir rare de voir les grands hommes qui

appauvriſſent leur pays pour en aller manger le

produit dans un autre. Mais nourrie dans ſes pré

jugés héréditaires, elle les regarde avec une ſorte

de reſpect religieux, & reçoit leurs ordres ſu

prêmes ſans oſer prétendre à aſſurer ſà liberté

naturelle, ou à pourvoir à ſon bonheur ſocial.

–Maintenant les phraſes banales, les mots Pitt,

prérogative, ſerépetent de tous côtés. Les places

ſont remplies d'affiches, & les cabarets de poli

tiques qui diſſertent & boivent ſur-tout. L'hiſ

toire de la vie de chaque Candidat eſt rappellée

à la mémoire; & ſi elle n'offre rien qui annonce

une turpitude morale, on recueille les petites

anecdotes auxquelles la fragilité humainè a pu
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donner lieu. Ses penchans, ſes goû:s ſont recher.

chés & trompétés par tout par le zele à voix de

Stentor En même tems le Candidat vêtu ſimple- .

ment, vit avec le peuple, lui touche dans la main ,

lui ſert à boire, boit avec lui , lui offre du tabac,

& harangue, qu'il ſache ou qu'il ne ſache point

parler, chante avec ou ſans voix, embraſſe les

femmes jeunes & vieilles , jolies & luides. Hl faut

qu'il ſoit ivre tous les ſo'rs, que le lendemain it

ſoit debout de bonne heure , qu'il court quel .

que temps qu'il faſſe : tels ſont les plaiſirs des
Electeurs. - - •

• • : " }

| L'intrigue en effet n'eſt pas délicate; elle

employe toutes ſortes de moyens pour ſere

vir ou pour deſſervir. M. Fox, qui a un par

ti nombreux contre lui, & qui n'a pas re

noncé à l'eſnoir de ſe faire réélire, pour re

préſenter Weſtminſter , parut le 3o du

mois dernier au lieu de l'éleºtion, ainſi que

ſes concurrens, ſir Cecil Way, & le Lord

Hood, qu'on a engagé à ſe mettre ſur les

rangs. ' | | | · · , · · · · · · · · · · · · · · · :

- Ce dernier étoit accompagné d'un corps nomr

breux de matelots portant différens pavillons , &

entr'autres celui de la Ville de Paris ; on ſent aveg

quel enthouſiaſme & quelles ºccl rmations il fur

reçu, & combien on doit fonder d'eſpérances

fur ſon élection. M. Fox avoit de ſon côté une

ſ.ite qui portoit deux drap aux , ſur leſquels

' étoient écrits : Fox & liberté, proſiérité & durée

à t'Hôpital de-Chelſea , point d'impôts ſur les ſer

vantes. Ces d ux dernieres deviſes retomboient ſur

Sir Cecil Wray, qui avoir propoſé un impôt ſur

les domeſtiques du ſexe, & qui dans une des der

mieres ſéances de la Chambre desCommunes, eas
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prima un vœu pour la deſtruction de l'Hôpital de

· Chelſea, à la conſtruction duquel le grand-pere de

• M. Fox a , dit on, contribué pour une ſomme de

25oool. ſt. Ces deux circonſtances ont nui dabord à

Sir Cecil Wray ; lorſqu'on recueillit les voix la

premiere fois, il y en eut 3oz pour M. Fox : 264

: pour le Lord Hood, & 238 pour Sir Cecil Wray.

- Le 2, la même gradation a été ebſervée ; mais la

majorité pour M. Fox fut moins confidérab'e qu'on

· n'avoit lieu de s'y attendre. Ses ennemis avoient

eu ſoin de répandre par les papiers publics une

· imputation de nature à lui en faire perdre plu

fieurs ; c'étoit une lettre deTaunton , conçue ainfi.

- » Auiourd'hui 27 Mars , on a décréte l'hono

· rable C. J. F. pour crime de ſubornation. Voici

le fait tel qu'il a été préſenté au grand Juré - Il

y a un an que M. F. reçut une lettre d'un Francte

nancier de Brigedwater contenant un compte en

| tre eux , & dans laquelle il étoit prié de faire

· connoître en faveur de qui il vouloit faire voter

la Majorité du Bourg. M. F. en réponſe envoya

· une lettre de change, montant de ce qu'il devoit,

& déſigna une perſonne comme celle ſur laquelle

il deſirôit que l'élection tombât. Cette lettre étant

tombée en certaines mains, on en a fait l'uſage

qui a amené le décre , &c. . - -

| Cette piece, au moins ſinguliere, ne ſem

·bloit pas devoir avoir l'effet qu'elle a eu; il n'eſt

gueres vraiſemblable qu'un Miniſtre d'Etat ſe

· fût mis ainſi à la§ d'un particulier

ſans conſiſtance; les papiers qui traitent le plus mal

M. Fox dans ce moment ,• ne balancent pas à

faire cet aveu : mais ils ne le font que depuis que

les voix ont changé, & qu'elles ne ſont plus à

ſon avantage ; il a eu la maiorité les deux pre
miers jours, il a eu la minorité les deux der

niers : aujºurd'huile Lord Hood en avoit 373*;
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· Sir Cecilwray 3622, & M. Fox 3413.Il faut voir

ſi aux prochaines élections la chance tournera en

ſa faveur ; les voix doivent encore ſe renouveller

quatre fois avant de terminer l'élection. .

• · L'élection des membres pour la ville, ſe

* continue à Guildhall. Des douze Candidats

' qui s'étoient préſentés,ſeptſeulement étoient

reſtés au ſcrutin. MM. Pitt, Brook,Watſon,

ſir Watkin - Leves , Newenham , Sav

bridge, Atkinſon & Smith. Après le premier

- ſcrutin, M. Pitt , qui n'avoit eu que 52

·voix, s'eſt retiré. M. Smith l'a imité enſui

te. Il en eſt reſté 5, MM.Watſon, Leves,

| Newenham & Sawbridge ont réuni le plus

· de voix ; tout paroît être fini à préſentº mais

_il reſte encore à M. Atkinſon un ſcrutin à

· demander, ſes amis l'engagent à uſer de ſon

· droit. -- - 4- , - - . !

» . . | | | -- : , , , .

* Cette élection a offert une circonſtance

' intéreſlante & flatteuſe pour M. le Marquis

, de Bouillé , il s'étoit trouvé à Guildhall ;

| M. Watſon qui l'apperçut, le montra à l'Aſ

ſemblée, & fit l'éloge de ſa conduite pen
-dant la guerre, en diſant que la protection

: qu'il avoit accordée aux propriétés angloi

· ſes, avoit des droits à la reconnoiſſance de ·

la nation. Cet éloge fut reçu avec acclama

tions , tout le monde s'empreſſa d'y applau

| dir.Une autre diſtinction flatteuſe qu'a reçue

ici ce Général, mérite d'être ſaifie. .

Le 11 du mois dernier , il y eu à London
Tavern une aſſemblée des Négocians & Plan

teurs intéreſſés au commerce des Ifles de la Gre
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· nade, Grenadines, S. Vincent, la Dominique,

Tabago , S. Chriſtophe, Nevis & Montſerrat.

Il y fut pris les réſolutions ſuivantes : – ré

ſolu unanimement que cette aſſemblée pénétrée

du plus profond ſentiment de reconnoiſſance

pour l'humanité, la juſtice & la généroſité, qu'à

déployées d'une maniere ſi noble & ſi exem

plaire, S. E. Mr le Marquis de Bouillé dans

ſes conquêtes , & ſon commandement général

deſdites iſles, pendant la derniere guerre , de

· mande la permiſſion d'offrir à S. E. ce témoi

gnage public de ſa vénération & de ſon eſtime.

— Réſolu qu'un Commité conſiſtant en Sir

W.# , Baronnet , le Lieutenant-Général

Robert Melville , W. Woodley , R. Neave ,

Walter Nisbet , Robert Udney & J. A. Rucker,

ſe rendra chez S. E. avec une copie de ces ré

ſolutions, & le priera d'honorer cette aſſem

blée de ſa compagnie à dîner dans ce lieu le

jour qu'il lui plaira de fixer , avec ceux de ſes

amis & de ſes compatriotes qu'il voudra ame

mer. - Réſolu qu'une piece d'argenterie ſera

préſentée à M. le Marquis de Bouillé au nom :

' de cette aſſemblée, com，me un foible tribut de

la reconnoiſſance due à ſa Magnanimité & à ſa

· Juſtice , que le Commité fera préparer cette

' piece ſur laquelle on gravera la ſubſtance de

la premiere réſolution, | | !

ce M. le Marquis de Bouillé, lorſque l'on lui

remit ces réſolutions, y fit la réponſe ſuivante :

MM., recevez tous mes remerciemens de l'hon

neur très-grand & très-diſtingué que vous me

faites, & dont je ſuis ſenſiblement péaétré.

· Ma conduite dans les Colonies des Indes occi

dentales, qui par le ſort de la guerre ſont tom

· bées ſous la domination de la France , eſt !'effet

des exemples de magnanimité & de juſtice donº
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néspar mon Souverain& le réſultat naturel decette

haute eſtime & de cette conſidération que j'ai tou

jours eu pour une naticn auſſi reſpeciable & auſſi

célebre que celle de la Grande-Bretagne. Je ne

puis en conſéquence attribuer le prix que vous

voulez bien donner à mes actions, qu'à la généro

ſité de vos ſentimens dont je conſerverai conſtam

ment le ſouvenir. -

Ce fut le 27 que le repas fut donné à M. de

Bouillé ; le Comte d'Adhemar s'y trouva ; on y

but les ſantés du Roi de Frat ce & du Roi d'An.

gleterre ; on fit le vœu d'une paix permanente &

d'une amitié durable entre les deux nations. Dans

te Toaſt à M. de Bouillé , on ajouta ce ſouhait :

puiſſent nos ennemis être toujours généreux, &

nos amis toujours fideles ! M. de Bouillé but à

la proſpérité des iſles à ſucre. -

Pendant # la nation s'occupe des élec

tions,& que l'on en attend les réſultats, quel

ques papiers contiennent des avis aux Elect

teurs pour† de la circonſtance, pen

, dant laquelle ils ſont quelque choſe dans la
nation. -

La diſſolution du Parlement étant une affaire

déterminée , on ne peut regarder comme une

choſe peu convenable quelques mots aux Flec

teurs ſur leur conduire dans cette circonſtance

critique. Un célebre Ecrivain a dit que le peuple

d'Angleterre n'eſt libre que quand il s'agit de

choiſir une nouvelle Chambre de Communes. Si

cette aſſertion eſt vraie, il doit conſidérer ce mo

ment comme le plus précieux & le plus important

qu'il ait à ſaiſir. Les penſées d'une nation libre dans

une telle conjoncture ne doivent pas être fixées en

tierement ſur le préſent, mais doivent ſe diriger ſur

lavenir.Elle doit ſonger que ſa conduite ne l'af
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· feâe pas ſeule, qu'elle influera ſur les libertés;

les propriétés, & le bonheur de ſes deſcendans en

général. Si elle réflechit ſur ſa ſituation , ſur les

evoirs qu'elie lui impoſe, elle s'attachera à met-"

tre de la prudence & de la circonſpection dans les

choix qui ſeront faits aux nouvelles élections.

On ſe refuſera à l'intrigue & à la corruption. Le

bon ſens apprendra que quiconque achette eſt prêt

à revendre s'il peut gagner ſur le marché. On ex

clura en eonſéquence tous les hommes ſoupçonnés

de cette baſſeſſe. Le pouvoir eſt actuellement en

tre les mains des Electeurs, ils ſont les gardiens

de leur pays; toute la nation a les yeux ſur eux;

elle attend de leur conduite & de leur honnêtetés

l'eſpérance d'être ſoulagée du fardeau qui l'acca

ble.# ſe laiſſent pas ſéduire par le ſourire

d'un Duc, les flatteries d'un Comte, la familia

- ^ rité d'un Vi§, les égards d'un Baron, l'hu

milité d'un Chevalier, & la civilité d'un Ecuyer.

Qu'ils ſongent que ce ne ſont que des diſpoſitions

momentanées, employées pourparvenir à leurbut.

Ils ſont généreux enpromeſſes, pour que les élec-'

teurs le ſoient en effets ; ils ſe ſoumettent àtêtre

leurs eſclaves pendant peu de jours, pour les aſſer

vir eux-mêmes pendant pluſieurs années, & peut

être pour jamais. L'intérêt des Electeurs eſt de ſe

tenir en garde contre eux. L'homme honnête ne

s'abaiſſe pointà devenirhypocrite & vil, il renonce

à la dignité de repréſentant, s'il ne peut l'obtenir

que par-là aux dépens de ſon honnrieur. ，

La forme de ces avis qui ſe multiplient

beaucoup, varie un peu, c'eſt ainſi qu'on en

préſente quelques-uns dans un autre papier.

Il n'y a point d'événememe de Phiſtoire de

cette nation , dit un de nos papiers, plus uni

verſelleanent condamné que l'uſurpation de
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Cromwell ; mais il n'y a rien dans la nature

des choſes qui empêche un uſurpateur de gou

verner doucement, & de conſentir à voir reſtrain

dre ſon pouvoir illégal par de bons & ſages .

réglemens. Cromwell , par exemple, voulut bien

laiſſer mettre à ſon pouvoir des bornes plus,

grandes qu'on ne s'y ſesoit attendu de la part

de ce tyran. Par l'acte qui le conſtituoit pro

tecteur, il ne pouvoit diſſoudre un Parlement

' avant cinq mois de ſéances ; ſi les Bills qui lui

étoient préſentés par le Parlemcnt, n'étoient

pas confirmés par lui dans le temps de vingt

jours, ils paſſoient en loix ſans ſon conſentement.

il conſentoit à convoquer un Parlement qui

ſeroit formé légalement par une élection libre

au moins une fois l'année. Parmi pluſieurs au-,

tres réglemens ſalutaires, Cromwell conſentoit,

à ceux-ci ; que perſonne ne ſeroit admis dans

le Conſeil privé ſans l'aveu des deux Cham-.

bres du Parlement ; que l'armée ſeroit à la

diſpoſition du Parlement ; que le Chancelier

& tous les autres Grands - Officiers de l'Etat

ſeroient approuvés par les deux Chambres ;.

que chaque membre de la Chambre des Com

munes jureroit ſolemnellement à ſon élection,

-qu'il employeroit tous les efforts en ſon pou-,

voir à conſerver les droits & les privileges du

peuple. – Aſſurément , dans un moment .

où une réforme parlementaire eſt l'objet du

vœu général , quelques-uns de ces réglemens

ne ſont pas indignes d'attention. -

rº ... - - - 1 , 1 :

I l . , l , | | F R A N C E. | | ,

: - , 7 - - - - - - - - - . . ·

| DE VERs A i L L Es, le 13 Avril.

· · , · - . • •

• Le 4 de ce mois, le Roi, accompagné de
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| Monſieur, de Madame, de Monſeigneur

Comte d'Artois, & Madame Eliſabeth de

France, aſſiſta dans la chapelle du Château :

à la bénédiction des Palmes, & entendit en- .

ſuite la Grand'Meſſe, chantée par ſa Muſi

que, & célébrée par l'Abbé de Ganderatz,

Chapelain de la Grande Chapelle. La Reine

yaſſiſta auſſi, ainſi que Meſdames Adelaïde !

& Victoire de France : la Comteſſe de Bearn !

#

fit la quête. i º ° - -

" Le 5, la Reine s'étant rendue en cérémo

nie à l'Egliſe de la Paroiſſe de Notre-Dame,

y communia des mains de l'Evêque Duc de

Luynes , ſon Grand - Aumônier ; la Prin-P

ceſſe de Lamballe , Surintendante de ſa !

Maiſon, tenant la nappe, qui étoit ſoutenue I

par l'Aumônier de quartier. Le même jour,
Madame communia dans la§ 3

des mains de l'Abbé de Moſtuejols, ſon pre

mier§ la Ducheſſe de Vauguyon

& la Comteſſe de laTour d'Auvergne, te-?

nant la nappe Madame Victoire de France !

communia également des mains de l'Evêque

d'Evreux, ſon premier Aumônier, la Du- .

cheſſe de Civrac, & la Princeſſe de Ghiſtel

tenant la nappe Le 6, Madame Adelaïde ,

de France communia auſſi dans la même

· Egliſe des mains de l'Evêque de Pergame ,

ſon premier Aumônier, la bucheſſe de Nar- ，

bonne, & la Ducheſſe de Laval tenant la

)

" . 5 a rº - | , . · • - , - , , : · 1,75

: Le 7, Monſieur s'étant rendu en cérémo
nie dans la même Paroiſſe, y communiades -

, , , ^ i' - , · · · · · · )

art : º
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mains de l'Evêque de Seez, ſon premier ,

Aumônier, le Duc de Fleury, & le Duc de :

Maillitenoient la nappe. Madame Eliſabeth

de France communia également le même !

jour, des mains de l'Evêque de Senlis, pre

mier Aumônier du Roi, la Comteſſe Diane

de Polignac, & la Princeſſe de Ghiſtelle

tenant la nappe. ., · · · · '

Le ſieur Cuſſac, Libraire, a eu l'honneur

de préſenter au Roi la troiſieme livraiſon

des œuvres de Plutarque, propoſées par

ſouſcription, en 24 vol. in-8°. Ce volume

qui forme le XIIIe. de la Collection, & le

premier des œuvres morales eſt orné du

portrait allégorique d'Amyot (1). ! **

| DE PA s 1s, le 1 , Avril. ·

· La place de Bibliothécaire du Roi, va

cante par la mort de M. Bignon, Conſeiller

d'Etat, a été donnée à M. Lenoir. Cette fa- .

veur lui fut annoncée par S. M. elle même,,

qui lui dit en même temps : J'eſpere que ,
->> VOl1S garderez toujoursla Police,† º,
----- -- -- : -* =-==-r====#─--

(1) Ce portrait ſe délivre ſéparément-, en faveur de :

ceux qui font des collections de portraits des grands

hómmes. La ſouſcription de l'ouvrage eſt encore ouverte,
chez le ſieur Cuſſac, rue du vieux Colombier , qui §t

déterminé à la prolonger, pour donner le temps à l'étran- t

ger éloigné, de connoître cette édition, & de l'apprécier :

mais elle ſerà feruiée ſans rétourſaulmoment où paroîtra

1a quatrieme livraiſon , qui ne tardera pas ; on prévien- :

dra par un avis de l'époque où elle ſera diſtribuée.Alors on

ne'pourra plés-ſe procurer cet oûvrage, qu'en ſe faiſant

inſcrire, & en s'obligeant à prendre la ſuite, au prix dert

« liv. s ſols le vol in-s°. broché. -

•º CailU
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» tant que vos forces vous le permettront.

Les Hoil n dois, & même les Baſques, lit-on

- dans quelques lettres de Bretagne, auroient pu

- tirer un grand parti des cachalots échoués, s'ils

· avoient été ſe jetter ſur leurs côtes. Mais les pê

· cheurs de la Baſſe-Bretagne, peu au fait de ce

· genre d'exploitations, ont laiſſé dépérir & même

pourrir la plupart de ces animaux, en ſorte qu'on

n'en retirera pas le quart du profit qu'on s'étoit

promis. Il eſt fâcheux qu'une ſi heureuſe au

baine n'ait pas été plus profitable aux habitans

de ce canton. - -

On dit que le Conſeil d'Etat a décidé la

grande queſtion, au ſujet du commerce des

· Américains dans les ports de Bretagne ; il

s'agiſſoit de regler s'ils ſeroient tous ouverts

ou s'il n'y en auroit qu'un ſeul , le Roi a

· arrêté que tous les ports de Bretagne fe

roisnt le commerce dans l'Amérique Sep

tentrionale, & recevroient les retours, ſans

que l'un fût plus favoriſé que l'autre.

· C'eſt peut - être aux dangers auxquels les

marins ſont fréquemment expoſés , lit - on

dans une Lettre de la Rochelle, à la ſolitude &

· au ſilence dans leſquels ils paſſent une partie de

leur vie, que quelques - uns doivent cette pré

ſence d'eſprit qui les rend capables des actions

les plus rares & les plus dignes d'éloges. Pierre

Martin Villedieu, natif de Louisbourg, patron de

chaloupe, employé pour le ſervice du Roi à l'iſle

d'Aix, ſurpris par la tempête qui s'éleva ſur ces

côtes le 17 Janvier dernier, l'obſcurité de la nuit

ne lui permettant plus de chercher a ſe réfugier,

ſe jugeant cependant aſſez près de terre pour que

ſes deux fils, qui naviguoient avec lui, puſſent

, la gagner à la nage, les engagea à ſe ſervir de çe

Nº. 1 6 , 17 Avril 1784.
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moyen pour ſe ſauver, en le laiſſant ainſi qu'un

domeſtique fort âgé, paſſager ſur la même cha

loupe ; ajoutant qu'il ſeroit fâcheux que deux jeu

nes gens de leur âge perdiſſent la vie† l'eſ
† douteux de ſauver deux vieillards. Les fils de

Villedieu, ſans écouter leur pere, le ſaiſirent par

ſes habits, ſe jetterent à la nage, & malgré l'im

pétuoſité des flots, l'amenerent à terre, où l'un

d'eux reſta pour prendre ſoin de ſon pere, tandis

que l'autre retourna pour ſauver le vieux domeſ

tique, & y réuſſit- M. le Maréchal de Ségur,

inſtruit de cet évenement , a accordé à Villedieu

15oe liv. pour rétablir ſa barque, & M. le Con

, trôleur-Général a fait délivrer à ſes fils , le 18

· du mois dernier, en préſence des Membres de

la Chambre de Commerce & de pluſieurs Né

ociants, une ſomme de 3oo livres, en récom

· penſe du courage & des ſentimens qu'ils ont mar

qués dans cette occaſion. La Chambre de Com

merce lcar a compté en même - temps 24o liv.

A ce trait intéreſſant nous en joindrons

un ſecond, que l'on nous mande de Lan

dau, & qui ne le paroîtra pas moins à nos

lecteurs, -

« Nicolas Brendlé, natif de Forbach dans la

Lorraine allemande, ſergent vétérant au régi

| ment Royal-Deux-Ponts , fut embarqué à Boſton

le 7 Décembre 1782 , avec un caporal & 9 hom

· mes, ſur un bâtiment de tranſport chargé de vi

vres pour l'Eſcadre de M. le Marquis de Vau

dreuil : ce bâtiment ſortit avec l'eſcadre le 24 du

même mois , en fut ſéparé le 3 ° jour, pris le 29

Janvier 1733 par le vaiſſeau anglois le Jupiter,

& conduit à Antigoa, où il arriva le 8 Février.

Lorſque le bâtiment fut amariné , les matelots

Anglois pillerent les havreſacs deBrendlé & de ſcn

détachement , malgré les défenſes & les efforts
- - - " , , • • " - -
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du Capitaine & des Officiers du Jupiter. Ceux-ci

voulurent profiter du fâcheux état dans lequel ils

ſe trouvoient pour les débaucher ; ils leur of

frirent 5o guinées à chacun, 1o de plus au-ſergent,

& leur congé à la fin de la guerre, lorſqu'ils ſe

roient arrivésen Angleterre, d'où ils repaſſeroient

dans leur patrie. Brendlé ne fut point tenté par

ces offres ſéduiſantes ; & prenant la parole , il

dit à ſon détachement, d'un ton ferme & élevé :

· Mes amis, que 5o guinées ne vous éblouiſſent pas ;

n'oubliez jamaisque vous êtes de Royal-Deux-Ponts ;

reſtez fideles à votre Roi & à votre patiie ; je

poſſede 25 louis, ils ſont à vous , & vous pouve

en diſpoſer comme il vous plaira. Le brave Brendlé

a tenu parole ; il a employé tout ce qu'il avoit

pour procurer à ſes ſoldats ce dont ils pouvoient

avoir beſoin en habits , en linge, en ſouliers, en

-vivres , pendant 2 mois qu'ils furent priſonniers

à Antigoa; c'eſt par ce trait de patriotiſme qu'if

a conſervé neuf braves gens à la patrie ; il les a

· ramenés au Régiment Royal-Deux-Ponts , en

garniſon à Landau , où il eſt arrivé le 14 Décem

bre 1783. - :

Le même Régiment fournit encore une

anecdote, qui n'intéreſſera pas moins nos

lecteurs. La derniere eſt un trait de patrio

tiſme ; la ſuivante en eſt un d'amour ma

ternel. - º -

Eliſabeth Eberts, fille de Sébaſtien Eberts ;

Grenadier vétéran au, régiment Royal - Deux

Ponts , épouſa , le 3 Avril 178o, Henri Gabel,

· Grenadier au même régiment, la veille de ſon

· embarquement pour l'Amérique. Elle accoucha

d'une fille le 2o Mars 1781 à Rhodeiſland. Le

régiment en partit au mois de Mai pour l'ex

pédition d'Yorck Town en Virginie.# la

- 2,
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route, Eliſabeth portcit ſon enfant , tantôt ſu

ſes bras , tantôt ſur ſes épaules ; elle fut ap

perçue par des Américains qui accouroient en

foule pour voir paſſer les troupes françoiſes.Plu

ſieurs d'entr'eux pénétrés d'admiration pourcette

bonne mere , lui propoſerent de lui vendre ſon

enfant, & de la délivrer par-là d'un fardeau qui

devoit lui être à charge ; elle les refuſa conſ.

tamment, & quelquefois avec toute la vivacité

a& même l'énergie de la femme d'un Grena

dier. Le régiment Royal Deux-Ponts arriva à

Barford, Capitale de la Province de Connecticut,

eù l'armée ſe raſſembla & où elle ſéjourna. Là,

pluſieurs familles américaines firent à Eliſabeth

1a même propoſition de vendre ſon enfant, &

lui offrirent juſqu'à 15o & 2oe piaſtres. Elles

la preſſoient vivement ;- laiſſz-moi tranquille ,

1eur dit-elle , je ne donnerois pas mon enfant pour

toute votre Amérique. Enfin un riche particulier

de Harford & ſa femme , mariés depuis long

temps & ſans enſans , lui offrirent d'adopter

& de reconnoître ſon enfant pour le leur , de

lui aſſurer leur fortune & d'en paſſer le con

trat par devant les Tribunaux civils & ecclé

ſiaſtiques. Des offres auſſi ſéduiſantes n'ont pu

† l'amour maternel dans le cœur de cette

| mere reſpectable; elle a preféré de porter ſon en

· fant de Rhode-Iſland en Virginie, & de l Virgi

nie à Bolton , pendant une eſpace de 65o lieues.

Les Généraux François & les Chefs du régiment

- Royal-Deux-Ponts ont cru devoir récompenſer

, ce trait qui mérite d'être cohnu ; ils ont fait

· préſent de 15 Louis à l'enfant & à la mere; l'un &

· l'autre ſont actuellement à Landau où le régiment

· tient garniſon. , · · · - -

· Le danger de confier l'arſenic à des parti

· culiers, pour des uſages domeſtiques, &

d'en laiſſer délivrer par les Apothicaires, eſt
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connu par une foule d'exemples : on vient

d'en voir un nouveau qui mérite l'attention

es Magiſtrats , & qui ſollicite un régle

ment. C'eſt ainſi qu'on nous le mande de

Grenoble. . - -

.. Madame de Valernod , veuve du Marquis de

Murat , Préſident à Mortier au Parlement de

Dauphiné , étoit dans ſon Château de la Saône,

près Beaurepaire : elle y avoit fait tranſporter

des proviſions de bouche , qu'elle avoit trouvées

dans la ſucceſſion de ſa mere, morte en ſon châ

teau de Vernaux, en Bugey. Parmi ces provi

ſions , elle crut trouver de la farine d'orge, dont

ſa mere faiſoit beaucoup d'uſage. ( C'étoit de

l'arſenic préparé avec de la farine ordinaire. )

Le 23 Mars, Mme de Murat commande une

ſoupe de cette farine, aſſaiſonnée avec des jaunes

d'œufs. On la lui ſervit à dîner. Eile étoit à

table avec deux de ſes fils, le Comte & le Marquis

de Murat , & le Vicaire de la Paroiſſe de Lemps

Leſtang. M. de Murat l'aîné ſervit cette ſoupe ;

il en donna d'abord à ſa mere , au Vicaire, à

ſon frere, & finit par s'en ſervir à lui-même.

à meſure qu'il la ſervoit , chacun la mangeoit

avec empreſſement. MM. de Murat & le Vi

caire mangeoient encore leur portion lorſque

Mme de Murat, ayant achevé la ſienne .. éprouva

ſubitesment des convulſions & des ſimptômes

très-allarmans. Bientôt après , ſes fils , avant

d'avoir achevé la leur , éprouvent, ainſi que le

Vicaire , les mêmes effets. Tous les gens de la

maiſon accourent ; mais comme le château eſt

iſolé , les ſecours ſont lents, & les remedes mal

adminiſtrés dans le principe. La Marquiſe de

Murat meurt le lendemain ma:in , ſur les dix

heures, après avoir éprouvé des tourments &

, • , f 3
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des contractions ſi horribles , que ſon corps

n'avoit plus qu'un pied & demi de longueur.

M. de Murat l'aîné a été le premier hors de

danger, parce qu'il avoit moins mangé de la

fatale ſoupe. L'état de ſon frere a fait craindre

† ſes jours » . juſqu'au 27 ; & à la même

poque le Vicaire étoit encore dangereuſe

ment malade. MM. de Murat doivent particu-,

lierement leur guériſon aux ſoins de M. Dau

mont , Profeſſeur en Médecine de l'Univer

ſité de Valence , qui ne put arriver que le

troiſieme jour à minuit , il les fit mettre dans des

bains , & leur fit boire ſans relâche quantité

de lait & d'eau. r* , -

, Nous empreſſerons toujours de revenir à

la vérité, lorſqu'on nous aura induit en er

reur. Notre tâche eſt de rendre compte des

faits, d'après les relations & les détails que

l'on nous fait paſſer. Si quelquefois les au

teurs les exagerent, nous ne ſommes pas à

portée de les vérifier, lorſqu'ils ſe ſont paſſés

† de nous; & auſſitôt que nous ſommes

avertis, nous nous faiſons un devoir de les

rectifier. Ce ſont ſur-tout les événemens fâ

cheux qui ſont ſuſceptibles d'exagération.

Le témoin ou la victime de ces événemens

écrivant au moment où ils arrivent, voît

ſouvent tout en mal, & quelquefois ne voit

pas tout. C'eſt ce qu'a éprouvé celui qui

nous a fait paſſer une lettre de Sainte-Mene

hould, inſérée dans le Journal du 2o Mars,

Nº. 12 , page 1 26 & ſuivantes. Le ſieur

Mouton , ſubdélégué de l'Intendant de

Champagne, a fait ſur cette lettre des ob

ſervations, dont nous tranſcrirons fidele
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ment tout ce qui tend à rectifier les faits. .

cc 1°. Quoiqu'il ſoit vrai que l'eau ſoit entrée

dans quelques maiſons, ſiſes dans les parties baſſes

de la ville, près la riviere, juſqu'à un, deux ,

même trois pieds de hauteur, il n'y a jamais eu

de danger qu'au fauxbourg des Prés & aux envi

rons du moulin de ce nom; mais on a vu croître

les eaux par degrés; les meubles ont été retirés ;

les maiſons étoient vévacuées par preſque tous les

habitans, ſi bien qu'il n'en eſt péri aucun, qu'il

n'y en a point eu de bleſſés, ni dans les maiſons,

ni dans les dégradations ou affaiſſement qu'elles

ont éprouvé. Il peut ſe faire que cinq ou ſix au

plus qui, par obſtination, rettoient dans leurs

groniers, & qui ne demandoient pas même de

ſecours, parce qu'i's ne ſe croyoient pas en dan

ger, aient été tranſportés en lieu plus sûr ; mais ce

n'étoit pas, comme le dit la lettre, un péril géné

ral. 2°. Le petit cabinet de plaiſance où les cinq !

amis avoient ſoupé, & qu'on dit avoir été§

& raſé par les eaux, au moment où ils venoient

de le quitter, étoit une ancienne baraque en fon

doir; les cinq amis y avoient ſoupé le 25 février ,

étoient revenus le ſoir du même jour, coucher

chez eux tranquillement, & l'inondation ne ſo s

manifeſtée que le 27 au matin ; donc il n'y avoit

pas matiere à crainte fondée, &c. 3°. Quant à

l'épiſode relatif au meûnier & à ſa famille, la pré

tendue calcade de trente hommes qui ſe préſen

toient, dit-on, pour les ſecourir, eſt un pur

roman : la vérité eſt qu'un garçon a été chercher,

tant à l'aide d'un cheval qu'au moyen d'une na

colle, la mere & les enfants ; que le danger

n'étoit vraiſemblablement fort imminent, puiſque

le meûnier à qui j'ai parlé le matin & l'après

midi du jour de l'événement, n'a voulu ſortir de

ſon grenier que le ſoir à cinq heures, temps

I 4
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auquel les eaux étoient déjà baiſſées. 4°. En ce .

qui touche la chûte du pont ſur la route de Metz,

le récit eſt faux dans preſque toutes ſes parties ; .

les 6oo perſonnes qu'on fait aller voir la débacle

des glaces, ayant chacune une lanterne à la main,

& dent il ſemble que le plus grand nombre a été

la victime, ſont de pure fiction. C'eſt à ſept heures

du matin qu'on a été voir le pont ; il ne falloit

point de lanternes. Il eſt tombé à ſept heures &

un quart; deux habitants de cette ville y ſont

péris; on en a retiré un troiſieme avec la cuiſſe

caſſée, & il pourroit bien ne pas ſurvivre à cet

accident. On prétend qu'un étranger a été en

glouti auſſi, mais il n'a point encore été retrouvé

d'autres cadavres ; c'eſt trop ſans doute, mais c'eſt

infiniment moins que la lettre en annonce.

5°. Enfin, il y eſt dit que trois des fauxbourgs

manquent d'aſyle, que Sainte-Menehould qui ne

peut plus communiquer au-dehors, eſt comme .

un déſert où les grains, la farine, la viande & le

pain manquent. Ce dernier trait ſur-tout eſt de la

plus† fauſſeté. Il n'y a eu que deux faux

bourgs frappés de l'inondation ; les particuliers,

dans les maiſons deſquels l'eau étoit entrée, ſeq

ſont logés chez leurs proches, pendant 3 à 4 jours;

celui de l'accident étoit le vendredi 27 février;

pont de la route de Metz étant rompu, la dili

gence eſt partie d'ici le matin par le fauxbourg

des Prés qui étoit le plus maltraité par les eaux ;

j'ai fait pratiquer, dans l'après-midi du même .

jour, un paſſage par le fauxbourg Florion qui

ſert, plus que tout autre, à l'approviſionnement,

& le lendemain, on eſt venu librement au marché.

Perſonne ne s'eſt plaint, & on ne pouvoit le faire

juſtement, parce qu'on n'a manqué ni de grains,

ni de farine, ni de pain, ni de viande, ni d'au

cuns autres come2ibles «. -
，.
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L'AcadémieR# à Nîmes a fait cé

lébrer, le 4 de ce mois, un Service ſolem

nel pour le repos de l'ame de feu l'Evêque

de Nîmes, ſon protecteur. M. l'Abbé Deſ

ponchés, Vicaire Général de Senlis, Cha

noine de l'Egliſe cathédrale de Nîmes, l'un

des 26 Académiciens, a prononcé l'Oraiſon

funebre du Prélat, dont la mémoire ſerà

toujours chere à ſon dioceſe, & à l'Acadé

mie en particulier. Cet ouvrage plein d'élo

quence & de ſenſibilité, a obtenu les ſuffra

ges de tous les ordres de citoyens, réunis

pour cette cérémonie.

Le Tableau de la ſituation actuelle des Anglois

dans les Indes orientales, par M. Briſſot†

ville, dont le premier n°. paroît à Paris , & dont

le ſecond eſt ſous preſſe, ſera délivré gratis aux

Souſcripteurs du Journal du Licée de Londres,

ou du Tableau des Sciences & des Arts en An

gleterre. Il contiendra au moins douze Numé

rosde 4 feuilles chacun, c'eſt-à-dire, 2 vol.in-8°.

Il eſt même très-poſſible qu'il contienne 3 velu

lumes ; la quantité de matériaux entierement

neufs, recueillis par l'Auteur, augmentant de

jour enjour au-delà de ſon eſpoir. -- Quant aux

erſonnes qui n'ont pas ſouſcrit au Journal du

# dé# & qui défireront avoir ſépa

rément ce Tableau des Anglois dans l'Inde ,

| en payant d'avance 12 livres , & ſe faiſant inſ

crire chez M. Periſſe , Libraire, rue du Marché

Neuf, à Paris, elles recevront l'Ouvrage com

plet & franc de port à fur & meſure que les Nu

méros ſeront publiés, & ils le ſeront exactement

de mois en mois. Les perſonnes qui n'auront

pas ſouſcrit , payeront chaque Numéro 24 ſols,

- - - f 5
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& ne pourront jouir de
voir franc de port. v *

Le ſieur Collin , inventeur du rouge végétal ,

Fabriquant-Marchand de la Reine, bréveté de Sa

Majeſté, ſeul approuvé par I'Académie des Scien

ces, vient de tranſporter ſon magaſin rue des

Francs-Bourgeois, place S. Michel. MM. Bour

delin & Macquer, Commiſſaires nommés par l'A-

cadémie pour examiner ce rouge, s'expriment

ainſi dans leur rapport : ce Dans le grand nombre

des rouges de toilette , il eſt certain qu'il s'en

trouve pluſieurs qui contiennent du blanc de

plomb ou du biſmuth , du minium, du cinabre

broyé ou vermillon, & autres drogues malfaiſan

| tes, ou du moins très-ſ ſpectes. Nous penſons

que le rouge préſenté par M. Collin, vaut mieux

que tous ceux dont nous vènons de parler, & que

l'Auteur eſt louable d'avoir cherché à en compo

ſer un dans lequel il n'entrât rien de nuiſible ni

à la ſanté, ni à la peau.— On trouve dans le

| magaſin du ſieur Collin des pots à 24 liv. en por

celaine, dorés ſur les bords & ſur pieds, & peints

· en miniature ; à 12 liv. en porcelaine, dorés ſur

bords & ſur pieds ; à 6 liv. en fayance, à pieds

, & de la forme des précédens ; à 3 liv. en fayance

· commune ; ſans pieds, de forme ancienne, &

diſſérente des autres. Malgré les différens prix,

le rouge eſt toujours de même nature ; mais la

fineſſe differe en raiſon du prix; chaque pot eſt

'traverſé d'une étiquette imprimée, ſur laquelle

, eſt écrit en lettres rouges le prix de chaque pot ;

elle eſt cachetée par les deux bouts de l'empreinte

d'une tête antique. L'auteurfabrique ce rouge ſous

| toutes ſortes de nuances, & le rend phus ou moins

tenace au gré des Dames. Il déſavoue tous les

pots dont l'étiquette ou le prix d'abord écrit par

lui, ſeroit ſurchargé, rayé ou barbouillé. Les

Dames qui ne voudront pas ſe déplacer, peur

l'avantage de les rece
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vent écrire au# Collin, qui enverra chez

elles; il fait auſſi des envois en Province & en

pays étrangers, lorſqu'on lui envoie d'avance le

prix par la poſte. " - - -

Le ſieur Salmon , Marchand Papetier , au

Porte ſeuille Anglois, rue Dauphine , près la

rue Chriſtine, continue toujours de vendre avec

grand ſuccès l'encre de ſa compoſition, approu

vée par l'Académie Royale des Sciences, comme

ſupérieure à toutes ceiles dont on a fait uſage juſ

qu'à préſent, Les prix de la pinte ſont toujours

de 48 ſ. la double luiſante, 2 l. la double, 1 liv.

12 ſ. la demi-double, 1 l. 4 ſ. la commune ; il en

tient des bouteilles de toutes grandeurs. On trou

vera de même chez lui un aſſortiment très-com

plet d'écritoires angloiſes portatives avec néceſ

ſaire , contenant différentes pieces auſſi utiles

qu'agréables, porte-feuilles anglois & autres de

tous les genres, de très-belles écritoires de table

& de bureau ; cire à cacheter de toutes couleurs

& à odeur, 1ere qualité, de très-belles plumes

d'Hollande ; il fait & vend des enveloppes blan

ches & autres pour tous les fcrmats , & papier à

lettre, billets du matin, & généralement tout ce

qui concerne la fourniture des bureaux.

· René - Charles, Vicomte d'Harembure,

Maréchal des Camps & Armées du Roi, eft

mort le 2o du mois dernier, à la Meute près

Paris, dans la 57°. année de ſon âge.

La Souſcription pour les Faſtes de la No

,bleſſe, ou Collection de Diplômes, Chartes, &c.

ouverte depuis environ 18 mois, ſous les auſ

pices du Gouvernement, ſera fermée le 1 Mai

prochain. On ne paye aucune avance , il ſuffit

d'envoyer à l'Auteur, rue Giſt-le Cœur , d Pa

ris , une Soumiſſion dans la forme ſuivante ;
f 6 : A "
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Je ſouſſigné, (Ici#. qualités & demeure).

ſouſcris pour un Exemplaire de l'Ouvrage intitulé

les Faſtes de la Nobleſſe de France , &c. par

M. Fabre, Avocat, promettant reirer les 3 ou 4

volumes in-4°. de cet Ouvrage , à meſure qu'ils

paroîtront, en entier, ou par cahier, en pqyant 15liv.

pourles 6oo pages ou environ. Fait ce, &c. Nota.Juſ

' qu'à la clôture de la Souſcription on commu

niquera aux Familles nobles les Titres généa

logiques, féodaux & autres, qui ont été ſéparés

de l'Ouvrage. L'Auteur, vu le petit nombre

de Souſcripteurs, vient de réduire ſon Ouvrage

aux ſeuls Titres & Monumens hiſtoriques.

DE BRUxELLES, le 1 3 Avril.

- Le Baron de Hop a demandé au gouver

nement des Pays-Bas des paſſe-ports, pour

permettre à quelques ſoldats du Régiment

de Naſſau-Uſingen de paſſer ſur le territoire

Autrichien, & la liberté d'un ſergent, de 2

ſoldats, & de quelques recrues, qui ayant

été forcés, dit on, par les mauvais chemins

de s'écarter ſur le territoire de l'Empereur,

en retournant à leur garniſon, ont été arrê

tés. On dit que ces deux demandes ont été

refuſées. - ·

Les Ambaſſadeurs de la République à

Paris ont reçu du Comte de Dorſet des

plaintes portées par le Commodore King,

contre le Gouverneur du Cap de Bonne- .

Eſpérance ; ils les ont fait paſſer aux

Etats-Généraux. C'eſt ainſi qu'elles ſont pré

ſentées par le Commodore King, aans une

lettre, en date de la baie de la Table, au

Cap de Bonne-Eſpérance, le 15 Décembre

1783. ,
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Auſſi-tôt que j'eus mis à l'ancre ici le 9 de ce

mois, j'envoyai demander au Gouverneur la li

berté du Port, la permiſſion d'y débarquer les

· malades, & l'informer que je ſaluerois la Place,

s'il aſſuroit que cela ſeroit répondu par le Fort.

Le Gouverneur répondit que n'y ayant qu'une

Suſpenſion d'Hoſtilités, il ne pouvoit recevoir

ſur Terre & dans la Ville un ſi grand nombre

d'Hommes, [ nos Malades montant à 16oo l,

attendu qu'en cas de Guerre, je pourrois m'en

emparer, mais que je pouvois les envoyer à l'Iſle

de Robbens qu'on répondroit a mon Salut, qu'à

- l'égard des Proviſions, il ne pouvoit en accorder

à l'Eſcadre que la quantité ſuffiſante pour l'entre

tien journalier. Quoique le principal objet, le

ſoin des Malades, eût été refuſé, je ſaluai de 15

coups pour montrer mes intentions pacifiques , &

j'envoyai une Lettre au Gouverneur , avec le

Capitaine Philips, pour conférer ſur la difficulté

& l'incommodité de tranſporter les Malades à

l'Iſle. Le Gouverneur & le Conſeil répondirent

que les Ordres des Etats étoient d'approviſionner

d'abord leurs propres Colonies, & que dans l'aſ

fiſtance à donner aux Vaiſſeaux Etrangers, ceux

de Sa Majeſté leur bon Allié, devoient avoir la

préférence : que M. de Suffren étoit attendu,

qu'on avoit fait des préparatifs pour recevoir ſes

Malades, & ramaſſé pour lui des Proviſions dans

les Magafins : que pour toutes ces raiſons allé

† auparavant, il ne pouvoit conſentir qu'au

ébarquement des Malades dans l'Iſle, où les

Contractants porteroient tous les Rafraîchiſſe

ments néceſſaires, & accorderoient à l'Eſcadre des

Proviſions pour la conſommation journaliere,s

pendant leur ſéjour, mais non pas une aſſez grande

quantité pour des Proviſions Navales.Avant le

retour du Capitaine Philips, arriva le Swallow,

apportant des preuves inconteſtables que les Arti
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cles Préliminaîres de Paix étoient ſignés; & je

penſai que cela feroit diſparoître les obſtacles ;

mais la ſeule attention que cela nous ait procurée,

fut la permiſſion de débarquer les Malades & de

les loger ſous nos Tentes, dans une place incom

mode, hors de la Ville, expoſée au Vent du

Sud-Eſt, qui ſouffle dans cette Saiſon avec vio

lence. Je proteſtai dans les termes les plus forts,

contre un Traitement auſſi inhoſpitalier envers

une Nation qui avoit élevé & protégé les Etats

de Hollande, & que mon Devoir m'obligeoit

d'en faire des Repréſentations aux Lords-Com

miſſaires de l'Amirauté, afin qu'il en fût fait part

au Roi. Le Gouverneur répondit, qu'il étoit

obligé d'obéir a ſes Ordres; mais que comme il

croyoit à préſent que nous étions en Paix, il

auroit ſoin de procurer des Proviſions à l'Eſcadre ;

que, quant au Pain & aux autres Articles que

j'avois demandés, il ne pouvoit en fournir davan

tage que pour l'entretien journalier. Nos Malades

étant alors ſur le peint de périr, & ayant appris

- que les Bourgeois avoient fait des Requêtes contre

l'admiſſion d'un ſi grand nombre de Malades dans

la Ville, je me vis dans la néceſſité de les envoyer

à l'Iſle, qui, étant à une grande diſtance d'ici,

offre beaucoup de peine & de perte de temps pour

la réparation des Vaiſſeaux, exigeant à cet effet

preſque tous les Bateaux, outre l'aſſiſtance de

l'Inflexible & de la Naïade pour y tranſporter plus

de 16oo Malades; ſur quoi, vu la perte de 4oo

Hommes qui ſont morts depuis notre départ de

Madras, & que tous les Vaiſſeaux n'avoient plus

leur Rôle, le nombre de ceux qui reſtoient n'étant

plus ſuffiſant pour exécuter convenablement les

manœuvres d'un Vaiſſeau, j'ai perſuadé au Gou

verneur au Sea Horſe quelques Proviſions pour

ſon Voyage; & l'on m'a fait eſpérer qu'il accor

| dera du Pain à l'Eſcadre pour ſon approviſionne
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ment dont elle manque ; # toutefols la Récolte de

.Bled répond à leur attente au mois de Janvier.

L. H. P. ont envoiée cette lettre aux Di

reſteurs de la Compagnie des Indes, qui

leur feront paſſer leur avis ſur ce ſujet.

Le Baron de Thulemeyer a remis le 31

du mois dernier aux Etats-Généraux la let

tre ſuivante du Roi de Pruſſe. -

, V. HH.PP. ſe rappelleront que Nous les avons

requiſes par un Mémoire, qui leur a été remis le

2 , de Janvier de l'année paſſée, par Notre Envoyé

Extraordinaire à la Haye le ſieur de Thulemeyer,

de prendre des meſures efficaces pour faire ceſſer

enfin les perſécutions odieuſes auxquelles le

Prince Stadhouder ſe voyoit innocemment ex

poſé, & pour le maintenir dans la Poſſeſſion pai

ſible des Dignités & Prérogatives Eminentes attri-.

buées à ſa Perſonne & à ſa Maiſon. La même

réquiſition avoit été adreſſée précédemment de

Notre part aux Nobles Etats de Hollande & de

Weſtfriſe , par une Lettre du 13 Janvier de

la même année. Nous ſerions flattés que ces

exhortations amicales ſeroient accueillies dans

leur véritable ſens, qu'elles produiroient un effet

ſalutaire, & contribueroient au rétabliſſement du

calme intérieur dans les Provinces-Unies. Ce

pendant à Netre plus grand déplaiſir, Nous appre

nens le contraire par les faits publics & notoires,

qui font voir que des Particuliers inquiets & am

bitieux, qui ne cherchent que leur Intérêt, con

tinuent à pourſuivre le Prince d'Orange avec

acharnement, & à l'inquiéter injuſtement, tant

pour ſa Perſonne que dans ſes Charges & Préro

gatives. Perſonne n'ignore de quelle maniere

outrageante ce Prince ſe voit traité tous les jours

dans des Ecrits que l'on imprime publiquement,

que l'on protége, & dont les Auteurs ne ſont ni
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réprimés, ni punis par les Magiſtrats, & combien

ces Libelles animent & ſoulevent la Nation con- .

tre lui ; tandis que ceux qui prennent la Parole ou

la Plume pour ſa défenſe, ſont pourſuivis, mal

traités, bannis & punis,même comme d'un Crime.

Chacun ſait auſſi que l'on détache arbitrairement

du Stadhouderat ſes Prérogatives les plus impor

tantes, l'une après l'autre, ſans aucun droit, ni

motif fondé. Nous ne connoiſſons pas à la vérité

la Conſtitution intérieure de la République dans

toutes ſes Parties ; Notre intention n'eſt auſſi pas

de l'apprécier, encore moins de la critiquer; ce

pendant, comme il eſt de notoriété publique que

les Etats-Généraux, qui repréſentent la Répu

blique entiere, ont remis ſolemnellement, & par

une Commiſſiou & Stipulation expreſſe & irré

vocable, au Prince d'Orange, Pere du Stadhou

der actuel, pour lui & ſes Deſcendans des deux

Sexes, le Stadhouderat avec tous ſes Droits ,

Dignités & Prérogatives qui y ſont attachées,

telles que les Stadhouders en avoient joui autre

fois, il ne paroît pas douteux que les Prérogatives

poſſédées & exercées juſqu'ici par le Prince & ſes

Prédéceſſeurs, du nombre deſquelles ſont celles

qu'on lui diſpute à préſent, ne ſauroient lui être

enlevées arbitrairement, ſans ſon propre Conſen

tement, & ſans la concurrence de toute la Répu

blique; que tout au moins des Villes, ou des Pro

vinces particulieres, ne peuvent l'en priver de

fait, ſur-tout ce Prince n'en ayant abuſé, comme

ſon Caractere généralement connu, & la Voix

publique même Nous aſſurent qu'il ne l'a jamais

fait. S'il s'élevoit même quelque doute ſur l'exer

cice ou l'étendue de pareils Droits, l'équité na

turelle paroît pourtant demander que ces Préro

gatives poſſédées juſques-là par le Prince, ne lui

ſoient pas enlevées, ni ſéqueſtrées, comme on
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fait depuis quelque temps; mais que plutôt la

Poſſeſſion tranquille lui en ſoit conſervée juſqu'à

définition de Cauſe, & que l'Affaire ſoit exa

minée & décidée dans les Aſſemblées générales

des Etats, entre la République & le Prince, ſoit

par la voie d'un Accommodement, ſoit par un .

Jugement formel, conforme à la Conſtitution.

Nous ne ſaurions croire que V. H. P., ni même !

aucun Membre bien intentionné de l'Etat, ſonge-.

roient à abolir entierement le Stadhouderat, ou

à le renfermer dans des bornes ſi étroites qu'il

n'en reſteroit plus qu'une ombre ſans réalité. Il

eſt plutôt à eſpérer que tout Citoyen éclairé ſe

rappellera avec reconnoiſſance que c'eſt ſur-tout

par le courage inébranlable, par la prudence con- .

ſommée , & par le ſang même des Illuſtres Prin

ces de la Maiſon d'Orange & de Naſſau que la

République a été fondée, conſervée pendant degx

Siécles, & ſauvée des plus grands dangers ; que

même pendant les intervalles où le Stadhouderat

étoit aboli , l'Etat a moins proſpéré ; qu'il a été

tellement déchiré par des Troubles intérieurs ,

qu'il s'eſt vû en un mot ſi prêt de ſa ruine, que

pour l'en préſerver il a fallu toujours recourir au

rétabliſſement du Stadhouderat. Nous n'ignorons

pas que par une ſorte de crainte pour la†

publique, cette Dignité a été quelquefois abolie ;

mais ſans rechercher ſi cette crainte étoit alors

fondée ou non, on peut dire au moins que des

appréhenſions de ce genre ne ſauroient plus avoir

lieu de Nos jours : Telle étant la Politique ſage

& aſſurée qui a prévalu à préſent en Europe, que '

les Puiſſances veillent à la conſervation l'une de

l'autre, & qu'aucun Etat ne ſauroit permettre ,

encore moins procurer la ſubverſion de l'autre.

Nous ſerions les premiers à agir & à Nous inté

reſſer pour la République , ſi des deſſeins de cet
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ordre exiſtoient contre elle. Mais Nous pouvons

aſſurer que certainement ni le Prince Stadhouder,

ni ſes plus proches Succeſſeurs , ne tenteront, ni

n'entreprendront jamais rien contre la Liberté ou

le Bien-Etre de la République, auquel le leur eſt

indiſſolublement attaché, mais que plutôt ils

exerceront toujours la Dignité du Stadhouderat

& ſes Eminentes Prérogatives conformément aux

Vues & au Syſtème de V. H. P. dont ils ne ſe dé

partiront jamais ; ce que Nous ſommes prêts à

garantir toujours ſolemnellement; Nous le pou

vons avec d'autant plus d'aſſurance que Nous

connoiſſons à fond les ſentimens & les Principes

Nosles & Généreux du Prince d'Orange & de

ſon Fpouſe, ainſi que ceux qu'ils inſpirent à leur

Famille ; & qu'à chaque occaſien , Nous leur

con ei'lots de chercher uniquement leur bon

heur dars la Liberté, l'Union & la Proſpérité

de la Répcblique, & ſur-tout dans un accord par

fait avec V. H. P. C'eſt auſſi-là ce qu'exigent les

rélations de Nos Etats avec ceux des Provinces

Unies ; & comme Nous eſpérons que V. H. P.

en croiront à cet égard Notre longue expérience,

Nous Nous flattons auſſi qu'Elies regarderont

Nos Repréſentagions uniquement comme la fuite

des ſentimens d'Amitié & de bon Voiſinage, qui

Nous animent envers la République, & de l'In

térêt que Nous ne pouvons Nous empêcher de

prendreau ſort d'une Maiſon Illuſtre, avec laquelle

nous ſommes ſi étroitement liés : Et nullement

comme ſi Nous cherchions à Nous mêler des

Affaires intérieures de l'Etat , & à empiéter ſur

les Droits d'une Liberté auſſi ſolidement établie

que glorieuſement acquiſe. Tout ce que Nous

venons d'expoſer étant d'une telle évidence

u'on ne ſauroit y oppoſer le moindre doute,

§ inſtamment V. H. P. d'interpoſer

*
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ſérieuſement leur# #- les Troubles qui

agitent à préſent la République, &, de prendre

des meſures efficaces pour qu'au préalable les

Ecrits violens & dangereux qui paroiſſent ſi fré

quemment, ſoit contre le Stadhouderat, ſoit

même de part & d'autre, & qui ne font qu'ai

grir les eſprits, ſoient défendus, réprimés, &

ſuivis de la punition de ceux qui y ont part : Ce

que Nous ne manquerons pas alors de faire égale

ment qbſerver dans Nos Etats voifins ; pour que

l'on s'emploie avec vigueur, & au moyen d'une

prohibition légale, à faire ceſſer les perſécutions

& les outrages Perſonnels, auxquels le Prince &

ſes Amis ſont ſi ſouvent expoſés; que l'on étouffe

autant que poſſible le germe de chaque Innova

tion dangereuſe, ainſi que des Troubles & des

Diviſions qu'elles entraînent ; que l'on cherche

à rétablir la Confiance & l'Union entre le Prince

& les Perſonnes qui lui ſont contraires; qu'on le

. maintienne dans la Poſſeſſien paiſible des Droits

& Prérogatives dont il a joui juſqu'à préſent ;

qu'on ne lui en enleve aucune arbitrairement ,

& qu'on le remette plutôt en Poſſeſſion de celles

dont il a été privé; & que pour l'avenir les

Affaires de l'Etat ſe traitent & s'arrangent avec

lui d'une maniere paiſible & ſatisfaiſante, comme

le porte l'ancienne Conſtitution de la Républi

que. Par ces meſures, le Bien-Etre & le Calma

ſeront bientôt rétablis & ſolidement aſſurés dans

les Provinces-Unies; & elles attireront à V. H. P.»

les Suffrages de tous les Citoyens bien intention

nés, & de l'Europe entiere. Comme Nous ne

pouvons pas Nous diſpenſer, d'après la poſition

de nos Etats & nos anciennes Liaiſons avec la

République , de prendre le plus vif Intérêt au

main-ien de ſa Conſtitution, ainſi qu'au Sort de

l'illuſtre Maiſon d'Orange, & à la Conſervation

du Stadhouderat, & que Nous ne ſaurions avec
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indifférence les voir éprouver de changemens

conſidérables, Nous eſpérons que V. H. P. pren- .

dront en bien le contenu de cette Lettre, &

regarderont les Repréſentations qu'elle renferme

comme le Conſeil d'un Ami ſincere & vrai de la'

République, & qu'elles voudront bien en conſé

quence y donner quelque attention , & recevoir :

auſſi favorablement celles que notre Miniſtre à

la Haye, le ſieur de Thulemeyer, pourroit encore

leur adreſſer dans des cas particuliers , ſuivant
nos ordres. " .

PREcIs DEs GAzETTEs ANGL.

· Le vol du grand ſeau a rappellé l'anec3ote ſui

vante. Il y a quelques années qu'un pêcheus

entre Lambeth & Wauxhall, en tirant ſon filet, le

trouva ſi lourd, qu'il eut recours à l'aide d'un

compagnon pour I'amener ſur le rivage ; il ne

ſavoit ce qu'il entraînoit : quelques perſonnes

préſentes ayant examiné ſa pêclie, trouverent

que c'étoit le grand ſceau d'Angleterre. ll parut

que c'étoit celui que Jacques II avoit jetté dans

la mer. La nuit qui précéda ſon départ , il le de

manda au Lord Jeffreis, qui étoit alors Chan

celier, ſous le prétexte qu'il vouloit s'en ſervir

pour ſceller quelques graces & procédures. Mais

lorſqu'il s'en alla, ſoit qu'il trouvât qu'il étoit

embarraſſant , ou que déſormais il lui ſeroit

inutile, & que ſa perte pouvoit d'ailleurs em

barraſſer ſes ennemis, il le jetta dans la Ta

miſe. Les pêcheurs le porterent à la Cour, où:

ils reçurent une récompenſe, quoiqu'on n'en fît

aucun uſage. .. ! - , - · !

· C. F. Lorſque le bruit ſe répandit du vol du

grand ſceau, obſerva à. G. S. L. N. qu'il n'au

roit pas dû être corfié à un homme qui ne l'a-

voit pas ſu garder. Vous vous trompez, lui ré

pondit G. S. L. N. , mon ami eſt Chancelier, &

non Garde des Sceaux, < -
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On dit que ceux , entre les mains deſquels eſt

zčt ellement le grand Sceau volé, préparent des

· Lettres Patentes La premiere grace qu'ils ſcelle

ront eſt un pardon pour les voleurs. Les Let

· tres - Patentes qu'ils ſe propoſent de paſſer ,

· ſont les ſuivantes. Lettres de Duc du Mogol

• pour M. F. ; de Duc d'Amérique pour Lord

N, ; de Comte , de Ladenhall pour le Co

-lonel N.; de Comte de S. Omer Paw pour E.

B. ; de Vicomte de Baſſet pour le Général S. ;

& de Baron de Janus pour M. P. -

On raconte les anecdotes ſuivantes relati

ves aux mouvemens des Candidats pour les

nouvelles élections. – M. Fox ayant abordé

, un Marchand groſſier pour en ſolliciter la voix,

celui - ci lui répondit bruſquement : Je ne puis

vous la donner ; j'admire vos talens, mais je con

damne vos principes. Mon ami, lui répondit froi

dement M. Fox, j'aime votre franchiſe ; mais je
condamne vos manieres. .

Le même M, Fox étant entré dans la boutique

d'un Cordonnier de Weſtminſter pour obtenir

également ſa voix, l'Artiſan tira du fond d'un

cofre une corde qu'il lui offrit, en lui diſant qu'il

étoit prêt à lui en faire préſent : « Je vous en

remercie, mon ami, repliqua M. Fox , mais je

ſerois au déſeſpoir de vous en priver, je vois bien

· que c'eſt un meub'e de famille. - "

GAZETTE ABRÉGEE DES TRIBUNAUX•

PARLEMENT DE PARIs, GRAND'CHAMBRE. .

: Cauſe entre les héritiers du feu Sr Bénard, Chanoine

de S. Benoît. Les Principaux & Bourſiers du Col

lege de Montaigu. Les Chanoines de S. Benoît, &

le Sr Abbé Cochon, Exécuteur Teſtamentaire du

feu Sr Abbé Bénard. - Demande en réduction de

d ux Bourſes fondées dans un College, formée par

d * héritiers puvres.
-

Le Sr A# B§a, Chanoine de S. Benoit,
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avoit fait par ſor teſtament pour 4ooo liv. de legs

pieux ; il avoit légué 3oo liv. de rente viagere à

une domeſtique qui le ſervoit depuis long-tems ;

& avoit ſtipulé pour cet effet que ſur ſa ſucceſſion

il ſeroit fait un fonds de 6ooo liv. qui, à la mort de

ſà domeſtique, retourneroit à ſes héritiers. Enſuite

il avoit déclaré que ſon intention étoit de fonder

dans le College de Montaigu, ou dans un autre,

deux bourſes de 4oo liv. de rente chacune, pour

l'entretien & éducation de deux jeunes enfans qui ſe

deſtineroient à l'état eccléſiaſtique,poury faire leurs

études & humanités juſqu'à l'ordre de prêtriſe, leſ

quelles bourſes ſeroient à la nomination de ſa fa

mille, & occupées de préférence par ſes parens,

par des neveux de ſes Confreres, Chanoines de S.

Benoît , ou même par des Enfans de Chœur de

cette Paroiſſe : laquelle nomination retourneroit

également à ſes Confreres les Chanoines à l'ex

tinction de ſa famille. Enfin ſa volonté étoit qu'il

ſeroit fait un fonds de 17oco l. & il nomme l'Abbé

Cochon Exécuteur de ſon Teſtament , auquel il

fait un legs de 1oo écus. Quant au ſurplus de ſes

· biens, il les laiſſe à ſes héritiers, à ſon frere, Curé

de Rougy, & à ſa ſœur, la dame Selincart, mere

· de 4 enfans , peu fortunée , qu'il aidoit de ſon

vivant.- Après la mort de l'Abbé, le Principal

du College de Montaigu, les Chanoines de S. Be

noît, appellés éventuellement à la nomination de

deux bourſes fondées par le Teſtateur, & d'ailleurs

Légataires d'une partie des legs pieux, & le Sieur

· Abbé Cochon, Exécuteur teſtamentaire,formerent

- contre les héritiers leur demande en délivrance de

legs, & à fin d'exécution duTeſtament. Les héri

tiers, de leur côté, ayant conſidéré que la ſucceſ

ſion ne s'élevant qu'à la ſomme de 42,ooo liv. ſur

leſquels il falloit en défalquer 28,ooo liv. environ

de legs, elle ſe trouveroit réduite à 14,ooo liv•
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qui, diviſées en deux, ne donneroit que 7coolive

à chacun, ont défendu à la demande en délivran

| ce de legs, & demandé la nullité du Teſtament ,

' ou au moins la réduction de la fondation des deux

bourſes. LaSentence du Châtelet avoit ordonné la

délivrance des legs & l'exécution du Teſtament.

| = Sur l'appel, Arrêt du 5 Juin 1782, confirmatif

de la Sentence , & qui réduit néanmoins la fon

dation des deux bourſes à une ſeule , du prix de

4ooliv. de rente, aux mêmes clauſes & conditions

portées au Teſtament, pour laquelle fondation

ſera prélevée ſur la maſſe de la ſucceſſion une ſom

me de 8,5oo liv. dont ſera fait emplei conforme à

' l'intention du Foudateur; dépens entre les parties

compenſées.

Cauſe entre Théreſe Briquet, femme Dumont, appel

lante. Et les héritiers du feu Sr D... Ecuyer, inti

més. = Legs de rente viagere fait à une concubina

par un homme marié, déclaré nul. Dommages & in

térêts accordés néanmoins à cette concubine, fille

mineure de 16 ans, & domeſtique.

L'incapacité des concubins & concubines dere

cevoir l'un de l'antre des libéralités parTeſtament,

dépend quelquefois des circonſtances. La Juſtice

voit d'un œil différent celles faites par des perſon

nes libres, qui pouvoient couvrir par le mariage

les déſordres d'un commerce illicite , & celles qui

ſont la ſuite d'une conjonction adultérine : la Reli

gion & les mœurs violés avec plus de ſcandale dans

le dernier cas, font rejetter avec indignation les li

béralités récipro lues des èonpables. D ns la 1ere

hypothèſè, ils éprouvent moins la rigueur de la Juſ

- tice, lorſque les libéralités ſont modiques , les cir

conſtances guident auſſi quelquefois les Juges dans

la fixation des dommages intéréts demandés par



• ' - ' - ( 144 ) -

· des filles abuſées ; celle , par exemple, qui s'eſt

abandonnée à un homme marié, n'a pu être ſé

- duite per aucune promeſſe de mariage;cependant,

. ſi elle eſt domeſtique, jeune & ſans expérience,

, quelavantage n a pas ſon maître pour la tromper ?

· quelles armes a t elle pour ſe déf ndre ? Ces ré

· fiexions s'appliquent naturellement à la Cauſe que

: voici.- Le Sr D..., Ecuyer, marié, demeurant

à la campagne en Picardie, avoit eu un enfant na- .

- turel de ſa domeſtique,Théreſe Briquet, qui avoit

à peine 16 ans, lorſqu'elle devint mere. Il avoit

, pourvu aux frais des cou-hes & fait préſenter l'en

: fant au Baptême comme fils d'un pere inconnu,

& l'avoit fait nommer Charlemagne. Théreſe Bri

quet a depuis épouſé le nommé Dumont. — Le

- Sr D. .. ayant fait ſonTeſtament, il légua au nom--

- mé Charlemagne, fila naturel de lui & deThéreſe

: Briquet, 3oo liv. de rente viagere , & à la dite

- Théreſe Briquet , 2oo liv. de rente viagere, &

• chargea ſpécialemenr de l'exécutien de ces deux

legs ſes héritiers naturels , auxquels il laiſſa le

ſurplus de ſa ſucceſſion. — Au moment du

- décès du Sr D..., Charlemagne étoit mort, & ſon

, legs devenu caduc. La femme Dumont forma

contre les héritiers du Sr D... qui étoient des Col

- latéraux, une demande en délivrance de ſon legs

de 2oo liv. de rente viagere. Les héritiers en de

manderent la nullité , en lui oppoſant ſa qualité

de concubine adultérine.–La Cauſe portée au

: Ea lliage de Roye en Picardie, Sentence qui avoit

- déclaré le legs nul, & néanmoins adjugé 3oo liv.

• de dommages-intérêts à Théreſe Briquet, femme

- Dumont,— Appel de ſa part en la CoUr, & Ar

- rêt du 6 Mars 1784, qui condamne les héritiers

du Sr D... à payer à la femme Dumont une ſomme

· de I2oo liv. de dommages-intérêts, & aux dépens.
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R U S S I E.

DE PÉTERsBoURG , le 8 Mars.

L# dernieres lettres que la Cour a reçues

de Berlin, portent que, ſur ſes repréſen

tations réitérées, le Roi de Pruſſe avoit ré

ſolu de faire lever l'arrêt ſur les naviresDant

zikois, & de laiſſer les choſes in ſtatu quo,

juſqu'à ce que les droits† aient été

réglés aux conférences de Varſovie. On dit

ici que dans cette négociation la ville de

Dantzick ne perdra aucun de ſes droits,

l'Impératrice s'étant engagée, comme pro

tectrice, à ce qu'il n'y ſoit point dérogé.

· Le Prince de Bariatinski, Envoié extraor

dinaire de notre Cour à Paris, ayant obtenu

ſon rappel, il en réſulte un grand mouve

ment dans les ambaſſades : on dit qu'il ſe a

ainfi. M. de Smolin, qui eſt à Londres, ira

àVerſailles; le Comte de Woronzow, main

tenant à Veniſe, ſe rendra à Londres M. de

N°. 17, 24 Avril 1784. #

-，
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Razoumoski, Miniſtre à Naples, paſſera à

Veniſe; & le Comte de Schavroroski ſe ren

dra à Naples.

S U È D E.

DE S T o C K H O L M, le 2o Mars.

M. de Trolle, Général-Amiral de Suede,

eft mort ici le 12 de ce mois, d'une inflam

mation à la gorge, dans la 47°. année de

ſon âge. On prétend que S. M. ayant prévu

la poſſibilité de cet événement, & ne ju

geant point devoir laiſſer long-temps un tel

emploi vacant, en avoit diſpoſé avant ſon

départ par un billet cacheté, en faveur du

Comte d'Ehrenſvard, Colonel de la Marine.

P O L O G N E.

DE VA R S o V I E , le 24 Mars.

Les conférences relatives à l'affaire de

Dantzick, qui avoient été interrompues de

nouveau pendant quelques jours, viennent

d'être repriſes, & on ſe flatte qu'elles ſe ter

mineront enfin inceſſamment à la ſatisfac

tion des deux partis.

La paix étant actuellement affermie entre la

Ruſſie & la Porte, pluſieurs Grecs flottant entre

l'eſpoir & la crainte, ont enfin pris la réſolution

d'aller ſe fixer dans les nouvelles poſſeſſions de la

premiere de ces Puiſſances. Pluſieurs de ces co

lons paſſedent, dit on , des biens aſſez conſi

s
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8érables. On aſſure d'un autre côté que les turcs

· votlant faire de Choczim une place de commerce .

y établiſſent déjà des magaſins conſidérables de

pluſieurs ſortes de marchandiſes. Toutes ces diſ

poſitions mercantiles promettent un avenir flat

teur au commerce réciproque entre la Ruſſie ,

les Etats Ottomans & la Pologne. -

A L L E M A G N E. .. . "

* .

-

•
-

DE VIE N N E, le 4 Avril.

L'Empereur, arrivé le 3o du mois der- .

nier dans cette Capitale, après avoir été ab- .

ſent près de 4 mois, viſite depuis ſon reteur

la plupart des établiſſemens publics de cha

rité. . .

| Aujourd'hui le Prince de Galitzin, nom

mé Ambaſſadeur extraordinaire & Plénipo

-tentiaire de l'Impératrice de Ruſſie, a eu ſa

premiere audience en cette qualité.

* Le Bacha de Belgrade eſt mort dans cette

place, à l'âge de 88 ans. Il étoit fort riche ;

outre une ſomme conſidérable en argent,

& quantité d'effets précieux, on a trouvé ſur

lui 5ooo ducats qu'il portoit toujours dans

ſa ceinture.

L'Empereur , inſtruit des opérations de la

police pendant l'inondation de nos fauxbourgs,

en a témoigné ſa ſatisfaction au Comte de Per

en, Chef de notre Régence, en lui ordonnant

,^ # diſtribuer 5ooo ducats à ſes Commis ,

& de les aſſurer que dans les occaſions d'avan

cemens & de récompenſes ultérieures , ils ne

ſeront pas oubliés. Le Comte de Pergen, pen

g 2
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&lant ces déſaſtres, #ent de ſe rendre

tous les jours dans les fauxbourgs inondés pour

donner ſes ordres, montant lui-même les ba

teaux deſtinés à porter des proviſions aux mal

heureux , s'y faiſoit accompagner par ſon

fils, âgé de 16 à 17 ans, auquel il repétoit

ſans ceſſe , apprends à connoître le malheur &

' à t'attendrir ſur les malheureux.

, L'Empereur a ordonné au Baron de Bruc

kenthall, chef du Gouvernement de Tran

ſylvanie, d'envoyer à Naples 2o vaches de

buffles du pays, & 2 taureaux de la même

eſpece. C'eſt un préſent deſtiné au Roi des

deux Siciles.

On dit qu'on travaille ici à un grand projet de

commerce qui ſera envoyé à l'lnternonce im

périal à Conſtantinople avec ordre de le pro

poſer à la Porte , & d'entrer en négociation

ſur ce ſujet avec le Reis-effendi. On prétend

que le Traité de 1783 entre la Ruſſie & la ,

Turquie lui ſert de baſe, & qu'on ſe propoſe

de demander pour les Sujets autrichiens les

mêmes avantages de commerce que les Ruſſes

ont obtenus, & la permiſſiou d'établir des ma

gaſins le long du Danube, & dans l'intérieur

de la Walachie, de la Moldavie & des autres

Provinces cttomanes. -

- º

, DE HA M B o v R G, le 5 Avril.

| _ On n'a rien encore de nouveau ſur le

Traité entre la cour de Vienne & la Porte ;

en aſſure ſeulement que toutes les apparen

ces ſont, que les§ ſeront terminés

à l'amiable, En attendant, le Comre de Ce

< , -

-
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benzel, Miniſtre à Peterſbourg, a acheté

pour le compte de l'Empereur toutes les car

tes que le feu Général de Bauer avoit levées

en Moldavie, en Valachie, en Bulgarie &

en Beſſarabie, pendant la derniere guerre

contre les Ottomans. -

, Parmi les anecdotes qu'offre le dernier

voyage de l'Empereur on a recueilli celle ci.

Comme rien n'échappe aux ſoins paternels de

S. M. I. pour la conſervation de ſes ſujets, elle

a viſité elle-même le grand hôpital de Milan,

& pouſſé l'exactitude de ſes obſervations juſqu'à

lire les ordonnances des médecins. Elle trouva

dans l'une, le ſaccharum ſaturni à une doſe ex

traordinairement forte; ayant queſtionné le mé

decin qui avoit preſcrit le médicament, celui

ci répondit qu'il s'en rapportoit à l'apothicaire,

qui connoiſſoit la qualité de cette drogue, & qui

n'en employoit que la quantité convenable à

l'état du malade : cette bêtiſe dangereuſe a,

comme on s'y attend bien, coûté ſon emploi

· au médecin. ", - -

· La commiſſion Impériale pour les rits re

ligieux, a ordonné d'ôter dans les Egliſes

aux images des Saints & des Saintes, les or

nemens de luxe & les pierreries dont on

avoit coutume de les charger.

Il a été enjoint, lit-on dans la Gazette de

Vienne, aux Imprimeurs, Libraires & Relieurs,

d'envoyer à la Commiſſion de la cenſure tous

les livres de dévotion, pour que cette Gom

miſſion les examine, & défende ceux qui con

tiennent des extravagances & des relations ſu

perſtitieuſes. On ſait que la plupart des livres

de ce genre qui paroiſſent en Allemagne, ſont

-

8 3



| >

ſouvent tournés ſingulierement, & on diroit qu'ils

ont été faits exprès de cette maniere , pour en

tretenir le peuple dans une profonde ignorance

& dans une ſuperſtition impardonnable. On com

mence, dans pluſieurs endroits de la Hongrie,

, à augmenter le nombre des paroiſſes & des cures,

ſelon l'ordonnance impériale. Les nobles pro

priétaires de terre auront le droit de nomination

aux nouveaux bénéfices à charge d'ames, s'ils

· conſentent à bâtir l'égliſe & le presbytere, &

à aſſigner au nouveau Curé un certain nombre

d'arpens de terre. - -

. Il circule une lettre Paſtorale de l'Electeur

Archevêque de Trèves à ſon Clergé, qui

contient entre autres les diſpoſitions ſuivan

fes. · + -

Il ordonne aux Curés de veiller à l'inſtruction

e leurs Paroiſſiens, de prêcher ſeulement la pa

role de Dieu ſans entrer dans aucunes queſtions

théologiques, ſans employer les expreſſions myſ

· tiques qu'offrent pluſieurs livres de petites dé

' votions, ſans altérer les louanges des Saints, ſans

| promulguer de nouvelles.Indulgences, des mi

racles de Congrégations, de Chapelles parti

culieres, & de parler au contraire dans la ſin

cérité de leurs cœurs avec cette ſimplicité apoſ

tolique, qui proſcrit les vains ornemens ſuperflus

qui ne font rien à la morale, & ne ſervent qu'à

flatter la vanité du Prédicateur, II veut quc les

ſermons ſoient fréquens, mais qu'ils ne roulent

que ſur les points qui intéreſſent ceux qui les

écoutent. Il ordonne que toutes les fois que

cela ſera jugé néceſſaire les Paroiſſiens ſeront

inſtruits les Dimanches & les Fêtes deux fois pen

· dant la journée; qu'on aſſemble les adultes pour

lekr recommander leurs devoirs envers leurs ſu

º,



«

, • ( i 51 ) - -

périeurs, & cette obéiſſance qui eſt expreſſément

recommandée par Dieu envers les Souverains.

· Il défend d'introduire dans les Egliſes de nou

velles images, d'en tapiſſer les murs d'ex-voto »

d'annoncer des neuvain es ; Il veut que la maiſon

du Seigneur ſoit entretenue dans la propreté

décente & convenable , mais ſans luxe , ſans

· appareils extraordinaires, ſans muſiques théâ

trales ; il conſeille de ne pas donner trop fré

quemment la bénédiction, ni d'expoſer pareille

*ment tvop ſouvent le Saint-Sacrement, ce qui

peut diminuer le reſpect. Quant à la confeſſion,

il recommande aux Curés de ſe conduire en vrais

peres, en juges & en médecins ; il veut qu'ils

expliquent bien à leurs paroiſſiens la doctrine

·des indulgences, que ces derniers s'aſſemblent

une fois le mois pour régler les choſes conve

nables à l'entretien de l'Egliſe, & que l'excédent

des revenus de chaque Elgliſe ſoit employé au

ſoulagement des pauvres Tout Curé doit viſiter
lui-même tous les malades de ſa Paroiſſe , les

pauvres comme les riches, & ne jamais ſe faire

fuppléer auprès des premiers ; il doit s'attacher

à les éclairer ſur les préjugés des fantômes,

des ſortileges, des évocatiºns du diable, & ſervir

de modele à ſon troupeau.

Une lettre de de Szegedin contient la re

lation ſuivante d'une atrocité, que l'on ne

rappellera ici , que parce que la punition
marche à côté.

Un Juif arriva ces jours derniers dans une

auberge écartée de cette ville; il avoit 7oo flo

rins en argent. L'aubergiſte & ſa femme forme

rent le deſſein de† & de le voler ; ils

le logerent en conſéquence dans la chambrs la

Plus reculée de leur maiſon, & pendant la nuit

8 4
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ils l'affaſſinerent.# leurs précautions , Hts

cris de leur victime furent entendus de leur pe

tite fille , qui accourut & qui fut étonnée de

, cet horrible ſpectacle. Les aſſaſſins ne voyant

plus dans cet enfant qu'un témoin qui pouvoit

les déceler, réſolurent de l'égorger. Le mari s'en

«hargea ; mais, attendri par ſes larmes , il ne

put y réſiſter, il la quitta, & s'alla coucher. La

femme, plus dénaturée & plus cruelle , exé

cuta le lendemain matin le crime que ſon mariº

n'avoit pas eu la barbarie de conſommer. Elle

alluma du feu au four, & quand il fut aſſez

chaud pour conſumer la petite fille , elle Fy

jetta. Malgré cette cruelle précaution, les cou

pables ont été ſoupçonnés ; ils ſont dans les fers ,

& ne tarderont pas à expier ce double forfait. .

I T A L I E.

D E NA P L E s, le 15 Mars.

' Le Roi de Suede eſt parti le 1o de ce mois

† où depuis quelques jours ſa

ſuite, qui avoit pris les devant, étoit déja

arrivée. - -

Les requêtes au Roi, pour obtenir la per

miſſion de recourir à Rome ſur certains cas de

diſpenſes qui ne peuvent être accordées que par

le St.-Siege, ſe multiplient. Un Camaldule qui

veut quitter ſon ordre pour paſſer dans un autre,

s'eſt adreſſé à S. M. , pour qu'elle lui permette

de ſolliciter ce changement ; elle a écrit au bas :

accordé, mais à condition que le ſuppliant n'en

trera point dans un ordre mendiant.

Une riche Congrégation de Roccarrato a de

mandé auſſi la permiſſion de faire préſent de
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24 ducats à un jeune homme qui ſe propoſoit

d'entrer, en qualité de frere lai, chez les Do

minicains, pour ſubvenir aux frais de véture.

Le tribunal mixte auquel elle avoit préſenté ſa

ſupplique, en avoit fait un rapport favorable ;

" S. M. y a répondu par ces mots, écrits de ſa

propre main : on peut faire un meilleur uſage des

revenus des lieux pies. -

Une autre décifion de S. M. eonfirme l'inten

tion où elle eſt de rendre, dans pluſieurs cas,

aux Evêques l'étendue de puiſſance eccléſiaſtique

dont ils jouiſſoient autrefois. Les Religieuſes de

St.-François d'Averſa ayant demandé la per- *

miſſion de s'adreſſer à Rome pour obtenir la

confirmation de la nomination de leur Abbeſſe,

il leur a été répondu de s'adreſſer à leur Evê

que. La même réponſe a été faite à un parti

culier qui vouloit ſolliciter à Rome une diſpenſe

pour épouſer la veuve de ſon frere.

Le Gouvernement reçoit chaque jour de nou

velles relations des brigandages qu'exerce dans

la Pouille une bande de voleurs , dont le chef

ſe nomme Angioletto del Duca. Le peu de troupes

qui ſe trouvent dans ces contrées ne ſuffiſant

pas pour réprimer ces ſcélérats, on a envoyé

5oo cavaliers à leur pourſuite. Ces brigands fu

rent attaqués un jour auprès d'un couvent iſolé

qu'ils alloient piller ; ils furent mis en fuite &-

perdirent un homme : on trouva dans la cour

du couvent le cheval d'Angioletto avec une ſelle

de velours noir, ſur laquelle étoit brodé A. R.C. ,

qui ſignifie, dit-on, Angelus, Rex Campaniae.

DE Ro M E, le 24 Mars.

Le Roi de Suede arriva ici de Naples, le

- - 8 5
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11 de ce mois; il alla ſouper le même foir

chez le Cardinal de Bernis, qui le lendemain

lui donna une très belle fête qui fut répétée

le 19, & qui le ſera tous les vendredis pen

dant le ſéjour de S. M. ici. -

Les nouvelles intéreſſantes de la converſion de

quatre Evêque Jacobites du Patriarchat d'An

tioche, de celle de leur Clergé , & d'un grand

nombre de Laiques , dont le S. Pere fit part au

iacré College dans le Conſiſtoire du 15 Janvier

dernier, lui avoient été apportées par l'Evêque

de Babylone arrivé quelques mois auparavant. Ce

Prélat, pendant ſon ſéjour à Alep , avoit em

ployé tout ſon zele à procurer le plus grand

avantage de la Religion Chrétienne. Le Siége
Patriarchal§ ayant vaqué dans ce tems,

il détermina Michel Giarve, Evêque d'Alep ,

converti ci-devant du Némofifiſme à la Religion

Catholique, à ſe rendre au lieu de l'élection,

& lui procura les moyens de faire le voyage

juſqu'à Merdden. Michel Giarve ayant été élu,

ſignala ſon zele par la converſion de 4 Evêques

Jacobites, de leur Clergé, & d'un grand nombre

de Larques. Le S. Pere, admirant le zele avec

lequel l'Evêque de Babylone avoit contribué

à cet ouvrage ſi utile à la Religion , & la

énérofité avec laquelle il continue de ſécourir

e nouveau Patriarche, en fit lui-même l'éloge

le plus étendu & le plus merité au ſacré College ;

étant ſorti enſuite de la ſalle du Conſiſtoire il en

tra dans une autre où il reçut, en préſence de

toute la Cour, & de la maniere la plus diſtin

guée , l'Evêque de Babylone qui, dans un diſ

cours latin plein d'éloquence & de ſenſibilité,

remercia S. S. qui avoit accordé le pallium qu'i

4 ..
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avoit ſollicité pour le Patriarche. Le Pape lui ré

pondit avec beaucoup de bonté , & voulant

lui donner auſſi des témoignages d'eſtime &

de ſatisfaction , il remit lui - même à ce Pré

lat un Bref, par lequel il lui accordoit auſſi le

pallium, à l'exemple de Clément XI , qui crut

devoir ce témoignage diſtingué à feu l'E-

vêque de Belzunceaprès la peſte de Marſeille. Le

ſouverain Pontife , pour rendre cette faveur en

core plus agréable à l'Evêque de Babylone , &

témoigner en même-tems à la nation Françoiſe

l'eſtime qu'il faiſoit du zele & des ſervices de

ce Prélat, choiſit M. l'Archevêque de Paris pour

le revetir du pallium en ſon nom. Pendant le

ſéjour qu'il a fait à Rome, le S. Pere n'a ceſſé

de lui donner les preuves les plus flatteuſes de

ſon eſtime & de ſa ſatisfaction. La Congrégation

de la Propagande lui avoit déja rendu juſtice en

inſtruiſant S. S. du ſuccès de ſes ſoins , en arri

vant à Alep pour mettre ordre aux affaires ſpi

rituelles & temporelles du Diocéſe de Bagdad ;

elle avoit approuvé ſon voyage d'Alep à§

pour y traiter directement de celles de ſon Dio

cèſe, & de la nation Syrienne, & applaudi au

courage & au zele qui lui ont fait braver les

tempetes, &c. -

On arme à Civita-Vecchia, par ordre du

Souverain Pontife, les galeres de Sa Sain

· teté, pour croiſer dans ces mers, qui ſeront

infeſtées plus que jamais par les corſaires de

Tunis, depuis la rupture ſurvenue entre la

République de Veniſe & cette Régence.

g 6
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* " E S P A G N E.

DE · MA DRIP, le 2 ; Mars.

On parle ici depuis quelque temps du

mariage prochain de l'Infant D. Gabriel, fils

† du Roi, né le 12 Mai 1752 , avec la

rinceſſe Marie-Anne-Victoire de Portu

gal, ſœur du Prince du Breſil, née le 15 Dé

cembre 1768. Il eſt auſſi queſtion d'un ſe

| cond, mais qui n'eſt ni ſi prochain, ni ſi

- certain, entre la Princeſſe fille aînée du Prin

ce des Aſturies, & le fils du Prince du Breſil.

Bonaventure Moreno, Commandeur de

Viedma & Orchetta, dans l'ordre de S. Jac

| ques, eſt mort le 14 de ce mois, à l'âge de

46 ans. -

Il commença, dit la Gazette de la Cour, à ſer

vir en 175 1, & continua ſa carriere militaire juſ

qu'au grade de Chef d'Eſcadre, ayant été revêtu

dans l'intervalle de la charge de Commandant de

Bataillon, & enſuite de Major général de l'Armée .

navale. Dans tous ces poſtes, dans les nombreux

commandemens de vaiſſeaux de guerre qu'il a ob

tenus, & dans les différentes commiſſions impor

rantes qui lui ont été confiées, il a donné les plus !

grandes preuves de zele, de valeur & d'intelli

gence; mais il s'eſt diſtingué plus particulière- .

ment encore par l'habileté avec laquelle il con- .

duiſit l'Eſcadre & le convoi de troupes pour la

· conquête de Minorque ; il fut chargé enſuite du

commandement des forces navales deſtinées à

bloquer Gibraltar. Ces ſervices lui mériterent la

plus haute eſtime du Roi & de ſa nation, eſtime
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manifeſtée par la# générale que ſà mont. .

a cauſée. -

Ce qui rend cette perte plus douloureuſe,
c'eſt qu'elle a été l'effet d'un événement mal

heureux. On le raconte ainſi.

| Cet Officier, marchant dans les rues de Ma

drid, & tenant le pavé du côté des maiſons, ren

contra un Hidalgo de Salamanque qui refuſa de

lui céder le pas. Des paroles, ils en vinrent aux

voies de fait, mirent l'un & l'autre l'épée à la

main, & D. Bonaventure-Moreno reçut un coup

dont il mourut 24 heures après. On regrette

qu'un Officier de ce mérite ſe ſoit meſuré avec

un tel homme, & pour un ſujet ſi frivole. Son

adverſaire a été arrêté, & quelle que ſoit l'indul

gence dont on uſe dans les affaires d'honneur,

on croit que celle-ci pourra être ſuivie avec plus

de ſévérité.

A N G L ET E R R E.

' DE L o N D R E s, le 13 Avril.

· Les dernieres nouvelles que l'on a recues

de l'Amérique ſeptentrionale, apportées au

Bureau du premier Miniſtre , le 7 de ce

mois, par le Colonel Franks, que le Con

grès a dépêché en Europe avec les ratifica

tions du Traité de paix, & de ceux qui ont

été conclus entre d'autres Puiſſances & les

Etats Unis, ne ſont pas d'une dare fraîche;

elles ſont du 14 Janvier dernier. La réſolu

tion la plus importante, dent on a déja par

lé, eſt de cette date. -

Réſolu unanimement, neuf Etats préſens, qu'il -
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ſera ſérieuſement recommandé par la Préſente,

aux , Corps Légiſlatifs des Etats reſpectifs de

pourvoir à la reſtitution de toutes Terres ,

· Droits, & Propriétés, qui peuvent avoir été

confiſqués, appartenant à des Perſonnes , qui

étoient réellement Sujets Britanniques, ainſi que

les Terres, Droits, & Propriétés de Perſonnes,

réſidant en des Diſtricts, qui ont été occupés

par les Armes de S. M. Britannique, pendant

quelque temps que ce ſoit, entre le 3o Novembre

1782 & le 14 Janvier 1784 leſquelles Perſonnes

| n'auroient pas porté les Armes contre leſdits

Etats-Unis ; & à ce que les Perſonnes de toute

autre claſſe aient une liberté entière de ſe rendre

en quelque partie ou parties d'aucun des Treize

Etats-Unis , & d'y reſter douze mois ſans être

inquiétées dans les démarches, qu'elles feroient

pour obtenir la reſtitution de leurs dites Terres,

Droits, & Propriétés, qui pourroient avoir été

confiſqués : Et il eſt pareillement recommandé

par la Préſente, de la manière la plus ſérieuſe,

aux Etats reſpectifs de prendre de nouveau en

confidération & de revoir tous leurs Actes ou

Loix, concernant les objets ſus-mentionnés, de

façon à rendre leſdites Loix ou leſdits Actes

parfaitement compatibles , non-ſeulement avec

la juſtice & avec l'équité, mais auſſi avec cet

eſprit de conciliation, qui, au retour des bé

nédictions de la Paix , devroit avoir univerſel

lement le deſſus : De plus il eſt ſérieuſement

recommandé par la Préſente aux différens Etats,

que les Terres, Droits, & Propriétés des Per

ſonnes, mentionnées en dernier lieu,-leur ſoient

reſtitués, à condition qu'elles rembourſent à toutes

Perſonnes , qui en ſeroient actuellement en poſ

ſeſſion, le prix ( s'il en a été payé un) qu'elles

auroient donné de bonne-foi, à l'achat des Terres,
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Droits , ou rºrº ， depuis la confiſcation:

Parmi les autres nouvelles arrivées en mê

me temps, il y a beaucoup de détails ſur la

retraite du Général Washington. Jamais la

ſenſibilité des hommes n'a été exercée d'une

maniere plus intérefſante, qu'au moment où

ce grand homme dit adieu aux Officiers de

l'armée à New-Yorck; tous les corps s'é-

toient réunis pour lui donner un repas ma

gnifique, & aux dernieres libations, le Gé

néral prié de porter une ſanté, dit : Puiſſent

· les jours les plus reculés de cette République

être auſſi glorieux, auſſi heureux que ceux qui

l'ont vu naîtrc.

| Nous placerons ici le diſcours qu'il adreſ

ſa au Congrès le 23-Décembre, en lui te

mettant ſon commandement. · , ·

: Les grands événemens qui devoient donner lieu

à ma démiſſion, s'étant enfin réaliſés, j'ai l'hon

neur de féliciter le Congrès & de me préſenter

devant lui pour remettre entre ſes mains le dépôt

qui m'a été confié, & pour demander qu'il me

ſoit permis de me retirer du ſervice de ma patrie.

•- La confirmation de notre Indépendance & de

notre Souveraineté, & les moyens fournis aux

Etats Unis pour devenir une Nation reſpectable,

mettant le comble à mon bonheur, je me démets

avec plaiſir d'un poſte que j'avois accepté avec

méfiance , parce que j'appréhendois que mes

talens ne fuſſent point proportionnés à une tâche

auffi difftcile ; cette méfiance fit place néanmoins

à la confiance que j'avois dans la juſtice de notre

cauſe , dans l'appui du corps revêtu de l'autorité

ſuprême de l'union, & dans la protection du ciel.

- L'heureuſe iſſue de la guerre a répondu à
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notre plus• •##'…n- que

m'inſpirent l'entremiſe de la Providence & l'aſ

ſiſtance que j'ai reçue de mes compatriotes s'ac

croît, lorſque je ſonge à l'importance de l'objet

qui nous avoit mis les armes à la main — Ce

n'eſt pas aſſez d'exprimer de nouveau les obliga

tions que j'ai à l'armée en général , je dois éga

lement rendre juſtice au mérite diſtingué des Of

ficiers qui ont été attachés à ma perſonne pendant

la guerre, & faire mention de leurs ſervices par

ticuliers. Il étoit impoſſible de faire un choix

plus heureux d'Officiers de confiance. Permettez

moi de recommander§ ceux qui

ſont reſtés au ſervice juſqu'à ce moment, comme

étant dignes des faveurs & de la protection du

Congrès. — Je crois qu'il eſt de mon devoir,

dans le moment où je vais réſigner les fonctions

de ma vie publique, d'implorer la protection du

Tout-Puiſſant ſur ma patrie , & de recommander

à ſa ſainte garde ceux qui ſont chargés de veiller

à ſes intérêts.— Ayant maintenant achevé la

tâche qui m'étoit aſſignée, je me retire de la

grande ſphere d'activité ; je prends congé de cette

auguſte Aſſemblée, ſous les ordres de laquelle j'ai

long temps agi ; je lui remets ma commiſſion,

& je renonce à toutes les fonctions de la vie

Publique. - - - -

- Réponſe du Congrès.

Les Etats-Unis aſſemblés en Congrès reçoivent

avecdes ſenſations trop vives pour être exprimées,

la démiſſion ſolemnelle du pouvoir, en vertu du

quel vous avez commandé ſes Troupes avec ſuc

cès, pendant le cours d'une guerre remplie de

· dang rs, & dont l'iſſue étoit douteuſe.—Chargé

par votre patrie de défendre ſes droits envahis,

vous acceptâtes ce dépôt ſacré, à une époque où
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elle n'avoit pas encore formé d'alliance, & où elle

ſe trouvoit ſans amis & ſans Gouvernement pour

vous ſeconder. — Vous vous êtes ſignalé à la

tête des armées par votre prudence & vôtre valeur,

reſpectant conſtamment les droits du pouvoir civil

au milieu de tous les déſaſtres & de toutes les

viciſſitudes.Vous avez ſu vous concilier l'attache

ment & la confiance de vos compatriotes, & vous

les avez mis par-là en état de déployer leur génie

martial , & de faire paſſer leurs noms à la poſté

rité. Votie conſtance ne s'eſt jamais démentie ;

enfin le moment eſt venu, où les Etats-Unis, ſe

condés par un Roi & une Nation magnanime, ſe

ſont trouvés en état (avec l'aide de la divine Pro

vidence) de terminer une guerre qui leur a pro

curé la liberté, la sûreté & l'indépendance. Nous

nous félicitons avec vous de cet heureux événe- .

ment. — Après avoir défendu l'étendard de la

Liberté dans le nouveau Monde;après avoir offert

une leçon utile à ceux qui oppriment & à ceux

qui ſont opprimés, vous emportez les bénédic

tions de vos concitoyens en vous retirant de la

grande ſphere d'activité ; mais la gloire dont

vous couvrent vos vertus ne finira point avec

votre commandement militaire, elle paſſera à la

poſtérité la plus reculée , à laquelle elle ſervira

d'aiguillon. Nous reconnoiſſons, ainſi que vous,

les obligations que nous avons à l'Armée en gé

néral, & nous nous chargeons particuliérement

des intérêts des Officiers de confiance qui ſont

reſtés auprès de vous juſqu'à ce moment d'épan

chement. - Nous nous joignons à vous pour

recommander les intérêts de notre chere patrie

a la protection du Tout-Puiſſant; nous le ſupplions ,

de diſpoſer tellement les cœurs & les eſprits de ſes ,

citoyens, qu'ils profitent de l'occaſion qui leur

eſt offerte de devenir une Nation heureuſe & reſs ,
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, pectable ; & quant à vous , nous lui adreſſons les

vœux les plus ardens pour qu'il conſerve précieu

ſement une tête ſi chere, pour que votre bon

heur puiſſe égaler votre gloire , & pour qu'il

daigne enfin vous accorder la récompenſe que

vous ne pouvez trouver dans ce monde.

Les habitans de nos Iſles ſont très

mécontens des réglemens du Conſeil Bri

· tannique, qui gênent leur commerce avec

les Américains; & on aſſure qu'ils ſont dé

terminés à le continuer malgré ces défenſes. .

Les lettres de ces Iſles annoncentla reſtitu

tion réciproque des conquêtes faites de ce

côté pendant la guerre ; le 4 Janvier nos

troupes évacuerent Sainte-Lucie, dont les

_François prirent auſſi - tôt poſſeſſion; le 8

ceux-ci nous rendirent S. Chriſtophe, le 9

Nevis, le 1o la Dominique, & le 12 Mont

ſerrat, - -

Les Elections paroiſſent dans le plus

grand nombre des diſtricts de ce Royaume,

conformes aux vœux que la Nation avoit

exprimés dans ſes adreſſes au Roi, pendant

les diviſions entre le Miniſtere & la Cham

bre des Communes ; on avoit inſpiré des

doutes ſur ce qui s'étoit paſſé à l'aſſemblée

de la Province d'Yorck, lorſqu'elle vota

une adreſſe au Roi ; M. Boſwell, auteur

d'une hiſtoire de l'iſle de Corſe, en a publié

la relation ſuivante que nous traduiſons.

M. Danby, premier Sheriff, à la requiſition

- de plus de cent francs - tenanciers, convoqua

l'aſſemblée par des avis publics. Parmi les chefs

de la coalition qui firent tous les efforts poſſibles
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pour faire tomber l'adreſſe au Roi , objet de

l'aſſemblée, on comptoit le Duc de Devonshire,

le Lord John Cavendish, le Comte de Carliſle, le

Comte de Surrey, le Comte de Fitzwilliam , Sir

Thomas Dundas , &c,

- La ville n'ayant point de ſalle aſſez grande

pour tenir tous les francs tenanciers qui ſe raſ

ſemblerent en cette occaſion, & dont le nombre

étoit de plus de 7,ooo : l'aſſemblée s'eſt tenue

dans la cour du château. On y avoit fait conſ

truire une eſpèce de trône en bois, deſtiné au

Sheriff, & une quantité de ſieges plus bas, en

gradation, pour y placer les perſonnes de diſ

tinction. Enfin , vis-à-vis de cet échaffaudage ſe

· trouvoit une longue table en forme de théâtre,

& entourée de bancs pour le peuple. - -

Les portes s'ouvrirent à dix heures & demie

du matin, & dès-lors on commença les débats.

Tout Orateur, de quelque rang qu'il fût, étoit

obligé de monter ſur la table, & delà il haran

uoit l'aſſemblée avec autant de force que ſa voix

e lui permettoit. Les débats entre les deux partis

durerent plus de ſix heures, avec beaucoup de

feu , & cependant avec autant d'ordre que dans

la chambre des Communes. Sur la fin de I'aſſem

blée , on refuſa d'entendre le Lord John Ca

vendish , ſans doute vu l'approche de la nuit &

la rigueur du temps, puiſqu'alors il tomboit une

forte giboulée, accompagnée d'un très - grand

vent ; toutes circonſtances qui faiſoient deſirer

à bien des particuliers, de vingt milles à la ronde,

de s'en retourner chez eux : peut-être auſſi le

mécontentement qu'avoient conçus les vrais pa

triotes , de voir le Lord Cavendish, autrefois ſi

zélé pour le bien public, embraſſer un parti qui

leur étoit ſi odieux, contribua-t-il beaucoup à

cette oppoſition. - - - -



- ( 164 )
On prit alors les voix de l'aſſemblée, en don

nant ordre, ſelon l'uſage, à l'un des deux partis

d'élever les mains, & quoiqu'il parût évident

que la minorité des voix étoit dans la propoſition

d'un à cinq ; des partiſans de la coalition, dé

ſeſpérés de voir leurs menées infructueuſes, de

manderent à grands cris la diviſion; c'eſt-à-dire,

que les deux partis devoient ſe ſéparer & faire

corps à part, au lieu d'être confondus les uns

avec les autres, à laquelle le Sheriff conſentit

avec trop de facilité" : Il s'enſuivit beaucoup de

bruit & de tumulte. Le Sheriff n'ayant pas déſi-,

gné le côté de l'emplacement que devoit occu

per chaque parti , le peuple ſe mit à faire des

mouvemens ſemblables aux ondulations des flots

agités. Le Sheriff portant la parole , ſe plaignit

de ce que cette démarche n'avoit produit que de

la confuſion, & déclara que la majorité étoit

déciſive ; il ſigna immédiatement au nom du

Comté, l'adreſſe au Roi, & l'expédia ſur le

champ à la Cour.

· Le réſultat de cette aſſemblée a été d'une très

† conſéquence dans la conjoncture préſente.

e Comté d'Yorck, ſoit pour ſon extenſion ,

ſoit pour le nombre & la richeſſe de ſes habi

tans, eſt un royaume à lui ſeul ; c'eſt la province

qui s'eſt le plus diſtinguée par ſon amour pour

la liberté conſtitutionnelle ; & c'eſt bien injuſte

ment qu'on a ſoupçonné ſes habitans d'être ca

pables de s'oppoſer aux intentions de S. M.,

tandis qu'ils ont ſu braver la chambre des Com

munes. Ils ne ſe ſont point laiſſés perſuader par

des inſinuations contraires au bon ſens ; ils ſa

voient que la majorité de la chambre des Côm

, munes avoit attenté à la puiſſance exécutive, ce

ui auroit infailliblement détruit la conſtitution

u royaume; ils ſavoient encore que le Roi avoit
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véſiſté avec la plus# è à ces tenta#

tives, & que ſes fideles fujets lui devoient à

cet égard la plus grande reconnoiſſance. Les

membres de l'aſſociation du Yorkshire, en parti

culier , déclarerent qu'ils s'eſtimoient heureux de

trouver une occaſion de ſe laver de l'accuſation

qu'on leur avoit faite, d'adhérer aux principes

républicains ; ils avouerent qu'ils avoient défen

du les droits du peuple, qu'ils avoient même

proteſté contre l'influence indue de S. M. ; mais

ils ajouterent que, dans ce moment où on vou

loit trop la reſtreindre, ils ſeroient les premiers

à la réhabiliter.

La grande affaire des élections continue,

& on prétend que tous les membres déja

élus annoncent la prépondérance du Miniſ

tere. Celle des membres de la ville n'eſt pas

terminée. Les amis de M. Atkinſon ont

demandé un nouveau ſcrutin; & on n'a pu

le refuſer : cela retardera de 3o jours au

moins la déciſion de cette élection; on va

nommer 6 Commiſſaires ; & leur Préſident,

dans l'eſpace de ſix jours, doit délivrer une

copie du dernier ſcrutin, ſignée par lui; les

Candidats auront enſuite dix jours pour faire

leurs préparatifs , le ſcrutin comanencera

enſuite, & continuera tous les jours pendant

15 , à l'exception des Dimanches ; après

cela, on déclarera les membres légalement

élus par la pluralité.

M. Fox a toujours la minorité à Weſt- .

minſter , il n'a cependant rien négligé pour
en ſortir. Le 6 de ce mois il§ la lettre

ſuivante aux Electeurs.
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L'avantage obtenu par mes compétiteurs dans

le dernier ſcrutin, quoique nullement déciſif,

doit vous engager, plus que jamais, à déployer

toutes les reſſources qui ſont en vous. - Dans

cette concurrence, il s'agit beaucoup plus de vos

intérêts que des miens. Si aujourd'hui la cauſe

des élections indépendantes eſt perdue , il n'eſt

preſque pas poſſible qu'aucun homme ſe fiatte

d'être élu pour cette Cité contre la nomination

de la Cour.– Actuellement , la queſtion n'eſt

pas de ſavoir qui ſera élu, mais qui élira. Ce

n'eſt pas entre le Chevalier Cecil-Wray & moi

qu'il s'agit de décider, mais entre l'influence de

la Cour & les droits des Electeurs indépendans.

-Lenombre de ceux qui n'ont pas encore voté

eſt ſi grand, que vous pouvez être certains de

réuſſir ſi vous voulez faire tous les efforts dont

vous êtes capables. De mon côté , je ne néglige

rai rien de ce qui ſera en mon pouvoir, & je

m'expoſerai à tout plutôt que de contribuer à

vous replonger dans l'état de ſervitude dont vous

vous étes ſi honorablement tirés à la derniere

élection générale. -

Cette lettre ne paroît pas juſqu'à préſent

avoir produit aucun effet en ſa faveur. Le

ſcrutin d'aujourd'hui offroit 5581 voix pour

le Lord Hood, 5o92 pour ſir Cecil Wray,

& 4819 pour M. Fox. Il ne ſonge point à

ſe retirer, comme on l'avoit dit; ſes amis

ne négligent rien pour le ſoutenir ; & on a

remarqué en effet que cette derniere fois il

avoit eu 45 voix de plus que ſir CecilWray;

mais cela ne ſuffit pas pour atteindre à la

majorité que les ſcrutins précédens ont

* donnée à ſon rival. Ses amis ne déſeſperent

point encore. .

«'
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» Les efforts de l'intrigue , diſent-ils , dans

quelques papiers, finiront par échouer. La mi

norité de M. Fox n'aura qu'un temps; & il eſt

à préſumer qu'elle ceſſera - Des Dames de .

grande conſidératîon employent tous leurs ef- .

forts en ſa faveur ; une aimable Ducheſſe en- .

tr'autres payera plus de 4ooo liv. ſterl. ſon en- .

thouſiaſine pour lui ; il faudroit avoir bien du

malheur, pour ne pas réuſſir, quand les graces »

la beauté & la richeſſe ſe réuniſſent pour agir.

On ne voit gueres dans les papiers pu

blics que des détails d'élection, ou des avis

aux Electeurs ; parmi ces pieces il y en a

quelqueſois de ſingulieres , celle # nous

allons traduire, offre un tableau de ce qui

ſe paſſe dans ces occaſions ; & on prétend

qu'il n'eſt pas exagéré. L'auteur ſe ſuppoſe

un voyageur arrivé dans un petit bourg, où

il couche la veille de l'élection. -

Depuis quelques mois, je m'occupe de mon

tOur d'Angleterre ; hier je ſuis venu coucher à

.. .. Il étoit tard, j'étois fatigué, j'avois be

ſoin de repos, & je ſongeois plus à mon lit

qu'au ſouper. Je dormois profondément ; un

grand bruit m'éveille tout - à - coup en ſur

ſaut. Effrayé de ce mouvement extraordinaire,

je me leve; il étoit jour, je m'habille à la bâte ,

& je cours à ma fenêtre. Quel ſpectacle ! d'où

vient cette foule qui remplit les rues, & pouſſe

des cris dont je ne diſtingue pas l'objet; ils ſem

blent animés du vertige & de la fureur : les,fe

nêtres des maiſons voiſines ſont rempues, les

_pºrtes enfoncées, les enſeignes arrachées & bri

ſées ſur le pavé. Je vois un homme qui a le

bras caſſé ; trois autres paſſent à ma porte avec

le viſage défiguré des coups qu'ils ont reçus.
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Queſt-ce que cela# d. ennemi inconnu

eſt-il entré tout-à-coup dans le Bourg, ou le

peuple eſt-il révolté ? C'étoit la queſtion que

j'adreſſois à tous les paſſans dont je pouvois être

entendu. Un vieillard, qui ſe donnoit beaucooup

de mouvement au milieu du déſordre, leva la

tête l& me répondit : nous nous préparons à une

élection. A une élection ! m'écriai-je; & qu'en

tendez vous, je vous prie, par là, bon homme ?

Ce que j'entends ! ce qui eſt connu dans le der

nier des{§ es de la G. B. On va former un

nouveau Parlement; pluſieurs Candidats ſont

venus pour ſe faire nommer par ce Bourg, &

celui qui aura le plus de voix ſera chargé de nous

repréſenter.–Je commence à vous compren

dre ; mais il y a encore une choſe qui m'embar

raſſe, mon honnête ami; je ne vois point de

connection entre choiſir M. A. ou M. B. pour

votre repréſentant, & détruire votre ville &

vous caſſer la tête les uns aux autres. Cela vous

étonne, répliqua le vieillard, avec un ſourire de

mépris ſur mon ignorance. Ces grands fous nous

rendent nous-memes de petits fous, en nous

donnant à boire à ſuffiſance. Quand nous bu

vons, nous nous enivrons ; quand nous ſommes

ivres , nous ne ſavons ce que nous faiſons ; nous

nous battons pour celui qui nous a fait boire,

& quand nous nous battons, nous nous faiſons

du mal; il n'y a rien de plus ſimple & de plus

clair, & voilà tout. – Mais vous , en vous

rendant ainſi ſemblables aux bêtes, ne ſeriez

vous pas les plus grands fous. — Non, nous

faiſons ce que nous devons & ce que l'on attend

de nous. Ces grands & riches fous, qui ont be

ſoin de nos voix, ſont obligés de ſe les aſſurer

en nous raſſemblant ainſi, & en nous tenant

gais & contens ; il eſt tout ſimple que, celui qui

l(aQb1S
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- nous ſatisfait ait la préférence, & qu'il ne né

glige rien pour ſe la procurer.- De maniere

que le plus digne ſèra celui qui vous aura le plus

abrutis. - Ah! M. , le bon temps que celui des

élections ; il y aura 3o ans à Noël que je ſuis éta

bli ; je paie les droits, je ſuis bourgeois, j'ai

voté pour 1 1 membres du Parlement, & graces

à Dieu, il m'ont fait boire la bierre la plus ex

quiſe qui exiſte dans les trois Royaumes ; ils

m'ont indemniſé par leurs préſens de mes dé

penſes pour me faire recevoir bourgeois; ce

ſont de d gnes repréſentans — Oui, ils ont cèm

mencé par vous ôter votre raiſon & vous met

tre au niveau des bêtes ; après cela ils ont aſpiré

à l'honneur de vous repréſenter. Mais dites-moi,

je vous prie, à quoi vous ſervent ces repréſen- .

tans, aprês que vous les avez élus ; car en conſ

cience, je ne vois pas à quoi vous imaginez qu'ils

peuvent vous être bons.- A quoi ils ſont bons,

M. eh! d'où venez-vous donc ! Sans eux, que

deviendrions-nous ? Dieu ſait ſi nous ne ſerions

pas écraſés par les Papîſtes & par les Presbytérien .

-Et que croyez-vous† pourroient vous

faire ? - Bien du mal , M. ; ils nous empêche

roient de porter des ſabots & d'aller à l'Egliſe.

— C'eſt donc pour prévenir ces calamités que

, je vous ai vu vous caſſer la tête les uns aux au

tres. —Soyez-en sûr, quoique je ne ſois plus

ce que j'ai été autrefois, je me battrai pour la

vieille Angleterre, tant qu'une goutte de ſang

coulera dans mes veines ; je ſoutiendrai l'Egliſé

de toutes mes forces contre les Presbytériens,

qui ſont tous, comme vous le ſavez, des enfans

de ſorciers ; je le jure ſur mon ſalut. Après cette

pieuſe exclamation, le vieillard me quitta pour

aller ſe joindre à la foule. Cette ſcene ſinguliere

pouvoit m'amuſer un inſtant; j'en ris d'abord ;

· Nº. 17, 24 Avril 1784.
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le temps qu'il avoit perdu, il ſe preſſa de porter,

pluſieurs morceaux à ſa bouche avec une activité .

qui ne laiſſa pas de me réjouir, & je repris la pa-,

role.— Tout le monde ne peut pas faire la

même réflexion que vous. Votre fortune vous

fournira toujours l'aiſance dont vous jouiſſez ;

mais céux qui en auront une moindre pourront

fort bien perdre toute eſpérance de l'augmenter.

Quand les affaires publiques vont mal, celles des

articuliers ne vent pas toujours bien. Si vos pré

deceſſeurs avoient été auſſi indifférens que vous

ſur le bien de la nation, il eſt douteux que vous

fuſſiez en état de vivre comme vous vivez à pré

ſent ; & fi vos maximes prennent faveur, il ſe

pourroit bien que vos héritiers ne viſſent jamais,

de turbot qne ſur les tables des gros Bénéficiers,

hommes en place, & des penſionnaires. Ceux

ci ne peuvent devenir riches, & fournir à leur .

luxe que par des taxes prodigieuſes ſur les biens

des autres, équivalentes à la confiſcation de ces,

biens.-Le bon Chevalier, au moment où je

finiſſois, avoit la bouche pleine, & garda le ſi

lence ;je continuai. - Plus un mal eſt en uſage,

§ il augmente; cinq mille vices, ou un ſeul.

vice 5ooo fois répété, ne changent point de na

ture, & ne font pas une vertu; en nous familia

riſant avec eux, nous, fermons les yeux ſur les

conſéquences, nous ne les détruiſons pas. Il eſt,

auſſi d'uſage qu'un oubli total de la patrie, une

corruption générale des mœurs , entraînent la

ruine d'une nation; & quel eſt l'homme qui, en,.

§n , peut regarder tranquille

#nt la perſpective qu'elle préſente ! — Le,

revalier venoit d'avaler ſon dernier morceau;

ſa† la liberté néceſſaire pour ſe mou-,

voir, il me répondit qu'il ne ſavoit qu'y faire.

J'allois répliquer, & je recueillois déja en moi

-- • *
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rnême tous les• . la chaîne qui lie la dé

pravation univerſelle & la ruine d'un état; mais

mon hôte m'épargna cette belle diſſertation qui

-ſans doute auroit été longue ; car ayant fini ſon

turbot, il prit une bouteilfe de vin dont il rem -

plit pluſieurs fois ſon verre; & après avoir témoi

gné ſa religion, ſa loyauté & ſon amour pour la

patrie, en buvant ſucceſſivement à la ſanté de

l'Egliſe, du Roi & de la conſtitut on, il fe ren

verſa ſur ſon fauteuil, étendit ſes bras, & tomba

dans le ſommeil le plus profond. : º ' . "

On mande de Glaſcov le fait fuivant.

La ſemaine derniere a offert un nouvel exemple

des effets funeſtes de la morſure d'un chien enragé

qui paſſa dans cette ville le 21 Janvier dernier,

La perſonne qui en a été la victime fut mordue le

22 au matin, à 2 heures après midi on coupa les

chairs bleſſées, on les cautériſa, en y iiit un

cauſtique; on employa immédiatement après les

frictions mercurielles, & on devoit les continucr

juſqu'à-ce qu'on put être ſans inquiétude. Par

l'uſage imprudent qu'il fit du reméde, peut-être

auſſi parce qu'il s'expoſa trop au froid, # bouche

fut très-affectée ; découragé par cette circonſ

t2ncé, par les ſottes hiſtoires que lui ccntoient

ceux qui venoient le voir, par les préjugés dont

il étoit imbu contre le mercure , il quitta ſ

régime , & les exhortations , les inſtances, les

menaces du danger auquel il s'expoſoit, ne pu*

rent l'engager à le reprendre. Il y avoit un mois

qu'il avoit ceſſé ces remédes lorſqu'il ſentit un

malaiſe. Le 18 Mars, après avoir été expoſé au

froid dans les champs, il ſe plaignit de douleurs

dans le bras & la main qui avoit été mordue. Les

douleurs augmenterent pendant 2 jours, & furent

accompagnées d'inquiétudes & d'inſomnie Le 2 I

Phydrophobie commença; elle fut relle qu'il ne

Ji 3
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put boire de tout le#; il reiettoit & rebutoit

pareillement toute eſpece de nourriture un peu

fluide , en même-tems il éprouvoit le plus vio

lent deſir de prendre de ces dernieres ; le ſurlen

demain il but, à pluſieurs repriſes, une cueille

rée de boiſſon, mais avec beaucoup de difficul

tés ; le 24 il avala de même avec peine , un peu

d'eau & une cuilletée de ſoupe ; l'après-midi du

même jour il éprouva des foibleſſes, & il mourut

vers les 5 heures. Il fut parfaitement calme & ſen

ſible pendant le tems de ſa maladie, ce ne fut que

3 heures avant ſa mort qu'il tomba dans le délire ;

il ne fit aucun mal à ceux qui étoient autour de

lui, quoiqu'il fit de foibles efforts pour mordre.

Cet évenement, & celui de la fille qui étoit morte

le 26 Février dernier , ſont des exemples de

l'obſtination & de l'imprudence des perſonnes

foibles & ignorantes qui n'écoutent que leurs

préjugés & ceux de leurs voiſins , & refuſent de

ſe rendre au conſeil des gens inſtruits & à ceux

des Médecins qui les ſoignent.

F R A N C E.

DE VERSAILLEs , le 2o Avril,

Le 2 r du mois dernier L. M. & la Famille

Royale ſignerent le contrat de mariage du

Marquis de Courtomer, Enſeigne des Gen

darmes de la Garde, avec Mademoiſelle de

la Coſte Meſſeliere. . - -

s Le 12 de ce mois, le Roi ſe rendit en cé

rémonie àl'Egliſe delaparoiſle Notre-Dame,

où il communia des mains du Cardinal ,

Prince de Rohan , Grand - Aumônier de

France. Le Duc de Fleury, premier Gentil

* • •
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homme de lac# du Roi en exercice,

&le Duc de Briſſac, Capitaine Colonel des

Cent-Suiſſes de S. M. tenoient la nappe dit

côté du Roi ; l'Evêque de Senlis, premier

Aumônier de S. M., & l'Aumônier de quar

tier, du côté de l'Autel. -

Le. 13 , M. Hailes, Miniſtre-Plénipoten

tiaire de la Cour de Londres, eut une Au

dience particuliere du Roi, dans laquelle il

remit en cette qualité ſa lettre de créance à

S. M. Il fut conduit enſuite à l'Audience de

la Reine & à celles de la Famille Royale par

M. Lalive de la Briche, Introducteur des

Ambaſſadeurs. M. de Sequeville, Secrétaire

ordinaire du Roi pour la conduite des Am

· baſſadeurs précédoit. . · · •

i Le 18 de ce mois , le Bailli de Suffren

a prê:é ſerment entre les mains du Roi, pour

la place de Vice-Amiral. -

Le même jour, Leurs Majeſtés & la Fa

mille Royale ont ſigné le contrat de ma

riage du Marquis d'Aſnieres, avec Demoi

ſelle de Montmorin ; celui du ſieur de la

Bretonniere, Capitaine des Vaiſſeaux du Roi,

avec Dame Montmort de Gravelle ; & celui

du Préſident Diriſſon , avec Demoiſelle ae

Polaſtron la-Hilliere. Ce jour, la Comteſſe

Eſterhazy a eu l'honneur d'être préſentée à

leurs Majeſtés & à la Famille Royale par la

Comteſſe de Berchiny. - -

DE PA R I s , le 2o Avri/.

: Nous avons annoncé les graces que le

h 4
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Roi a accordées à N# le Commandeur de

Suffren S. Tropez; on nous ſaura gré d'en

trer ici dans quelques détails ſur la récep

tion qui lui a été faite à Verſailles.

M, le Commandeur de Suffren arriva ici le

3 de ce mois à deux heures du matin ; il fut

deſcendre chez M. de Saint James, Tréſorier de

la Marine ; & après s'être repoſé pendant quel

· ques heures, il partit pour Verſailles, où il ſe

rendit chez le Miniſire de la Marine, qui , vers

midi & demi, le.préſenta au Roi. Sa Majeſté le

reçut de la maniere la plus flateuſe, lui répéta

à différentes repriſes qu'elle avoit la plus grande

ſatisfaction de ſes ſervices, & daigna lui annon

cer elle-même les graces qu'elle lui avoit réſer

vées. M. de Suffren reſta plus d'une heure

avec S. M. , qui ne l'entretint que de ſes

opérations dans l'Inde. - La Reine ne lui

fit pas un accueil moins flateur ni moins diſ

tingué;elle voulut le préſenter elle même à Mon

ſeigneur le Dauphin, à qui elle l'annonça ainſi :

« Voilà M. de Suffren, c'eſt un des hommes qui

a le mieux ſervi le Roi. —Une réception auſſi

flateuſe l'attendoit , chez M o N s I E U R. Ce

Prince l'embraſſa , & dans les tranſports de ſai

joie, le preſſa contre ſon ſein : Je veux que vous

m'aimiez autant que je vous eſtime, lui dit MoN -

s1EUR ; ſentiment expreſſif qui caractériſe parfai

tement la bonté de ce Princé, & le prix qu'il atta- .

che aux grandes actions. — Madame Comteſſe

d'Artois , qui ne recévoit perſonne ce jour-là,

voulut cependant que M. de Suffren lui fût pré

ſenté, & ce fut la ſeule perſonne qui entra chez

elle pendant toute la journée. Monſeigneur le

Duc d'Angouleme ſon fils étoit à ſon travail ,

lorſque le Vice-Amiral entra chez lui ; il ſe lcva,
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& s'avançant vers M. de Suffren, il lui dit : je li

ſois dans ce moment l'hiſtoire des hommes il

luſtres ; je quitte mon livre avec plaiſir , puiſ

que j'en vois un. —Le Samedi M de Suffren ne

parut ni à l'ordre ni au coucher; mais le lende

main il fit ſa cour au Roi, & il dîna chez M. le
Maréchal de Caſtries. • *

M. le Commandeur de Suffren a amené

avec lui 51 Indiens tant hommes que fem

mes & enfans ; un ſeul de ces derniers eſt

mort dans la traverſée ; & il étoit déja mala

de à ſon départ. C'eſt à ſes frais que cette

colonie eſt tranſplantée en Europe; elle eſt

engagée pour 3 ans ; & ce terme eſt plus

que ſuffiſant pour former les habitans de

Malthe, où elle doit ſe rendre, à tous les

travaux & aux préparations du coton qu'ils

manient avec leurs petits métiers d'une ma

niere merveilleuſe. Il eſt beau au milieu des

ſoins qu'entraîne la guerre , de s'occuper

ainfi des travaux§ de la paix; il eſt

beau de rapporter de l'Inde, non les étoffes .

précieuſes, que notre luxe nous a rendues

néceſſaires, mais les bras qui les façonnent.

Il les a débarqués à Toulon, où il a donné

les ordres néceſſaires† préparer le bâti

ment qui doit les conduire à Malthe.

· La traverſée de M. le Commandeur de

Suffren a été de 83 jours, pendant leſquels

il ne s'eſt paſſé rien d'intéreſſant à ſon bord,

ſi ce n'eſt le coup de tonnerre qui y tomba

aux attérages, & qui tua un de ſes matelots ,

& en bleſſa 8. M. de Suffren étoit alors dans .

h 5
|
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ſa chambre; le temps étoit beau; étonné'de

la rumeur qu'il entendoit, il monta ſur le

pont où il apprit ce qui venoit de ſe paſſer.

Le coup de tonnerre n'avoit pas fait plus de

bruit, que celui d'un piſtolet, dont la pou

dre n'auroit pas été boûrrée. . :

· L'Evêque de Babylone a reçu le 21 de ce

mois, dans la Chapelle de l'Archevêché, &

des mains de l'Archevêque de Paris, que le

Pape avoit nommé à cet effet, le pallium.

que S S. a bien voulu lui accorder, comme

un témoignage glorieux de ſon eſtime & de

ſa ſatisfaction des ſervices ſignalés qu'il a

rendus à la Religion & à l'Egliſe, pendant

ſon ſéjour dans le Levant. ,

On a annoncé la mort de l'Evêque de Li

moges : on ſera bien aiſe de retrouver ici la

lettre que lui écrivit feu Monſeigneur le

Dauphin, pere de Louis XVI, après que le

Roi l'eut nommé Précepteur de Monſei

gneur le Duc de Bourgogne & des Enfans

de France. . · · · · · -

» Rien ne pouvoit m'être plus agréable, M.,

que le choix que le Roi a fait de vous, pour être

précepteur de mon fils ; & c'eſt avec un plaiſir

bien ſenſible, que je vois une ame ſi précieuſe en

· de ſi bonnes mains. Mais je vous avouerai que

l'on m'effraie , par la crainte que l'éloignement

que vous avez naturellement pour ce pays-ei ,

me vous faſſe recevoir cette nomination avec ré

pngnance. Je ne ſaurois croire que votre piété

ne vous faſſe regarder, dans le choix du Roi, la

volonté de Dieu, qui ſans ſortir du même mi

niſtere, vous appelle à d'autres fonctions bien ,
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plus capables encore de procurer ſa gloire. Tout

autre motif ſeroit indigne de vous être préſenté. .

Auſſi je me perſuade qu'il ſuffira pour vous dé

terminer à accepter une charge peſante à la vé

rité, niais que perſonne n'eſt plus capable que .

vous de bien remplir. Je crois n'avoir pas beſoin ?

d'autres aſſurances , pour vous perſuader de mes >

ſentimens & de ma parfaite eſtime, signé, Louis. .

On dit que quelques-uns de nos jeunes

Seigneurs, & pluſieurs Officiers Supérieurs ;

ſe diſpoſent à partir pour Berlin, où ils vont !

aſſiſter aux grandes manœuvres. De ce nom

bre ſont M. le Prince de Lambeſc, le Prin- .

ce de Vaudemont ſon frere , MM. de Ro

chechouart, de Biercourt, Chevalier d'Orai

ſon. M. le Marquis de Bouillé s'y rend

auſſi en droiture de Londres. Ces Officiers

ne font ce voyage qu'avec l'agrément de

S. M. & celui du Roi de Pruſſe.

| Nous nous empreſſons de placer ici une an

nonce qui , ne peut qu'intéreſſer la pluralité

des Lºšteurs. Il v a ſong-temps qu'ils deſirent

une E lition ſimple, correcte & à bon marché,

des (E ivres de Voltaire ; & ce vœu n'eſt pas

diminué depuis l'annonce de celle dans laquelle

on s'efforce, par la magnificence du luxe Typo

graphique, de payer à ce célebre Ecrivain, le

tribut de la reconnoiſſance que lui doit la litté

rature. Des éditeurs plus modeſtes ont cru lui

renºre un hºmmage plus pur & plus déſintéreſſé,

en formant une collection de ſes ŒÉ vres, d'où

ils ont fait diſparoître tout ce qu'il eut déſavoué

peut être lui-même, & qu'ils ont mis, par ce

moyen, en état d'être lue par tout le monde ſans

danger. Elle forme 4o vol. in-12. • propoſe

-
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au prix modique de 4o liv. en feuilles. On déta

chera, en faveur de ceux qui ne voudront que

quelques parties de la Collection, les 8 vol. de

Théatre qui coûteront 24 liv. , le Siecle de .

Louis XIV & de Louis XV, 4 vol., 12 liv. ;

Charles XII & la Henriade, 6 liv. Ces quatre ,

derniers articles détachés reviendront ſeuls à .

42 liv. (1 ). -

On lit dans les Affiches de Province une -

anecdote intéreſſante ſur un homme de let

tres, mort il y a trois ans , auteur d'un

Dictionnaire du Blaſon, & qui ſe nommoit

M. Latour. * i - • * ' - . -

. C'étoit un homme des mœurs les plus douces,

- les plus cand des, les plus reſpectacles. Sa probité

étoit intacte & à toute épreuve. Dans le temps

qu'il compoſoit le Nobiliaire de la Province de

Languedoc , il refuſa plufieurs fois des ſommes

aſſez conſidérables qu'on lui offroit, pour l'en

gager à y inſérer des titres ſuſpects ; & cepen

dant ſa fortune étoit des plus médiocres ; il ne .

vivoit que du mince produit de ſa plume Vêtu

fimplement & toujours en noir ; ce qu'il ap

pelloit avec ſa naiveté, qui devenoit quelquefois

plaiſante , porter la livrée du Parnaſſe ; con

ſervant une tranquillité d'ame inaltérable ; n'im

portunant jamais perſonne de ſes plaintes ni de

ſes ſollicitations, il étoit un de ces Philoſophes

pratiques, qu'il n'eſt pas rare de trouver à Paris,

& bien plus eſtimable que tous ceux qui affec

tent de ſe parer de ce titre à grand bruit. – Sa

philoſophie l'abandonna néanmoins à l'âge de

† foixante-dix ans : mais, à dire le vrai,

e Stoïciſme le plus rigide ſuccomberoit peut

(1) On s'adreſſe pour ſe procurer le tout chez M. Bru.

#et, rue de Marivaux, place du nouveau Théâtre Italicn.

，
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être 'dans mºiiif . Logé à une des

extrémités de la Capitale,derrière le Luxembourg,

il voit entrer un jour dans ſa chambre un Com

miſſaire, qui lui demande s'il ne ſe nomme pas

Latour.-Oui, Monſieur - Eh ! bien, ſuivez -

moi. Incertain de ce qu'il lui vouloit, n'ôſant

l'interroger, ou ne recevant que des réponſes

vagues , il monte avec lui dans une voiture

qui l'attendoit à la porte. Ils arrivent devant

une maiſon, près du quai des Orfèvres Le Com

miſſaire fait ouvrir tous les apparteméns : il lui

fait remarquer la richeſſe des meubles,une quan

tité immenſe de très-beau linge, de l'argenterie

pour une douzaine de mille livres, des porce

laines précieuſes ; il le conduit dans les caves,

où il y avoit des vins évalués à 5 ou 6,ooo liv.

Vous voyez tout cela , lui ajoute-t-il, tout vous

appartient, la maiſon même, avec quinze mille

livres de rente. Ceci n'eſt point un rêve : c'eſt

un de vos parens éloignés, qui vient de mou

rir ſans enfans, & qui vous laiſſe tout ſon bien

comme à ſon ſeul héritier. Le paſſage ſubit d'un

état approchant de la miſère, à celui de l'opu

lence, produiſit une commotion violente dans

le bon homme M. Latour. Il ſe fit en lui une

révolution terrible, qui lui cauſa la mort au bout

de trois ſemaines ou mois. -

: Le relevé de la population du Comté de

Bourgogne offre les réſultats ſuivans. ，

Pendant le cours de l'année derniere il eſt

mort dans cette province 27423 individus, dont

14 1o4 garçons & 133 19 filles. Il y eſt mort

2712 1 individus, dont 13846 hommes ou gar

çons, & 13275 femmes ou filles. ll y a eu dans

la même année 55o 1 mariages, 48 profeſſions
re† dans les couvens des deux ſexes, &

il eſt mort 63 religieux ou religieuſes, Il y a eu
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ci-deſſus des naiſſances ; le nombre de ces der

niers ſurpaſſe celui des morts de z39. - -

. Le relevé des regiſtres des naiſſances, des ma

riages & des morts à Montpellier, offre les ré-.

ſultats ſuivans. Il y a eu dans cette ville pen- .

dant le cours de 1'année derniere onze cens,

quarante-ſix naiſſances, dont ſix cens cinq gar

çons & cinq cens quarante une filles. Il eſt né

moins d'enfans dans les fix premiers mois que,

# es,ſix derniers. Celui qui , en a vu nartre

e plus, eſt le mois de Décembre ; & celui qui

# en a vu naître le moins, eſt le mois de Mars

ans le total des naiſſances, il y en a eu cent

trente-trois illégitimes. ' : , , , , , , ， ... i

· Le nombre des mariages a été de 259; ce qui

en fait 4 de moins qu'en 1782 , & : 31 de moins

qu'en 178 I. r .

Les morts montent à 15o6, qui excèdent les

naiſſances de 36o. Cette différence alarmante

qui ne porte point ſur les adultes, a été cauſée

† · les ravages de la petite vérole ſur les enfans.

es ſix premiers mois de l'année n'offrent que

386 ſépultures ; les ſix derniers, 1 12o : diffé

rence attribuée à la petite vérole , qui n'eſt

devenue meurtrière qne vers le mois de Juillet.-

Elle a emporté 542 enfans au-deſſous de 1o ans.

Il eſt mort 491 individus au deſſus dé cet âge. .

Après ce période , celle de 6o à 7o a perºu le

plus ; celle de go à 1oo offre 1 1 ſépultures,

2 homm s & g femmes, & pa un centenaire. .

| On n'a pas compris dans ce calcul ies morts

de l'hôpital de Saint Elov , qui ſont au nômbre

de :8º , ſavoir 224 hommes & 59 femmes.

La mortalité y a été plus forte dans la pé, iode

de 2o à 3o ans ; elle s'eſt ſoutenue à peu près

égale dans celle de 3o à 6o. Les regiſtres morz
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tuaires de cet n . #. 1 hommes qui ſe

diſoient âgés de 1oo ans. \

Ce calcul ne ſauroit être plus intéreſſant ;

il ſeroit bien à ſouhaiter, que par tout on en

fît de ſemblables, & qu'on les fît avec le

même ſoin. .. .. .. -

Les récompenſes accordées par le Gou

vernement, en faveur de ceux qui détruiſent

des loups, ont produit l'effet le plus avanta

geux en Franche-comté; il a été reconnu par

le relevé qui en a été fait, que depuis 1775

juſqu'au 31 Mars dernïer incluſivement, on

a détruit dans cette province 627 louves,

641 loups, & 1385 louveaux, ce qui fait

en neuf ans de temps un tolal de 2653 lou

ves, loups, ou louvetaux, dont on a dé

livré les campagnes & l'agriculture, avan

tage inapréciable , tant pour les Payſans

du Comté de Bourgogne que pour ceux .

des provinces voifnes , où ces animaux

auroient sûrement fait beaucoup de dégats.

· Benjamin, Comte de Maſilliere, Sei

gneur de Douazan, du Bournac, Laquil

& autres lieux, eſt mort au Château de

Douazan, près Nérac en Guyenne, âgé de
73 ans. •

N. de Schutze, Conſeiller & Secrétaire

de Légation de la Cour de Denemarck,

· eſt mort à Paris le 3 de ce mois. -

Le Baron de Tſchou 'y, Miniſtre de

Liége à la Cour de France, ancien Bailli,

Chef de la Nobleſſe du pays Meſſin, Capi

taine au régiment Suiſſe de Jenner, Cheva
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lier de Saint-Louis, eſt mort à Paris le 7

Mars dernier.

François d'Anterroches, Comte de Briou

de, eſt mort à Brioude en Auvergne, le 25

Mars. - |

- L'Académie Royale des Sciences , Belles

Lettres & Arts de Beſançon a tenu dans le cours

de l'année derniere 3 ſéances publiques le 17

Mai, le 24 Août & le 29 Décembre. Dans celle

du 24 Août, elle adjugea le prix des Arts à MM.

Vanthier & Briſſac. Deux diſcours ſur les vertus

patriotiques avoient balancé ſes ſuffrages ; elle

nomma le premier celui du P. Prudent, & dé

cerna le ſecond prix à M. l'Abbé Turlot, inſtitu

teur de M. l'Abbé de Bourbon , ancien Vicaire

· Général d'Auch. La Troiſieme Médaille fut don

née à un Diſcours ſur le luxe par M. Genty,

Docteur-aggrégé à l'Univerſité de Paris, Profeſ

ſeur de Phiſoſophie à Orléans. Il reſtoit deux prix

à diſtribuer, qui furent renvoyés à la ſéance du

29 Décembre. Les fujets de ces prix extraordi

naires étoient, Ia liaiſon intime de la Religion & .

de l'ordre ſocial ; les inconvéniens de la fainéantiſe.

» Dans le nombre des concurrens,deux ſeulement

ont réuni les ſuffrages, a dit le Préſident : l'un a

déployé ſur ſon ſujet tous les charmes de l'élocu

tion ; l'autre lui a proligué toutes les richeſſes

du raiſonnement ; l'un s'aſſure la conquête de

l'eſprit par la ſéduction du cœur ; le ſecond te -

nant ſans ceſſe les auditeurs élevés à la hauteur ,

de ſon génie, s'attache plus à convaincre qu'à .

plaire, preſſant ſon lecteur par tous les points

& le menant pas à pas à la préciſion.... Celui-ci

par ſa netteté & ſa conciſion a paru mériter une

place diſtinguée, & ſon rival n'a été nommé

qu'après lui ; & ce rival étoit l'auteur même ds
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premier - cº#ne peintre qui avoit

changé de pinceau. « M l'Abbé Turlot, déja

couronné a la ſéance précédente , a été reconnu

l'auteur de ces deux Diſcours , & l'Académie lui

a adjugé les deux médailles qu'elle s'étoit réſervé

de diviſer ou d'unir , ſeion le mérite des ou-

vrages. L'Acceſſit a été donné à M, l'Abbé du
Coudray de Collonges, au pays de Gex.

Les Numéros ſortis au Tirage de la Lo

terie Royale de France, ſont : 59 , 65, 66 ,

9, & 17. -

: D E B R U x E L L E s, le 2o Avril.

- Les Miniſtres nommés par les Etats Gé

néraux pour venir négocier ici l'arrange

ment des différends ſurvenus entre le Gou

vernement Général des Pays-Bas & la Ré

publique, ſont MM. Leſtevenon & Van Ley

den. On parle d'un noiiveau différend qui

s'eſt élevé à l'occaſion du refus qu'a fait un

- vaiſſeau Impérial, venant de Hollande, de

ſe laiſſer viſiter par le navire de garde de

Lillo. · · · · · · , | | | | . ' : » ,

· Le ſoulevement redouté depuis ſi long-temps
dans cette ville, écrit-on de Rotterdam , a ei fin

éclaté le 3 de ce mois ſur le ſoir. La Compagniedu

Capitaine Elſevier devoit monter la Garde. C'eſt

contre ce Çapitaine, contre M. de Zwyndrecht,

ſon Lieutenant, & un ou 2 Cadets de la Compa

gnie,que laPopulace avoît témoigné la plus grande

animoſité. On avoit porté l'acharnement jtiſqu'

menacer d'arracher ces perſonnes odieuſes, du mi;

lieu même de la Compagnie. Cette menace intilº

mida quelques-uns, mais les autres, au mombre de'



( 186 )

1o,s'engagerent réciproquement à tout riſquer, &

· à ne pas s'abandonner, quoiqu'il pût arriver. Le

Lieutenant de Zwyndrecht, prévoyant l'orage &

n'oſant trop ſe fier aux ſimples Bonrgeois à cauſe

de leur impéritie, & que leurs cartouches n'étoient

pas à balles , les envoya directement aux portes de

la ville pour les garder; tandis que lui même, à

la tête des Cadets & des Bas - Officiers, marcha

vers la Maiſon de-Ville. Il fut auſſi tôt inſulté par

le Peuple : on arrêta 2 de ces mutins ; ce qui inſ

pira aux uns beaucoup de terreur & aux autres en

core plus de deſir de délivrer les priſonniers. Ou en

arrêta un 3e, prêt à frapper d'un couteau ou d'une

pierre. Les inſultes & la foule aegmentant de plus

en plus, on ordonna de tirer , d'abord en l'air

enſuite contre la populace, qui s'oppoſoit au paſ

ſage. La Compagnie approcha enfin de la Maiſºn

de-Ville : ce fut là que le peuple redoubla d'efforts,

pour mettre la Compagnie en déſordre , en l'ac

cablant de pierres, mais vainement. L'Officier,

ſes 5 o Cadets, avec les Bas-Officiers, ſe poſterent

ſur les eſcaliers & le perron de la Maiſon-de-Ville,

en faiſant de temps à autre & avec beaucoup de

ſang-froid , un feu roulant contre les agreſſeurs,

pendant que les Subſtituts du Grand-Bailli, aſſiſ-'

tés de lears Archers , mettoient les trois priſon-.

niers en lieu de sûreté. Enfin, la diſcipline fut ſi

bien obſervée , que ces braves Cadets & Bas Of-,

ficiers, ſans qu'aucun d'eux fût bleſſé, ſoutinrent,

leur poſte, juſqu'à l'arrivée d'autres Compagnies ,

lui voloient à leur ſecours. L'émeute commença ,

avant dix heures du ſoir. A onze heures, la Mai- .

† en sûreté. On ſonna à onze,

†demie la grande Cloche d'alarme, & les .

>ompagnies reſpectives ayant auſſi-tôt pris poſtº

dans les lieux d'aſſemblée , y reſterent juſqu'à

quatre heures du matin. Le même matin , à dix

)



, • • ( 187 )

heures, les Compagnies de M. d'Elſevier, & d'un

autre Capitaine ont été relevées à la Maiſon-de

Ville par deux nouvelles Compagnies. Ce qui eſt

continué à des époques fixées. Mais la diſcorde

s'étant gliſſée dans les Compagnies Bourgeoiſes,

on en craint les ſuites. La même nuit, diverſes de

ces Compagnies, poſtées à leurs places d'alarme,

firent retentir ce cri continuel , Vive Orange !

Pluſieurs Bourgeois de l'une des deux Compagnies

qui le lendemain matin ont monté la Garde à la

Maiſon-de Ville, portoient des Cocardes couleur

· d'Orange. Cette divifion de ſentimens faiſoit crain- .

dre un ſureroît de confuſion. Pendant la nuit, au

milieu du feu & du tumulte, les Vénérable Ma

iſtrats ont été aſſemblés dans la Maiſon-de-Ville ;

# matin , à onze heures, ils ont repris leurs Dé

libérations. On prétend que les trois priſonniers

ſont coupables, auſſi-bien que les bleſſés d'entre

le peuple, dont on connoît 5 à 6, mais particu

liérement 1 , qui paſſe pour l'un des premiers

fauteurs de la Sédition, - • .

Une lettre poſtérieure porte que tout

avoit été tranquille le 7, qu'il n'y avoit eu

aucune autre garde la nuit, que la garde or

dinaire. Elle ajoute qu'un-des bleſſés eſt

mort , un autre fort mal, & que ſans

pouvoir aſſigner a 1 juſte leur nombre, on

croyoit pouvoir le faire monter à plus de 2o.

3 mutins ſont arrêtés.

PRÉcts DEs GAzErTEs ANoL.

* Un membre du club des neuf mu es fut inter

rompu derniérement au m'lieu d'une converſation

politique qu'il avoit ave - ſes deux .oiſins pour

une ſanté qu'on lui demanda ; il porta celles
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de MM. Pitt & Fox ; le préſident lui demanda

quelle raiſon il avoit d'unir des caractères ſi

hétérogenes ; il repliqua qu'ils étoient très-bien
dans une aſſemblée gaie , parce qu'ils avoient

donné Plus que perſonne & long-temps des ſujets

d'entretien & de réjouiſſance au bon peuple d'An

glet rre. ·

On dit qu'un candidat pour certain bourg de

l'oueſt de l'Angleterre a employé une voie très

extraordinaire pour s'aſſurer le ſuccès de ſon

élection. Il a envoyé des oranges ornées de ru

bansvalant 1o à 12 guinées chacune aux femmes

& aux fiiles des Electeurs.

_ Une perſonne qui étoit du committé de ſir

GeorgeVandepitt pendant la grande conteſtation

qui s'éleva il y a trente ans entre lui & le

Comte de Gower la ville de Weſtminſter ,

aſſure que les mémoires de rubans, gazes & autres

colifichets monterent à la ſomme de 1 3oo & tant

de livres ſtel. - -

· Un membre de la derniere Chambre des Com.

| munes dit dans les débats de l'hiver paſſé ,

† regardoit l'uſage de donner des rubans,

des cocardes à un Electeur comme une eſpece

de ſubornation. On ne décidera pas ici ſi cette

aſſertion eſt fondée , & juſqu'où elle l'eſt. Mais

il eſt certain que la nég'igence d'envoyer des

rubans a fait dans l'élection actuelle perdre la

voix de plus d'un Electeur qui n'en a point reçº,

& qui s'attendoit à en recevoir. On compte qu'il

n'a pas été diſtribué moins de 6o,ooo de ces

bagatelles par les différents candidats de Weſt

minſter.

Dans les débats qu'a occaſionnés en Irlande le

bill de réforme parlementaire , M. Monk Ma

ſen a fait l'obſervation ſuivante. Les plaintes du

peuple de Grande-Bretagne lui ſont ſont arra
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chées par le fardeau des calamités & celui des

impôts qui peſent ſur ſes propriétés ; graces

à Dieu celles du peuple d'Irlande ne naiſſent

que d'un manque de proſpérité. -

On mande de Wiltshire qu'il y eſt mort der

niérement un particulier connu par diverſes

ſingularités , & qui a terminé ſa vie par une

derniere. Il a fait ſon teſtament dans lequel il

y a un leg de 5 liv. ſterl. aux pauvres de ſa

Paroiſſe, dont il regle ainſi l'emploi. Comme

l'hiver a été fort rude, qu'il a cauſé des toux

violentes & des réfroidiſſemens d'eftomach , on

employera les 5 liv. ſterl. à acheter des liqueurs

d'Eſpagne pour les réchauffer. .

Les dernieres lettres d'Edimbourg portent,

que les Elections des Pairs & des Membres

des Communes pour repréſenter ce Royaume

au prochain Parlement annoncent une forte op

poſition à la Cour. Les Ecoſſois appuyent M. Fox,

& il y apparence qu'il aura un parti encore

nombreux dans la prochaine ſeſſion.

GAZETTE ABRÉGÉE DESTRIBUNAUX.

- _ - R E e U É T E s D U P A L A 1 s. ,

Cauſe entre le Vicomte de Choiſeul & le Tuteur des

deux enfans puînés de Madame la Princeſſe de
Guémenée.

-
-

TE s T A nt E N T A B I R A T o. .

Meſſieurs des Requêtes du Palais viennent de

prononcer ſur le teſternent de Madame la Ducheſſe

de Praſlin. Les circonſtances de cette affaire ſont

a"ſez intéreſſantes pour trouver place ici — Ma

dame la Ducheſſe de Praſlin, qui ſe prétendoit

née Comteſſe de Champagne, avoit la plus haute

idée de ſa naiſſance. Elle témoigna dans tous les

inſtans de ſa vie non feulement de l'indifférence,

mais de la haine pour tout ce qui portoit le nom

de Choiſeul. Nous nous contenterons de rappeller,
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d'après le défenſeur du Vicomte de ChoiſeuI,

deux traits qui prouvent de quels ſentimens elle

étoit animée.–Elle diſoit un jour à M. le Duc

de Praſlin, ſon mari, qu'elle avoit hu dans l'hiſ

toire, qu'en 9oo un Choiſeul étoit Page du Comte

de Champagne. M. le Duc de Praſlin ſe contenta

de lui répondre que ce fait, s'il étoit vrai, prou

voit au plus que , les Comtes de Champagne

avoient des Pages de bonne maiſon. — En 1779,

une perſonne de qualité, qui dînoit chez elle,

remarqua que la Maiſon de Choiſeul avoit perdu

29 ſujets tués dans les guerres de Louis XIV.

Madame la Ducheſſe dit auſſitôt que quand il y

en auroit eu autant de tués ſous Louis XV, il en

reſteroit encore aſſez. M. le Duc lui obſerva que

ſans doute elle ne faiſoit pas attention que lui,

ſon fils, & ſes petits-enfans compris, ils n'étoient

que 27.- Les bornes de notre ouvrage ne per

mettent pas de rappeller tous les faits cités par

M°. de Bonnieres, dans ſon plaidoyer pour M. le

Vicomte de Choiſeul, pour prouver les diſpoſi

tions de Madame la Ducheſſe de Praſlin , ſa mere,

envers lui : un des plus frappans eſt le refus qu'elle

a fait de recevoir la Vicomteſſe de Praſlin & ſes

enfans pendant ſa convaieſcence au mois de Dé

cembre dernier, quoiqu'elle reçût tous les ſoirs la

plus nombreuſe compagnie; elle n'a cédé le 7e.

jour qu'à condition que ſa bru ne s'affieroit pas

dans ſon appartement. Elle a encore manifeſté

ſa hàine d'une maniere bien préciſe dans ſes deux

teſtamens, l'un de 1766, l'autre de 1779.-A

l'époque de celui de 1766, Madame la Ducheſſe

de Praſlin avoit un fils & une fille; ſon fils avoit

4 enfans, elle n'y parle d'aucun ; elle inſtitue le

Comte de Champagne, ſon couſin, & la Com

teſſe de Nicolaï, aujourd'hui Madame la Maré

chale de Nicolai, ſes légataires univerſels , elle
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ajoute qu'elle leur donne tout ce que Ies coutu

mes de la ſituation de ſes biens lui permettent de

leur donner, en meubles, immeubles, acquêts,

conquêts & propres : elle termine ce teſtament

par cette phraſe remarquable : N'entendant laiſſer

à mes deſcendans que ce que les toix ne me permet

tent pas de donner. Elle avoit dépoſé ce teſtament

chez ſon Notaire , elle le renvoie chercher en

Janvier 1779 : le Notaire le lui rapporte, elle le

garde juſqu'au mois d'Août ſuivant. Elle fait un

ſecond teſtament dans lequel elle change abſo

lument les diſpoſitions du premier : elle nomme

M. le Maréchal de Soubiſe, ſon i1égataire uni

verſel, & veut que ſes fonds ſoient reverſibles au

fils cadet de Madame la Princeſſe de Guémenée.

—Son fils, M. le Vicomte de Choiſeul, avoit à

cette époque marié deux de ſes ſils, qui avoient

l'un & l'autre des enfans; elle comptoit en enfans

& petits-enfans, 12 individus ; aucun n'eſt nommé

dans le ſecondi teſtament, & la raiſon qu'elle y

donne du changement qu'elle fait dans ſes léga

taires univerſels, eſt une nouvelle preuve de la

réſolution qu'elle avoit priſe d'empêcher que ſon

fils ne profitât même indirectement de ſes biens ;

elle ne legue plus que 2oooo liv. de rente via

gere au Comte de Champagne, ſon couſin, parce

que, dit-elle, il n'a point d'enfans. En 1776,

elle ſe flattoit qu'il en auroit, & alors le Vicomte

de Choiſeul ne pouvoit eſpérer de voir rentrer

ſes biens dans ſa maiſon. En 1779, il eſt certain

que la Comteſſe de Champagne n'en aura pas,

& dès ce moment elle ne veut plus que le Comte

de Champagne ſoit ſon légataire univerſel, parce

que le Vicomte de Choiſeul étant ſon héritier,

retrouveroit dans ſa ſucceſſion les biens dont elle

veut qu'il ſoit à jamais privé. Si elle legue aux

auvres des Paroiſſes de ſes terres, elle ajoute

· auſſitôt, & rien à celles de mon mari, Si elle le
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gue des penſions à ſes gens, elle a grand ſoin

de répéter, & rien à ceux de mon mari. Ehle a ce

pendant fait un legs à M. le Duc de Praſlin ; mais

ce legs ne peut être pris que pour une injure : elle

lui donne le modele du cheval de bronze d'Henri IV,

qu'elle avoit apporté de ſon château dela Flêche,

-Elle prévoit le cas où quelques-uns de ſes

legs ſeroient caducs par le prédécès de ſes léga

taires; elle appelle alors M. le Maréchal de Sou- .

biſe à les recueillir, & craint que ſon fils ne pro

fite de ces foibles portions de la fortune conſidé

rable qu'elle lui enlevoit.- Madame la Du

eheſſe de Praſlin , après avoir fait ce ſecond teſ

tament, juge à propos de conſerver le premier,

dont aucune des diſpoſitions ne pouvoit être exé

cutée : elle remet le premier teſtament ſous enve

loppe, le cachete des armes ſeules de la Maiſon

de Champagne, écrit ſur l'enveloppe ces mots :

Pour être cuvert après ma mort. Elle met également

le ſecond teſtament ſous enveloppe, les envoie à

ſon Notaire, s'aſſurant par-là que l'on connol

troit l'intention dans laquelle elle avoit teſté,

puiſqu'on liroit dans le teſtament de 1766 : N'en

tendant laiſſer à mes deſcendanséº ce que la loi ve

me permet pas de donner. - Ce teſtament a été

attaqué par le Vicomte de Choiſeul, comme frit

ab ir ta matre. Les preuves de haine ont paru ,

frappantes, que par Sentence contradictoire du 2

Avril 1784 , après pluſieurs audiences de plai

doieries, & ſur les concluſions du Miniſtere pu

blic, le teſtament dont il s'agit a été caſſé tout

d'une voix, à ce que l'on aſſure.-M. le Viº

comte de Choiſeul a demandé acte des offres qu'il

faiſoit de payer tous les legs pieux, ceux des bi

joux, de rentes viageres, de récompenſes aux do

meſtiques, que pouvoit contenir le teſtament de

Madame la Ducheſſe de Praſlin , ſa mere.
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